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A.D. 1951 1MARDI 9 OCTOBRE

N° 1

PROCÈS -VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU MARDI 9 OCTOBRE 1951

Le Parlement ayant été convoqué pour aujourd’hui, par proclamation de 
Son Excellence le Gouverneur général, pour l’expédition des affaires, et les 
députés étant réunis: —

Prière.

M. l'Orateur fait part à la Chambre de la lettre suivante qu’il a reçue:

HÔTEL DU GOUVERNEMENT 

Ottawa

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL

Le 21 septembre 1951.

Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer que Son Excellence le Gou
verneur général arrivera à l’entrée principale de l’Hôtel du Parlement à trois 
heures de l’après-midi, le 9 octobre 1951, et que, lorsqu’on l’aura averti que 
tout est prêt, Son Excellence se rendra à la salle du Sénat afin d’ouvrir la 
cinquième session du vingt et unième Parlement du Canada.

Veuillez agréer,
Monsieur l’Orateur,

l’assurance de ma haute considération,
Le secrétaire du Gouverneur général, 

H. F. G. LETSON, 
major général.

L’honorable Orateur
de la Chambre des communes, 

Ottawa.
V 1—1
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Le gentilhomme huissier de la Verge noire apporte le message suivant: —

M. l’Orateur,

Son Excellence le Gouverneur général désire la présence immédiate de 
cette honorable Chambre dans la salle des séances de l’honorable Sénat.

La Chambre, en conséquence, se rend au Sénat;

Et à son retour:
M. St-Laurent présente, avec la permission de la Chambre, le Bill n° 1, 

Loi concernant la prestation d^s serments d’office, qui est lu une première fois.

M. l’Orateur rapporte que, lorsque la Chambre s’est rendue auprès de 
Son Excellence le Gouverneur général, ce jour même, dans la salle du Sénat, 
il a plu à Son Excellence de lire un discours aux deux Chambres du Parlement, 
et qu’afin d’éviter les erreurs il en a obtenu le texte, qui est ainsi conçu:

Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,

Au moment où vous reprenez vos travaux, notre pays a l’honneur de 
recevoir la visite de Leurs Altesses royales la princesse Élisabeth et le duc 
d’Édimbourg. Le plaisir manifeste que cause à la population du Canada la 
guérison rapide de Sa Majesté le Roi, laquelle a permis de reprendre les 
préparatifs de cette visite, témoigne hautement de son profond attachement à 
la Couronne.

Si vous avez été convoqués cette année à une seconde session, c est surtout 
afin de vous inviter à étudier une mesure tendant à assurer plus de sécurité aux 
personnes âgées à la faveur de pensions ne comportant pas 1 évaluation des 
ressources, que toucheront, de plein droit, tous les Canadiens âgés de plus de 
soixante-dix ans admissibles au chapitre de la résidence, et à créer une caisse 
constituée de cotisations prélevées à cette fin.

L’inscription de toutes les personnes âgées de soixante-dix ans ou plus a 
été entreprise avec succès, et les préparatifs administratifs sont déjà en bonne 
voie afin d’assurer, une fois approuvée la mesure législative nécessaire, le 
prompt versement de la pension à tous les admissibles à compter de janvier 
1952. On estime que, durant la première année de son application, plus de 
700,000 personnes seront admissibles.

Cette mesure, visant au bien-être de notre population âgée, a pour objet 
de compléter le programme de sécurité du vieil âge que mon Gouvernement 
a annoncé à la session du début de cette année, alors qu’ont été adoptées des 

législatives prévoyant la participation du pouvoir central à 1 aide 
personnes âgées de soixante-cinq à soixante-dix ans.

Mes Ministres continuent à accorder une attention constante à 1 effort 
national en vue d’assurer, en collaboration avec les autres pays soucieux de 
la paix, la sécurité de notre pays.

Les troupes canadiennes reçoivent un plein appui en Corée, où elles se
condent de façon remarquable l’intervention des Nations Unies en vue de faire 
échec à l’agression.

auxmesures
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Les pays de l’Atlantique-Nord ne cessent d’accroître leur force conjuguée, 
dans leur détermination à maintenir la paix en assurant un préventif efficace 
à l’agression en Europe. A cette fin une armée intégrée est en voie d’être 
établie sous le commandement du général Eisenhower.

Lors de la dernière session on a annoncé le projet d’envoyer en Europe des 
éléments de l’Armée de terre et de l’Aviation qui feront partie de l’armée inté
grée. On vous fera part incessamment des dispositions que le Gouvernement 
entend prendre maintenant pour donner suite à ce projet.

Vous serez invités à approuver la ratification d’un protocole en vue de 
permettre que soit adressée à la Grèce et à la Turquie une invitation à faire 
partie de l’Alliance de l’Atlantique-Nord, ainsi qu’à étudier un projet de loi 
relatif aux troupes canadiennes.

Le Gouvernement partage entièrement l’inquiétude de notre population à 
l’égard de la hausse du coût de la vie attribuable aux poussées inflationnistes 
qui se font sentir sur les plans national et international. Mes Ministres pren
dront toutes les mesures qu’ils estimeront efficaces pour enrayer l’inflation tout 
en protégeant la liberté de nos institutions. Les mesures anti-inflationnistes 
déjà en vigueur ont enrayé la montée des prix des biens de consommation et 
des services sur lesquels s’exerçait leur action.

Le Gouvernement a reçu, de la Commission chargée d’étudier la loi relative 
aux coalitions, un rapport intérimaire recommandant l’interdiction aux four
nisseurs de marchandises d’obliger ou d’induire les distributeurs à revendre 
marchandises à des prix de revente fixes ou minimums.

Vous serez priés de prendre des dispositions découlant du rapport intéri
maire de la Commission.

ces

Mon premier ministre a récemment conféré avec le Président des États- 
Unis sur l’importance vitale, pour la sécurité et l’économie des deux pays, de 
procéder le plus rapidement possible à l’aménagement du Saint-Laurent, du 
double point de vue de la canalisation et de la production d’énergie.

Le Président a déclaré qu’il appuierait, comme alternative, les 
que prendrait le Canada pour aménager seul la voie fluviale si, sa mise en 
valeur conjointe dans un avenir prochain s’avérait impossible. On a arrêté avec 
le gouvernement ontarien les conditions de la participation de la Commission 
d énergie hydro-électrique de l’Ontario avec les autorités compétentes des 
États-Unis, fédérales ou d’État, à l’aménagement hydro-électrique de la partie 
internationale du Saint-Laurent, et de la répartition des frais entre l’énergie et 
la navigation. Vous serez priés d’adopter une loi tendant à constituer 
organisme approprié du gouvernement fédéral chargé de l’entreprise de 
lisation du Saint-Laurent. L’organisme prévu serait autorisé à réaliser soit 
la partie canadienne d’une entreprise internationale, soit une entreprise entière
ment canadienne, dès que des accords internationaux appropriés auront été 
conclus quant à la partie de l’entreprise qui a trait à la production d’énergie 
dans les deux pays.

mesures

un
cana-

On a constitué la Commission chargée de déterminer si les avantages 
d’ordre économique et social que vaudrait à la population du Canada l’aména
gement envisagé de la Saskatchewan-Sud seraient proportionnés au coût de 
l’entreprise et cet organisme poursuit actuellement ses travaux.

Le Gouvernement a décidé de procéder à la construction d’une chaussée 
de faciliter le trafic ferroviaire et routier entre les deux rives du détroit 

de Canso, suivant la recommandation de la Comimssion d’ingénieurs; le 
gouvernement de la Nouvelle-Écosse a accepté d’acquitter une partie du coût 
de l’entreprise.

en vue
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Selon les recommandations de la Commission royale d’enquête sur les 
transports, on présentera des amendements à la Loi des chemins de fer, à la 
Loi du National-Canadien et du Pacifique-Canadien et à la Loi des taux de 
transport des marchandises dans les provinces Maritimes. La modification à 
la Loi des chemins de fer comprendra la disposition proposée par la Commission 
en vue de l’entretien, aux frais de la nation, des lignes qui relient l’Est à l’Ouest 
du Canada par le nord de l’Ontario.

Mes Ministres présenteront un projet de loi concernant la radiodiffusion 
et la télévision et donnant suite à des recommandations de la Commission royale 
d’enquête sur l’avancement des arts, lettres et sciences, projet de loi qui com
prendra des dispositions au sujet du financement de la Société Radio-Canada.

Vous serez priés d’étudier certains projets de modification à la loi des 
élections fédérales.

Vous serez saisis de projets de loi intéressant l’Office des produits agricoles, 
les levés topographiques du Canada et l’Accord financier canado-britannique.

Vous serez saisis d’amendements aux dispositions législatives touchant à 
la Galerie nationale du Canada, à la Loi des rentes de l’État, à la Loi des 
travaux publics, à la Loi du service civil, et à la Loi des impressions et de la 
papeterie publiques.

Membres de la Chambre des communes,
Le Gouvernement entend recommander la constitution immédiate du 

Comité des comptes publics et vous prier de lui déférer le projet de loi inté
ressant l’administration financière, dont vous serez saisis incessamment.

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Puisse la divine Providence bénir vos délibérations.

M. l’Orateur informe la Chambre qu’il a reçu la démission de M. Walter 
Cunningham Thomson de député du district électoral d Ontario.

Et qu’en conséquence il a transmis son mandat au Directeur general des 
élections afin qu’il émette un nouveau bref d’élection dans ledit district élec
toral.

DISTRICT ÉLECTORAL D’ONTARIO

} Chambre des communes 
Ottawa

Dominion du Canada 
A savoir

A l’Honorable Orateur de la Chambre des communes:
Je, Walter Cunningham Thomson, député du district électoral d’Ontario à 

la Chambre des communes du Canada, donne par la présente ma démission de 
député dudit district électoral à ladite Chambre des communes.

Donné sous mon seing et sceau, à Ottawa, ce neuvième jour d’octobre 1951.

W. C. THOMSON (L.S.)
Témoin:

HARRY P. CAVERS, M.P.
Témoin:

JOHN W. G. HUNTER, M.P.
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M. l’Orateur présente le rapport des Bibliothécaires du Parlement, dont la 
teneur suit:

A l’Honorable Orateur de la Chambre des communes.

Les Bibliothécaires conjoints ont l’honneur de vous soumettre leur premier 
rapport pour l’année 1951; le dernier, portait la date du 30 janvier de la même 
année.

Le Comité mixte de la bibliothèque s’est réuni le jeudi 5 avril 1951, sous 
la présidence des honorables Présidents du Sénat et de la Chambre des com
munes.

On a approuvé le rapport de la Commission du service civil recommandant 
les changements de salaire dans le personnel de la bibliothèque.

Le Comité a recommandé de cesser la publication du Supplément annuel 
au Catalogue de la bibliothèque, parce que, au dire des bibliothécaires, cette 
pratique n’est plus en usage dans les grandes bibliothèques, et que cette 
suppression entraînerait une économie de $1,300 environ.

Le recatalogage de la bibliothèque progresse en autant que le permettent 
l’insuffisance de personnel et le manque d’espace. Les livres reçus en vertu 
de la Loi du droit d’auteur atteignent une proportion telle qu’ils débordent les 

réservés à cette fin, et qu’il faudra leur trouver une place ailleurs. C’est 
exemple, entre autres, des nombreuses collections qui souffrent du manque 

d’espace.

rayons
un

Au cours de l’année, on a donné en grand nombre des doubles de romans 
aux armées qui servent en Corée ou ailleurs.

M. Jean Daviault, employé temporaire, a démissionné le 1er mars dernier, 
et a été remplacé par M. Clyde Boehmer.

Dans notre rapport de 1950, nous avons mentionné que le 8 mai de la 
même année, on avait enlevé les seize fenêtres du dôme pour les remplacer 
temporairement par des panneaux de bois peints en vert, ce qui a pour effet 
de nuire non seulement à l’esthétique de l’édifice, mais encore à l’éclairage de 
la rotonde. Le ministère des Travaux publics, à notre grand regret, n’a pas 
encore replacé les fenêtres.

Respectueusement soumis,
FÉLIX DESROCHERS 

F. A. HARDY 
Bibliothécaires conjoints.

Bibliothèque du Parlement, 
Ottawa, ce 9 octobre 1951.

M. l’Orateur présente aussi à la Chambre,—Rapport des délibérations de 
la Commission de la régie intérieure de la Chambre des communes pour la 
période écoulée depuis le lpr janvier 1951 jusqu’à ce jour, conformément aux 
dispositions de l’article 80 du Règlement.

Et aussi,—Rapport du Directeur général des élections concernant certaines 
élections partielles et certaines élections (Conseil des territoires du Nord- 
Ouest) tenues au cours de l’année 1951, conformément à l'article 58 de la Loi 
des élections fédérales, 1938.
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M. St-Laurent, appuyé par M. Drew, propose—Que la Chambre, lorsqu’elle 
s’ajournera aujourd’hui, reste ajournée au vendredi 12 octobre, à 3 heures de 
l’après-midi.

Et ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Sur motion de M. St-Laurent, il est ordonné,—-Que le discours de Son 
Excellence le Gouverneur général aux deux Chambres du Parlement soit pris, 
en considération vendredi prochain, et que cet ordre ait priorité sur tous les 
autres travaux, sauf la présentation des bills et les avis de motions du Gouver
nement, jusqu’à ce qu’il en ait été ordonné autrement.

Sur motion de M. St-Laurent, un comité spécial est nommé en vue de 
dresser et de remettre avec toute la diligence voulue les listes des députés ap
pelés à faire partie des comités permanents de la Chambre aux termes de l’ar
ticle 63 du Règlement, ledit comité se composant de Messieurs Fournier (Hull), 
Claxton, Casselman, Knowles et Weir.

Sur motion de M. St-Laurent, un comité spécial, composé de Messieurs 
Bradette, Brooks, Fleming, Fournier (Hull), Graydon, Harris (Grey-Bruce), 
Knowles, MacNaught, Pouliot, Quelch et Weir, est institué pour étudier, de 
cert avec M. l’Orateur, la procédure de la Chambre, en vue de proposer toutes 
modifications jugées désirables pour assurer l’expédition plus rapide des affai
res publiques; ledit comité étant autorisé à convoquer des personnes, à ordonner 
la production de documents et à faire rapport de temps à autre de ses conclu
sions et de ses recommandations.

con-

M. St-Laurent remet un message de Son Excellence le Gouverneur général, 
que M. l'Orateur lit ainsi qu’il suit:

ALEXANDER OF TUNIS:

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des communes une copie 
authentique d’une délibération approuvée du Conseil nommant l’honorable 
Alphonse Fournier, ministre des Travaux publics, l’honorable D. C. Abbott, mi
nistre des Finances, l’honorable J. J. McCann, ministre du Revenu national et 
l’honorable F. G. Bradley, secrétaire d’État, pour agir, avec l’Orateur de la 
Chambre des communes, à titre de commissaires aux fins et en vertu des disposi
tions du chapitre 145 des Statuts révisés du Canada, 1927, intitulé: Loi de la 
Chambre des communes.

Hôtel du Gouvernement,
Ottawa,

le 9 octobre 1951.

Sur motion de M. St-Laurent, M. Louis-René Beaudoin, député du district 
electoral de Vaudreuil-Soulanges, est nommé vice-président des comités pléniers 
de la Chambre.

La Chambre s’ajourne ensuite, à 4 heures 5 minutes de l’après-midi, à ven
dredi prochain, à 3 heures de l’après-midi, conformément à l’ordre spécial adopté 
aujourd’hui.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Fair—Vendredi prochain—Question—1. Au cours des derniers mois, les 
diverses provinces ont-elles effectué une enquête en vue d’obtenir des rensei
gnements précis au sujet des personnes dites invalides?

2. Dans l’affirmative, quel en a été le résultat, particulièrement quant à leur 
nombre dans chaque province, au degré de leur invalidité et au nombre de celles 
qui sont incapables de gagner leur vie?

3. Quelles mesures le Gouvernement a-t-il prises ou est-il à prendre en 
d’accorder des pensions suffisantes aux personnes ci-haut mentionnées?

M. Balcom—Vendredi prochain—Question—1. Tous les dispensaires des 
services de défense relèvent-ils de pharmaciens diplômés?

2. Tous les pharmaciens diplômés sont-ils en règle avec l’association phar
maceutique de leur province respective?

le matériel sanitaire de district des services armés est-il sous la 
direction et la surveillance d’un pharmacien diplômé?

4. Sinon quelles en sont les exceptions?

M. Fraser—Vendredi prochain—Question—1. Quelle quantité de beurre le 
Gouvernement a-t-il importée au cours des huit premiers mois de 1951?

2. A l’égard de quelles quantités de beurre le Gouvernement a-t-il a) 
conclu des contrats et b) obtenu des options, et quand livrera-t-on ce beurre?

3. Depuis le 1er mai 1951, à quels particuliers ou à quelles sociétés com
merciales a-t-on accordé des permis pour l’importation de beurre?

4. A quelle date a-t-on émis chaque permis?
5. Quelles quantités de beurre peut-on importer en vertu de ces permis?

M. Balcom.—Vendredi prochain—Question—1. Quel a été le nombre de 
gardiens employés aux bureaux de l’immigration, à Halifax, au cours des six 
premiers mois de 1950?

2. Quel a été le montant global des traitements versés à ces gardiens au 
cours de cette période?

3 A-t-on congédié certains gardiens de bureaux au cours des six premiers 
mois de 1951?

4. Dans l’affirmative, a) combien, b) quelle somme économise-t-on par 
suite de ces congédiements?

5. Qqpl a été le montant global versé en traitements aux gardiens (y com
pris les traitements supplémentaires) au cours des six premiers mois de 1951?

vue

3. Tout

M. Balcom—Vendredi prochain—Question—1. A-t-on effectué une étude 
le coût de la canalisation et de l’aménagement hydroélectrique du Saint-sur

Laurent?
2. Dans l’affirmative, quel est le coût estimatif de toute l’entreprise?
3. A-t-on établi le coût estimatif à l’égard de chaque entreprise, c’est-à- 

dire l’aménagement hydroélectrique et l’entreprise de canalisation?
4. Quelle somme estimative le gouvernement du Canada dépensera-t-il?
5. L aménagement hydroélectrique sera-t-il commandité par le gouverne

ment du Canada?
6. Quant à l’entreprise de canalisation, quelles seront et d’où proviendront 

les recettes prévues, par rapport aux frais d’exploitation et aux dépenses d’im
mobilisations?
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7. Quels sont les résultats prévus du projet à l'égard a) du développement 
industriel, en indiquant les régions qui en bénéficieront, b) de la création de 
nouvelles voies de communications, c) des voies actuelles de transport relative
ment au traffic domestique canadien, d) du commerce d’importation et d’ex
portation du Canada par les ports canadiens de l’Atlantique?

Mme Fairclough—Vendredi prochain—Question—1. Quelles quantités 
d’acier a-t-on a) importées des États-Unis, b) fabriquées au Canada, au cours 
de chaque mois, de janvier à septembre, en 1950 et 1951?

2. De quelles quantités de l’acier importé et fabriqué au Canada au cours 
des périodes ci-haut mentionnées le Gouvernement a-t-il permis la distribution 
et quelles ont été les quantités affectées 1. a) aux bâtiments, b) aux routes, 
ponts, canaux, etc., c) à la défense, d) à la production autre que celle de la 
défense, 2. a) aux édifices publics, b) aux édifices privés autres que les maisons 
d’habitation, c) aux maisons d’habitation à logements multiples, telles que les 
maisons de rapport, d) aux maisons d’habitation à logement unique?

M. Coyle—Vendredi prochain—Question—1. Quel montant global a-t-on 
versé en taxes sur le tabac au cours de chaque mois, en 1951?

2. Quel a été le montant a) pour les tabacs séchés à l’air chaud, b) pour 
les autres espèces?

3. Au cours de chacun de ces mois, quelle quantité de tabac a-t-on 
exportée?

4. Quelle quantité a-t-on exportée et à destination de quels pays?
5. Quelle est la valeur des exportations à destination de chacun de ces

pays?

M. Cardiff—Vendredi prochain—Question—1. Combien de sacs de ciment 
canadien le Gouvernement a-t-il achetés au cours des six premiers mois de 
1951?

2. Quel a été le prix d’achat du sac de ciment?

M. Croll—Vendredi prochain—La proposition de résolution suivante—La 
Chambre est d’avis que la constitution du Canada devrait comprendre un Bill 
des droits et des libertés de l’homme, et que le Gouvernement devrait étudier 
l’à-propos de prendre toute initiative nécessaire à une telle fin, et à titre de 
mesure provisoire, d’affirmer l’adhésion du Canada à la Déclaration des Nations 
Unies relative aux droits de l’homme et d’adopter une charte canadienne des 
droits et des libertés de l’homme.

M. Adamson—Vendredi prochain—La proposition de résolution suivante— 
La Chambre est d’avis que le Gouvernement devrait étudier l’à-propos d’ap
prouver la requête de l’État de New-York et de la province d’Ontario visant à 
entreprendre la construction d’ouvrages hydroélectriques dans le fleuve Saint- 
Laurent, à condition que ces ouvrages soient ainsi construits qu’advenant une 
entente entre les États-Unis d’Amérique et le Dominion du Canada au sujet de 
la canalisation de la voie navigable ou la décision du Dominion du Canada 
d entreprendre séparément la canalisation, les aménagements relatifs à la 
navigation puissent être subséquemment effectués sans entraver la continuité 

e P1 eduction de l’énergie électrique, et, en outre, que les plans de construc- 
îon puissent permettre le maintien de la navigation au faible tirant actuel de 

quatorze pieds, le coût de tels ouvrages devant être assuré par l’État de New- 
York et la province d’Ontario.
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M. Mclvor—Vendredi prochain—La proposition de résolution suivante—La 
Chambre est d’avis que le Gouvernement devrait étudier l’à-propos de colla
borer avec les gouvernements provinciaux en vue d’octroyer une pension équi
valente à la pension de vieillesse à tous les invalides incapables de gagner leur 
vie, sans que l’on tienne compte de leur âge.

M. Knowles—Vendredi prochain—La proposition de résolution suivante— 
La Chambre est d’avis que le Gouvernement devrait étudier l’à-propos de pré
senter une mesure visant à modifier la Loi de l'impôt sur le revenu en vue 
d’autoriser le contribuable à déduire de son revenu, avant de calculer le mon
tant de l’impôt à verser, la somme totale des frais médicaux énumérés dans 
ladite loi, au lieu de la seule fraction supérieure à 4 p. 100 de son revenu com
me le prescrit la loi actuellement en vigueur.

M. Massé—Vendredi prochain—La proposition de résolution suivante—La 
Chambre est d’avis que le Gouvernement devrait étudier bientôt l’à-propos de 
faire une étude approfondie des causes de l’érosion sans cesse du littoral du 
fleuve Saint-Laurent et des moyens naturels et artificiels qui pourraient être 
adoptés en vue de remédier aux dégâts déjà subis et de prévenir les conséquen
ces désastreuses qui pourraient en résulter à l’avenir.

M. Richard (Ottawa-Est)—Vendredi prochain—La proposition de résolu
tion suivante—La Chambre est d’avis que le Gouvernement devrait étudier 
aussitôt que possible l’à-propos d’instituer un comité spécial chargé de faire 
enquête et de formuler des recommandations sur la loi du service civil, sur les 
nominations, promotions, traitements, conditions de travail et pension de tous 
les employés du Gouvernement du Canada.

M. Goode—Vendredi prochain—La proposition de résolution suivante— 
La Chambre est d’avis que l’on devrait étudier aussitôt que possible l’à-propos 
d’instituer un comité des Affaires des anciens combattants chargé d’examiner 
le relèvement des allocations versées aux anciens combattants.

M. Fair—Vendredi prochain—La proposition de résolution suivant 
Chambre est d avis que le Gouvernement devrait étudier l’à-propos d’accorder 
des titres de propriété incontestés à tous les soldats-colons de la première guer
re mondiale possédant une terre en vertu d’un contrat avec la Commission 
d’établissement de soldats.

La

M. Cruickshank—Vendredi prochain—La proposition de résolution sui
vante—La Chambre est d’avis que le Gouvernement devrait étudier l’à-propos 
de relever les pensions de base de tous les anciens combattants des forces armées 
canadiennes.

M. Diefenbaker—Vendredi prochain—La proposition de résolution suivante 
—La Chambre est d’avis que l’on devrait étudier immédiatement l’à-propos de 
présenter un Bill ou une Déclaration des droits en vue d’assurer, notamment:

1. La liberté de religion, la liberté de parole, la liberté de la presse et de 
la radiodiffusion;

2. Que 1 habeas corpus ne puisse être abrogé ou suspendu que par le Par
lement;

3. Que personne ne soit privé de sa liberté ou de ses biens sans le recours 
régulier à la justice ni, en aucun cas, à la suite d’un décret du conseil;

4. Qu’aucun tribunal ou aucune commission n ait le pouvoir d’obliger qui 
que ce soit à rendre témoignage, si on lui refuse les services d’un avocat ou 
d’autres garanties constitutionnelles;
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Et que, à titre de démarches préliminaires, le Gouvernement devrait étudier 
■l’à-propos de soumettre à la Cour suprême du Canada, afin d obtenir son avis, 
la question de savoir dans quelle mesure les libertés fondamentales de religion, 
de parole et de presse et le maintien des droits constitutionnels de l’individu 
relèvent de la compétence fédérale ou de la compétence provinciale.

Le ministre de la. Santé nationale et du Bien-être social Vendredi pro
chain—La Chambre en comité plénier pour l’étude du projet de résolution 
suivant:

Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure prévoyant le versement 
d’une pension mensuelle de quarante dollars, sans l’évaluation des ressources, 

personnes qui ont atteint l’âge de soixante-dix ans et sont admissibles au 
titre de la résidence, et tendant à créer une caisse constituée de cotisations 
spéciales prélevées à cette fin.

Le ministre de la Défense nationale—Vendredi prochain—La Chambre en 
comité plénier pour l’étude du projet de résolution suivant:

Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure pour modifier la Loi sur 
la défense nationale afin de pourvoir au paiement d’une indemnité, à l’égard 
du décès ou de l’invalidité, aux personnes employées dans le service public du 
Canada, ou auprès dudit service, et remplissant quelque fonction relative aux 
forces canadiennes, au Conseil de recherches pour la défense ou à toutes forces 
coopérant avec les forces canadiennes ou ledit Conseil; pour modifier la Loi 
sur les pensions des services de défense en vue d’autoriser le paiement d’une 
pension à un officier ou à un homme qui a servi dans les forces canadiennes 
pendant vingt ans ou plus et de décréter que la loi continuera à s’appliquer à 
un homme qui, sorti du rang, obtient un brevet de courte durée; pour stipuler 
que les personnes qui ont effectué du service leur donnant droit à une pension 
sous le régime de la Loi sur les pensions des services de défense, puissent faire 
compter ce service aux termes de la Loi de la pension du service civil lorsqu’elles 
quittent les forces armées pour accepter des emplois relevant du service civil 
dans le ministère de la Défense nationale; pour modifier la Loi sur le ministère 
des Affaires des anciens combattants en vue de décréter que ce ministère 
continue à administrer, sur la même base que dans le passé, les successions 
militaires des anciens membres des forces armées; pour modifier la Loi sur les 
forces des États-Unis d’Amérique présentes au Canada en vue d’assurer la 
présence des témoins civils devant les cours martiales américaines tenues au 
Canada; et pour modifier d’autres lois afin d’en rendre la terminologie conforme 
à celle de la Loi sur la défense nationale.

aux

Le ministre de la Défense nationale—Vendredi prochain—La Chambre en 
comité plénier pour l’étude du projet de résolution suivant:

Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure en vue de ratifier une 
convention entre les États Parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le statut 
de leurs forces quand elles sont présentes sur le territoire de l’un d’eux; d’ac
corder, sur une base de réciprocité, aux membres de leur personnel présents 
dans un autre pays que le leur, certaines exonérations d’impôt sur le revenu, de 
droits de douane et de certains autres impôts; et de pourvoir au règlement des 
demandes d’indemnités à la suite de la mort, de blessures personnelles ou de 
dommages aux biens causés par la négligence de leurs membres.

Le ministre des Transports—Vendredi prochain—La Chambre en comité 
plénier pour l’étude du projet de résolution suivant:

Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure tendant à modifier la Loi 
des chemins de fer afin de donner suite à certaines recommandations contenues
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dans le rapport de la Commission royale sur les transports et, notamment, afin 
de décréter que le coût d’entretien du réseau reliant Sudbury à Fort-William 
sur la ligne transcontinentale de la compagnie du chemin de fer du Pacifique- 
Canadien et reliant Capréol à Fort-William et Cochrane à Armstrong sur les 
lignes transcontinentales des chemins de fer Nationaux du Canada soit soldé 
annuellement à même le Fonds du revenu consolidé jusqu’à concurrence d’une 
somme ne dépassant pas sept millions de dollars.

Le ministre des Mines et des Relevés techniques—Vendredi prochain—La 
Chambre en comité plénier pour l’étude du projet de résolution suivant:

Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure visant à abroger la Loi 
des arpentages fédéraux et à lui substituer la Loi concernant l’arpentage des 
terres publiques du Canada, revision et codification de la première. La Loi 
revisée pourvoit au relèvement de traitement des membres de la Commission 
des examinateurs, du secrétaire de la Commission et des examinateurs spéciaux.

Le Secrétaire d’État—Vendredi prochain—La Chambre en comité plénier 
pour l’étude du projet de résolution suivant:

Résolu,—Qu’il y a lieu de modifier la Loi des impressions et de la papeterie 
publiques relativement aux avances à consentir à l’imprimeur du Roi pour 
acheter le matériel destiné à l’exécution des commandes ou des réquisitions et 
pour payer les salaires des ouvriers et de décréter que le montant global de 
telles avances ne doit jamais dépasser la somme de quatre millions de dollars.

Le Secrétaire d’État—Vendredi prochain—Résolu,—Qu’un comité spécial, 
composé de trente membres qui seront choisis à une date ultérieure, soit institué 
afin de faire l’examen des diverses modifications que le Directeur général 
des élections a conseillé d’apporter à la Loi des élections fédérales, 1938, et 
à ses amendements, de faire l’étude de ladite loi, de proposer à la Chambre 
les modifications qu’il jugera utiles, et que ce comité fasse rapport de temps 
à autre, qu’il soit autorisé à convoquer des personnes et à faire déposer 
documents et dossiers, à faire imprimer ses délibérations, et que soient suspen
dues les dispositions du paragraphe premier de l’article 65 du Règlement à 
l’égard de ce comité.

M. MacDougall—Vendredi prochain—Bill intitulé: “Loi modifiant la Loi 
de la fête du Dominion et la Loi du jour de Victoria”.

M. Knowles—Vendredi prochain—Bill intitulé: “Loi modifiant la Loi sur 
les relations industrielles et sur les enquêtes visant les différends du travail 
(Prélèvement révocable des cotisations)”.

M. Knowles—Vendredi prochain—Bill intitulé: “Loi pourvoyant à la juri
diction de la Cour de l’Échiquier du Canada en matière de divorce”.

Mme Fairclough—Vendredi prochain—Bill intitulé: “Loi favorisant les 
pratiques équitables en matière d’emploi au Canada”.

M. Lacroix—Vendredi prochain—Bill intitulé: “Loi modifiant le Code 
criminel”.

Le ministre des Transports—Vendredi prochain—Bill intitulé: “Loi modi
fiant la Loi du National-Canadien et du Pacifique-Canadien, 1933”.
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Le ministre des Transports—Vendredi prochain—Bill intitulé: “Loi
modifiant la Loi des taux de transport des marchandises dans les provinces
Maritimes”.

Le ministre des Transports—Vendredi prochain—Bill intitulé: 
modifiant la loi des commissaires du havre de North-Fraser”.

Le ministre des Transports—Vendredi prochain—Bill intitulé: “Loi con
cernant les commissaires du havre de Toronto”.

Le ministre des Finances—Vendredi prochain—Bill intitulé: “Loi ratifiant 
l’accord financier entre le Canada et le Royaume-Uni, signé le 29 juin 1951”.

“Loi

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 2

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU VENDREDI 12 OCTOBRE 1951

Prière.

M. l'Orateur, du comité constitué le 9 octobre 1951 afin d’étudier la procé
dure de la Chambre en vue de proposer toutes les modifications qu’il pourrait 
juger souhaitables pour accélérer l’exécution des affaires publiques, présente le 
premier rapport dudit comité, dont la teneur suit:

Le Comité s’est réuni le jeudi 11 du courant. Ayant examiné les 
diverses propositions formulées en vue de modifications au règlement intérieur 
de la Chambre, celles tout particulièrement qui ont trait aux heures de séance, 
le Comité recommande:

1. Que de nouvelles heures de séances soient mises à l’essai au cours des 
deux prochaines semaines, ainsi qu’il suit:

a) Durant la semaine qui commencera le lundi 15 octobre, M. l’Orateur 
prendra le fauteuil à une heure et demie de l’après-midi, chaque jour 
de séance, et à sept heures du soir ajournera d’office les délibérations 
de la Chambre à moins que l’article relatif à la clôture (article 39 
du Règlement) ne soit en application et, à moins d'ordre contraire, 
1 heure réservée à l’examen des bills privés et publics sous le régime 
de l’article 15 du Règlement sera de 6 heures à 7 heures du soir, le 
mardi et le vendredi, au lieu de 8 à 9 heures du soir comme présente
ment.

b) Durant la semaine qui commencera le lundi 22 octobre, M. l’Orateur 
prendra le fauteuil à 2 heures de l’après-midi, chaque jour de séance, 
et à 10 heures du soir ajournera d’office les délibérations de la Chambre 
à moins que l’article relatif à la clôture (article 39 du Règlement) 
ne soit alors en application, sauf le mercredi, où l’ajournement se 
fera à 6 heures du soir; sous réserve de la suspension habituelle de la 
séance entre 6 et 8 heures du soir. A moins d’ordre contraire, l’heure 
réservée à l’examen des bills privés et publics sous le régime de 
1 article 15 du Règlement demeurera ce qu’elle est présentement.

V 2—1
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2. Que, vers- la fin de la seconde semaine, le Comité examine le résultat de 
l’essai de deux semaines et présente d’autres vœux fondés sur cet examen.

Avec la permission de la Chambre, sur motion de M. Weir, appuyé par 
M. Casselman, ledit rapport est agréé.

M. Bradley, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre, par 
ordre de Son Excellence le Gouverneur général,—Rapport de la Commission 
du service civil pour l’année terminée le 31 décembre 1950, conformément à 
l’article 4, chapitre 22 des Statuts révisés du Canada, 1927 (version française).

Il présente aussi à la Chambre,—Copie de l’arrêté en conseil C.P. 3469, 
approuvé le 4 juillet 1951: établissant un tarif des honoraires, frais, alloca
tions et dépenses à payer et à allouer aux directeurs de scrutin et autres per
sonnes employées aux élections ou au sujet des élections tenues, en vertu de 
la Loi des élections fédérales, 1938, pour l’élection des membres appelés à 
faire partie du Conseil des territoires du Nord-Ouest, conformément à l’ar
ticle 60, chapitre 46 des Statuts du Canada, 1938.

Il dépose aussi,—Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur 
général, en date du 6 juin 1951:—Copie de tous télégrammes, correspondance 
et autres documents échangés entre le ministère des Travaux publics, le minis
tère de la Justice, ou tout ministère du Gouvernement ou l’un de ses fonction
naires, et le gouvernement du Nouveau-Brunswick, ou l’un de ses ministères, 
depuis le 1er janvier 1950 jusqu’à ce jour, relativement à la construction d’un 
pont entre Campbellton (Nouveau-Brunswick) et Cross-Point (Québec).

Et aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 23 juin 1951,— 
État indiquant:—Quel était, au 31 mai 1951, le nombre des fonctionnaires 
relevant de la Commission du service civil: a) hommes employés à titre (i) 
temporaire, (ii) permanent; b) femmes employées à titre (i) temporaire, 
(ii) permanent?

M. St-Laurent, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre,— 
Exemplaire des Décrets, Ordonnances et Règlements statutaires publiés dans 
la partie II de la Gazette du Canada du mercredi 10 octobre 1951, en vertu 
des dispositions de l’article 6 de la Loi sur les règlements, chapitre 50 des 
Statuts du Canada, 1950 (lr<1 session) (version anglaise et française).

M. Fournier (Hull), membre du conseil privé du roi, dépose,—Réponse à 
un ordre de la Chambre, en date du 18 juin 1951:—Copie de toute correspon
dance datée de 1950 et de 1951 jusqu’à ce jour, que possède le ministère des > 
Travaux publics, relativement au projet de construction d’un pont sur la rivière 
Saskatchewan-Nord, à la ligne d’intersection des provinces de l’Alberta et de 
la Saskatchewan.

Aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 27 juin 1951 : — 
Copie des feuilles de paie et relevé de l’outillage et des matériaux achetés pour 
les travaux de construction et de réparation effectués au quai de la rivière 
Caplan, au cours des années 1947, 1948, 1949 et 1950.

Et aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 27 juin 1951: — 
Copie des feuilles de paie et relevé des matériaux achetés pour les travaux 
exécutés à l’embouchure de la Rivière-au-Renard, comté de Gaspé, au cours 
de 1950.
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M. Garson, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre,— 
Rapport annuel du commissaire de la loi des enquêtes sur les coalitions pour 
l’année financière terminée le 31 mars 1951 (versions anglaise et française).

Aussi,—Exemplaire du rapport intérimaire sur la fixation des prix de 
revente, présenté au ministre de la Justice par le comité chargé d’étudier la loi 
relative aux coalitions (versions anglaise et française).

Aussi,—Exemplaire des modifications aux règles et ordonnances de la Cour 
de l’Échiquier du Canada, conformément à l’article 88, chapitre 34 des Statuts, 
révisés du Canada, Loi de la Cour de l’Échiquier (versions anglaise et fran
çaise).

Et aussi,—Rapport sur l’application de la partie V de la Loi de la Gendar
merie royale du Canada, 1948, pour l’année financière terminée le 31 mars 
1951, relativement aux pensions, contributions, gratifications, allocations, etc., 
conformément à l’article 106, chapitre 28 des Statuts du Canada, 1948.

M. Martin, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre, par 
ordre de Son Excellence le Gouverneur général,—Rapport sur l’administration 
des pensions de vieillesse et des pensions aux aveugles, pour l’année financière 
terminée le 31 mars 1951, en vertu des dispositions de la Loi sur les pensions 
de vieillesse, chapitre 156 des Statuts révisés du Canada, 1927, modifiée (ver
sions anglaise et française).

Il présente aussi à la Chambre,—Exemplaire de l’arrêté en conseil C.P. 
4216, approuvé le 22 août 1951: modifiant les Règlements généraux concernant 
les subventions à l’hygiène publique, établis en vertu du programme de sub
ventions à l’hygiène publique du ministère de la Santé nationale et du Bien- 
être social (versions anglaise et française).

Et aussi,—Exemplaire du rapport annuel des dépenses et de l’administration 
relatives à la loi sur les allocations familiales pour l’année financière terminée 
le 31 mars 1951, présenté par la division des allocations familiales du ministère 
de la Santé nationale et du Bien-être social (versions anglaise et française).

M. McCann, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre, par 
ordre de Son Excellence le Gouverneur général,—Rapport annuel du ministère 
du Revenu national, contenant les tableaux et relevés relatifs aux recettes des 
douanes, de l’accise «et de l’impôt sur le revenu du Dominion du Canada établis! 
d’après les rapports officiels, pour l’année financière terminée le 31 mars 1951 
(versions anglaise et française).

Il présente aussi à la Chambre,—Déclaration concernant les règlements 
visant l’exportation du pétrole et de la pâte de bois.

M. Rinfret, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre, par 
ordre de Son Excellence le Gouverneur général,—Rapport du ministre des 
Postes pour l’année financière terminée le 31 mars 1951, comprenant un état 
relatif à la Caisse d’épargne postale (versions anglaise et française).

M. Mutch, adjoint parlementaire au ministre des Affaires des anciens com
battants, présente à la Chambre,—Quatrième rapport annuel de la Commission 
du Fonds de bienfaisance de l’armée pour l’année financière terminée le 31 mars 
1951, ainsi que les rapports financiers, conformément à l’article 13 de la Loi de 
1947 sur le Fonds de bienfaisance de l’armée (versions anglaise et française).

/
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M. Mcllraith, adjoint parlementaire au ministre du Commerce, présente à 
la Chambre,—Exemplaire du rapport final (1er octobre 1951) décrivant la nature 
des mesures d’urgence exécutées dans l’agglomération de Winnipeg en vue de 
prévenir le renouvellement des principales conditions qui ont causé des inon
dations, présenté au très honorable C. D. Howe, ministre du Commerce et à 
l’honorable D. L. Campbell, premier ministre du Manitoba.

M. Côté (Verdun-La Salle), adjoint parlementaire au ministre du Travail 
présente à la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,— 
Rapport du comité consultatif de l’assurance-chômage pour l’année financière 
terminée le 31 mars 1951, comprenant des états financiers et statistiques au 
31 mars 1951 préparés par la Commission de l’assurance-chômage.

M. MacDougall, appuyé par M. Simmons, présente, avec la permission de la 
Chambre, le Bill n° 2, Loi modifiant la Loi de la fête du Dominion et la Loi du 
jour de Victoria, qui est lu une première fois, et dont la deuxième lecture est 
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Knowles, appuyé par M. Gillis, présente, avec la permission de la 
Chambre, le Bill n° 3, Loi modifiant la Loi sur les relations industrielles et sur 
les enquêtes visant les différends du travail (Prélèvement révocable volontaire 
des cotisations), qui est lu une première fois, et dont la deuxième lecture est 
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Knowles, appuyé par M. Wright, présente, avec la permission de la 
Chambre, le Bill n° 4, Loi pourvoyant à la juridiction de la Cour de l’Échiquier 
du Canada en matière de divorce, qui est lu une première fois, et dont la 
deuxième lecture est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Mme Fairclough, appuyée par M. Hees, présente, avec la permission de la 
Chambre, le Bill n° 5, Loi favorisant les justes méthodes d’emploi au Canada, 
qui est lu une première fois, et dont la deuxième lecture est ordonnée pour la 
prochaine séance de la Chambre.

M. Fournier (Hull), pour M. Chevrier, présente, avec la permission de 
la Chambre, les bills suivants, qui sont lus une première fois, respectivement, 
et dont la deuxième lecture est ordonnée pour la prochaine séance de la 
Chambre:

Bill n° 6, Loi modifiant la Loi du National-Canadien et du Pacifique- 
Canadien, 1933.

Bill n° 7, Loi modifiant la Loi des taux de transport des marchandises 
dans les provinces Maritimes.

Bill n° 8, Loi modifiant la Loi des commiseaires du havre de North-Eraser.
Bill n° 9, Loi concernant les commissaires du havre de Toronto.

M. Garson, pour M. Abbott, présente, avec la permission de la Chambré, 
le Bill n°, 10, Loi ratifiant l’accord financier entre le Canada et le Royaume- 
Lni, signé le 29 juin 1951, qui est lu une première fois, et dont la deuxième 
lecture est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.
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M. Martin propose,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa 
prochaine séance, pour étudier le projet de résolution suivant: —

Qu’il y a lieu de présenter une mesure prévoyant le versement d’une 
pension mensuelle de quarante dollars, sans l’évaluation des ressources, aux 
personnes qui ont atteint l’âge de soixante-dix ans et sont admissibles au titre 
de la résidence, et tendant à créer une caisse constituée de cotisations spéciales 
prélevées à cette fin.

M. Martin, membre du conseil privé du roi, informe alors la Chambre 
que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été informé de l’objet de 
ladite résolution, en recommande l’examen à la Chambre.

Résolu,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance, 
pour prendre en considération ledit projet de résolution.

M. Lapointe, pour M. Claxton, propose,—Que la Chambre se forme en 
comité plénier, à sa prochaine séance, pour étudier le projet de résolution 
suivant: —

Qu’il y a lieu de présenter une mesure pour modifier la Loi sur la défense 
nationale afin de pourvoir au paiement d’une indemnité, à l’égard du décès 
ou de l’invalidité, aux personnes employées dans le service public du Canada, 
ou auprès dudit service, et remplissant quelque fonction relative aux forces 
canadiennes, au Conseil de recherches pour la défense ou à toutes forces coopé
rant avec les forces canadiennes ou ledit Conseil; pour modifier la Loi sur 
les pensions des services de défense en vue d’autoriser le paiement d’une 
pension à un officier ou à un homme qui a servi dans les forces canadiennes 
pendant vingt ans ou plus et de décréter que la loi continuera à s’appliquer à 
un homme qui, sorti du rang, obtient un brevet de courte durée; pour stipuler 
que les personnes qui ont accompli du service leur donnant droit à une pension 
sous le régime de la Loi sur les pensions des services de défense, puissent faire 
compter ce service aux termes de la Loi de la pension du service civil lorsqu’elles 
quittent les forces armées pour accepter des emplois relevant du service civil 
dans le ministère de la Défense nationale; pour modifier la Loi sur le ministère 
des Affaires des anciens combattants en vue de décréter que ce ministère 
continue à administrer, sur la même base que dans le passé, les successions 
militaires des anciens membres des forces armées; pour modifier la Loi sur les 
forces des États-Unis d’Amérique présentes au Canada en vue d’assurer la 
présence des témoins civils devant les cours martiales américaines tenues au 
Canada ; et pour modifier d’autres lois afin d’en rendre la terminologie conforme 
à celle de la Loi sur la défense nationale.

M. Lapointe, membre du conseil privé du roi, informe alors la Chambre 
que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été informé de l’objet de ladite 
résolution, en recommande l’examen à la Chambre.

Résolu,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance, 
pour prendre en considération ledit projet de résolution.

M. Lapointe, pour M. Claxton, propose,—Que la Chambre se forme en 
comité plénier, à sa prochaine séance, pour étudier le projet de résolution 
suivant: —

Qu’il y a lieu de présenter une mesure en vue de ratifier une 
convention entre les États Parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le statut 
de leurs forces quand elles sont présentes sur le territoire de l’un d’eux; d’ac
corder, sur une base de réciprocité, aux membres de leur personnel présents
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dans un autre pays que le leur, certaines exonérations d’impôt sur le revenu, de 
droits de douane et de certaines autres taxes; et de pourvoir au règlement des 
demandes d’indemnités pour la mort, les blessures ou les dommages aux biens 
causés par la négligence de leurs membres.

M. Lapointe, membre du conseil privé du roi, informe alors la Chambre 
que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été informé de l’objet de 
ladite résolution, en recommande l’examen à la Chambre.

Résolu,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance, 
pour prendre en considération ledit projet de résolution.

M. Fournier (Hull), pour M. Chevrier, propose,—Que la Chambre se forme 
en comité plénier, à sa prochaine séance, pour étudier le projet de résolution 
suivant:—

Qu’il y a lieu de présenter une mesure tendant à modifier la Loi 
des chemins de fer afin de donner suite à certaines recommandations contenues 
dans le rapport de la Commission royale sur les transports et, notamment, afin 
de décréter que le coût d’entretien des voies ferrées entre Sudbury et Fort- 
William sur la ligne transcontinentale de la compagnie du chemin de fer du 
Pacifique-Canadien et des voies ferrées entre Capreol et Fort-William et 
Cochrane et Armstrong, sur .les lignes transcontinentales des chemins de fer 
Nationaux du Canada, soit soldé annuellement à même le Fonds du revenu 
consolidé jusqu’à concurrence d’une somme ne dépassant pas sept millions de 
dollars.

M. Fournier (Hull), membre du conseil privé du roi, informe alors la 
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été informé de 
l’objet de ladite résolution, en recommande l’examen à la Chambre.

Résolu,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance, 
pour prendre en considération ledit projet de résolution.

M. Prudham propose,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa 
prochaine séance, pour étudier le projet de résolution suivant: —

Qu’il y a lieu de présenter une mesure visant à abroger la Loi 
des arpentages fédéraux et à lui substituer la Loi concernant l’arpentage des 
terres publiques du Canada, revision et codification de la première. La Loi 
revisée pourvoit au relèvement de traitement des membres de la Commission 
des examinateurs, du secrétaire de la Commission et des examinateurs spéciaux.

M. Prudham, membre du conseil privé du roi, informe alors la Chambre 
que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été informé de l’objet de 
ladite résolution, en recommande l’examen à la Chambre.

Résolu,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance, 
pour prendre en considération ledit projet de résolution.

M. Bradley propose,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa 
prochaine séance, pour étudier le projet de résolution suivant: —

Qu’il y a lieu de modifier la Loi des impressions et de la papeterie 
publiques relativement aux avances à consentir à l’imprimeur du Roi pour
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acheter le matériel destiné à l’exécution des commandes ou des réquisitions et 
pour payer les salaires des ouvriers et de décréter que le montant global de 
telles avances ne doit jamais dépasser la somme de quatre millions de dollars.

M. Bradley, membre du conseil privé du roi, informe alors la Chambre 
que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été informé de l’objet de 
ladite résolution, en recommande l’examen à la Chambre.

Résolu,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance, 
pour prendre en considération ledit projet de résolution.

Sur motion de M. Bradley, il est. résolu,—Qu’un comité spécial, composé 
de trente membres qui seront choisis à une date ultérieure, soit institué afin 
de faire l’examen des diverses modifications que le Directeur général des 
élections a conseillé d’apporter à la Loi des élections fédérales, 1938, et à ses 
amendements, de faire l’étude de ladite loi, de proposer à la Chambre les modi
fications qu’il jugera utiles, et que ce comité fasse rapport de temps à autre, 
qu’il soit autorisé à convoquer des personnes et à faire déposer documents et 
dossiers, à faire imprimer ses délibérations, et que soient suspendues les dispo
sitions du paragraphe premier de l’article 65 du Règlement à l’égard de ce 
comité.

A l’appel de l'ordre portant la prise en considération de la motion tendant 
à présenter une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en réponse 
à son discours prononcé à l’ouverture de la session;

M. Cauchon, appuyé par M. Simmons, propose:

Que l’Adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général du Canada:
A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander de Tunis, 

Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix 
de l’Ordre très honorable du Bain, Chevalier grand-croix de l’Ordre très 
distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de l’Ordre 
très élevé de l'Étoile des Indes, Compagnon de l’Ordre du Service dis
tingué, décoré de la Croix militaire, Gouverneur général et commandant 
en chef du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence,

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, la Chambre des communes 
du Canada, assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence 
d’agréer nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé 
aux deux Chambres du Parlement.

Et un débat s’élevant, ledit débat est ajourné sur motion de M. Drew.

Sur motion de M. Fournier (Hull), la Chambre s’ajourne ensuite, à quatre 
heures cinquante-cinq minutes de l’après-midi, à lundi prochain, à une heure 
et demie de l’après-midi, en conformité de l’ordre spécial adopté aujourd’hui.

W! ROSS MACDONALD,
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Fraser—Lundi prochain—Question—1. Jusqu’à ce jour, en 1951, a-t-on 
accordé des permis à des sociétés commerciales privées du Canada pour l’im
portation de beurre?

2. Dans l’affirmative, à quelles sociétés les a-t-on accordés?
3. A quelles dates leur a-t-on accordé ces permis?
4. Combien de livres de beurre peut-on importer en vertu de ces permis?
5. Jusqu’à ce jour, en 1951, a-t-on accordé des permis pour l’exportation 

de beurre?
6. Dans l’affirmative, à qui a-t-on accordé ces permis?
7. A quelles dates les a-t-on accordés?
8. Combien de livres de beurre peut-on importer en vertu de ces permis?

M. Knight—Lundi prochain—Question—1. A quelle date le port de la 
douane à Melfort (Saskatchewan) a-t-il été a) ouvert, b) fermé?

2. Dans l’intervalle, quelle somme a-t.-on perçue à ce port?
3. Au cours de la même période, à combien se sont élevés les frais d’ad

ministration?

M. Shaw—Lundi prochain—Question— Depuis le l'‘r juillet 1951, quelle 
somme globale le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social a-t-il 
versée en réclame radiophonique, dans les magazines, les journaux, et à d’autres 
fins de publicité, en ce qui concerne le versement par le gouvernement du 
Canada d’une pension de vieillesse aux personnes âgées de soixante-dix ans ou 
plus?

M. Diefenbaker—Lundi prochain—Question—Depuis le 1er janvier 1950, à 
combien de sociétés, s’il en est, a-t-on fait remise d’une partie de la somme 
versée en impôt sur le revenu?

M. Diefenbaker—Lundi prochain—Question—1. Quelle quantité globale 
2 blé a-t-on expédiée par le port de Churchill en 1951?

2. Combien y a-t-il de boisseaux de blé actuellement emmagasinés à 
Churchill?

3. Combien y a-t-il de boisseaux de blé actuellement emmagasinés dans 
les élévateurs locaux des Prairies et, sur ce nombre de boisseaux, quelle a été 
la quantité de blé récoltée au cours de la présente saison?

M. Diefenbaker—Lundi prochain—Question—Quelle somme a-t-on dé
pensée, chaque mois, pour l’entreprise d’irrigation et d’énergie hydroélectrique 
sur la Saskatchewan-Sud, depuis le 1er mai 1951 jusqu’à ce jour?

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 3

PROCÈS A/ERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU LUNDI 15 OCTOBRE 1951

1 h. 30 de l’après-midi.

Prière.

M. l’Oratçur informe la Chambre que, pour répondre aux vœux des 
députés, il avait fait parvenir au secrétaire de Sa Majesté le Roi un câblo
gramme, dans lequel il exprimait le plaisir d’apprendre que la santé de 
Sa Majesté s’améliorait constamment; et qu’il avait maintenant reçu du 
secrétaire particulier de Sa Majesté le câblogramme suivant, dont il donne 
lecture:

Palais de Buckingham, 
Londres.

L’Orateur,
Chambre des communes,

Ottawa.
Le Roi remercie sincèrement tous les députés de la Chambre des communes 

du Canada pour leur aimable message qui a causé un vif plaisir à Sa Majesté.

Le secrétaire particulier.

M. Fournier (Hull), membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre, 
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,—Rapport annuel du 
ministère des Travaux publics pour l’année financière terminée le 31 mars 
1950 (en français).

M. Winters, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre,— 
Rapport annuel de la Commission de conservation des forêts des Rocheuses 
orientales pour l’année financière terminée le 31 mars 1951. Statuts du Canada, 
1947, chapitre 59, article 10.

V 3—1
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M. Chevrier, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre,— 
Rapport annuel de la Park Steamships Company Limited pour l’année finan
cière terminée le 31 mars 1951.

Aussi,—État indiquant les terres vendues par la compagnie du chemin de 
fer du Pacifique-Canadien au cours de l’année terminée le 30 septembre 1951.

Aussi,—Rapport sur la dépense approximative qu’effectueront les chemins 
de fer Nationaux du Canada au cours de l’année expirant le 31 décembre 1951 
relativement à la construction d’une gare de triage dans la ville de Montréal, 
conformément à l’article 11 du chapitre 12 des Statuts du Canada, 1929 (Loi 
des terminus nationaux canadiens à Montréal, 1929).

Et aussi,—Rapport du réseau des chemins de fer Nationaux du Canada 
sur les travaux exécutés et les dépenses effectuées au 31 août 1951 et les 
dépenses globales estimatives au 31 décembre 1951, par application de la loi 
concernant la construction, par la Compagnie des chemins de fer nationaux 
du Canada, d’une ligne de chemin de fer depuis Sherridon jusqu’à Lynn-Lake, 
dans la province du Manitoba. Chapitre 44, 15 George VI, 1951.

M. MacNaught, adjoint parlementaire au ministre des Pêcheries, présente 
à la Chambre,—Quatrième rapport annuel de l’Office de soutien des prix des 
produits de la pêche pour l’année financière terminée le 31 mars 1951 (en 
français).

Et aussi,—Exemplaire de l’arrêté en conseil C.P. 1171, approuvé le 8 mars 
1951: autorisant la distribution de subventions pour aider aux pêcheries au 
cours de l’année financière 1950-1951, en vertu du chapitre 74 des Statuts 
révisés du Canada, 1927, intitulé: Loi ayant pour objet d’encourager le déve
loppement des pêches maritimes et la construction de navires de pêche.

M. Sinclair, adjoint parlementaire au ministre des Finances, présente à 
la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,—Septième 
rapport annuel sur 1 application de la loi de 1943 sur les arrangements entre 
cultivateurs et créanciers, sur les activités et les opérations découlant de la 
loi pour l’année financière terminée le 31 mars 1951.
1943, chapitre 26, article 42.

Statuts du Canada,

Aussi,—Rapport l’application de la loi d’urgence sur la conservation 
des devises (Annexes I et II) pour la période des neuf mois terminés le 31 dé
cembre 1950. Statuts du Canada, 1947-1948, chapitre 7, article 9.

sur

U présente aussi à la Chambre,—Rapport du surintendant des assurances 
sur les opérations effectuées en vertu de la Loi sur l’assurance du service civil 
pour l'année financière terminée le 31 mars 1951.
1927, chapitre 23 article 21.

Et aussi, Rapport des vérificateurs de la Commission du prêt agricole 
canadien sur le fonctionnement de la Loi sur le prêt agricole canadien et de la 
Loi sur les prêts aux pêcheurs canadiens pour l’année financière terminée le 
31 mars 1951. Statuts du Canada, 1935, chapitre 12, article 13, et chapitre 52, 
article 12.

Statuts révisés du Canada,
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M. LaCroix, appuyé par M. Pouliot, présente, avec la permission de la 
Chambre, le Bill n° 11, Loi modifiant le Code criminel, qui est lu une première 
fois, et dont la deuxième lecture est ordonnée pour la prochaine séance de la 
Chambre.

La Chambre reprend ensuite le débat ajourné sur la motion proposée par 
M. Cauchon, appuyé par M. Simmons:

Que l’Adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général du Canada:
A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander de Tunis, 

Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix de 
l’Ordre très honorable du Bain, Chevalier grand-croix de l’Ordre très 
distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de l’Ordre 
très élevé de l’Étoile des Indes, Compagnon de l’Ordre du Service dis
tingué, décoré de la Croix militaire, Gouverneur général et commandant 
en chef du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence,
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, la Chambre des communes, 

du Canada, assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence 
d’agréer nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé 
aux deux Chambres du Parlement.

Et comme on met la question en délibération;

M. Drew, appuyé par M. Diefenbaker, propose en amendement: Que l’on 
ajoute ce qui suit à l’Adresse:

“Nous soumettons respectueusement à Votre Excellence que, de 
l’avis de la Chambre, des mesures suffisantes devraient être prises pour 
combattre l’inflation et faire face d’une façon efficace au coût élevé de 
la vie.”

Et comme il s’élève une discussion;

M. Coldwell, appuyé par M. Maclnnis, propose en amendement à ladite 
proposition d’amendement: Que l’amendement soit modifié en y ajoutant, 
immédiatement après les mots “coût élevé de la vie”, les mots suivants:

“notamment, en décrétant la régie des prix et le versement de subven
tions, là où elles s’avèrent nécessaires, afin de répartir également les 
sacrifices exigés de la population à l’heure actuelle.”

Et le débat se poursuivant, ledit débat est ajourné sur motion de M. Gillis.

A 7 heures du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la 
question aux voix, à demain, à 1 heure et demie de l’après-midi, conformément 
à l’ordre spécial adopté le vendredi 12 octobre 1951.

W. ROSS MACDONALD.
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Gagnon—Mercredi prochain—Question—1. Y a-t-il, au Conseil national 
de recherches, des employés qui ne sont pas des sujets britanniques?

2. Dans l’affirmative, quels sont a) leurs noms, b) leurs postes respectifs, 
c) la nature de leur travail, d) leurs traitements, e) leur pays d’origine; f) à 
quelle date et par qui chacun a-t-il été recommandé?

M. Gagnon—Mercredi prochain—Question—1. Y a-t-il, à Chalk-River, 
des employés qui ne sont pas des sujets britanniques?

2. Dans l’affirmative, quels sont a) leurs noms, b) leurs postes respectifs, 
c) la nature de leur travail, d) leurs traitements, e) leur pays d’origine; f) à 
quelle date et par qui chacun a-t-il été recommandé?

M. Gagnon—Mercredi prochain—Question—1. Y a-t-il, au ministère de 
la Défense nationale, des employés qui ne sont pas des sujets britanniques?

2. Dans l’affirmative, quels sont a) leurs noms, b) leurs postes respectifs, 
c) la nature de leur travail, d) leurs traitements, e) leur pays d’origine; f) à 
quelle date et par qui chacun a-t-il été recommandé?

M. Browne (St-Jean-Ouest)—Mercredi prochain—Question—Quel est le 
solde de la somme détenue par le gouvernement fédéral au crédit du gouverne
ment de Terre-Neuve au titre de l’excédent déposé lors de l’entrée de Terre- 
Neuve dans la Confédération?

M. Browne (St-Jean-Ouest)—Mercredi prochain—Question—Quel pro
grès a-t-on accompli relativement à la construction du bac transbordeur devant 
faire le service entre Port-aux-Basques et Sydney-Nord?

M. Browne (St-Jean-Ouest)—Mercredi prochain—Question—Quel pro
grès a-t-on accompli relativement à l’installation de postes émetteurs et récep
teurs de T.S.F. à divers endroits à Terre-Neuve à l’égard desquels des crédits 
ont été votés au cours de la présente année financière?

M. Catherwood—Mercredi prochain—Question—1. Quel a été le nombre 
de condamnations sous le régime de la Loi des enquêtes sur les coalitions au 
cours des neuf mois se terminant le 30 septembre 1951?

2. Quelle somme globale a-t-on perçue en amendes sous le régime de ladite 
loi au cours de la période ci-haut mentionnée?

M. Knowles—Mercredi prochain—Question—1. Quel est le numéro du 
décret du conseil adopté le 4 juillet 1951 et édicté sous le régime de la Loi 
les pouvoirs d’urgence, qui n’a pas été publié comme l’indique le sommaire des 
décrets du conseil présenté à la Chambre par le premier ministre le 9 octobre 
1951?

sur

2. Quel a été le nombre d’arrêtés ministériels, d’ordre administratif 
autre, édictés en vertu du décret du conseil mentionné à la question 1?

3. Ces arrêtés sont-ils sujets à une exemption de publication? Dans 
l’affirmative, qui accorde cette exemption?

ou
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M. Murphy—Mercredi prochain—Question—1. A quelles municipalités, où 
sont situées des Compagnies de la Couronne ou des propriétés fédérales, a-t-on 
versé des subventions en remplacement d’impôts à l’égard de l’année 1950?

2. Quelle somme a-t-on versée à chaque municipalité, en indiquant le 
montant versé pour chaque propriété située dans ces municipalités?

3. Quelle somme le Gouvernement a-t-il dépensée pour chaque propriété 
ou chaque Compagnie de la Couronne?

4. Si une évaluation municipale a été effectuée, quelle a été cette évalua
tion dans chaque cas?

5. Si l’on en est venu à un accord sur les versements de 1951, quels en 
sont les détails dans chaque cas?

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 4

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU MARDI 16 OCTOBRE 1951

1 h. 30 de l’après-midi.

Prière.

Le premier ministre fait part à la Chambre de la mort tragique de l’hono
rable Liaquat Ali Khan, premier ministre du Pakistan, et la Chambre, sur la 
motion de M. St-Laurent, appuyé par M. Drew, adopte, à l’unanimité, la 
résolution suivante:

Résolu,—Que, pour exprimer ses condoléances à la Bégum et à sa famille, 
ainsi qu’à toute la population de cette nation-sœur du Commonwealth, la 
Chambre se lève et observe, pendant un moment, un silence respectueux.

La Chambre, en conséquence, se lève et garde le silence.

M. Winters, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre,__
Exemplaire du rapport de l’Auditeur général concernant la vérification des 
comptes de la Commission des champs de bataille nationaux pour l’année 
financière terminée le 31 mars 1951. 
article 12.

Statuts du Canada de 1908, chapitre 57,

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la proposition de motion 
de M. Cauchon tendant à voter une Adresse à Son Excellence le Gouverneur 
général en réponse à son discours prononcé à l’ouverture de la session, sur la 
proposition d’amendement de M. Drew et la proposition de sous-amen’dement 
de M. Coldwell.

V 4—1
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Et le débat se poursuivant de nouveau, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. Herridge.

A 7 heures du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la 
question aux voix, à demain, à 1 heure et demie de l’après-midi, conformément 
à l’ordre spécial adopté le vendredi 12 octobre 1951.

W. ROSS MACDONALD.
Orateur.

i
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Boisvert—Jeudi prochain—Question—De janvier 1950 à octobre 1951, 
quelles quantités d’acier a-t-on importées a) de la Grande-Bretagne, b) 
d’autres pays, sauf des États-Unis?

M. Diefenbaker—Jeudi prochain—Question—1. Au cours des six derniers 
mois, a-t-on vendu des bovins de boucherie provenant de la ferme expéri
mentale de Kapuskasing (Ontario)?

2. Dans l’affirmative, combien et quels sont les noms et adresses des
acheteurs? x

3. Quel était, lors de la vente, le poids global desdits bovins et quel prix les 
acheteurs ont-ils payé la livre?

M. Goode—Jeudi prochain—Question—1. Quel est le nombre total des 
personnes qui reçoivent des allocations en vertu de la Loi sur les allocations 
aux anciens combattants?

2. Quelle somme globale a-t-on versée sous le régime de la Loi sur les 
allocations aux anciens combattants au cours des années 1949 et 1950 et en 1951 
jusqu’à ce jour?

3. Par province, combien de personnes reçoivent des allocations d’anciens 
combattants?

4. Par provihce, quelle somme globale a-t-on versée en 1949, en 1950 et 
en 1951 jusqu’à ce jour?

5. En 1950 et 1951 jusqu’à ce jour, quelle somme globale a-t-on versée à 
même la somme affectée à la Commission des allocations aux anciens com
battants?

6. Par province, combien de personnes reçoivent actuellement des allo
cations à même la somme affectée à la Commission des allocations aux anciens 
combattants? •

M. Charlton—Jeudi prochain—Question—1. A-t-on loué ou autrement 
aliéné les bâtiments du bassin de Homer, dans le comté de Lincoln?

2. Dans l’affirmative, quand, à qui et à quelles conditions ces bâtiments 
ont-ils été loués ou aliénés?

*M. Knowles—Jeudi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de la for
mule publiée à l’intention de ceux qui désirent faire la demande de la pension 
universelle qui doit être versée en vertu de la loi de 1951 sur l’assistance- 
vieillesse et copie de chaque formule ou feuille d’instructions expédiée aux 
requérants qui éprouvent des difficultés à fournir la preuve de leur âge.

Ottawa—Edmond Cloutœr, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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1 h. 30 de l’après-midi.
Prière.

Une pétition est déposée sur le bureau.

M. Winters, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre,— 
Liste des répartitions et mises au point des dettes contractées pour 
de graines de semence, de fourrage pour les animaux et pour aide sous toute 
autre forme, avec indication détaillée de ces acquittements et libérations, 
etc., pour la période du 31 janvier au 24 septembre 1951, conformément à 
l’article 2 du chapitre 51 des Statuts du Canada, 1926-1927, Loi concernant 
certaines créances de la Couronne.

avances

M. Campney, adjoint parlementaire au ministre de la Défense nationale, 
présente à la Chambre,—État annuel concernant les pensions, contributions 
et gratifications, etc., pour l’année financière terminée le 31 mars 1951, en vertu 
de l’article 57 du chapitre 32 des Statuts du Canada de 1950, Loi sur les pensions 
des services de défense (autrefois Loi des pensions de la milice).

Aussi,—État annuel concernant l’acquisition de matériel pour l’année
financière terminée le 31 mars 1951, conformément à l’article 11 du chapitre 43 
des Statuts du Canada de 1950, Loi sur la défense nationale.

Il dépose aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 18 janvier 
1951,—État indiquant:—1. Y a-t-il des fonctionnaires qui ne sont pas sujets 
britanniques au ministère de la Défense nationale?

2. Dans l’affirmative, a)quel est le nom de ces fonctionnaires, b) quelles 
sont leurs fonctions respectives, c) quelle est la nature de leurs travaux, d) quel 
est le traitement de chacun, e) quel est leur pays d’origine, f) par qui et à 
quelle date chacun a-t-il été recommandé?

V 5—1
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M. McCubbin, adjoint parlementaire au ministre de l’Agriculture, présente 
à la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,—Rapport 
du ministère de VAgriculture pour l’année financière terminée le 31 mars 1951.

Il présente aussi à la Chambre,—Sixième rapport annuel sur les opérations 
découlant de la Loi sur la rétablissement agricole des Prairies, pour l’année 
financière terminée le 31 mars 1951.

Et aussi,—Rapport annuel de l’Office de soutien des prix agricoles pour 
l’année financière terminée le 31 mars 1951.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la proposition de motion 
de M. Cauchon tendant à voter une Adresse à Son Excellence le Gouverneur 
général en réponse à son discours prononcé à l’ouverture de la session, sur la 
proposition d’amendement de M. Drew et la proposition de sous-amendement 
de M. Coldwell.

Et le débat se poursuivant de nouveau, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. Adamson.

La Chambre s’ajourne ensuite, à 6 h. 50 du soir, à demain, à 1 heure et 
demie de l’après-midi, conformément à l’ordre spécial adopté le vendredi 
12 octobre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Nowlan—Vendredi prochain—Question—Quelle est l’échelle horaire 
mensuelle (là où elle s’applique) des salaires que le ministère de la Défense 
nationale paie aux civils des catégories suivantes, employés dans ses divers 
établissements en Nouvelle-Écosse : a) menuisier, b) femme de ménage, c) 
chauffeur et autocamionneur, d) conducteur de grue, e) électricien, f) journa
lier, g) mécanicien, h) peintre-vitrier, i) peintre au pistolet, j) plombier et 
monteur d’appareils de chauffage, k) tailleur, l) tailleuse-couturière, m) 
ducteur de gros camion, n) conducteur de petit camion, o) manœuvre des corps 
de métier?

ou

con-

M. Nowlan—Vendredi prochain—Question—1. Quels ministères du gou
vernement du Canada emploient à leur service le Corps des commissionnaires 
dans la province de la Nouvelle-Écosse?

2. A quels endroits de ladite province emploient-ils ce Corps et quels sont 
les barèmes courants des traitements à chacun de ces endroits?

Le premier ministre—Vendredi prochain—Résolu,—Que, à compter du 
lundi 22 octobre et jusqu’à la fin de la session, à moins qu’il n’en soit autrement 
ordonné, nonobstant les dispositions de l’article 15 du Règlement, après les 
Affaires de routine, les avis de motions du Gouvernement et les mesures du 
Gouvernement aient priorité, les mardi, jeudi et vendredi, sur tous les autres 
travaux, et, les lundi et mercredi, sur tous les autres travaux, sauf les Questions 
et les avis de motion portant production de documents et le débat sur l’Adresse, 
jusqu’à ce qu’il soit terminé.

Ottawa—Edmond Cloutœr, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 6

PROCÈS -VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU JEUDI 18 OCTOBRE 1951

1 h. 30 de l’après-midi.

Prière.

Le greffier de la Chambre dépose sur le bureau le premier rapport du 
greffier des pétitions, exposant qu’il a examiné la pétition suivante, présentée 
le 17 octobre, et constate que toutes les prescriptions de l’article 68 du Règle
ment ont été observées:

De William Ardern, de Calgary (Alberta), et autres, demandant l’adoption 
d’une loi constituant en corporation Border Pipeline Corporation.—M. Robinson.

M. Claxton, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre, 
Copie de l’arrêté en conseil C.P. 5598, approuvé le 18 octobre 1951: décrétant 
le maintien en service actif des officiers et des hommes de l’Armée canadienne 
et du Corps d’aviation royal canadien, dont le nombre n'excédera pas 12,000, 
en tant que partie de l’Armée intégrée placée sous le Commandant suprême 
allié en Europe, ou, au Royaume-Uni, prêts à faire partie d'une telle armée, 
pour donner suite aux engagements du Canada en vertu du Traité de l’Atlan- 
tique-Nord.

M. Harris (Grey-Bruce), membre du conseil privé du roi, présente à la 
Chambre,-—Rapport annuel des permis délivrés en vertu du paragraphe 2 de 
l’article 4 de la Loi de l'immigration, indiquant les personnes admises au 
Canada au cours de la période du 1” janvier au 30 septembre 1951.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la proposition de motion 
de M. Cauchon tendant à voter une Adresse à Son Excellence le Gouverneur 
général en réponse à son discours prononcé à l’ouverture de la session, sur la 
proposition d’amendement de M. Drew et la proposition de sous-amendement 
de M. Coldwell.
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Et le débat se poursuivant de nouveau, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. Campney.

A 7 heures du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la 
motion aux voix, à demain, à 1 heure et demie de l’après-midi, conformément 
à l’ordre spécial adopté le vendredi 12 octobre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.

I

/
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

(Essex-Ouest)—Lundi prochain—Question—1. Quel est le 
nombre de postes récepteurs de T.S.F. au Canada?

2. Quel est le nombre de postes récepteurs de T.S.F. en usage dans les 
résidences au Canada?

3. Par district électoral fédéral, dans combien de foyers y a-t-il des postes 
récepteurs de T.S.F. au Canada?

4. Par district électoral fédéral, quel est le nombre de postes récepteurs 
de T.S.F. d’automobile en usage dans les automobiles au Canada?

5. Exige-t-on des permis pour les postes récepteurs de T.S.F.? 
l’affirmative, quel est le coût de ce permis?

6. Par district électoral fédéral, combien de permis de postes récepteurs 
de T.S.F. a-t-on délivrés, au Canada, en 1950 et en 1951 jusqu’à ce jour?

7. Par district électoral fédéral, combien de permis de postes récepteurs 
de T.S.F. à l’usage de résidences a-t-on délivrés au Canada en 1950 et en 1951 
jusqu’à ce jour?

M. Diefenbaker—Lundi prochain—Question—1. Combien d’édifices, d’im
meubles ou de bureaux le gouvernement fédéral a-t-il loués dans la ville de 
Winnipeg (Manitoba) ?

2. Quelle somme globale a-t-il versé en loyers pour ces locaux au cours 
de chacune des années financières 1949 et 1950, et mensuellement depuis le 
1er janvier 1951?

3. Quels sont les détails relatifs à chaque bureau ou à chaque édifice loue 
de chacune desdites années, de qui ont-ils été loués et quel est le

loyer mensuel ou annuel dans chaque cas?

M. Gillis—Lundi prochain—Question—1. Combien de bureaux le service 
national de placement occupe-t-il à Sydney (Nouvelle-Écosse) ?

2. Le Gouvernement est-il propriétaire ou locataire de ces bureaux?
3. S’il est locataire, de qui les a-t-il loués?
4. Quel en est le loyer annuel?

M. Murray (Oxford)—Lundi prochain—Question—1. Au cours des dix 
dernières années, a-t-on effectué une analyse relative au pourcentage d aug
mentation des articles à prix de revente fixé et des articles à prix de revente 
non fixé?

2. Dans l’affirmative, quel a été le pourcentage d’augmentation a) des 
articles à prix de revente fixé, b) des articles à prix de revente non fixé?

M. FollweU—Lundi prochain—Question—1. Quelles huiles végétales a- 
t-on importées au cours des cinq dernières années?

2. Quelle quantité de diverses espèces d’huiles végétales a-t-on importée 
de chaque année, de 1945 à 1950 inclusivement?

3. Quelle quantité d’huiles végétales a-t-on fabriquées au Canada au 
de chacune des années ci-haut mentionnées?

4. Quelle différence y avait-il entre le prix des huiles végétales importées 
et celui des huiles fabriquées au Canada, au cours de chaque année, de 1945 
à 1950 inclusivement?

M. Brown

Dans

au cours

au cours
cours
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M. Brown (Essex-Ouest)—Lundi prochain—Question—1. Quel est le 
nombre de postes récepteurs de télévision dans chaque district électoral fédéral 
au Canada?

2. Combien y a-t-il de postes émetteurs de télévision au Canada et où 
sont-ils situés?

3. Est-on à construire au Canada des postes émetteurs de télévision? Dans 
l’affirmative, en quels endroits?

4. Exige-t-on un permis pour l’exploitation d’un poste récepteur de télé
vision? Dans l’affirmative, quel en est le prix?

5. En 1950 et en 1951 jusqu’à ce jour, quelle somme a-t-on perçue, dans 
chaque district électoral fédéral, pour les permis de postes récepteurs de 
télévision?

M. Gillis—Lundi prochain—Question—l. Le ministère des Mines et des 
Relevés techniques a-t-il affecté une équipe à un relevé géologique au Cap- 
Breton (Nouvelle-Écosse) ?

2. Dans l’affirmative, quand a-t-elle entrepris ce relevé?
3. Dans quelles régions effectue-t-elle ce relevé?
4. Ce relevé s’étendra-t-il aux régions louées à la Dominion Coal Company?
5. Ce relevé s’étendra-t-il à la région d’Inverness?

• 6- A quel état d’avancement, s’il y a lieu, en est-on arrivé dans la région 
du Cap-Breton au sujet de la découverte de nouveaux gisements de charbon 
ou d’autres minéraux?

7. A quel état d’avancement en est-on arrivé dans la région d’Inverness 
au sujet de la découverte de nouveaux gisements de charbon ou d’autres miné
raux?

M. Gillis—Lundi prochain—Question—1. Le gouvernement fédéral a-t-il 
versé des sommes d’argent à la Dominion Steel and Coal Corporation 
de l’année civile 1950?

2. Dans l’affirmative, quelles sommes a-t-il versées à titre a) de subsides, 
b) de subvention, c) de rabais, en vertu de la Loi sur les taux de transport des 
marchandises dans les provinces Maritimes à l’égard de l’exploitation du Sydney 
and Louisburg Railway?

M. LaCroix Lundi prochain—Question—1. Quel est le nombre des fonc
tionnaires au ministère de la Production de défense?

2. Quel y est le nombre de Canadiens de langue anglaise?
3. Quel y est le nombre de Canadiens français?

au cours

M. LaCroix Lundi prochain—Question—1. Quel est le nombre des chefs 
de division au ministère des Affaires extérieures?

2. Quel y est le nombre de Canadiens de langue anglaise?
3. Quel y est le nombre de Canadiens français?

M. Knowles Lundi prochain—Question—1. Depuis le 1er janvier 1950, 
a-t-on fait des observations au Gouvernement pour demander une réglementa
tion propre à assurer les acheteurs de pain brun qu’ils achètent du pain bis et 
non du pain blanc teint?

Dans 1 affirmative, qui a fait de telles observations?
3. Quel progrès a-t-on accompli dans l’étude de

. ^ Knowles Lundi prochain—Question—1. Depuis le 1er janvier 1950, 
a-i-on tau des observations au gouvernement en vue de demander l’établisse
ment de la semaine de quarante heures dans les industries 
competence ouvrière fédérale?

ces observations?

relevant de la



A.D. 1951 JEUDI 18 OCTOBRE iii

2. Dans l’affirmative, qui a fait ces observations?
3. A-t-on étudié ces observations et quels en sont les résultats?

M. Fiaser Lundi prochain—Question—1. Quelle quantité de beurre fabri
que au Canada a) le gouvernement possédait-il au Canada le 1er octobre 1951 
b) quelle quantité y détient-il actuellement?

2 Quelle quantité de beurre importé a) le gouvernement possédait-il 
Canada le l"r octobre 1951, b) quelle quantité y détient-il actuellement?

Que,lle Quantité de beurre a été importée au Canada, depuis le B” juillet 
951 jusqu a ce jour, a) par le gouvernement canadien, b) par des particuliers 

ou des sociétés commerciales privées?
4. Quels particuliers ou quelles sociétés commerciales privées ont importé 

ce beurre et quelle quantité dans chaque cas?

au

CharîffireAeTtMH-n Lundi fr°chain—La Proposition de résolution suivante—La 
i r ■ }, d avls que le Gouvernement devrait étudier l’à-propos de modifier
la Loi sur l’assistance à l’agriculture des Prairies modifier
suit: en vue de prescrire ce qui

1. porter le versement maximum à $6 l’acre;
2. accorder les versements sur une base individuelle, et 

octroyer des versements à l’égard des régions de culture spécialisée.3.

fhamlirp^p t H’ Lundl Pr°cham—La proposition de résolution suivante—La 
do + î d !V1S Gouvernement devrait mettre à l’étude un programme
llbréo ot Z3 33 °n de mdUStrie en vue ^’obtenir une économie mieux équi- 

b ee et de pourvoir a une meilleure protection en temps de guerre.

Le premier ministre—Lundi prochain—Le projet de résolution suivant' — 
Résolu— Que la Chambre approuve la continuation de la participation du 

Canada aux efforts tentes par l’entremise des Nations Unies en vue d’établir 
une pal t tlonale, et) notamment de vaincre l’agression et de rétablir la
5, ' -n V, 01 If’ et’ grace aux pays dans le cadre du traité de l’Atlantique-Nord 
zone MUntique-Nord” “ de Contribuer à la s‘»bmté « ™ bien-être dans la

on r^ t rTmTe d Etat aUX Affaires extérieures—Lundi prochain—La Chambre 
en comité plerner pour 1 etude du projet de résolution suivant: —
^0^HeS°lU’~,Û y a lleu de Présenter une mesure en vue de ratifier la Con
vention sur le statut de l’Organisation du Traité de l’Atlantique-Nord des 
epresentants nationaux et du personnel international, et de pourvoir à l’exécu

tion des obligations, devoirs et droits du Canada à cet égard.

Le ministre du Travail—Lundi prochain—La Chambre en comité plénier 
pour 1 etude du projet de résolution suivant: —

Résolu— Qu’il y a lieu de présenter une mesure tendant à modifier la Loi 
-SUr 1 Etat en vue de P°rter le montant maximum de la rente qui peut 

cents doffaTs ^ l0\ dG d°UZe Cents dollars à deux mille quatre
la loi Sêf àd1Ss?or„.T tie8,,!™6 "V*” *" te *

rentes et des paiements versés à cet égard.
et la modification des contrats de

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G.. O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi. 1951,
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N° 7

PROCÈS -VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU VENDREDI 19 OCTOBRE 1951

1 h. 30 de l’après-midi.

Prière.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que l’honorable • 
Président et les honorables sénateurs Beaubien, Doone, Fallis, Haig, Howard et 
McLean ont été constitués en un comité chargé d’aider l’honorable Président 
dans l’administration du Restaurant du Parlement, en ce qui concerne les 
intérêts du Sénat, et pour agir au nom du Sénat comme membres du comité 
mixte des deux Chambres au sujet dudit Restaurant.

Aussi,—Un message pour informer la Chambre que l’honorable Président 
et les honorables sénateurs Aseltine, Aylesworth (Sir Allen), Blais, Burke, 
David, Fallis, Gershaw, Gouin, Lambert, MacLennan, McDonald, Reid, Vien et 
Wilson ont été constitués en un comité chargé d’aider l’honorable Président 
dans l’administration de la Bibliothèque du Parlement, en tant que les intérêts 
du Sénat sont concernés, et pour agir au nom du Sénat comme membres du 
comité mixte des deux Chambres au sujet de ladite Bibliothèque.

Et aussi,—Un message pour informer la Chambre que les honorables séna
teurs Barbour, Blais, Boufïard, Burke, Comeau, Davies, Dennis, Euler, Fallis, 
Isnor, Laçasse, Nicol, Stambaugh, Stevenson, Turgeon et Wood ont été constitués 
en un comité chargé de surveiller les travaux d’impression du Sénat, pendant 
la présente session, et pour agir au nom du Sénat comme membres du comité 
mixte des deux Chambres au sujet desdits travaux d’impression du Parlement.

M. Pearson, membre du conseil privé du roi, dépose sur le bureau,—Liste de 
documents diplomatiques (Recueil des traités, 1950 et 1951), ainsi qu’il suit: —

Échange de notes (26 janvier 1951) entre le Canada et l’Inde constituant 
un accord relatif à l’entrée au Canada des citoyens de l’Inde désireux de s’y 
établir (Recueil des traités, 1951, n° 1) (édition bilingue).
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Convention entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement français 
relative aux modalités d’indemnisation des intérêts canadiens dans les entre
prises de gaz et d’électricité nationalisées, signée à Paris le 26 janvier 1951 
(Recueil des traités, 1951, n° 2) (édition bilingue).

Échange de notes (27 mars 1951) entre le Canada et les États-Unis d’Amé
rique constituant un accord relatif à la coordination de la défense passive, 
en vigueur le 27 mars 1951 (Recueil des traités, 1951, n° 3) (édition bilingue).

Échange de lettres (15 et 16 mars 1951) entre le Canada et les États-Unis 
d’Amérique concernant le renouvellement de l’arrangement de 1942 relatif à 
l’échange de main-d’œuvre et de machines agricoles, en vigueur le 16 mars 1951 
(Recueil des traités, 1951, n° 4) (édition bilingue).

Échange de notes entre le Canada et la Turquie constituant un accord relatif 
à la délivrance de visas pour plusieurs passages aux représentants diplomatiques 
et aux fonctionnaires (note canadienne datée du 9 février 1951), en vigueur le 
10 mars 1951 (Recueil des traités, 1951, n° 5) (édition bilingue).

Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, Liste V de l’Annexe 
A au protocole de Torquay, négocié à Torquay du 28 septembre 1950 au 21 
avril 1951, signé par le Canada à New-York le 7 mai 1951 (Recueil des traités, 
1951, n° 6) (édition bilingue).

Accord entre le Gouvernement du Canada et l’Organisation de l’aviation 
civile internationale relatif au siège de l’Organisation civile internationale, 
signé à Montréal, le 14 avril 1951 (Recueil des traités, 1951, n° 7) édition 
bilingue).

Protocole additionnel à l’accord signé à Bruxelles, le 5 décembre 1947, sur 
la résolution des conflits portant sur les avoirs allemands ennemis, signé à 
Bruxelles, le 3 février 1949 (Recueil des traités, 1951, n° 8) (édition bilingue).

Échance de notes (11 et 18 avril 1951) entre le Canada et les États-Unis 
d’Amérique constituant un accord relatif à la disposition des biens en surplus 
des États-Unis sis au Canada (Recueil des traités, 1951, n° 9) (édition bilingue).

Convention d’union de Paris du 20 mars 1883 pour la protection de la 
propriété industrielle, revisée à Bruxelles, le 14 décembre 1900, à Washington, 
le 2 juin 1911, à La Haye, le 6 novembre 1925 et à Londres, le 2 juin 1934 
(l’accession du Canada a eu lieu le 26 juin 1951), en vigueur le 30 juillet 1951 
(Recueil des traités, 1951, n° 10) (édition bilingue).

Échange de notes (9 juillet 1951) entre le Canada et l’Irlande comportant 
un accord modifiant l’annexe à l’accord relatif aux services aériens, signé le 8 
août 1947 (Recueil des traités, 1951, n° 11) -(édition bilingue).

Accord entre le Commonwealth britannique et la Belgique sur les sépul
tures militaires, signé à Bruxelles, le 20 juillet 1951 (Recueil des traités, 1951, 
n° 12) (édition bilingue).

Accord entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement royal de 
Suède tendant à éviter les doubles impositions et à établir des règles d’assistance 
réciproque en matière d’impôt sur le revenu, signé à Ottawa le 6 avril 1951, 
en vigueur le 1er septembre 1951 (Recueil des traités, 1951, n° 13) (édition 
bilingue).
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Échange de notes (31 juillet et 11 septembre 1951) entre le Canada et les 
États-Unis d’Amérique modifiant l’accord sur les prestations d’assurance- 
chômage du 12 mars 1942, en vigueur le 11 septembre 1951, avec effet rétroactif 
au 1er avril 1951 (Recueil des traités, 1951, n° 14) (édition bilingue).

Échange de notes (3 et 16 janvier 1951) entre le Canada et l’Union Sud- 
Africaine concernant la suspension temporaire de la marge de préférence 
applicable au bois en grume, en vigueur le 1er janvier 1951 (Recueil des traités, 
1951, n° 15) (édition bilingue).

Accord entre le Commonwealth britannique et les Pays-Bas sur les sépul
tures militaires, signé à La Haye, le 10 juillet 1951 (Recueil des traités, 1951, 
n° 16) (édition bilingue).

Échange de notes (26 juin et 4 juillet 1951) entre le Canada et la France 
comportant un accord concernant le règlement de la créance du Canada relative 
aux fournitures faites aux populations civiles par les autorités militaires cana
diennes et de l’indemnité relative aux navires français réquisitionnés par le 
Canada durant la guerre (Recueil des traités, 1951, n° 17) (édition bilingue).

Convention entre les États faisant parties du Traité de l’Atlantique Nord 
sur le statut de leurs forces, signée à Londres le 19 juin 1951 (Recueil des traités, 
1951) (édition bilingue).

Échange de notes (10 mai 1950) entre le Canada et l’Italie constituant un 
accord modifiant les formalités en matière de visa de non-immigrants (Recueil 
des traités, 1950, n° 22) (édition bilingue).

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la proposition de motion 
de M. Cauchon tendant à voter une Adresse à Son Excellence le Gouverneur 
général en réponse à son discours prononcé à l’ouverture de la session, sur la 
proposition d’amendement de M. Drew et la proposition de sous-amendement 
de M. Coldwell.

Et le débat se poursuivant de nouveau, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. Sinnott.

Du consentement unanime, la Chambre revient à la présentation des rap
ports des comités permanents et spéciaux sous la rubrique des Affaires de 
routine.

M. Weir, du comité spécial institué pour dresser et présenter les listes des 
députés appelés à composer les comités permanents de la Chambre, sous le 
régime de l’article 63 du Règlement, présente alors ce qui suit à titre de premier 
rapport:

Votre comité propose que les députés dont les noms paraissent dans les 
listes ci-jointes fassent partie des comités permanents de la Chambre, sous le 
régime de l’article 63 du Règlement, à savoir:

V 7—IJ
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N» 1
f

Privilèges et Élections

Messieurs

Lefrançois,
Léger,
MacKenzie,
Parent,
Pouliot,
Richard (Ottawa-Est), 
Riley,
Stewart (Yorkton), 
Viau—29

Courtemanche,
Dechêne,
Dickey,
Diefenbaker,

Benidickson,
Boisvert,
Brooks,
Campney,
Cardiff,
Carter,
Coldwell,
Côté (Matapédia- 

Matane),
Côté (St-Jean-Iberville- Knowles, 

Napierville),

Dinsdale,
Fair,
Fulford,
Gour (Russell),
Harris (Grey-Bruce),

Leduc,

(Quorum 10)

N» 2

Chemins de fer. Canaux et Lignes télégraphiques

Messieurs

Applewhaite,
Beaudry,
Bertrand,
Beyerstein,
Bonnier,
Bourget,
Breithaupt,
Browne (St- Jean-Ouest), Healey, 
Cannon,
Carter,
Chevrier,
Churchill,
Clark,
Conacher,
Darroch,
Dewar,
Eudes,
Ferguson,
Follwell,
Fulton,
Garland,

Gauthier, (Portneuf), 
•Gillis,
Gourd (Chapleau), 
Green,
Harkness,
Harrison,
Hatfield,

Mott,
Murphy,
Murray (Cariboo), 
Mutch,
Nixon,
Noseworthy,
Pouliot,
Richard (St-Maurice- 

Laflèche),
Riley,
Robinson,
Rooney,
Ross (Hamilton-Est), 
Smith (Queens Shel

burne),
Stuart (Charlotte), 
Thatcher,
Ward,
Weaver,
Whiteside,
Whitman—60

Herridge,
Higgins,
Hodgson,
James,
Johnston,
Lafontaine,
Low,
Macdonald (Edmonton- 

Est),
MacNaught,
McCulloch,
McGregor,
Mclvor,

(Quorum 20)
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N" 3

Bills privés en général

Messieurs

McLean ( Huron-Perth ),Argue,
Balcer,
Balcom,
Bâter,
Bonnier,
Brooks,
Cameron,
Campney,
Cauchon,
Churchill,
Cleaver,

Ferguson,
Fournier (Maisonneuve- Meeker,

Murphy,
Noseworthy,
Parent,
Richard (Gloucester), 
Roberge,
Robertson,
Stewart (Yorkton), 
Tustin,
Valois,
Warren,
White (Middlesex-Est) 
Whitman,
Winkler,
Wood,
Wylie—50.

Rosemont), 
Gauthier (Lapointe) 
George,
Hansell, » 
Hosking,
Hunter,
Jeffery,
Kent,
Knight,

Côté (Verdun-La Salle), Langlois (Berthier- 
Cournoyer,
Croll,
Decore,

Maskinongé), 
Lennard,
Little,
MacDougall,
MacLean (Cap-Breton- 

Nord et Victoria),

Demers,
Dinsdale,
Eyre,

(Quorum 15)

N° 4

Banque et Commerce

Messieurs

Adamson,
Argue,
Arsenault,
Ashbourne,
Balcom,
Beaudry,
Bennett,
Blackmore,
Bradette,
Breithaupt,
Brooks,
Cannon,
Carroll,
Cleaver,
Côté (St-Jean-Iberville- Leduc, 

N apierville),
Crestohl,
Dumas,
Fleming,

Fournier (Maisonneuve- Maltais, 
Rosemont),

Fraser,
Fulford,
Fulton,
Gingras,
Gour (Russell),
Harkness,
Harris (Danforth),
Hees,
Hellyer,
Helme,
Hunter,
Laing,

McMillan,
Picard,
Richard (Gloucester), 
Richard (Ottawa-Est), 
Riley,
Sinclair,
Smith (York-Nord), 
Smith (Moose- 

Mountain),
Stewart (Winnipeg- 

Nord),
Thatcher,
Viau,
Ward,
Welbourn,

Macdonnell (Greenwood),White (Hastings-
Peterborough)—50.

Low,

Macnaughton,

(Quorum 15)
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N- 5
Comptes publics

Messieurs
Larson,
Macdonnell (Greenwood), 
Major,
Maltais,

Croll,Anderson,
Ashbourne,
Balcer,
Beaudry,
Benidickson,
Beyerstein,
Blue,
Boisvert,
Boivin,
Brisson,
Browne (St-Jean- 

Ouest), 
Campney, 
Cauchon,
Cavers,
Churchill,
Cleaver,
Cloutier,

Decore,
Denis,
Fleming,
Fournier (Maisonneuve- Nowlan, 

Rosemont) Pearkes,
Picard,
Pinard,
Richard (Gloucester), 
Richard (Ottawa-Est), 
Riley,
Robinson,
Sinclair,
Stewart (Winnipeg- 

Nord),
Thatcher,
Warren,

Kirk (Digby-Yarmouth), Wright—50.

Fraser,
Fulford,
Fulton,
Gauthier (Portneuf), 
Gibson,
Harkness,
Helme,
Johnston,
Jutras,
Kirk (Antigonish- 

Guysborough),

(Quorum 15)

N- 6
Agriculture et Colonisation

Messieurs
MacLean (Queens, 

î. P.-É.),
Major,
Massé,
McCubbin,
McLean (Huron-Perth), 
Murray (Cariboo), 
Murray (Oxford), 
Quelch,
Richard (St-Maurice- 

Laflèche),
Roberge,
Ross (Souris),
Studer,
Ward,
Welbourn,
White (Middlesex-Est), 
Whitman,
Wood,

Anderson,
Arsenault,
Aylesworth,
Bâter,
Bennett,
Black (Châteauguay- 

Huntington- 
Laprairie),

Blue,
Breton,
Browne (St-Jean- 

Ouest),
Bruneau,
Bryce,
Catherwood,
Charlton,
Clark,
Corry,
Côté (Matapédia- 

Matane), 
Courtemanche, 
Cruickshank,
Darroch,

Demers,
Diefenbaker,
Dumas,
Fair,
Fontaine,
Gauthier (Lapointe),
George,
Gosselin,
Gour (Russell),
Harkness,
Hatfield,
Herridge,
Hetland,
Jones,
Jutras,
Kent,
Kickham,
Kirk (Antigonish- 

Guysborough),
Kirk (Digby-Yarmouth), Wright,

Wylie—60.Laing,
Léger,
MacKenzie,

(Quorum 20)
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N" 7

Règlement

Messieurs
«

Pinard,
Quelch,
Robinson,
Ross (Souris),
Smith (York-Nord), 
Stuart (Charlotte), 
Viau.20.

Henry,
Huffman,
Knowles,
MacLean (Cap Breton- 

Nord et Victoria), 
Meeker,
Monette,

Boisvert,
Boucher,
Breton,
Casselman,
Denis,
Gibson,
Green,

(Quorum 8)

N» 8

Marine et Pêcheries

Messieurs

Maclnnis,
MacLean (Queens,

î. P.-É.)
MacNaught,
Maltais,
McLean (Huron-Perth), 
McLure,
Mott,
Pearkes,
Stick,
Stuart (Charlotte), 
Thomas—35.

Fulford,
Gibson,
Gillis,
Harrison,
Henderson,
Higgins,
James,
Kirk (Antigonish- 

Guysborough), 
Langlois (Gaspé), 
Léger,
Macdonald (Edmonton- 

Est0,

Applewhaite,
Arsenault,
Ashbourne,
Balcom,
Bennett,
Black (Cumberland), 
Blackmore,
Blair,
Breton,
Cannon,
Catherwood,
Cavers,
Côté (Matapédia- 

Matane),

(Quorum 10)
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N" 9

Mines, Forêts et Cours d'eau

Messieurs«
Adamson,
Benidickson,
Black ( Cumberland ), 
Boivin,
Brisson,
Byrne,
Dickey,
Dumas,
Eyre,
Ferrie,
Gauthier (Lapointe), 
Gauthier (Sudbury), 
Gourd (Chapleau),

Harkness,
Herridge,
Higgins,
Hosking,
Hunter,
J ones,
LaCroix,
Lafontaine,
Larson,
Little,
MacLean (Queens, 

î. P.-É.),

Mclvor,
McWilliam,
Pearkes,
Proudfoot,
Rowe,
Simmons,
Stick,
Thomas,
Weaver,
Welbourn,
Wylie.—35.

(Quorum 10)

N" 10

Relations industrielles

Messieurs

Balcer,
Beaudoin,
Black (Cumberland), 
Boucher,
Bourget,
Breton,
Brown (Essex-Ouest), 
Byrne,
Carroll,
Clark,
Cloutier,
Conacher,
Côté (Verdun-La Salle)

Croll,
Fairclough, Mme,
Gauthier (Lac St-Jean), Mott, 
Gauthier (Sudbury),
Gillis,
Higgins,
Johnston,
Kent,
Knowles,
Lennard,
Macdonald (Edmonton- 

Est),
Maclnnis,

McWilliam,
Meeker,

Murphy,
Nixon,
Pouliot,
Ross (Hamilton-Est), 
Stewart (Yorkton), 
Viau,
Weaver.—35.

(Quorum 10)
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N» 11

Débats

Messieurs

Boucher,
Casselman,
Crestohl,
Hees,

Henry,
Johnston,
Knowles,
Murray (Oxford),

Pouliot, 
Simmons, 
Valois, 
Viau.—12.

(Quorum 7)

N° 12

Affaires extérieures

Messieurs

Baker,
Bâter,
Benidickson,
Bradette,
Breithaupt,
Coldwell,
Côté (Matapédia- 

Matane),
Croll,
Décoré,
Dickey,
Diefenbaker,
Fleming,

Fournier (Maisonneuve- Low, 
Rosemont),

Fraser,
Maclnnis, 
MacKenzie, 

Gauthier (Lac St-Jean), Macnaughton, 
Gauthier (Portneuf) McCusker,

Murray (Cariboo), 
Picard,
Pinard,
Quelch,
Richard (Ottawa-Est), 
Robinson,
Stick.—35.

Goode,
Graydon,
Green,
Higgins,
Jutras,
Léger,
Lesage,

(Quorum 10)
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N° 13

Impressions

(Membres représentant les Communes)

Messieurs
Maltais,
McDonald (Parry-Sound- 

Muskttfca),
Mclvor,
McLean, (Huron-Perth), 
McWilliam,
Murray ( Oxford ), 
Robertson,
Shaw,
Sinnott,

• Smith (Queens- 
Shelburne),

Stanfield,
Stuart (Charlotte), 
Studer,
Tustin,
Weaver,
Welbourn,
Whitman,
Wright.—54.

Darroch,
Fairclough, Mme, 
Ferguson,
Ferrie,
Follwell,
Fontaine,
Gingras,
Gosselin,
Gour (Russell), 
Harkness,
Healy,
Hees,
Hetland,
Hodgson,
Hunter,
Kickham,
Lefrançois,
MacDougall,
MacLean (Cap-Breton- 

Nord et Victoria),

Argue,
Ashbourne,
Bertrand,
Beyerstein,
Black (Châteauguay- 

Huntingdon- 
Laprairie), 

Blackmore,
Boivin,
Bonnier,
Breton,
Browne (St-Jean- 

Ouest),
Bryce,
Cameron,
Cardiff,
Cauchon,
Cavers,
Charlton,
Cruickshank,

N» 14

Bibliothèque

(Membres représentant les Communes)

Monsieur l’Orateur et messieurs

Goode,
Hellyer,
Henderson,
Higgins,
Hunter,
Jones,
Kirk (Digby-Yarmouth), Sinnott, 
Knight,
LaCroix,
Laing,
Léger,
MacNaught,
Mcllraith,
McMillan,
Noseworthy,

Pearkes,
Proudfoot,
Râtelle,
Rochefort,
Ross (Hamilton-Est), 
Rowe,

Beyerstein,
Blackmore,
Brown (Essex-Ouest), 
Carroll,
Carter,
Casselman,
Conacher,
Coyle,
Dechêne,
Demers,
Dinsdale,
Eudes,
Gauthier (Lapointe), 
Gibson,
Gingues,

Smith (Moose-Mountain), 
Smith (York-Nord), 
Tustin,
Valois,
White (Middlesex-Est), 
Whiteside,
Winkler.—44.

*
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N» 15

Restaurant

(Membres représentant les Communes)

Monsieur l’Orateur et messieurs

Râtelle,
Richard (Ottawa-Est), 
Rochefort,
Simmons,
Stewart (Wimtipeg- 

Nord),
Stick,
Ward,
White (Hastings- 

Peterborough)—24.

Langlois (Berthier- 
Maskinùngé),

Léger,
Little,
Macdonald (Edmonton- 

Est),
MacNaught,
McCulloch,
McGregor,

Breithaupt,
Casselman,
Cournoyer,
Dewar,
Ferguson,
Gauthier (Sudbury), 
Gour (Russell), 
Hansell,
Harkness,

Avec la permission de la Chambre, sur motion de M. Weir, ledit rapport 
est agréé.

Sur motion de M. Fournier (Hull), pour M. St-Laurent, il est résolu,— 
Que chacun des comités permanents de la Chambre soit autorisé à délibérer 
et à s’enquérir de toutes les affaires et de toutes les matières que la Chambre 
lui aura renvoyées, à faire de temps à autre des rapports exprimant ses obser
vations et vues sur ces affaires et ces matières, à assigner des témoins et or
donner la production de pièces et dossiers.

Sur motion de M. Weir, il est ordonné,-—Qu’un message soit envoyé au 
Sénat pour informer Leurs Honneurs que la Chambre se joindra à eux pour 
former un comité mixte des deux Chambres à l’égard des travaux d’impression 
du Parlement et que les membres suivants: Messieurs Argue, Ashbourne, 
Bertrand, Beyerstein, Black (Châteauguay-Huntingdon-Laprairie), Blackmore, 
Boivin, Bonnier, Breton, Browne (St-Jean-Ouest), Bryce, Cameron, Cardiff, 
Cauchon, Cavers, Charlton, Cruickshank, Darrpch, Mme Fairclough, Messieurs 
Ferguson, Ferrie, Follwell, Fontaine, Gingras, Gosselin, Gour (Russell), Hark
ness, Healy, Hees, Hetland, Hodgson, Hunter, Kickham, Lefrançois, MacDougall, 
MacLean (Cap-Breton-Nord et Victoria), Maltais, McDonald (Parry-Sound- 
Muskoka), Mclvor, McLean (Huron-Perth), McWilliam, Murray (Oxford), 
Robertson, Shaw, Sinnott, Smith (Queens-Shelbume), Stanfield. Stuart (Char
lotte), Studer, Tustin, Weaver, Welbourn, Whitman et Wright, représenteront 
la Chambre audit comité mixte des travaux d’impression du Parlement.

Sur motion de M. Weir, il est ordonné,—Qu’un message soit envoyé au 
Sénat pour informer Leurs Honneurs que M. l’Orateur et Messieurs Beyerstein, 
Blackmore, Brown (Essex-Ouest), Carroll, Carter, Casselman, Conacher, Coyle, 
Dechêne, Demers, Dinsdale, Eudes, Gauthier (Lapointe), Gibson, Gingues, 
Goode, Hellyer, Henderson, Higgins, Hunter, Jones, Kirk (Digby-Yarmouth), 
Knight, LaCroix, Laing, Léger, MacNaught, Mcllraith, McMillan, Noseworthy,



36 CHAMBRE DES COMMUNES 15 GEORGE VI

Pearkes, Proudfoot, Râtelle, Rochefort, Ross (Hamilton-Est), Rowe, Sinnott, 
Smith (Moose-Mountain), Smith (York-Nord), Tustin, Valois, White (Middle- 
sex-Est), Whiteside et Winkler ont été constitués en un comité chargé d’aider 
Son Honneur l’Orateur dans la régie de la Bibliothèque du Parlement, en ce 
qui concerne les intérêts de la Chambre des communes, et pour représenter 
la Chambre des communes au sein du comité mixte des deux Chambres à 
l’égard de la Bibliothèque.

Sur motion de M. Weir, il est ordonné,—Qu’un message soit envoyé au 
Sénat pour informer Leurs Honneurs que la Chambre a nommé Son Honneur 
M. l’Orateur et Messieurs Breithaupt, Casselman, Cournoyer, Dewar, Ferguson, 
Gauthier (Sudbury), Gour (Russell), Hansell, Harkness, Langlois (Berthier- 
Maskinongé), Léger, Little, McDonald (Edmonton-Est), MacNaught, McCulloch, 
McGregor, Râtelle, Richard (Ottawa-Est), Rochefort, Simmons, Stewart (Win- 
nipeg-Nord), Stick, Ward et White (Hastings-Peterborough) pour assister 
Son Honneur l’Orateur dans la régie du Restaurant, en ce qui commande les 
intérêts de la Chambre des communes, et pour représenter la Chambre des 
communes dans le comité mixte des deux Chambres à l’égard du Restaurant.

Sur motion de M. Fournier (Hull), la Chambre s’aiourne alors, à sept 
heures cinq minutes du soir, à lundi prochain, à deux heures de l’après-midi, 
conformément à l’ordre spécial adopté le vendredi 12 octobre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.

s
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Knowles—Lundi prochain—Question—1. Quelle quantité de papier- 
journal le Canada a-t-il exportée en Europe, au cours de chaque mois civil, 
depuis le 1er janvier 1950?

2. Quelle quantité de papier-journal le Canada a-t-il exportée 
Unis, au cours de chaque mois civil, depuis le 1er janvier 1950?

3. Augmentera-t-on la quantité expédiée à l’Europe?
4. Dans l’affirmative, l’augmentation proviendra-t-elle de la quantité expé

diée aux États-Unis ou de la quotité affectée au Canada?

États-aux

M. Laing—Lundi prochain—Question—Le Gouvernement étudie-t-il la 
question d’accorder une indemnité aux membres volontaires de la défense 
passive blessés dans l’exercicë de leurs fonctions?

M. Laing—Lundi prochain—Question—1. Relativement au projet d’habi
tation de Fairview, à Vancouver, relevant de la Société centrale d’hypothèques 
et de logement:

a) Quel est le nombre de maisons parachevées et habitées?
b) Quel est le nombre de maisons parachevées mais non habitées?
c) Quel est le nombre de maisons encore en voie de construction?
d) Quel a été le coût moyen d’une maison?
e) Quel a été jusqu’à ce jour, le coût global des services municipaux?
f) Quel est le coût global estimatif des services municipaux?
g) En se basant sur les travaux actuellement exécutés, quelle somme a-t-on 

versée à la ville de Vancouver en vertu de l’accord conclu?
h) Quel était le nombre de maisons prévu dans le plan initial?
i) Le Gouvernement songera-t-il à mener à bonne fin cette entreprise?
j) Quel est le loyer moyen mensuel des maisons présentement habitées?

M. Laing—Lundi prochain—Question—1. Combien d’immigrants sont 
entrés au Canada du 1er janvier au 30 septembre 1951?

2. Quel était leur pays d’origine et quel en était le nombre de chaque pays?
3. Quelles étaient les provinces où ils ont déclaré se diriger et quel en était 

le nombre par province?
4. Le gouvernement fédéral a-t-il conclu un accord avec l’une ou l’autre 

des provinces en vue de l’enseignement des langues aux nouveaux immigrants?
5. Quelles provinces, s’il en est, ont élaboré des plans de colonisation des

tinés à aider à l'établissement des nouveaux immigrants?
6. Les ministères provinciaux du Travail apportent-ils leur concours à 

l’établissement convenable des nouveaux immigrants?
7. Quel est le nombre global estimatif des nouveaux immigrants pour toute 

l’année 1951?

M. Dinsdale—Lundi prochain—Question—1. L’avion Sabre F-86E utilisé 
par l’escadrille 410 du Corps d’aviation royal canadien est-il muni d’une pièce 
d’artillerie de calibre 50?

2. Dans l’affirmative, est-ce là un changement des méthodes d’armement, 
et pour quelle raison opère-t-on ce changement?
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M. Dinsdale—Lundi prochain—Question—1. Quels contrats, s’il en est, le 
ministère de la Production de défense a-t-il accordés dans chaque province des 
Prairies depuis le 1er juillet 1951?

2. Quels contrats de défense ont été accordés en Ontario et dans Québec 
mensuellement au cours de la même période?

M. Dinsdale—Lundi prochain—Question—1. Quels services d’assistance et 
de loisirs a-t-on établis à l’intention des troupes canadiennes en activité de 
service en Corée?

2. Le ministère de la Défense nationale a-t-il reçu des plaintes au sujet de 
l’efficacité de ces services? Dans l’affirmative, quelle était la nature de ces
plaintes ?

3. Établira-t-on d’autres services d’assistance? Dans l’affirmative, quels 
sont les détails à cet égard?

M. Dinsdale—Lundi prochain—Question—1. Le ministère de la Défense 
nationale est-il à construire une route à destination du camp d’entraînement 
en commun de l’aviation à Rivers (Manitoba) ?

2. Dans l’affirmative, quand les travaux ont-ils commencé?

M. Dinsdale—Lundi prochain—Question—Quand commendera-t-on les 
travaux de reconstruction du barrage, à Souris (Manitoba) ?

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 8

PROCÈS -VERBAUX
i

DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU LUNDI 22 OCTOBRE 1951

i

2 heures de l’après-midi.

Prière.

M. Claxton, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre,— 
Copie de l’arrêté en conseil C.P. 5596, approuvé le 18 octobre 1951: établissant 
les règlements concernant l’envoi à une prison militaire, soit au Canada, soit 
en dehors du Canada, d’une personne trouvée coupable par une cour militaire 
canadienne et condamnée à l’emprisonnement pour une période de deux ans 
ou plus, et rendu en vertu du paragraphe six de l’article cent soixante et dix- 
huit de la Loi sur la défense nationale, chapitre 43 des Statuts du Canada 
de 1950.

M. Bradley, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre,— 
Exemplaire des ordonnances du Territoire du Yukon adoptées à la cinquième 
séance du conseil du Yukon, tenue en octobre 1951.

M. Mutch, adjoint parlementaire au ministre des Affaires des anciens 
combattants, présente à la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouver
neur général,—Rapport annuel sur le fonctionnement du ministère des Affaires 
des anciens combattants, y compris le rapport de l’administration des terres 
des anciens combattants, de l’établissement de soldats, de la Commission cana
dienne des pensions et de la commission des allocations aux anciens combat
tants, pour l’année financière terminée le 31 mars 1951.

M. St-Laurent propose,—Que, à compter du lundi 22 octobre jusqu’à la 
fin de la session, à moins qu’il n’en soit autrement ordonné, nonobstant les 
dispositions de l’article 15 du Règlement, après les Affaires de routine, les

V 8—1
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avis de motions du Gouvernement et les mesures du Gouvernement aient 
priorité, les mardi, jeudi et vendredi, sur tous les autres travaux, et, les lundi 
et mercredi, sur tous les autres travaux, sauf les questions et les avis de motion 
portant production de documents et le débat sur l’Adresse, jusqu’à ce qu’il 
soit terminé.

Et comme la question est mise en délibération;

M. Fournier (Hull), appuyé par M. Gregg, propose en amendement: Que 
la motion soit modifiée par la substitution des mots “mardi 23 octobre” aux 
mots “lundi 22 octobre”.

Et ledit projet d’amendement, mis aux voix, est agréé.

Et la motion principale, ainsi modifiée, est mise aux voix et agréée.

M. St-Laurent propose,—Résolu,—Que la Chambre approuve la continua
tion de la participation du Canada aux efforts tentés par l’entremise des Nations 
Unies en vue d’établir une paix internationale, et, notamment, de vaincre 
l’agression et de rétablir la paix en Corée, et, grâce aux pays dans le cadre 
du traité de l’Atlantique-Nord d’empêcher l’agression et .de contribuer à la 
stabilité et au bien-être dans la zone Atlantique-Nord.

Et un débat s’élevant et se poursuivant, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. Stewart (Winnipeg-Nord).

Du consentement unanime, la Chambre revient aux Motions, sous l£ 
rubrique des Affaires de routine.

1

M. Claxton, membre du conseil privé du roi, présente alors à la Chambre, 
—Exemplaire du Programme de défense du Canada, 1951-1952 (révisé au 
30 juin 1951).

A 10 heures du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la 
motion aux voix, à demain, à 2 heures de l’après-midi, conformément à l’ordre 
spécial adopté le vendredi 12 octobre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Gagnon—Mercredi prochain—Question—1. Qui est le président du 
tribunal d’arbitrage de la Commission d’assurance-chômage dans le district 
de Chicoutimi?

2. Quelles sont ses fonctions?
3. Quel est son salaire?
4. Quelle allocation reçoit-il pour ses dépenses de voyage?
5. Quel est son âge et quelles sont ses qualifications?

M. Higgins—Mercredi prochain—Question—1. Quand a-t-on admis au 
Canada M. Alfred Valdmanis, ex-ministre dans le gouvernement de la Lettonie 
et présentement directeur général du développement économique de la pro
vince de Terre-Neuve?

2. Est-il devenu citoyen canadien par naturalisation?
3. A la demande de qui est-il entré au Canada?
4. Quel a été son passé avant d’entrer au Canada?
5. A-t-il été à l’emploi du gouvernement du Canada depuis son admission 

au pays?
6. Dans l’affirmative, quelles ont été ses fonctions et quels traitements 

a-t-il touchés?
7. Qui l’a recommandé au gouvernement de Terre-Neuve?

M. Higgins—Mercredi prochain—Question—1. Construira-t-on un nouvel 
aérodrome à Terre-Neuve?

2. Dans l’affirmative, le Canada et les États-Unis en supporteront-ils 
conjointement les frais?

3. Où sera situé cet aérodrome?

M. Anderson—Mercredi prochain—La proposition de résolution suivante 
—La Chambre est d’avis que le Gouvernement devrait étudier l’à-propos de 
collaborer avec les provinces afin d’obtenir des propriétaires et des gérants de 
salles de cinéma au Canada plus de soin dans le choix et la surveillance des 
films, notamment, en ce qui concerne les matinées du samedi où l’assistance 
est composée en grande partie d’adolescents.
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N° 9

PROCÈS -VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU MARDI 23 OCTOBRE 1951

2 heures de l’après-midi.

Prière.

M. St-Laurent, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre,— 
Copie d'un arrêté en conseil pris en vertu des dispositions de la Loi sur la 
production de défense et la Loi sur les mesures d’urgence:

Arrêté en conseil C.P. 5645, approuvé le 22 octobre 1951:
M. J. J. D. Brunke directeur des priorités en remplacement de M. Henry J. 
Sissons, nommé coordonnateur du service des matériaux du ministère de la 
production de défense.

nommant

M. Bradley, membre du conseil privé du roi, dépose,—Réponse à un ordre 
de la Chambre, en date du 6 juin 1951,—État indiquant:—1. Par province, 
quelle somme globale a-t-on avancée, prêtée ou versée, à toutes les sociétés 
privées ou de la Couronne, en mises de fonds ou à d’autres titres, a) 
de l’année financière terminée le 31 mars 1951, b) au cours de la présente année 
financière jusqu’à ce jour?

2. A l’égard des périodes susmentionnées, à quelles sociétés a-t-on accordé 
de telles mises de fonds?

au cours

M. Chevrier, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre, par 
ordre de Son Excellence le Gouverneur général,—Rapport annuel du ministère 
des Transports pour l’année financière terminée le 31 mars 1951.

V 9—1
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M. Pearson propose,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa 
prochaine séance, pour étudier le projet de résolution suivant: —

Qu’il y a lieu de présenter une mesure en vue de ratifier la Convention 
le statut de l’Organisation du Traité de l’Atlantique-Nord, des représen-sur

tants nationaux et du personnel international, et de pourvoir à l’exécution des 
obligations, devoirs et droits du Canada à cet égard.

M. Pearson, membre du conseil privé du roi, informe alors la Chambre 
Son Excellence le Gouverneur général, ayant été informé de l’objet deque

ladite résolution, en recommande l’examen à la Chambre.
Résolu,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance, 

pour prendre en considération ledit projet de résolution.

M. Gregg propose,—-Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa 
prochaine séance, pour étudier le projet de résolution suivant: —

Qu’il y a lieu de présenter une mesure tendant à modifier la Loi des 
rentes sur l’État en vue de porter le montant maximum de la rente qui peut 
être achetée aux termes de la loi de douze cents dollars à deux mille quatre 
cents dollars, et de prévoir une plus grande souplesse dans les dispositions de 
la loi relatives à l’émission, la conversion et la modification des contrats de 
rentes et des paiements versés à cet égard.

M. Gregg, membre du conseil privé du roi, informe alors la Chambre que 
Son Excellence le Gouverneur général, ayant été informé de l’objet de ladite 
résolution, en recommande l’examen à la Chambre.

Résolu,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance, 
pour prendre en considération ledit projet de résolution.

La Chambre reprend ensuite le débat ajourné sur la motion proposée par 
M. St-Laurent:—Résolu,—-Que la Chambre approuve la continuation de la 
participation du Canada aux efforts tentés par l’entremise des Nations Unies 
en vue d’établir une paix internationale, et, notamment, de vaincre l’agression 
et de rétablir la paix en Corée, et, grâce aux pays dans le cadre du traité de 
l’Atlantique-Nord d’empêcher l’agression et de contribuer à la stabilité et 
au bien-être dans la zone Atlantique-Nord.

Après plus ample discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

La Chambre se forme en comité plénier afin d’étudier un certain projet 
de résolution tendant à modifier la Loi des chemins de fer, etc.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée: —
Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure tendant à modifier la Loi 

des chemins de fer afin de donner suite à certaines recommandations contenues 
dans le rapport de la Commission royale sur les transports et, notamment, afin 
de décréter que le coût d’entretien des voies ferrées entre Sudbury et Fort- 
William sur la ligne transcontinentale de la compagnie du chemin de fer du 
Pacifique-Canadien et des voies ferrées entre Capreol et Fort-William et entre
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Cochrane et Armstrong sur les lignes transcontinentales des chemins de fer 
Nationaux du Canada soit soldé annuellement à même le Fonds du revenu 
consolidé jusqu’à concurrence d’une somme ne dépassant pas sept millions de 
dollars.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue une deuxième fois et agréée.

M. Chevrier, alors, présente, avec la permission de la Chambre, le Bill n° 12, 
Loi modifiant la Loi des chemins de fer, qui est lu une première fois, et dont 
la deuxième lecture est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Fournier (Hull), la Chambre s’ajourne ensuite, à 9 h. 55, 
à demain, à 2 heures de l’après-midi, conformément à l’ordre spécial adopté 
le vendredi 12 octobre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Coldwell—Jeudi prochain—Question—1. Le Gouvernement a-t-il 
prêté au gouvernement australien, pour des fins d’exploration dans l’Antarc
tique, le navire canadien C. D. Howe affecté au service de l’Arctique?

2. Dans l’affirmative: a) Pour quelle date a-t-on fixé le départ de ce 
navire? b) Quelle sera la date de son retour? c) Le navire conserve-t-il ses 
officiers et son équipage canadiens? d) Quelles sont les conditions régissant 
l’utilisation du navire et la solde de l’équipage?

M. Fraser—Jeudi prochain—Question—1. Le Gouvernement ou l’un de 
ses organismes a-t-il acheté des baraques préfabriquées destinées à l’armée, 
au cours des neuf premiers mois de 1951?

2. Dans l’affirmative, quel en a été le nombre?
3. De quelles sociétés ou de quels particuliers a-t-on acheté ces baraques 

et quel est le prix de chacune?
4. Utilise-t-on actuellement ces baraques ou les utilisera-t-on incessam

ment?
5. Sinon, ont-elles été entreposées?
6. S’il en est ainsi, quand songe-t-on à les utiliser?
7. Où les a-t-on entreposées?

M. Dupuis—Jeudi prochain—Question—1. Quel salaire horaire versait-on 
aux femmes de ménage employées dans les bureaux du gouvernement à Mont
réal, a) au 1er janvier 1950, b) au 1er octobre 1951?

2. Quelles étaient les heures quotidiennes de travail de ces employées 
aux dates ci-haut mentionnées?

M. Dupuis—Jeudi prochain—Question—Quel est, relativement au coût 
de construction du pont Jacques-Cartier, le solde à rembourser au titre du 
capital, du fonds d’amortissement et des intérêts?

M. Riley—Jeudi prochain—Question—1. Combien d’immigrants sont 
entrés au Canada, depuis le 30 mai jusqu’à 30 septembre 1951, par les ports 
suivants: a) Québec, b) Saint-Jean (Nouveau-Brunswick), c) Halifax?

2. Par quelles compagnies de navigation s’est fait le transport de ces 
immigrants aux ports ci-haut mentionnés?

3. Quels étaient les noms des navires à bord desquels ont voyagé ces 
immigrants?

M. Kickham—Jeudi prochain—Question—1. Où sont situés les bureaux 
a) du ministère des Affaires des anciens combattants, b) des services chargés 
de l’application de la loi des pensions, de la loi sur les allocations aux anciens 
combattants et de la loi sur les terres destinées aux anciens combattants, dans 
la province de l’île du Prince-Édouard ?

2. Quels sont les noms, fonctions et traitements respectifs des fonction
naires de chacun de ces bureaux?
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M. Kickham—Jeudi prochain—Question—1. Où sont situés les bureaux 
des services chargés de l’application de la loi sur l’assurance-chômage dans 
la province de l’île du Prince-Édouard?

2. Quels sont les noms, fonctions et traitements respectifs des fonction
naires de ces bureaux?

M. Kickham—Jeudi prochain—Question—1. Où sont situés les bureaux 
des services chargés de l’application de la loi du prêt agricole canadien dans 
la province de l’île du Prince-Édouard?

2. Quels sont les noms, fonctions et traitements respectifs des fonction
naires de ces bureaux?

/
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N° 10

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU MERCREDI 24 OCTOBRE 1951

2 heures de l’après-midi.

Prière.

Avec la permission de la Chambre, sur motion de M. Weir, il est ordonné,— 
Que les députés, dont les noms suivent, fassent partie du comité spécial de 
la loi des Élections fédérales, conformément à la résolution adoptée par la 
Chambre le vendredi 12 octobre 1951: Messieurs Applewhaite, Argue, Balcer, 
Boisvert, Boucher, Cameron, Cannon, Cauchon, Churchill, Decore, Dewar, 
Fair, Fournier (Maisonneuve-Rosemont), Fulford, Harris (Grey-Bruce), Hees, 
Hellyer, Herridge, Higgins, Jeffery, Kent, Kirk (Antigonish-Guysborough), 
MacDougall, McWilliam, Murphy, Nowlan, Valois, Viau, Ward, White (Middle- 
sex-Est) et Wylie.

Les questions suivantes, figurant au Feuilleton, sont converties en ordres 
de dépôt de documents, en vertu des dispositions du paragraphe 4 de l’article 44 
du Règlement, et les ordres de la Chambre sont transmis, en conséquence, aux 
fonctionnaires compétents:

Par M. Coyle—1. Quel montant global a-t-on versé en taxes sur le tabac au 
cours de chaque mois, en 1951?

2. Quel a été le montant a) pour les tabacs séchés à l’air chaud, b) pour 
les autres espèces?

3. Au cours de chacun de ces mois, quelle quantité de tabac a-t-on 
exportée?

4. Quelle quantité a-t-on exportée et à destination de quels pays?
5. Quelle est la valeur des exportations à destination de chacun de ces

pays?

M. Bradley, membre du conseil privé du roi, dépose immédiatement la 
réponse à l’ordre ci-dessus.

V 10—1
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Par M. Cardiff—1. Combien de sacs de ciment canadien le Gouvernement 
a-t-il achetés au cours des six premiers mois de 1951?

2. Quel a été le prix d’achat du sac de ciment?

Par M. Nowlan—1. Quels ministères du gouvernement du Canada emploient 
à leur service le Corps des commissionnaires dans la province de la Nouvelle- 
Écosse?

2. A quels endroits de ladite province emploient-ils ce Corps et quels sont 
les barèmes courants des traitements à chacun de ces endroits?

Par M. Brown (Essex-Ouest)—1. Quel est le nombre de postes récepteurs 
de télévision dans chaque district électoral fédéral au Canada?

2. Combien y a-t-il de postes émetteurs de télévision au Canada et où 
sont-ils situés?

3. Est-on à construire au Canada des postes émetteurs de télévision? Dans 
l’affirmative, en quels endroits?

4. Exige-t-on un permis pour l’exploitation d’un poste récepteur de télé
vision? Dans l’affirmative, quel en est le prix?

5. En 1950 et en 1951 jusqu’à ce jour, quelle somme a-t-on perçue, dans 
chaque district électoral fédéral, pour les permis de postes récepteurs de 
télévision?

Par M. LaCroix—1. Quel est le nombre des chefs de mission et de division 
au ministère des Affaires extérieures?

2. Quel y est le nombre de Canadiens de langue anglaise?
3. Quel y est le nombre de Canadiens'français?

M. Lesage, adjoint parlementaire au secrétaire d’État aux Affaires exté
rieures, dépose immédiatement la réponse à l’ordre ci-dessus.

Par M. Knowles—1. Quelle quantité de papier-journal le Canada a-t-il ex
portée en Europe, au cours de chaque mois civil, depuis le 1er janvier 1950?

2. Quelle quantité de papier-journal le Canada a-t-il exportée aux États- 
Unis, au cours de chaque mois civil, depuis le 1er janvier 1950?

3. Augmentera-t-on la quantité expédiée à l’Europe?
4. Dans l’affirmative, l’augmentation proviendra-t-elle de la quantité expé

diée aux États-Unis ou de la quotité affectée au Canada?

L’ordre de la Chambre suivant est transmis au fonctionnaire compétent:

Par M. Knowles—Ordre de la Chambre—Copie de la formule publiée à 
l’intention de ceux qui désirent faire la demande de la pension universelle 
qui doit être versée en vertu de la loi de 1951 sur l’assistance-vieillesse et copie 
de chaque formule ou feuille d’instructions expédiée aux requérants qui 
éprouvent des difficultés à fournir la preuve de leur âge.

De son siège en Chambre, M. Graydon demande la permission de proposer 
l’ajournement de la Chambre, conformément à l’article 31 du Règlement, afin 
de discuter une affaire déterminée d’importance publique pressante, et en fait 
ainsi connaître l’objet:

“L’état d’incertitude, de désarroi et d’embarras que crée chez plu
sieurs de nos citoyens plus âgés le refus des autorités fédérales d’accepter 
une preuve d’âge raisonnable en vue d’établir leur admissibilité à la pension 
aux termes du projet de loi sur l’assistance-vieillesse.”
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M. l’Orateur déclare la proposition de motion irrecevable parce que la 
Chambre aura bientôt l’occasion d’étudier amplement ce sujet et que la question 
ne possède pas l’urgence requise par le Règlement.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la proposition de motion 
de M. Cauchon tendant à voter une Adresse à Son Excellence le Gouverneur 
général en réponse à son discours prononcé à l’ouverture de la session, sur la 
proposition d’amendement de M. Drew et la proposition de sous-amendement 
de M. Coldwell.

Et le débat se poursuivant de nouveau, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. Knight.

A 6 heures du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre sans mettre la motion 
aux voix, en vertu de l’article 6 du Règlement, à demain, à 2 heures de l’après- 
midi, conformément à l’ordre spécial adopté le vendredi 12 octobre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Stuart (Charlotte)—Vendredi prochain—Question—1. Le gouverne
ment canadien ou l’un des fonctionnaires du ministère des Pêcheries a-t-il 
reçu une invitation à la réunion sur les pêcheries en Amérique latine, tenue 
le 17 septembre dernier, à Lima (Pérou), sous les auspices de l’Organisation 
de l’Alimentation et de l’Agriculture?

2. Dans l’affirmative, qui représentait officiellement le Canada?

M. Balcer—Vendredi prochain—Question—1. Quel est le nombre total 
des officiers d’un grade supérieur à celui de chef d’escadrille dans le Corps 
d’aviation royal canadien?

2. Sur ce nombre, combien y a-t-il de Canadiens français?

M. Balcer—Vendredi prochain—Question—Depuis le lor janvier jusqu’au 
30 juin 1951, quelle somme le ministère de la Défense nationale a-t-il dépensée 
a) en publicité dans les journaux, b) en réclame radiophonique, pour le recrute
ment dans la province de Québec?

M. Balcer—Vendredi prochain—Question—1. Quel est le nombre total 
des officiers d’un grade supérieur à celui de lieutenant-commander dans la 
Marine royale du Canada?

2. Sur ce nombre, combien y a-t-il de Canadiens français?

M. Balcer—Vendredi prochain—Question—1. Quel est le nombre total 
des officiers d’un grade supérieur à celui de major aux quartiers généraux 
de l’armée à Ottawa?

2. Sur ce nombre, combien y a-t-il de Canadiens français?

M. Balcer—Vendredi prochain—Question—1. Quel est, actuellement, le 
nombre total de cadets au Collège des services armés de Royal Roads?

2. Quel en est le nombre dans chaque classe?
3. Combien y a-t-il de Canadiens français dans chaque classe?

M. Balcer—Vendredi prochain—Question—1. Quel est, actuellement, le 
nombre total de cadets au Collège des services armés de Kingston?

2. Quel en est le nombre dans chaque classe?
3. Combien y a-t-il de Canadiens français dans chaque classe?

M. Balcer—Vendredi prochain—Question—Quel est le nombre total des 
recrues enrôlées dans les trois armes dans la province de Québec, au cours de 
chaque mois, entre le 1er septembre 1950 et le 31 août 1951?

M. Diefenbaker—Vendredi prochain—Question—1. Au cours de chaque 
mois, depuis le 1er janvier 1950, combien de passeports a-t-on délivrés à des 
personnes désirant aller ou voyager a) en URSS, b) en Pologne, c) en Hongrie?

2. Combien de personnes à qui l’on avait délivré ces permis ne sont pas 
revenues au Canada?
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Le ministre des Transports—Vendredi prochain—Résolu,—Qu’un comité 
spécial de la législation relative aux chemins de fer, composé de trente et un 
membres qui seront nommés à une date ultérieure, soit institué en vue d’étudier 
le Bill n° 12, Loi modifiant la Loi sur les chemins de fer, le Bill n° 6, Loi modi
fiant la Loi du National-Canadien et du Pacifique-Canadien, 1933, le Bill n° 7, 
Loi modifiant la Loi des taux de transport dans les provinces Maritimes, ainsi 
que toute autre mesure législative concernant les chemins de fer pouvant lui 
être soumise; et que ce comité soit autorisé à assigner des témoins, à faire 
produire des documents et dossiers, à siéger pendant les séances de la Chambre, 
à présenter un rapport de temps à autre et à faire imprimer au jour le jour 
les documents et témoignages qu’il pourra ordonner, et que l’alinéa 1 de 
l’article 65 du Règlement soit suspendu à cet égard.

4

\

Ottawa—Edmond Cloutœf, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 11

PROCÈS ^VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU JEUDI 25 OCTOBRE 1951

2 heures de l’après-midi.

Prière.

M. St-Laurent, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre,—■ 
Exemplaire des Décrets, Ordonnances et Règlements statutaires publiés dans 
la Partie II de la Gazette du Canada, en date du mercredi 24 octobre 1951, 
conformément aux dispositions de l’article six de la Loi sur les règlements, 
chapitre 50 des Statuts du Canada de 1950 (lre session) (en français et en 
anglais).

M. McCann, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre,— 
Rapport annuel de la Société Radio-Canada pour l’année financière terminée 
le 31 mars 1951 (en anglais et en français).

A l’appel de l’ordre portant que la Chambre se forme en comité plénier 
afin d’étudier un certain projet de résolution en vue de pourvoir au versement 
de pensions de vieillesse, etc.;

M. Martin propose,—Que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité plénier pour l’étude 
dudit projet de résolution.

(Eh comité)
La résolution suivante est adoptée: —
Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure pourvoyant au versement 

d’une pension mensuelle de quarante dollars, sans l’évaluation des ressources,

V 11—1
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personnes qui ont atteint l’âge de soixante-dix ans et sont admissibles au 
titre de la résidence, et tendant à créer une caisse constituée de cotisations 
spéciales prélevées à cette fin.

Résolution à rapporter.

aux

Ladite résolution est rapportée, lue une deuxième fois et agréée.

M. Martin, alors, présente, avec la permission de la Chambre, le Bill n° 13, 
Loi pourvoyant à la sécurité de la vieillesse, qui est lu une première fois, et 
dont la deuxième lecture est ordonnée pour la prochaine séance.

A 10 heures du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la 
motion aux voix, à demain, à 2 heures de l’après-midi, conformément à l’ordre 
spécial adopté le vendredi 12 octobre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.

I
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Lennard—Lundi prochain—Question—1. Combien de fonctionnaires 
permanents de la division de l’impôt a-t-on congédiés au bureau de Hamilton 
au cours de 1951?

2. Quelles ont été les raisons de ces renvois?
3. Qui a effectué et qui a recommandé ces renvois?
4. Les fonctionnaires ont-ils eu l’occasion d’en appeler de cette décision? 

Sinon, pour quelle raison?

M. Fulton—Lundi prochain—Question—1. Quelle somme globale a-t-on 
dépensée jusqu’à ce jour à l’égard de la résidence appartenant à l’État et 
située à 24, rue Sussex?

2. De ce montant, combien a-t-on dépensé aux titres suivants: a) prix 
d’achat initial, b) transformation des immeubles, c) ameublement et acces
soires, d) aménagement et embellissement du terrain?

3. Y a-t-il eu adjudication de contrats à l’égard des travaux ou des maté
riaux mentionnés à la question 2b), c) et d) ?

4. Dans le cas de l’affirmative, à l’égard de quels contrats, quels en ont 
été les adjudicataires et quel était le montant de chaque soumission pour chaque 
contrat?

M. Fulton—Lundi prochain—Question—1. Quelle somme globale a-t-on 
dépensée jusqu’à ce jour pour les transformations effectuées à l’édifice de 
l’Est depuis la dernière guerre?

2. De ce montant, combien a-t-on dépensé aux titres suivants: a) réfec
tion du toit, b) autres transformations à l’édifice, c) renouvellement des meubles, 
garnitures et accessoires?

3. Y a-t-il eu adjudication de contrats à l’égard des travvaux ou des 
matériaux mentionnés à la question deux?

4. Dans le cas de l’affirmative, à l’égard de quels contrats, quels en ont 
été les adjudicataires et quel était le montant de chaque soumission pour chaque 
contrat?

M. McWilliam—Lundi prochain—Question—1. Le saumon de l’Atlan
tique se dirigeant vers les eaux des provinces Maritimes et de la province de 
Québec passe-t-il suffisamment près de Port-aux-Basques pour y devenir 
l’objet de la pêche commerciale?

2. Le saumon de l’Atlantique passant par Port-aux-Basques suit-il quatre 
routes pour atteindre l’endroit qu’il habite, et dont l’une conduit à la rivière 
Miramichi?

3. Quel pourcentage approximatif du saumon de l’Atlantique passant par 
Port-aux-Basques atteint l’embouchure de la rivière Miramichi?

4. Le saumon de l’Atlantique, après avoir quitté la rivière Miramichi, 
se dirige-t-il vers la baie des Chaleurs et les rivières de la rive sud de la 
péninsule de Gaspé?

5. La prise du saumon dans la rivière Miramichi a-t-elle augmenté, dans 
le cas a) de la pêche commerciale, b) de la pêche sportive?
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6. Y a-t-il eu une augmentation dans le nombre des personnes s’adonnant 
a) à la pêche commerciale, b) à la pêche sportive?

7. Quelle ligne de conduite le ministère des Pêcheries a-t-il adoptée en 
vue de restreindre a) la pêche au filet, b) la pêche sportive du saumon de 
l’Atlantique?

M. Harkness—Lundi prochain—Question—1. Combien de fonctionnaires 
a) permanents, b) temporaires, la division de l’impôt du ministère du Revenu 
national a-t-elle congédiés dans chacun de ses bureaux au Canada, en vertu 
du programme de reclassement de son personnel?

2. De combien de fonctionnaires du bureau de Calgary le comité local 
de reclassement a-t-il demandé le renvoi?

3. Quel est le numéro et quelle est la date d’adoption du décret du conseil 
autorisant le renvoi des fonctionnaires permanents?

M. Harkness—Lundi prochain—Question—Combien de boisseaux de blé 
de provende et le blé n° 5 et n° 6 détenait la Commission canadienne du blé 
le 15 octobre 1951, ou à la date la plus récente pour laquelle on possède une 
statistique?

J

■

Ottawa—Edmond Cloutieb, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 12

PROCÈS -VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU VENDREDI 26 OCTOBRE 1951

2 heures de l’après-midi.
Prière.

j ^ ^rateurdu comite constitué le 9 octobre 1951 afin d'étudier la procé- 
dure de la Chambre en vue de proposer toutes les modifications qu’il pourrait 
juger souhaitables pour accélérer l’exécution des affaires publiques, présente le 
deuxieme rapport dudit comité, dont la teneur suit:
le 12Loctorètiq.C,0nfi°Ué^ent \rarticle 2 de son Premier rapport, adopté 

2 octobie 1951 et relatif aux heures de séance de la Chambre, a tenu une
dernièreUquinzaeine ^ ^ d’examiner les résultats des essais de la

ce qu’il propose:
1. Que de nouvelles heures de séance soient mises à 

deux prochaines semaines, ainsi qu’il suit:
a) Durant la semaine qui commencera le 28 octobre, M. l’Orateur prendra

dVfficÏÏe "h i k dC VaPrès-midi- chaque jour de séance, et ajournera 
d office les deliberations de la Chambre à 11 h. du soir, à moins que
1 article relatif a la clôture (article 39 du Règlement) ne soit alors
se fera à 6 hn30adf ^ mercredi et vendredi, où l’ajournement
de 6 h in6 s' u°/U S°lr,et sous reserve de la suspension de la séance 
l’henra ri e "v™’ * m3rdi et jeudL A moins d’ordre contraire.
L lïrticîe 3iexamen des bills Privés et publics, sous le régime
et oil 1 P Reglement’ sera le même qu’actuellement le mardi 
et elle sera de 5 h. 30 à 6 h. 30 du soir, le vendredi.
f^^deTanrè ^ n°Vembre’ M- l’Orateur prendra le fauteuil 

. h- 30 d® 1 après-midi, chaque jour de séance et à 10 h 30 du soir 
ajournera d’office les délibérations de la Chambre à moins que l’article 
relatif a la clôture (article 39 du Règlement) ne soit alors en applica-
le vend™ î6 mercredi ou l’ajournement se fera à 6 h. du soir et sauf 
e vendredi ou il se fera a 7 h. du soir, sous réserve de la suspension

l’essai au cours des

V 12—1
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habituelle de la séance entre six et huit heures du soir les lundi, 
mardi et jeudi. A moins d’ordre contraire, l’heure réservée à l’exa- 

des bills privés et publics sous le régime de l’article 15 du Règle
ment sera le même qu’actuellement, le mardi, et elle sera de six heures 
à sept heures du soir le vendredi.

2. Vers la fin de la deuxième semaine, le comité étudiera les résultats 
donnés par ces quatre semaines d’essai et soumettra ses propositions en consé
quence pour ce qui est du reste de la présente session.

Avec la permission de la Chambre, sur motion de M. Weir, appuyé par 
M. Casselman, ledit rapport est agréé.

men

De son siège en Chambre, M. Wright demande la permission de proposer 
l’ajournement de la Chambre, conformément à l’article 31 du Règlement, afin 
de discuter une affaire déterminée d’importance publique pressante, et en fait 
ainsi connaître l’objet.

“Le besoin pressant d’examiner dès la présente session la situation des 
ex-militaires touchant des allocations d’anciens combattants, en insistant, 
notamment, sur l’insuffisance des montants qui leur sont versés si l’on tient 
compte du coût actuel de la vie. L’urgence de cette motion se fonde sur la 
nécessité de faire savoir au Gouvernement qu’il y a lieu de prendre une déci
sion au cours de la session actuelle.”

M. l’Orateur déclare la proposition de motion irrecevable parce que la 
Chambre aura bientôt l’occasion d’étudier amplement ce sujet et que la question 
ne possède pas l’urgence requise par le Règlement.

De son siège en Chambre, M. Diefenbaker demande la permission de 
proposer l’ajournement de la Chambre, conformément à l’article 31 du Règle
ment, afin de discuter une affaire déterminée d’importance publique pressante, 
et en fait ainsi connaître l’objet:

“Le besoin impérieux d’une décision immédiate, de la part du Gouver
nement, afin d’atténuer les difficultés économiques qui frappent nombre de 
cultivateurs des provinces des Prairies, et les pertes désastreuses dans la qualité 
et le rendement de leurs récoltes qu’ils subiront, si les autorités fédérales 
ne prennent des mesures efficaces en vue de résoudre ce problème et de garantir 
à nombre de régions et districts des provinces des Prairies, privés d’une juste 
et raisonnable quote-part des wagons de chemins de fer et des facilités d entre
posage disponibles, qu’ils obtiendront une allocation et une répartition équitables 
de ces wagons de chemins de fer.”

M. l’Orateur déclare la proposition de motion irrecevable parce que la 
Chambre aura bientôt l’occasion d’étudier amplement ce sujet et que la question 
ne possède pas l’urgence requise par le Règlement.

M. Chevrier propose,—Résolu,—Qu’un comité spécial de la législation 
relative aux chemins de fer, composé de trente et un membres qui seront 
nommés à une date ultérieure, soit institué en vue d’étudier le Bill n° 12, 
Loi modifiant la Loi sur les chemins de fer, le Bill n° 6, Loi modifiant la 
Loi du National-Canadien et du Pacifique-Canadien, 1933, le Bill n° 7, Loi 
modifiant la Loi des taux de transport dans les provinces Maritimes, ainsi 
que toute autre mesure législative concernant les chemins de fer pouvant lui
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être soumise; et que ce comité soit autorisé à assigner des témoins, à faire 
produire des documents et dossiers, à siéger pendant les séances de la Chambre, 
à présenter un rapport de temps à autre et à faire imprimer au jour le jour 
les documents et témoignages qu’il pourra ordonner, et que l’alinéa 1 de l’ar
ticle 65 du Règlement soit suspendu à cet égard.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

A l'appel de l’ordre portant deuxième lecture du Bill n° 12, Loi modifiant 
la Loi des chemins de fer;

M. Chevrier propose,—Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois. 

Et un débat s’élevant, ledit débat est ajourné sur motion de M. Knight.

A 10 heures du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la 
motion aux voix, en vertu de l’ordre spécial adopté le 12 octobre 1951, à lundi 
prochain, à 2 h. 30 de l’après-midi, conformément à l’ordre spécial adopté 
aujourd’hui.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Kickham—Lundi prochain—Question—1. La société Bruce Stewart and 
Company a-t-elle effectué des travaux de réparation à des navires au bassin de 
radoub de Charlettetown (île du Prince-Édouard) au cours de l’année 1951?

2. Dans l’affirmative, à quels navires?
3. Ces travaux ont-ils été exécutés à l’entreprise ou en régie intéressée?
4. S’ils ont été exécutés en régie intéressée, quel pourcentage a-t-on versé?
5. Quels gages a-t-on payés à toutes les catégories d’ouvriers employés à 

ces travaux et que représentent ces gages par rapport à ceux qui sont payés 
pour des travaux semblables au bassin de radoub de Lauzon (Québec) ?

M. Diefenbaker—Lundi prochain—Question—1. Quelle quantité a) de blé, 
b) d’avoine, c) d’orge, peut-on entreposer dans l’élévateur terminus de l’État 
à Saskatoon?

2. Quelle quantité a-t-on entreposée dans ledit élévateur au cours de 
chaque mois depuis le 1er mai 1951 jusqu’à ce jour?

M. Coldwell—Lundi prochain—Question—1. Le Gouvernement a-t-il 
fourni aux petites sociétés commerciales les moyens d’obtenir des sous-contrats 
en matière de production de défense?

2. Dans 1 affirmative, a) quels projets, s’il en est, a-t-il mis en œuvre à 
cette fin, b) quand ces mesures sont-elles entrées en vigueur?

M. Gibson—Lundi prochain-QuESTiON—1. Quelle quantité de conserves de 
saumon de la Colombie-Britannique le ministère de la Défense nationale a-t-il 
achetée en 1949-1950 et 1950-1951?

2. Quelles catégories et quelles quantités a-t-il achetées, quel en a été le
prix?

3. De quelles sociétés a-t-il acheté ce saumon et pour quelle valeur en a-t-il 
acheté de chaque société?

M. Lennard—Lundi prochain—Question—1. Quel est le nombre d’obliga
tions d’épargne non remboursées par le Gouvernement?

2. Quelle est la valeur globale des montants non remboursés?
3. A qui doit-on s’adresser lorsqu’un remboursement n’a pas été effectué?

M. Ross (Souris)—Lundi prochain—Question—1. Quel était l’excédent 
global de blé au Canada le 31 juillet 1951?

2. Quel en était le nombre de boisseaux de diverses classes entreposés, le 
31 juillet 1951, a) à Fort-William ou à Port-Arthur, b) à Churchill, c) dans 
les élévateurs publics, d) ailleurs?
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M. Knowles—Lundi prochain—Question—1. Quel est le nombre d’arbres 
du Canada utilisés annuellement pour la fabrication du papier-journal?

2. Peut-on calculer le nombre d’arbres requis pour la fabrication prévue du 
papier-journal a) en 1955, b) en 1960? Dans l’affirmative, quel en est le nombre?

3. Quelles mesures de reboisement a-t-on envisagées en vue de remplacer 
ces arbres?

4. Dans quelle mesure ces projets sont-ils mis en œuvre?
5. De quelle façon ces projets de reboisement sont-ils financés?

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 13

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU LUNDI 29 OCTOBRE 1951

2 h. 30 de l’après-midi.
Prière.

M. Garson, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre, 
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,—Rapport annuel du 
commissaire des pénitenciers pour l’année financière terminée le 31 mars 1951.

Les questions suivantes, figurant au Feuilleton, sont converties en ordres 
de dépôt de documents, en vertu des dispositions du paragraphe 4 de l’article 44 
du Règlement, et les ordres de la Chambre sont transmis, en conséquence, aux 
fonctionnaires compétents:

Par M. Fraser—1. Quelle quantité de beurre le Gouvernement a-t-il im
portée au cours des huit premiers mois de 1951?

2. A 1 égard de quelles quantités de beurre le Gouvernement a-t-il a) 
conclu des contrats et b) obtenu des options, et quand livrera-t-on ce beurre?

3. Depuis le 1er mai 1951, à quels particuliers ou à quelles sociétés com
merciales a-t-on accordé des permis pour l’importation de beurre?

4. A quelle date a-t-on émis chaque permis?
5. Quelles quantités de beurre peut-on importer en vertu de ces permis?
M. Bradley, membre du conseil privé du roi, dépose immédiatement la 

réponse à l’ordre ci-dessus.

Par M. Diefenbaker—1. Combien d’édifices, d'immeubles ou de bureaux le 
gouvernement fédéral a-t-il loués dans la ville de Winnipeg (Manitoba) ?

2. Quelle somme globale a-t-il versée en loyers pour ces locaux au cours 
de chacune des années financières 1949 et 1950, et mensuellement denuis le 
V janvier 1951?

3. Quels sont les détails relatifs à chaque bureau ou à chaque édifice loué 
cours de chacune desdites années, de qui ont-ils été loués et quel

loyer mensuel ou annuel dans chaque cas?

V 13—1

au est le
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Par M. Gillis—1. Le gouvernement fédéral a-t-il versé des sommes d’argent 
à la Dominion Steel and Coal Corporation au cours de l’année civile 1950?

2. Dans l’affirmative, quelles sommes a-t-il versées à titre a) de subsides, 
b) de subvention, c) de rabais, en vertu de la Loi sur les taux de transport des 
marchandises dans les provinces Maritimes à l’égard de l’exploitation du Sydney 
and Louisburg Railway?

Par M. Fraser—1. Quelle quantité de beurre fabriqué au Canada a) le Gou
vernement possédait-il au Canada le 1er octobre 1951, b) quelle quantité y 
détient-il actuellement?

2. Quelle quantité de beurre importé a) le gouvernement possédait-il 
Canada le 1er octobre 1951, b) quelle quantité y détient-il actuellement?

3. Quelle quantité de beurre a été importée au Canada, depuis le 1er juillet 
1951 jusqu’à ce jour, a) par le gouvernement canadien, b) par des particuliers 
ou des sociétés commerciales privées?

4. Quels particuliers ou quelles sociétés commerciales privées ont importé 
ce beurre et quelle quantité dans chaque cas?

M. Bradley, membre du conseil privé du roi, dépose immédiatement la 
réponse à l’ordre ci-dessus.

au

Par M. Fraser—1. Le Gouvernement ou l’un de ses organismes a-t-il acheté 
des baraques préfabriquées destinées à l’armée, au cours des neuf premiers 
mois de 1951?

2. Dans l’affirmative, quel en a été le nombre?
3. De quelles sociétés ou de quels particuliers a-t-on acheté ces baraques 

et quel est le prix de chacune?
4. Utilise-t-on actuellement ces baraques ou les utilisera-t-on incessam

ment?
5. Sinon, ont-elles été entreposées?
6. S’il en est ainsi, quand songe-t-on à les utiliser?
7. Où les a-t-on entreposées?

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la proposition de motion 
de M. Cauchon tendant à voter une Adresse à Son Excellence le Gouverneur 
général en réponse à son discours prononcé à l’ouverture de la session, sur la 
proposition d’amendement de M. Drew et la proposition de sous-amendement 
de M. Coldwell. •

Et le débat se poursuivant de nouveau, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. Studer.

Sur motion de M. Fournier (Hull), la Chambre s’ajourne ensuite, à 6 h. 15 
de l’après-midi, à demain, à 2 heures 30 de l’après-midi, conformément à 
l’ordre spécial adopté le vendredi 26 octobre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Lennard—Mercredi prochain—Question—Quel résultat la canalisation 
du Saint-Laurent produira-t-elle sur le niveau des eaux du lac Ontario?

M. Lennard—Mercredi prochain—Question—Quel résultat le barrage 
situé à l’extrémité est du lac Ontario produit-il sur le niveau des eaux de ce 
lac?

M. Cruickshank—Mercredi prochain—Question—1. Quelle quantité glo
bale d’avelines a-t-on importée au Canada a) au cours de 1950, b) jusqu’au 
lor octobre, en 1951?

2. Quels droits de douane, s’il en est, a-t-on versés par tonne au cours 
des mêmes périodes?

M. Lennard—Mercredi prochain—Question—1. Le Gouvernement contri
bue-t-il aux frais de l’entreprise d’écoulement des eaux de Burke, à Erieau 
Beach, dans le comté de Kent (Ontario) ?

2. Dans l’affirmative, quelle somme?
3. Quel pourcentage représente cette somme par rapport au coût global 

estimatif?
4. Quels autres organismes administratifs contribuent à défrayer le solde 

du coût des travaux?

M. Winkler—Mercredi prochain—Question—1. Quel est le nombre des 
employés préposés au déchargement des wagons de céréales et au chargement 
des navires à la tête des Grands Lacs?

2. Quel en est le nombre employé a) par des sociétés commerciales, b) par 
le Gouvernement?

3. Au cours de chaque année depuis 1935, quelle somme a-t-on versée à 
chaque employé pour le surtemps pendant la saison de fort trafic?

4. Quel a été le barème des gages réguliers et de surtemps depuis 1935?
5. Quand ces employés se sont-ils organisés en un syndicat?

»

M. Knowles—Mercredi prochain—Question—1. A-t-on cessé de déposer 
dans les hôpitaux des formules relatives aux demandes d’allocations familiales?

2. Dans l’affirmative, quand a-t-on pris une telle mesure et où peut-on se 
procurer maintenant de telles formules?

3. Songe-t-on à faire déposer de nouveau dans les hôpitaux les formules 
relatives aux demandes d’allocations familiales?

4. Celui qui fait une demande d’allocation familiale, et qui reçoit déjà 
une ou des allocations pour un ou plusieurs enfants, est-il tenu d'indiquer sur 
sa nouvelle demande le numéro d’inscription apparaissant sur le chèque qu’il 
reçoit actuellement? Dans l’affirmative, quand a-t-on établi cette pratique?

5. La condition exigée et mentionnée à la question précédente est-elle la 
cause qu’en certains cas les inscriptions ne sont expédiées ou acceptées qu’au 
cours du mois qui suit celui de la naissance de l’enfant?
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6. Dans de tels cas, le versement des allocations commence-t-il à compter 
du mois de la naissance de l’enfant ou du mois suivant?

7. Si une telle pratique a pour résultat de faire perdre aux ayants droit 
allocation mensuelle, songe-t-on à effectuer les changements nécessaires

de faire coïncider, dans tous les cas, le versement des allocations avec
une 
en vue
le mois de la naissance de l’enfant?

M. Brown (Essex-Ouest)—Mercredi prochain—-Question—1. Le Canada 
produit-il de l’aluminium? Dans l’affirmative, à quels endroits?

2. L’aluminium est-il utilisé dans la fabrication des articles de cuisine 
Canada? Dans l’affirmative, à quels endroits?
3. Les aliments cuits dans des articles de cuisine en aluminium sont-ils 

nuisibles à la santé?

au

M. Knowles—Mercredi prochain—Question—1. Depuis le 1er janvier 1950, 
quel a été, dans chaque ministère, le nombre des promotions d’une classe à 
une autre classe au sein du service civil?

2. A-t-on tenu des examens de promotion dans tous les cas? Sinon, quelles 
ont été les exceptions et quelle a été la raison de telles exceptions?

3. En ce qui a trait à la question 1, parmi les personnes promues, dans 
chaque ministère, en est-il qui n’ont pas obtenu le plus haut nombre de points 
requis lors de l’examen de promotion?

4. Dans l’affirmative, quel est le nombre de ces personnes et en vertu 
de quelle autorité ces personnes ont-elles été promues de préférence à celles 
qui ont obtenu un plus haut nombre de points?

M. Argue—Mercredi prochain—Question—1. Les frais de manutention 
de 6 p. 100 par boisseau à l’égard du blé vendu aux termes de l’accord inter
national sur le blé sont-ils encore exigibles?

2. Le Conseil international du blé a-t-il rendu une décision sur l’appel 
de ceux qui s’opposaient à ces frais de manutention? Dans l’affirmative, quelle 
est cette décision?

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 14

PROCÈS 'VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU MARDI 30 OCTOBRE 1951

2 h. 30 de l’après-midi.

Prière.

Le chef de l’Opposition (M. Drew) ayant signalé à M. l’Orateur, le lundi 
29 octobre, qu’une brochure intitulée “Qui veut la guerre”, publiée par le 
parti ouvrier-progressiste du Canada, soulevait une question de privilège inté
ressant personnellement tous les membres de la Chambre, et ayant invité 
M. 1 Orateur à étudier la ligne de conduite à suivre;

DÉCLARATION DE M. L’ORATEUR

M. 1’Orateur: L’honorable chef de l’opposition a soulevé, hier, après la 
récitation de la prière, une question de privilège, et m’a remis un exemplaire 
de la brochure dont il avait fait mention. Après avoir étudié les auteurs, 
je constate qu il n’appartient pas à l’Orateur de décider de la ligne de conduite 
à suivre à l’égard d’une question de ce genre et qu’il n’y est même pas autorisé.

M. Fournier (Hull), membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre, 
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,—Rapport annuel du minis
tère des Travaux publics pour l’année financière terminée le 31 mars 1950.

M. Bradley, membre du conseil privé du roi, dépose,—Autre réponse à un 
oidre de la Chambre, en date du 23 juin 1951,—État indiquant:—Quel était, 
au 31 mai 1951, le nombre des fonctionnaires relevant de la Commission du 
service civil: a) hommes employés à titre (i) temporaire, (ii) 
b) femmes employées à titre (i) temporaire, (ii) permanent7

permanent;

V 14—1
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La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la motion proposée par 
M. Chevrier: Que le Bill n° 12, Loi modifiant la Loi des chemins de fer, soit 
maintenant lu une deuxième fois.

Et après plus ample discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.
Ledit bill est, en conséquence, lu une deuxième fois et renvoyé au comité 

spécial sur la législation concernant les chemins de fer.

A l’appel de l’ordre tendant à la deuxième lecture du Bill n° 6, Loi modi
fiant la Loi du National-Canadien et du Pacifique-Canadien, 1933;

M. Chevrier propose,—Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois.
Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.
Ledit bill est, en conséquence, lu une deuxième fois et renvoyé au comité 

spécial sur la législation concernant les chemins de fer.

A l’appel de l’ordre tendant à la deuxième lecture du Bill n° 7, Loi modi
fiant la Loi des taux de transport des marchandises dans les provinces Maritimes;

M. Chevrier propose,—Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois.
Et comme la question est mise en délibération;
M. Black (Cumberland), appuyé par M. McLure, propose en amendement: 

Que ledit bill ne soit pas maintenant lu une deuxième fois, mais que le sujet 
en soit déféré au comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télé
graphiques, avec instruction que le comité est autorisé à faire produire docu
ments et dossiers et qu’en plus de toute autre recommandation relative au 
sujet dudit bill, il est aussi autorisé à étudier, pour fins de rapport, dans quelle 
mesure les bénéfices accordés par la loi des taux de transport des marchandises 
dans les provinces Maritimes sont atteints par la politique canadienne en 
matière de transport.

Après discussion, ladite proposition d amendement, 
rejetée, au vote suivant:

mise aux voix, est

Oui:

Messieurs
MacLean (Queens, 

île du Prince- 
Édouard),

McLure,
Meeker,
Murphy,
Nowlan,
Quelch,
Ross (Souris),
Tustin,
White (Hastings- 

Peterborough)—41.

Hees,
Herridge,
Higgins,
Johnston,
Jones,
Knowles,
Lennard,
Low,
Macdonnell

(Greenwood),
Maclnnis,

Drew,
Fair,
Fairclough, (Mrae)
Ferguson,
Fleming,
Fraser,
Fulton,
Gibson,
Graydon,
Green,
Harkness,

Balcer,
Beyerstein,
Black (Cumberland), 
Blackmore,
Blair,
Browne (Saint-Jean- 

Ouest),
Charlton,
Churchill,
Coyle,
Diefenbaker,
Dinsdale,
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Non:

Messieurs

Pouliot,
Proudfoot,
Richard (Saint- 

Maurice-Laflèche), 
Riley,
Roberge,
Robertson,
Rochefort,
Rooney,
Ross (Hamilton- 

Est),
Rousseau,
St-Laurent,
Simmons,
Sinclair,
Sinnott,
Smith (Moose- 

Mountain),
Smith (Queens- 

Shelburne),
Stick,
Stuart (Charlotte), 
Studer,
Tremblay,
Valois,
Viau,
Weaver,
Weir,
Whiteside,
Winters,
Wood,
Wright—109.

Kirk (Digby- 
Yarmouth), 

Lafontaine,
Laing,
Langlois (Berthier- 

Maskinongé), 
Langlois (Gaspé), 
Léger,
Lesage,
Little,
MacDougall, 
MacLean (Cap- 

Breton-Nord 
et Victoria), 

MacNaught, 
McCulloch, 
McCusker, 
McDonald (Parry- 

Sound-Muskoka), 
Mcllraith,
McLean (Huron- 

Perth),
McMillan,
McWilliam,
Major,
Massé,
Mott,
Murray (Cariboo), 
Murray (Oxford), 
Mutch

Croll,
Darroch,
Décoré,
Dewar,
Dion,
Dubé,
Dumas,
Eyre,
Ferrie,
Follwell,
Fournier (Hull), 
Gagnon,
Gardiner,
Garson,
Gauthier

(Lac-Saint-Jean), 
Gauthier (Lapointe), 
Gauthier (Portneuf), 
George,
Gillis,
Gingras,
Gingues,
Gourd (Chapleau), 
Harris (Grey-Bruce), 
Harrison,
Hetland,
Jutras,
Kickham,
Kirk (Antigonish- 

Guysborough),

Anderson,
Argue,
Ashbourne,
Balcom,
Bâter,
Beaudoin,
Benidickson,
Blanchette,
Blue,
Boisvert,
Boivin,
Boucher,
Bradette,
Bradley,
Brisson,
Brown (Essex- 

Ouest),
Bryce,
Byrne,
Cameron,
Campney,
Carroll,
Cauchon,
Cavers,
Clark,
Cleaver,
Cloutier,
Coldwell,
Corry,
Côté (Saint-Jean- 

Iberville- 
Napierville),

Et la motion principale, mise aux voix, est agréée.

Ledit bill est, en conséquence, lu une deuxième fois et renvoyé au comité 
spécial sur la législation concernant les chemins de fer.

A l’appel de l’ordre tendant à la deuxième lecture du Bill n° 8, Loi modi
fiant la Loi des commissaires du havre de North-Eraser;

M. Fournier (Hull), pour M. Chevrier, propose,—Que ledit bill soit mainte
nant lu une deuxième fois.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Ledit bill est, en conséquence, lu une deuxième fois, étudié en comité 
plénier, et après avoir rapporté le progrès accompli le comité obtient la per
mission d’en reprendre l’étude à la prochaine séance de la Chambre.

A l’appel de Tordre tendant à la deuxième lecture du Bill n° 9, Loi concer
nant les commissaires du havre de Toronto;

M. Fournier (Hull), pour M. Chevrier, propose,—Que ledit bill soit mainte
nant lu une deuxième fois.
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Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Ledit bill est, en conséquence, lu une deuxième fois et renvoyé au comité 
permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

A l’appel de l’ordre portant que la Chambre se forme en comité plénier 
afin d’étudier un certain projet de résolution tendant à modifier la Loi des 
impressions et de la papeterie publiques;

M. Bradley propose,—Que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et un débat s’élevant, ledit débat est ajourné sur motion de M. Low.

A 11 heures du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la 
motion aux voix, à demain, à 2 h. 30 de l’après-midi, conformément à l’ordre 
spécial adopté le vendredi 26 octobre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Diefenbaker—Jeudi prochain—Question—1. Quel est le nom de toutes 
les sociétés commerciales à qui on a remboursé une partie de l’impôt sur le 
revenu, depuis le 1er janvier 1950, et où est situé le siège social de ces sociétés?

2. Quelle somme globale a-t-on remboursée dans chaque cas?

M. Diefenbaker—Jeudi prochain—Question—1. Quel est, actuellement, 
le nombre de postes vacants dans le comité consultatif de la Commission du 
blé?

2. Songe-t-on à suppléer à ces vacances en y nommant des cultivateurs 
authentiques?

M. Knowles—Jeudi prochain—Question—1. Depuis le 1er septembre 1951, 
la Commission des transports a-t-elle rendu une décision ou un jugement 
relativement au nombre des préposés à l’entretien des voies ferrées employés 
dans un secteur ferroviaire? Dans l’affirmative, quelles sont la date et la 
teneur de cette décision ou de ce jugement?

2. Depuis le 1er septembre 1950, les chemins de fer Nationaux du Canada 
ont-ils supprimé certains secteurs ferroviaires ou en ont-ils agrandi d’autres 
pour les fins de l’entretien? Dans l’affirmative combien de ces secteurs ont 
été supprimés ou agrandis?

3. Dans le cas d’agrandissement de secteurs ferroviaires, y a-t-on augmenté 
en conséquence le nombre des préposés à l’entretien des voies ferrées?

4. Sinon, y a-t-il eu une diminution du nombre global des préposés à 
l’entretien des voies ferrées employés dans les secteurs ferroviaires?

M. Fraser—Jeudi prochain—Question—1. Au cours de 1950 et des neuf 
premiers mois de 1951, l’Office national du film a-t-il vendu ou loué des films 
venant de la série “En avant Canada” et qu’il avait réalisés?

2. Dans l’affirmative, à quelles sociétés ou à quels particuliers a-t-on 
vendu ou loué ces films?

3. Au cours de 1950 et des neuf premiers mois de 1951, à quel prix l’Office 
a-t-il vendu ou loué les films venant de la série “En avant Canada” ou quels 
droits lui a-t-on versés pour ces films?

4. Au cours de 1950 et des neuf premiers mois de 1951, quelle somme 
globale l’Office national du film ou tout autre ministère du Gouvernement 
a-t-il dépensée pour réaliser la série “En avant Canada”?

M. Lennard—Jeudi prochain—Question—Quelle taxe fédérale perçoit-on 
a) sur les vins canadiens, b) sur les vins importés?

M. Lennard—Jeudi prochain—Question—Le Gouvernement a-t-il ou a-t-il 
eu des engagements financiers dans des entreprises riveraines des Grands Lacs 
autres que l’entreprise d’écoulement des eaux de Burke, à Erieau?
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M. Lennard—Jeudi prochain—Question—1. Impose-t-on une limite au 
poids et à la pesanteur des colis expédiés du Canada aux officiers et matelots 
en activité de service -sur les navires de la Marine du Canada combattant en 
Corée?

2. Les mêmes règlements s’appliquent-ils aux envois provenant du Canada 
et à destination des officiers et matelots de la Marine britannique en activité 
de service sur le même théâtre de guerre?

M. Macdonnell (Greenwood)—Jeudi prochain—Question—1. Quel était 
le nombre des employés de la Commission du change étranger immédiatement 
avant le mois de septembre 1949?

2. Quel est le nombre actuel des employés de la Commission de contrôle 
du change étranger?

3. Quelles sont les dépenses globales, directes et indirectes, de la Commis
sion de contrôle du change étranger?

4. Y a-t-il des restrictions sur l’entrée des fonds étrangers au Canada?
5. Dans l’affirmative, quelles sont-elles?
6. Y a-t-il des restrictions sur l’exportation des fonds canadiens à 

l’étranger?
7. Dans l’affirmative, quelles sont-elles?

M. Catherwood—Jeudi prochain—Question—1. Combien de livres de 
laine la Commission d’achat de laine a-t-elle achetée depuis son institution 
par le ministère du Commerce?

2. De quels pays la Commission a-t-elle acheté de la laine?

M. Charlton—Jeudi prochain—Question—1. Quelle somme globale le Gou
vernement a-t-il dépensée en achats, réparations, travaux de construction ou 
pour toutes autres fins à l’égard de l’immeuble loué à M. Richard M. Robertson 
et situé à Homer, comté de Lincoln?

2. Quelle somme estimative le Gouvernement escompte-t-il encore dépenser 
à l’égard de cet immeuble?

*M. Diefenbaker—Jeudi prochain—Adresse—Copie de toute correspon
dance datée depuis le 1er septembre 1950 jusqu’à ce jour, échangée entre la 
Ming Sung Company of Canada Limited, ou toute mandataire de cette société, 
et les ministères des Finances et (ou) du Revenu national et (ou) du Com
merce, concernant la remise totale ou partielle à ladite société de l’impôt sur 
le revenu ou des taxes sur les corporations.

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P.. Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 15

PROCÈS -VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU MERCREDI 31 OCTOBRE 1951

2 h. 30 de l’après-midi.

Prière.

M. 1 Orateur communique à la Chambre le câblogramme suivant qu’il a
reçu:—

Karachi, Pakistan, 
31 octobre 1951

A Monsieur l’Orateur,
Chambre des communes,

Ottawa.

Notre ministère des Affaires étrangères nous a fait part de l’hommage 
rendu à la mémoire de notre premier ministre affectionné Liaquat Ali Khan, 
pai vous, le premier ministre, le chef de l’opposition et les membres de la 
Chambre des communes du Canada. Veuillez leur transmettre nos sincères 
remerciements et notre profonde reconnaissance pour leur sympathie à l’occa
sion de cette déplorable perte.

Le président de l’Assemblée constituante 
du Pakistan,

TAMIZUDDIN KHAN.

M. Bradley, membre du conseil privé du roi, dépose—Réponse à un ordre 
de la Chambre, en date du 24 octobre 1951,—État indiquant:—1. Quels minis- 
teres du gouvernement du Canada emploient à leur service le Corps des 
missionnaires dans la province de la Nouvelle-Écosse?

2. A quels endroits de ladite province emploient-ils ce Corps et quels sont 
les baremes courants des traitements à chacun de ces endroits?

com-

V 15—1
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Feuilleton, sont converties en ordresLes questions suivantes, figurant 
de dépôt de documents, en vertu des dispositions du paragraphe 4 de 1 article 4 
du Règlement, et les ordres de la Chambre sont transmis, en consequence, aux 
fonctionnaires compétents:

au

Par M"le Fairclough—1. Quelles quantités d’acier a-t-on a) importées des 
États-Unis, b) fabriquées au Canada, au cours de chaque mois, de janvier à 
septembre, en 1950 et 1951?

2. De quelles quantités de l’acier importé et fabrique au Canada au cours 
des périodes ci-haut mentionnées le Gouvernement a-t-il permis la distribution 
et quelles ont été les quantités affectées 1. a) aux bâtiments, b) aux routes, 
ponts, canaux, etc., C) à la défense, d) à la production autre que celle de la 
défense, 2. a) aux édifices publics, b) aux édifices prives autres que les maisons 
d’habitation, c) aux maisons d’habitation à logements multiples, telles que les 
maisons de rapport, d) aux maisons d’habitation à logement unique.

membre du conseil privé du roi, dépose immédiatement laM. Bradley, 
réponse à l’ordre ci-dessus.

Par M. Balcer—1. Quel est le nombre total des officiers d’un grade supérieur 
à celui de chef d’escadrille dans le Corps d’aviation royal canadien?

2. Sur ce nombre, combien y a-t-il de Canadiens français?

Par M. Balcér—Depuis le ll'r janvier jusqu’au 30 juin 1951, quelle somme 
le ministère de la Défense nationale a-t-il dépensée a) en publicité dans les 
journaux, b) en réclame radiophonique, pour le recrutement dans la province 
de Québec?

Par M. Balcer—1. Quel est le nombre total des officiers d’un grade supérieur 
à celui de lieutenant-commander dans la Marine royale du Canada?

2. Sur ce nombre, combien y a-t-il de Canadiens français?
Par M. Balcer—1. Quel est le nombre total des officiers d’un grade supérieui 

à celui de major aux quartiers généraux de l’armée à Ottawa?
2. Sur ce nombre, combien y a-t-il de Canadiens français?

Par M. Balcer—1. Quel est, actuellement, le nombre total de cadets au 
Collège des services armés de Royal Roads?

2. Quel en est le nombre dans chaque classe?
3. Combien y a-t-il de Canadiens français dans chaque classe?

Par M. Balcer—1. Quel est, actuellement, le nombre total de cadets au 
Collège des services armés de Kingston?

2. Quel en est le nombre dans chaque classe?
3. Combien y a-t-il de Canadiens français dans chaque classe0

enrôlées dans les troisPar M. Balcer—Quel est le nombre total des recrues
dans la province de Québec, au cours de chaque mois, entre le 1"' sep-armes

tembre 1950 et le 31 août 1951?
Par M. Kickham—1. La société Bruce Stewart and Company a-t-elle effectue 

des travaux de réparation à des navires au bassin de radoub de Charlottetown 
(île du Prince-Édouard) au cours de l’année 1951?

2. Dans l’affirmative, à quels navires? , . , ?
3. Ces travaux ont-ils été exécutés à l’entreprise ou en regie intéressé^
4. S’ils ont été exécutés en régie intéressée, quel pourcentage a-t-on verse . 
5 Quels gages a-t-on payés à toutes les catégories d’ouvriers emp oyes a 
travaux et que représentent ces gages par rapport à ceux qui sont payes

pour des travaux semblables au bassin de radoub de Lauzon (Quebec) .
ces
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La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la proposition de motion 
de M. Cauchon tendant à voter une Adresse à Son Excellence le Gouverneur 
général en réponse à son discours prononcé à l’ouverture de la session, sur la 
proposition d’amendement de M. Drew et la proposition de sous-amendement 
de M. Coldwell.

Et le débat se poursuivant de nouveau, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. Murphy.

r

Du consentement unanime, la Chambre revient aux Motions, sous la ru
brique des Affaires de routine.

M. Sinclair, adjoint parlementaire au ministre des Finances, présente alors 
à la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,—Comptes 
publics du Canada et rapport de l’Auditeur général pour l’année financière 
terminée le 31 mars 1951.

Sur motion de M. Fournier .(Huit), la Chambre s’ajourne ensuite, à 6 h. 25 
de l’après-midi, à demain, à 2 heures 30 de l’après-midi, conformément à 
l’ordre spécial adopté le vendredi 26 octobre 1951.

«

W. ROSS MACDONALD.
Orateur.

I
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Stuart (Charlotte)—Vendredi prochain—Question—1. Quelles sommes 
globales a-t-on versées en traitements et frais aux membres de l’Office de 
soutien des prix des produits de la pêche depuis le 1er novembre 1950 jusqu’au 
31 octobre 1951?

2. Quelles sommes globales l’Office a-t-il versées à chacune des dix pro
vinces, à l’égard de la même période?

3. Quelles sommes globales l’Office a-t-il versées à chacun des dix comtés 
de la province du Nouveau-Brunswick, à l’égard de la même période?

4. Quelle était la somme globale des fonds disponibles de l’Office de soutien 
des prix des produits de la pêche le 1er novembre 1950?

5. Quel pourcentage de cette somme l’Offioe a-t-il dépensée du 1er novembre 
1950 au 31 octobre 1951?

6. Le ministère a-t-il refusé des demandes d’aide à l’Office de soutien des 
prix des produits de la pêche?

M. Mclnnis—Vendredi prochain—Question—1. Quelle somme le Canada 
a-t-il versée au plan d’assistance de Colombo, à l’égard de l’année financière 
en cours?

2. a) Quels autres pays du Commonwealth se sont joints au Canada dans 
ce plan d’assistance, b) pour quelle somme y ont-ils contribué, c) à l’égard 
de quelles entreprises?

:::M. Diefenbaker—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre—Dossier 
complet concernant la correspondance relative à toutes les personnes qui ont 
obtenu des visas, depuis le 1er janvier 1950 les autorisant à se rendre a) en 
URRS, b) en Pologne, ç) en Hongrie, d) en Tchécoslovaquie, y compris le 
siège de l’ambassade qui a fourni chacun de ces visas, ainsi que copie de toute 
correspondance antérieure à la date de l’octroi du passeport dans chaque cas 
et échangée entre chacune desdites personnes et le secrétariat d’État.

Le ministre de la Justice—Vendredi prochain—Résolu,—Qu’un comité 
mixte des deux Chambres du Parlement soit institué en vue d’étudier le rapport 
intérimaire de la commission chargée d’étudier la législation en matière de 
coalitions, déposé sur le bureau de la Chambre des communes le vendredi 
12 octobre 1951, et en vue d’étudier les modifications appropriées à la Loi 
d’enquête sur les coalitions, qui découlent de ce rapport;

Que vingt-six membres de la Chambre des communes, qui seront désignés 
plus tard par la Chambre, soient membres du comité mixte, pour représenter 
la Chambre, et que l’article 65 du Règlement de la Chambre des communes 
soit suspendu à cet effet;

Que ledit comité ait le pouvoir de former, parmi ses membres, les sous- 
comités qu’il jugera utiles ou nécessaires, d’assigner des personnes, de faire 
produire des documents et dossiers, d’interroger des témoins sous serment, 
de siéger pendant les séances de la Chambre et de faire rapport de temps à 
autre ;
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Que ledit comité ait le pouvoir de faire imprimer, au jour le jour, les 
documents et les témoignages qu’il pourra commander pour son usage et celui 
du Parlement, et que l’article 64 du Règlement de la Chambre des communes 
soit suspendu à cet effet, et—

Qu’un message soit envoyé au Sénat pour lui demander de se joindre 
à la Chambre aux fins susmentionnées et de choisir, s’il le juge opportun, 
quelques-uns de ses" membres pour le représenter au sein du comité mixte 
proposé.

Le ministre de l’Agriculture—Vendredi prochain—La Chambre en comité 
plénier pour l’étude du projet de résolution suivant: —

Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure en vue d’instituer un 
Office des produits agricoles, de prescrire l’établissement et les pouvoirs de 
l’Office, de pourvoir à l’établissement, au Fonds du revenu consolidé, d’un 
compte appelé Compte de l’Office des produits agricoles, et au payement de 
sommes, à même le Fonds du revenu consolidé, en vue de l’achat, l’emma
gasinage, le transport et le traitement de produits agricoles (le payement fait 
ne devant pas être supérieur au Montant par lequel la somme de quinze millions 
de dollars dépasse le solde du Compte de l’Office des produits agricoles), et 
en vue de pourvoir aux traitements ou à toute autre rémunération des membres, 
fonctionnaires, commis et préposés de l’Office.

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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Orateur.
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N° 16
N

PROCES -VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU JEUDI 1er NOVEMBRE 1951

2 h. 30 de l’après-midi.

Prière.

M. Bradley, membre du conseil privé du roi, dépose,—Réponse à un ordre 
de la Chambre, en date du 24 octobre 1951,—État indiquant:—1. Quelle 
quantité de papier-journal le Canada a-t-il exportée en Europe, au cours 
de chaque mois civil, depuis le 1er janvier 1950?

2. Quelle quantité de papier-journal le Canada a-t-il exportée aux États- 
Unis, au cours de chaque mois civil, depuis le 1er janvier 1950?

3. Augmentera-t-on la quantité expédiée à l’Europe?
4. Dans l’affirmative, l’augmentation proviendra-t-elle de la quantité 

expédiée aux États-Unis ou de la quotité affectée au Canada?

A l’appel de l’ordre tendant à la deuxième lecture du Bill n° 13, Loi 
pourvoyant à la sécurité de la vieillesse;

M. Martin propose,—Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois.
Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.
Ledit bill est, en conséquence, lu une deuxième fois, étudié en comité 

plénier, et après avoir rapporté le progrès accompli, le comité obtient la 
permission d’en reprendre l’étude à la prochaine séance de la Chambre.

A 11 heures du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la 
motion aux voix, à demain, à 2 h. 30 de l’après-midi, conformément à l’ordre 
spécial adopté le vendredi 26 octobre 1951.



I
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Gingues—Lundi prochain—Question—1. Quels sont les capitaux qui 
furent investis par les compagnies pétrolières jusqu’à ce jour dans la province 
de l’Alberta?

2. Quelles furent les quantités d’huiles produites au cours des années 
1948, 1949 et 1950?

3. Quelles redevances ces compagnies payent-elles au gouvernement pro
vincial de l’Alberta par gallon, par baril ou par tonne?

4. Quel fut le montant total de ces redevances pour les années 1948, 1949
et 1950?

M. Gingues—Lundi prochain—Question—1. Quels sont les capitaux in
vestis par la compagnie ou les compagnies pour exploiter les régions minières 
de l’Ungava?

2. Combien ces compagnies payent-elles de redevances, par tonne, au 
gouvernement de la province de Québec?

3. Combien ces redevances ont-elles rapporté à la province de Québec 
pendant les années 1948, 1949 et 1950?

M. Smith (Queens-Shelburne)—Lundi prochain—Question— Quel a été, 
depuis 1939, le pourcentage de l’augmentation a) du prix, sur la ferme, des 
produits agricoles, b) du prix de gros des produits agricoles, c) du prix de 
gros des produits fabriqués, d) du prix de gros des viandes, e) du prix de gros 
des produits de la pêche?

M. Smith (Queens-Shelburne)—Lundi prochain—Question—1. Quelles 
sommes le ministère des Pêcheries a-t-il octroyées, par tonne, pour la construc
tion de chalutiers et de palangriers?

2. Dans chacune des provinces Maritimes, combien de demandes d’aide 
financière a) ont été agréées, b) refusées, c) sont encore à l’étude?

3. Relativement aux demandes d’aide agréées, a) quel est le nom de chaque 
requérant, b) quel est le tonnage, le genre de navire construit et le montant 
de la subvention?

4. Quelle est, jusqu’à ce jour, l’aide globale versée dans chacune des pro
vinces Maritimes à l’égard a) des chalutiers, b) des palangriers?

M. Smith (Queens-Shelburne)—Lundi prochain—Question—1. Au, , cours
des années 1939, 1949, 1950 et 1951 jusqu’à ce jour, quels prix moyens, au 
déchargement, les pêcheurs du littoral de la Nouvelle-Écosse ont-ils obtenus, 
en cents et par livre, pour les produits suivants: morue tranchée, morue 
destinée à la vente, morue hachée, gros aiglefin, aiglefin haché, flétan moyen, 
petit flétan, hareng, maquereau, homards de l’ouest et de l’est de la Nouvelle- 
Ecosse?

2. Quelle a été la valeur totale, au déchargement, de la pêche en Nouvelle- 
Ecosse, au cours des années 1939, 1949 et 1950?
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3. Quels ont été les salaires horaires moyens dans les usines de traite
ment du poisson au cours de chacune des années 1939, 1949 et 1950?

4. Quels étaient les salaires horaires moyens dans tous les établissements 
industriels de la Nouvelle-Écosse, à l’égard de chacune des années ci-dessus 
mentionnées?

M. Fulton—Lundi prochain—Question—1. Au cours de la présente année 
jusqu’à ce jour, quel a été le nombre global mensuel des enrôlements dans les 
forces actives a) de la Marine royale du Canada, b) de l’Armée canadienne, 
c) du Corps d’aviation royal canadien?

2. Au cours de la même période, quelle somme mensuelle a-t-on versée 
pour le recrutement, la réclame et la publicité relativement aux forces actives?

3. Au cours de la présente année jusqu’à ce jour, quel a été le nombre 
global mensuel des enrôlements dans la Réserve o) de la Marine royale du 
Canada, b) de l’Armée canadienne, c) du Corps d’aviation royal canadien?

4. Au cours de la même période, quelle somme mensuelle a-t-on versée 
pour le recrutement, la réclame et la publicité relativement à la Réserve?

OTTAWA—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 17

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU VENDREDI 2 NOVEMBRE 1951

2 h. 30 de l’après-midi.
Prière.

M. l’Orateur, du comité constitué le 9 octobre 1951 afin d’étudier la procé
dure de la Chambre en vue de proposer toutes les modifications qu’il pourrait 
jugei souhaitables pour accélérer l’expédition des affaires publiques, présente 
le troisième rapport dudit comité, dont la teneur suit:

Le comité a tenu une autre réunion aujourd’hui, le vendredi 2 novembre, 
afin d examiner les résultats des essais des trois dernières semaines en ce qui 
concerne les heures de séance de la Chambre. Par dérogation aux dispositions 
des paragraphes 1 b) et 2 du deuxième rapport adopté vendredi dernier le 
comité propose que:

A moins que et jusqu’à ce qu’il en soit ordonné autrement, les heures 
de seance suivantes soient mises à l’essai jusqu’à la fin de la présente session 
a compter du lundi 5 novembre:

M. l’Orateur prendra le fauteuil à 2 h. 30 de l’après-midi chaque 
jour de séance, sauf le vendredi, alors qu’il prendra le fauteuil à 2 h 
de l’après-midi, et à moins que l’article relatif à la clôture ... 
en application, il ajournera d’office les délibérations de la Chambre 
chaque jour de séance à l’exception des mercredi et vendredi, à 10 h. du 
soir, sous réserve de la suspension de la séance de 6 h. 15 à 8 h. du soir. 
Les mercredi et vendredi, M. l’Orateur ajournera d’office les délibérations 
de la Chambre à 6 h. 15 du soir. A moins d’ordre spécial, l’heure 
reservee à l'étude des bills privés et publics, sous le régime de l’ar
ticle 15 du Règlement, sera la même qu’actuellement, le mardi, et elle 
sera de 5 h. 15 à 6 h. 15 du soir le vendredi.

Avec la permission de la Chambre, M. Weir, appuyé par M. Casselman 
propose, Que le rapport dudit comité soit maintenant adopté.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

eures 
ne soit alors

V 17—1
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Avec la permission de la Chambre, sur motion de M. Weir, il est ordonné,— 
Que les membres suivants composent le comité spécial sur la législation concer
nant les chemins de fer, aux termes de la résolution adoptée par la Chambre 
le vendredi 26 octobre 1951: Messieurs Argue, Ashbourne, Benidickson, Brooks, 
Cavers, Chevrier, Churchill, Cleaver, Diefenbaker, Gillis, Green, Helme, Higgins, 
Johnston, Kirk (Digby-Yarmouth), Lafontaine, Laing, Low, Macdonald (Ed
monton-Est), Macdonnell (Greenwood), MacNaught, Macnaughton, McCulloch, 
Mott, Mutch, Nowlan, Picard, Pinard, Riley, Stewart (Yorkton) et Weaver.

De son siège en Chambre, M. Argue demande la permission de proposer 
l’ajournement de la Chambre, conformément à l’article 31 du Règlement, afin 
de discuter une affaire déterminée d’importance publique pressante, et en fait 
ainsi connaître l’objet.

“La demande faite par les compagnies de chemins de fer du Canada en 
vue d’un nouveau relèvement de cinq à six pour cent dans le tarif-marchandises, 
et le besoin urgent de l’intervention gouvernementale en vue de prévenir tout 
relèvement semblable avant l’adoption de la législation relative aux taux de 
transport des marchandises actuellement étudiée par le Parlement, et la néces
sité de préciser que les chemins de fer ne sauraient être autorisés à faire 
retomber sur la population canadienne le paiement de leurs propres surtaxes 
de défense.”

M. l’Orateur déclare que la motion proposée est irrecevable, parce que si 
elle tend à traiter d’une question soumise à la Commission des Transports, 
cette question est en état et ne saurait faire l’objet d’une discussion. D autie 
part, si la Commission n’en est pas saisie, l’occasion se présentera bientôt de 
l’étudier et cette question ne possède pas l’urgence requise par* le Règlement.

M. Garson propose,—Résolu,—Qu’un comité mixte des deux Chambres 
du Parlement soit institué en vue d’étudier le rapport intérimaire de la com
mission chargée d’étudier la législation en matière de coalitions, déposé sut 
le bureau de la Chambre des communes le vendredi 12 octobre 1951, et en 

d’étudier les modifications appropriées à la Loi d’enquête sur les coalitions, 
qui découlent de ce rapport;

Que vingt-six membres de la Chambre des communes, qui seront désignés 
plus tard par la Chambre, soient membres du comité mixte, pour représenter 
la Chambre, et que l’article 65 du Règlement de la Chambre des communes 
soit suspendu à cet effet;

Que ledit comité ait le pouvoir de former, parmi ses membres, les sous- 
comités qu’il jugera utiles ou nécessaires, d’assigner des personnes, de faire 
produire des documents et dossiers, d’interroger des témoins sous serment, 
de siéger pendant les séances de la Chambre et de faire rapport de temps à 
autre;

vue

Que ledit comité ait le pouvoir de faire imprimer, au jour le jour, les 
documents et les témoignages qu’il pourra commander pour son usage et celui 
du Parlement, et que l’article 64 du Règlement de la Chambre des communes 
soit suspendu à cet effet, et—

Qu’un message soit envoyé au Sénat pour lui demander de se joindre 
à la Chambre aux fins susmentionnées et de choisir, s’il le juge opportun, 
quelques-uns de ses membres pour le représenter au sein du comité mixte 
proposé.

Et comme il s’élève une discussion;
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M. Diefenbaker, appuyé par M. Green, propose: Que la résolution soit 
modifiée par la suppression du dernier membre de phrase du premier alinéa, 
c’est-à-dire “et en vue d’étudier les modifications appropriées à la loi d’enquête 
sur les coalitions, qui découlent de ce rapport”, et leur remplacement par les 
mots “et en vue d’étudier dans son ensemble la loi d’enquête sur les coalitions 
afin de proposer les modifications nécessaires et appropriées pour protéger les 
petites entreprises et les consommateurs contre l’exploitation”.

DÉCISION DE M. L’ORATEUR
»

M. I’Orateur: Je renvoie les honorables députés au commentaire n° 546 
des Parliamentary Rules and Forms de Beauchesne, troisième édition. Une fois 
que j’en aurai donné lecture, les honorables députés conviendront que je ne 
saurais agréer l’amendement puisqu’il élargit la portée de la résolution primi
tive. J’ajoute que, si le ministre lui-même proposait un amendement élargissant 
la portée de la résolution, je ne saurais en autoriser l’examen sans le consente
ment unanime de la Chambre. Voici le commentaire n° 546:

Lorsque la Chambre étudie une motion, dont il a été donné avis, 
tendant à la nomination d’un comité spécial, un député ne peut proposer 
un amendement visant à conférer au comité des pouvoirs plus étendus 
que ceux qui lui avaient été dévolus dans l’avis donné.

Je dois donc déclarer l’amendement irrecevable.

De cette décision, M. Diefenbaker en appelle à la Chambre.

Et M. l’Orateur met aux voix la question suivante: “La décision de l’Ora
teur est-elle maintenue?”—Et elle est maintenue, au vote suivant:

Oui:

Messieurs
Ashbourne,
Bâter,
Benidickson,
Beyerstein,
Blackmore,
Bradette,
Bradley,
Bruneau,
Bryce,
Byrne,
Campney,
Carroll,
Carter,
Cavers,
Claxton,
Coldwell,
Corry,
Côté (Matapédia- 

Matane), 
Cruickshank, 
Dechêne,
Decore,
Dion,
Dubé,
Dumas,
Fair,

Ferrie,
Fournier (Hull), 
Fulford,
Gagnon,
Gardiner,
Garland,
Garson,
Gauthier (Lapointe), 
Gibson,
Goode,
Gour (Russell), 
Gregg,
Harris (Grey- 

Bruce),
Harrison,
Helme,
Herridge,
Hetland,
Howe,
Huffman,
Johnston,
Jones,
Jutras,
Kickham,
Kirk (Digby- 

Yarmouth),

Knight,
Knowles,
Laing,
Léger,
Little,
Low,
Macdonald

(Edmonton-Est), 
MacDougall, 
Maclnnis, 
MacKenzie, 
MacLean (Cap- 

Breton-Nord 
et Victoria), 

MacNaught, 
McCulloch, 
Mcllraith,
Mclvor,
McLean (Huron- 

Perth),
Me William,
Major,
Maltais,
Martin,
Mott,
Murray (Cariboo),

Mutch,
Proudfoot,
Prudham,
Quelch,
Richard

(Ottawa-Est),
Riley,
St-Laurent,
Shaw,
Simmons,
Sinclair,
Sinnott,
Smith (Moose- 

Mountain), 
Stewart (Yorkton), 
Stick,
Stuart (Charlotte), 
Thomas,
Ward,
Warren,
Weaver,
Weir,
Welbourn,
Whiteside,
Winters,
Wood,
Wright—96.
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Non:
Messieurs

MacLean (Queens, 
île du Prince- 
Édouard),

McLure,
Murphy,
Nowlan,
Thatcher—21.

sur la motion principale, ledit débat est ajourné

Fulton,
Green,
Harkness,
Hees,
Higgins,

Churchill,
Coyle,

Adamson,
Argue,
Browne (Saint-Jean- Diefenbaker, 

Dinsdale, 
Drew, 
Ferguson,

Ouest),
Casselman,
Charlton,

Et le débat se poursuivant 
sur motion de M. Churchill.

Sur motion de M. Fournier (Hull), la Chambre s’ajourne alors, à 6 h. 25 
du soir, à lundi prochain, à 2 h. 30 de l’après-midi, conformément à l’ordre 
spécial adopté aujourd’hui.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. McCulloch—Lundi prochain—Question—1. Sous le nouveau régime de 
pensions qui prévoit le paiement d’une pension, sans l’évaluation des ressources, 
à toute personne ayant atteint soixante-dix ans, en vertu de la loi sur la sécurité 
de la vieillesse, fera-t-on des réclamations à même les biens des pensionnaires 
décédés?

2. Sous le régime de la loi sur l’assistance-vieillesse, adoptée au cours de la 
dernière session du Parlement et permettant au gouvernement fédéral de s’unir 
aux gouvernements provinciaux en vue de l’octroi d’une assistance, après l’éva
luation des ressources, aux personnes âgées de soixante-cinq à soixante-neuf 
ans, fera-t-on des réclamations de recouvrement à même la succession des 
bénéficiaires d’assistance décédés?

3. Sous le régime de la nouvelle loi sur les aveugles, adoptée au cours de 
la dernière session du Parlement et prévoyant le versement d’allocations aux 
aveugles âgés de vingt et un ans à soixante-neuf ans, fera-t-on des réclamations 
de recouvrement à même la succession des bénéficiaires d’allocation décédés?

4. Quelle sera la situation des bénéficiaires actuels de la loi des pensions 
de vieillesse, à l’expiration de cette loi le 31 décembre 1951, relativement aux 
privilèges pouvant exister actuellement sur leurs biens et relativement aux 
demandes de recouvrement pouvant exister actuellement à l’égard de leur 
succession?

M. White (Middlesex-Est)—Lundi prochain—Question—1. Combien y 
avait-il d’employés temporaires et permanents à la division de l’impôt du 
ministère du Revenu national, à London (Ontario), à la fin de chaque mois 
civil, depuis janvier 1950 jusqu’au 31 octobre 1951 inclusivement?

2. Combien de personnes y a-t-on congédiées ou autrement renvoyées au 
cours de chaque mois civil, depuis janvier 1950 jusqu’au 31 octobre 1951 inclu
sivement?

3. Combien de personnes de ladite division a-t-on engagées à titre perma
nent et temporaire au cours de chaque mois civil, depuis janvier 1950 jusqu’au 
31 octobre 1951 inclusivement?

4. Combien de personnes de ladite division ont démissionné au cours de 
chaque mois civil, depuis janvier 1950 jusqu’au 31 octobre 1951 inclusivement?

M. Balcom—Lundi prochain—Question—Sous le régime du nouveau pro
gramme fédéral d’assistance-vieillesse, quelle somme annuelle la province de 
la Nouvelle-Écosse économisera-t-elle?

M. Macdonnell (Greenwood)—Lundi prochain—Question—Le ministère 
du Commerce a-t-il pris des mesures en vue de fixer le prix des matériaux 
destinés à l’usage domestique et d’en répartir la livraison, dans les cas où il a 
fallu, pour des fins de guerre, réduire la quantité de ces matériaux et où le 
solde est devenu insuffisant pour les besoins domestiques?

M. Argue—Lundi prochain—Question—1. A quelle date a-t-on liquidé la 
caisse commune de 1950-1951 relative au blé, à l'orge et à l’avoine?

2. Quelle quantité de blé, d’orge et d’avoine, de chaque catégorie, a été 
reportée à la caisse commune de 1951-1952 et quel en était le prix par boisseau?
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M. Argue—Lundi prochain—Question—Au cours des dix-huit derniers 
mois, quelle quantité et quelle valeur représentent, pour chaque mois, le blé. 
les autres céréales, les bestiaux, les instruments aratoires, l’outillage industriel 
et toutes les autres marchandises, destinés a) à chaque pays bénéficiaire du plan 
de Colombo, depuis l’établissement de ce plan, b) à tout autre pays bénéficiaire 
d’une aide économique?

M. Higgins—Lundi prochain—Question—1. Établira-t-on de nouvelles 
industries à Terre-Neuve? Dans l’affirmative, quelles seront ces industries?

2. Quelle est la nationalité des principaux intéressés à l’établissement de 
ces nouvelles industries?

3. Quel est le coût estimatif d’établissement de chacune des nouvelles 
industries et de quelle façon s’en fera le financement?

4. Le gouvernement de Terre-Neuve a-t-il demandé au Gouvernement de 
s’enquérir des ressources financières des personnes s’intéressant à ces nouvelles 
industries?

5. Le gouvernement de Terre-Neuve a-t-il demandé au gouvernement 
fédéral de déterminer si ces nouvelles industries étaient susceptibles d’exploi
tation avantageuse?

6. Le gouvernement de Terre-Neuve a-t-il demandé de l’aide financière 
sous forme de prêt ou autrement en vue du financement des nouvelles industries 
projetées?

7. Quelles ont été ces demandes?

M. Black (Cumberland)—Lundi prochain—Question—1. Combien de 
milles de route de chaque tronçon de la route transcanadienne a-t-on construits 
dans chaque province, au cours de 1950 et de 1951 jusqu’à ce jour, et quel en a 
été le coût?

2. Quelles sommes ont été versées ou créditées a) par chaque province, 
b) par le gouvernement fédéral?

3. Par province, combien de milles de route de chaque tronçon accepté 
jusqu’à ce jour comme faisant partie de la route transcanadienne pour lesquels 
les provinces ont accordé du crédit et combien en a été le coût?

4. Par province, de quels autres tronçons a-t-on approuvé la construction, 
en indiquant le nombre de milles et le coût?

M. Black (Cumberland) —Lundi prochain—Question—1. Au cours de 1951, 
quelles sommes globales a-t-on dépensées dans le parc des Hautes-Terres de la 
Nouvelle-Écosse pour a) l’entretien, b) la construction et les améliorations, 
c) les installations?

2. A-t-on demandé des soumissions?
3. Dans l’affirmative, quels ont été les adjudicataires et quel a été le mon

tant de chaque soumission?
4. A qui a-t-on adjugé les contrats et quel a été le montant de chaque

contrat?
5. A-t-on exécuté des travaux en régie intéressée ou contre un prix fait?
6. Dans l’affirmative, sur quelle base?

*M. White (Middlesex-Est)—Ordre de la Chambre—Copie du rapoprt de 
la Gendarmerie royale du Canada relatif à l’enquête tenue au dépôt de 
munitions et de matériel de guerre numéro 27, à London (Ontario).

Le ministre du Revenu national—Lundi prochain—Qu’un comité spécial 
de la radiodiffusion soit institué aux fins suivantes:

1. Étudier le rapport annuel de la Société Radio-Canada, revoir les mé
thodes et les buts de la Société, ainsi que ses règlements, ses recettes, ses
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dépenses et son développement; et que le comité soit autorisé à étudier et à 
examiner les questions et les sujets dont il vient d’être fait mention, à faire 
rapport, à l’occasion, de ses observations et de ses opinions à ce sujet, à con
voquer des témoins et à faire produire des documents et des dossiers; et

2. étudier une mesure tendant à modifier la Loi canadienne sur la radio
diffusion, 1936;

Que le comité soit autorisé à faire imprimer les documents et les témoi
gnages au jour le jour, selon qu'il le jugera opportun ou nécessaire;

Que le comité soit autorisé à siéger pendant les séances de la Chambre;
Que le comité se compose des membres suivants, savoir: Messieurs Balcer, 

Boisvert, Côté (St-Jean-Iberville-Napisrville), Décoré, Diefenbaker, Dinsdale, 
Fleming, Fulton, Gauthier (Portneuf), Gauthier (Sudbunj), Hansell, Henry, 
Knight, Langlois (Gaspé), MacLean (Queens, î. P.-É.), McCann, McWilliam, 
Murray (Cariboo), Mutch, Richard (Ottawa-Est), Robinson, Smith (Queens- 
Shelburne), Smith (Moose-Mountain), Stewart (Winnipeg-Nord), Stick et 
Whitman.

Que la présence d’au moins dix membres constitue le quorum dudit 
comité, et

Que les dispositions des articles 64 et 65 du Règlement soient suspendues à 
l’égard de ce comité.

Le ministre du Revenu national—La Chambre en comité plénier pour 
l’étude du projet de résolution suivant: —

Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure en vue de modifier la Loi 
canadienne sur la radiodiffusion, 1936, afin de porter de neuf à onze le nombre 
des gouverneurs et de prescrire la durée de leurs fonctions; de pourvoir au 
versement de prestations, à même la caisse de pension, aux employés à service 
continu de la Société et aux personnes qui sont à leur charge; et de prescrire, en 
outre, que le ministre des Finances peut accorder à la Société, à même le Fonds 
du revenu consolidé, la somme de quatre millions sept cent cinquante mille 
dollars pendant l’année financière commencée le premier avril mil neuf cent 
cinquante et un, et la somme de six millions deux cent cinquante mille dollars 
au cours de chacune des quatre années financières subséquentes.
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

Le lundi 5 novembre

11.00 a.m.Législation ferroviaire430

Le mardi 6 novembre

11.00 a.m.Loi des élections fédérales430

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 18

PROCÈS'VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU LUNDI 5 NOVEMBRE 1951

2 h. 30 de l’après-midi.

Prière.

M. Cleaver, du comité spécial chargé d’étudier la législation relative 
chemins de fer, présente le premier rapport dudit comité, ainsi qu’il suit:

aux

Votre comité recommande que son quorum soit abaissé de seize à dix
députés.

Avec la permission de la Chambre, sur motion de M. Cleaver, ledit rapport 
est adopté.

M. Bradley, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre, par 
ordre de Son Excellence le Gouverneur général,—Rapport du département 
des Impressions et de la Papeterie publiques pour l’année financière terminée 
le 31 mars 1951.

Il dépose aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 24 octobre 
1951, Etat indiquant:—1. Quel est le nombre de postes récepteurs de télé
vision dans chaque district électoral fédéral au Canada?

2. Combien y a-t-il de postes émetteurs de télévision au Canada et où 
sont-ils situés?

3. Est-on à construire au Canada des postes émetteurs de télévision? Dans 
l’affirmative, en quels endroits?

4. Exige-t-on un permis pour l’exploitation d’un poste récepteur de télé
vision? Dans l’affirmative, quel en est le prix?

5. En 1950 et en 1951 jusqu’à ce jour, quelle somme a-t-on perçue, dans 
chaque district électoral fédéral, pour les permis de postes récepteurs de 
television?

V 18—1
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Sur motion de M. Weir, il est ordonné,—Que le nom de M. Wright soit 
substitué à celui de M. Gillis sur la liste des membres du comité spécial de la 
législation relative aux chemins de fer.

Les questions suivantes, figurant au Feuilleton, sont converties en ordres 
de dépôt de documents, en vertu des dispositions du paragraphe 4 de l’article 44 
du Règlement, et les ordres de la Chambre sont transmis, en conséquence, aux 
fonctionnaires compétents:

Par M. Brown (Essex-Ouest)—1. Le Canada produit-il de l’aluminium? 
Dans l’affirmative, à quels endroits?

2. L’aluminium est-il utilisé dans la fabrication des articles de cuisine 
au Canada? Dans l’affirmative, à quels endroits?

3. Les aliments cuits dans des articles de cuisine en aluminium sont-ils 
nuisibles à la santé?

Par M. Knowles—1. Depuis le 1er septembre 1951, la Commission des trans
ports a-t-elle rendu une décision ou un jugement relativement au nombre des 
préposés à l’entretien des voies ferrées employés dans un secteur ferroviaire? 
Dans l’affirmative, quelles sont la date et la teneur de cette décision ou de ce 
jugement?

2. Depuis le 1er septembre 1950, les chemins de fer Nationaux du Canada 
ont-ils supprimé certains secteurs ferroviaires ou en ont-ils agrandi d’autres 
pour les fins de l’entretien? Dans l’affirmative combien de ces secteurs ont 
été supprimés ou agrandis?

3. Dans le cas d’agrandissement de secteurs ferroviaires, y a-t-on augmenté 
en conséquence le nombre des préposés à l’entretien des voies ferrées?

4. Sinon, y a-t-il eu une diminution du nombre global des préposés à 
l’entretien des voies ferrées employés dans les secteurs ferroviaires?

Par M. Lennard—Quelle taxe fédérale perçoit-on a) sur les vins canadiens, 
b) sur les vins importés?

Par M. Lennard—Le Gouvernement a-t-il ou a-t-il eu des engagements 
financiers dans des entreprises riveraines des Grands Lacs autres que l’entre
prise d’écoulement des eaux de Burke, à Erieau?

L’adresse suivante est votée à Son Excellence le Gouverneur général et 
l’ordre de la Chambre suivant est transmis au fonctionnaire compétent: —

Par M. Diefenbaker—Adresse à Son Excellence le Gouverneur général— 
Copie de toute correspondance datée depuis le 1er septembre 1950 jusqu’à ce 
jour, échangée entre la Ming Sung Company of Canada Limited, ou toute 
mandataire de cette société, et les ministères des Finances et (ou) du Revenu 
national et (ou) du Commerce, concernant la remise totale ou partielle à 
ladite société de l’impôt sur le revenu ou des taxes sur les corporations.

Par M. White (Middlesex-Est)—Copie du rapport de la Gendarmerie 
royale du Canada relatif à l’enquête tenue au dépôt de munitions et de matériel 
de guerre numéro 27, à London (Ontario).
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La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la proposition de motion 
de M. Cauchon tendant à voter une Adresse à Son Excellence le Gouverneur 
général en réponse à son discours prononcé à l’ouverture de la session, sur la 
proposition d’amendement de M. Drew et la proposition de sous-amendement 
de M. Coldwell.

Et le débat se poursuivant de nouveau, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. Browne (St-Jean-Ouest).

A 10 heures du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la 
motion aux voix, à demain, à 2 heures et demie de l’après-midi, conformément 
à l’ordre spécial adopté le vendredi 2 novembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.

A
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Knowles—Mercredi prochain—Question—1. Quel salaire horaire les 
fonctionnaires temporaires du service postal, à Winnipeg, ont-ils reçu dans 
la période de presse de Noël de 1948, 1949 et 1950?

2. Le taux de salaire versé à Winnipeg était-il le même que dans les 
autres villes? Sinon, quel salaire a-t-on versé dans les autres villes?

3. Engagera-t-on cette année des fonctionnaires temporaires dans la période 
de presse de Noël? Dans l’affirmative, quel salaire horaire ces fonctionnaires 
recevront-ils à Winnipeg?

4. Le taux de salaire versé à Winnipeg sera-t-il le même que dans les 
autres villes? Sinon, quel salaire versera-t-on dans les autres villes?

M. Fair—Mercredi prochain—Question—1. Au cours de chaque année, 
de 1945 à 1950 inclusivement, quel était le nombre de cultivateurs exploitant 
une ferme, dans chaque province du Canada?

2. Combien de ces cultivateurs ont produit une déclaration d’impôt sur 
le revenu?

3. Combien de déclarations indiquaient un versement d’impôt sur le 
revenu à effectuer?

4. Quel a été le montant global des cotisations d’impôt sur le revenu dans 
chaque province?

5. Quel y a été le montant global de l’impôt perçu?
6. Au cours de chaque année, dans chaque province, à combien d’enquêteurs 

a-t-on confié l’examen du revenu des cultivateurs?
7. Quel a été le nombre de poursuites intentées à la suite de ces enquêtes?
8. Combien y eut-il de condamnations?
9. Quel était, dans chaque province, le montant du revenu des cultivateurs 

au cours de chacune des années ci-dessus mentionnées?

M. Fair—Mercredi prochain—Question—1. Quelle quantité de blé a-t-on 
vendue en vertu de l’accord international sur le blé, au cours de l’année- 
récolte 1950-1951?

2. Quel en a été le prix moyen par boisseau?
3. Au cours de la même période, quelle quantité de blé de la classe 

numéro 2 a-t-on vendue?
4. Quel en a été le prix moyen par boisseau?
5. A l’égard de la même période, quelle quantité de blé a-t-on vendue 

aux meuniers canadiens en vue de sa transformation en farine aux fins de la 
consommation canadienne?

6. A quel prix le boisseau a-t-on vendu ce blé?

M. Black (Cumberland)—Mercredi prochain—Question—1. En vertu du 
programme d’assèchement des terrains marécageux, quelle somme globale a-t-on 
dépensée à l’égard de chaque entreprise a) en 1951, b) jusqu’à ce jour?

2. Quelle somme globale a-t-on dépensée jusqu’à ce jour à l’égard de 
chaque entreprise?
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3. Quelle est la superficie de chaque entreprise, en indiquant l’endroit 
et le coût des travaux par acre?

4. Quel matériel et quel outillage a-t-on achetés au cours de chaque 
année, et à quel coût? •

5. Quel a été le montant des faux frais, au cours de chaque année?
6. Quelle somme globale a-t-on dépensée jusqu’à ce jour?
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CONVOCATION DES COMITÉS

ComitéSalle Heure

Le mardi 6 novembre

Loi des élections fédérales430 11.00 a.m.

11.00 a.m.277 Législation ferroviaire

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 19

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU MARDI 6 NOVEMBRE 1951

2 h. 30 de l’après-midi.

Prière.

Sur motion de M. Weir, il est ordonné,—Que le nom de M. Browne (St-Jean- 
Ouest) soit substitué à celui de M. Higgins, et—

Que le nom de M. Gillis soit substitué à celui de M. Wright, sur la liste 
des membres du comité spécial de la législation relative aux chemins de fer.

M. Gardiner propose,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa 
prochaine séance, pour étudier le projet de résolution suivant: —

Qu’il y a lieu de présenter une mesure en vue d’instituer un Office des 
produits agricoles, de prescrire l’établissement et les pouvoirs de l’Office, de 
pourvoir à l’établissement, au Fonds du revenu consolidé, d’un compte appelé 
Compte de l’Office des produits agricoles, et au payement de sommes, à même 
le Fonds du revenu consolidé, en vue de l’achat, l’emmagasinage, le transport 
et le traitement de produits agricoles (le payement fait ne devant pas être 
supérieur au montant par lequel la somme de quinze millions de dollars tdépasse 
le solde du Compte de l'Office des produits agricoles), et en vue de pourvoir 
aux traitements ou à toute autre rémunération des membres, fonctionnaires, 
commis et préposés de l’Office.

M. Gardiner, membre du conseil privé du roi, informe alors la Chambre 
que Son Excellence l’Administrateur, ayant été informé de l’objet de ladite 
résolution, en recommande l’examen à la Chambre.

Résolu,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance, 
pour prendre en considération ledit projet de résolution.

V 19—1
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M. Fournier (Hull), pour M. McCann, propose,—Que la Chambre se forme 
en comité plénier, à sa prochaine séance, pour étudier le projet de résolution 
suivant: —

Qu’il y a lieu de présenter une mesure en vue de modifier la Loi canadienne 
la radiodiffusion, 1936, afin de porter de neuf à onze le nombre des gouver-sur

neurs et de prescrire la durée de leurs fonctions; de pourvoir au versement 
de prestations, à même la caisse de pension, aux employés à service continu 
de la Société et aux personnes qui sont à leur charge; et de prescrire, en outre, 
que le ministre des Finances peut accorder à la Société, à même le Fonds du 

consolidé, la somme de quatre millions sept cent cinquante mille dollarsrevenu
pendant l’année financière commencée le premier avril mil neuf cent cinquante 
et un, et la somme de six millions deux cent cinquante mille dollars au cours 
de chacune des quatre années financières subséquentes.

M. Fournier (Hull), membre du conseil privé du roi, informe alors la 
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été informé de 
l’objet de ladite résolution, en recommande l’examen à la Chambre.

Résolu,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance, 
pour prendre en considération ledit projet de résolution.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la motion proposée par 
M. Garson:—Résolu,—Qu’un comité mixte des deux Chambres du Parlement 
soit institué en vue d’étudier le rapport intérimaire de la commission chargée 
d’étudier la législation en matière de coalitions, déposé sur le bureau de la 
Chambre des communes le vendredi 12 octobre 1951, et en vue d’étudier les 
modifications appropriées à la Loi d’enquête sur les coalitions, qui découlent
de ce rapport;

Que vingt-six membres de la Chambre des communes, qui seront désignés 
plus tard par la Chambre, soient membres du comité mixte, pour représenter 
la Chambre, et que l’article 65 du Règlement de la Chambre des communes 
soit suspendu à cet effet;

Que ledit comité ait le pouvoir de former, parmi ses membres, les sous- 
comités qu’il jugera utiles ou nécessaires, d’assigner des personnes, de faire 
produire des documents et dossiers, d’interroger des témoins sous serment, 
de siéger pendant les séances de la Chambre et de faire rapport de temps à 
autre;

Que ledit comité ait le pouvoir de faire imprimer, au jour le jour, les 
documents et les témoignages qu’il pourra commander pour son usage et celui 
du Parlement, et que l’article 64 du Règlement de la Chambre des communes 
soit suspendu à cet effet, et—

Qu’un message soit envoyé au Sénat pour lui demander de se joindre 
à la Chambre aux fins susmentionnées et de choisir, s’il le juge opportun, 
quelques-uns de ses membres pour le représenter au sein du comité mixte 
proposé.

Après plus ample discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée, sur
division.

A 10 heures du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la 
motion aux voix, à demain, à 2 heures et demie de l’après-midi, conformément 
à l’ordre spécial adopté le vendredi 2 novembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Noseworthy—Jeudi prochain—Question—1. Depuis le 1er janvier 1951, 
quel a été le nombre des émissions présentées par les syndicats ouvriers ou 
à leur bénéfice a) par des postes de la Société Radio-Canada, b) par des postes 
privés?

2. Quelle a été la durée totale de ces émissions?
3. Depuis le 1er janvier 1951, quel a été le nombre des émissions présentées 

par les Chambres de commerce et les Boards of Trade ou à leur bénéfice et 
diffusées a) par des postes de la Société Radio-Canada, b) par des postes privés?

4. Quelle a été la durée totale de ces émissions?

M. MacLean (Cap-Breton-Nord et Victoria)—-Jeudi prochain—Question—
1. Quelle ligne de conduite ont adoptée les chemins de fer Nationaux du Canada 
dans le choix du personnel des trains dans la région de l’Atlantique?

2. A-t-on rendu compte des facteurs suivants: a) sécurité, b) antécédents, 
c) expérience?

3. Qui a recommandé le choix du personnel?
4. Le gérant général de la région de l’Atlantique y a-t-il donné 

approbation?
5. Quel est, dans chaque cas, le nom et la durée du service a) des chefs 

de train, b) du personnel des trains, c) des ingénieurs de locomotive, d) des 
chauffeurs, e) des électriciens?

son

M. MacLean (Cap-Breton-Nord et Victoria)—Jeudi prochain—Question— 
Dispose-t-on de chiffres indiquant: a) le prix, par gallon, de l’essence synthé
tique fabriquée avec du charbon hydrogéné, b) le prix, par gallon, de l’essence 
fabriquée avec de l'huile de schiste, c) le prix de gros, à la raffinerie, de l’essence 
fabriquée avec de l’huile brute?

M. Tustin—Jeudi prochain—Question—1. Quelle quantité de lactose a-t-on 
importée a) au cours de 1950, b) jusqu’à ce jour, en 1951?

2. De quels pays, en quelle quantité de chaque pays et à quel prix a-t-on 
importé ce produit à l’état a) brut, b) raffiné?

M. Coldwell—Jeudi prochain—Question—1. Quelle est la valeur globale 
approximative' des contrats principaux étudiés par la section des petites in
dustries de la division de la production du ministère de la Production de défense 
depuis le 1er avril 1951 jusqu’à ce jour et à l’égard desquels la section a fait 
tenir des renseignements en vue de permettre aux sous-entrepreneurs de 
s’adresser aux entrepreneurs principaux afin d’obtenir éventuellement des 
sous-contrats?

2. Quels ont été, jusqu'à ce jour, les résultats obtenus à l’égard de l’attri
bution de sous-contrats grâce aux démarches de cette section?

Le premier ministre—Jeudi prochain—Résolu,—Qu’un comité soit institué 
en vue d’étudier toute dépense de deniers publiques aux fins de la défense 
nationale et tous engagements de dépense auxdites fins depuis le 31 mars 1950, 
et de faire de temps à autre des rapports exprimant ses observations et ses
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vues à ce sujet et indiquant, notamment, quelles économies compatibles 
l’exécution de la politique décidée par le Gouvernement peuvent, s’il 

lieu, y être faites; que le comité soit autorisé à assigner des personnes, à
avec 
y a
faire produire des documents et dossiers et à interroger des témoins; et que, 
par dérogation à l’article 65 du Règlement, le comité se compose 4e vingt-six 
membres, que la Chambre désignera à une date ultérieure.

CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

Le mercredi 7 novembre

3.30 p.m.Législation ferroviaire277

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 20

PROCÈS -VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU MERCREDI 7 NOVEMBRE 1951

2 h. 30 de l’après-midi.

Prière.

M. Fournier (Hull), membre du conseil privé du roi, dépose,—Réponse 
à un ordre de la Chambre, en date du 5 novembre 1951,—État indiquant: —
1. Le Canada produit-il de l’aluminium?" Dans l’affirmative, à quels endroits?

2. L’aluminium est-il utilisé dans la fabrication des articles de cuisine 
au Canada? Dans l’affirmative, à quels endroits?

3. Les aliments cuits dans des articles de cuisine en aluminium sont-ils 
nuisibles à la santé?

La question suivante, figurant au Feuilleton, est convertie en ordre de 
dépôt de document, en vertu des dispositions du paragraphe 4 de l’article 44 
du Règlement, et l’ordre de la Chambre est transmis, en conséquence, au fonc
tionnaire compétent:

Par M. Black (Cumberland)—1. En vertu du programme d’assèchement 
des terrains marécageux, quelle somme globale a-t-on dépensée à l’égard de 
chaque entreprise o) en 1951, b) jusqu’à ce jour?

2. Quelle somme globale a-t-on dépensée jusqu’à ce jour à l’égard de 
chaque entreprise?

3. Quelle est la superficie de chaque entreprise, en indiquant l’endroit 
et le coût des travaux par acre?

4. Quel matériel et quel outillage a-t-on achetés au cours de chaque 
année, et à quel coût?

5. Quel a été le montant des faux frais, au cours de chaque année?
6. Quelle somme globale a-t-on dépensée jusqu’à ce jour?

V 20—1
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La Chambre reprend ensuite le débat ajourné sur la motion proposée par 
M. Cauchon, appuyé par M. Simmons:

Que l’Adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général du Canada:

A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander de Tunis, 
Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix 
de l’Ordre très honorable du Bain, Chevalier grand-croix de l’Ordre 
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de 
l’Ordre très élevé de l’Étoile des Indes, Compagnon de l’Ordre du 
Service distingué, décoré de la Croix militaire, Gouverneur général 
et commandant en chef du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, la Chambre des communes, 
du Canada, assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence 
d’agréer nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé 
aux deux Chambres du Parlement.

Et sur la motion proposée en amendement par M. Drew, appuyé par 
M. Diefenbaker: Que l’on ajoute ce qui suit à l’Adresse:

“Nous soumettons respectueusement à Votre Excellence que, de 
l’avis de la Chambre, des mesures suffisantes devraient être prises pour 
combattre l’inflation et faire face d’une façon efficace au coût élevé de 
la vie.”

Et sur la motion proposée en sous-amendement par M. Coldwell, appuyé 
par M. Maclnnis: Que l’amendement soit modifié en y ajoutant, immédiatement 
après les mots “coût élevé de la vie”, les mots suivants:

“notamment, en décrétant la régie des prix et le versement de subven
tions, là où elles s’avèrent nécessaires, afin de répartir également les 
sacrifices exigés de la population à l’heure actuelle.”

Et après plus ample discussion, ladite proposition de sous-amendement, 
mise aux voix, est rejetée, au vote suivant: —

Oui:

Messieurs
Low,
Maclnnis,
Noseworthy,
Quelch,
Shaw,

Thatcher, 
Thomas, 
Wright, 
Wylie—19.

Argue,
Beyerstein,
Blackmore,
Bryce,
Fair,

Herridge,
Johnston,
Jones,
Knight,
Knowles,

Non:

Messieurs
Brown (Essex - 

Ouest),
Browne (Saint-Jean- 

Ouest),
Bruneau,
Byrne,
Cameron,

Black (Châteauguay- Bonnier, 
Huntingdon- 
Laprairie),

Blair,
Blanchette,
Boisvert,
Boivin,

Abbott,
Adamson,
Anderson,
Arsenault,
Ashbourne,
Bâter,
Benidickson,

Boucher,
Bradette,
Breithaupt,
Breton,
Brisson,
Brooks,
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Cannon,
Cardiff,
Carter,
Casselman,
Catherwood,
Cauchon,
Cavers
Charlton,
Chevrier,
Churchill,
Cleaver,
Cloutier,
Con a cher,
Corry,
Côté (Saint-Jean- 

Iberville- 
Napierville), 

Côté (Verdun- 
La Salle), 

Courtemanche, 
Crestohl, 
Cruickshank, 
Darroch,
Dechêne,
Décoré,
Dinsdale,
Dion,
Drew,
Dumas,
Eudes,
Eyre,
Fairclough, (M""9 
Ferrie,
Follwell,
Fournier (Hull), 
Fournier (Maison-

Lapointe,
Leduc,
Lefrançois,
Léger,
Lesage,
Little,

(Lac-Saint-Jean), Macdonald 
Gauthier (Lapointe), (Edmonton-Est), 
Gauthier (Portneuf), Macdonnell

(Greenwood), 
MacDougall, 
MacKenzie, 
MacLean (Cap- 

Breton-Nord 
et Victoria), 

Macnaughton, 
McCann, 
McCulloch, 
McCusker, 
McDonald (Parry- 

Sound-Muskoka), 
Mcllraith,
Mclvor,
McLean (Huron- 

Perth),
McLure,
McMillan, 
McWilliam,
Major,
Massé,
Monette,
Mott,
Murphy,
Murray (Oxford), 
Mutch,
Nadon,
Nowlan,
Parent,
Pinard,

Fulton,
Gagnon,
Gardiner,
Garland,
Garson,
Gauthier

Poulin,
Pouliot,
Prudham,
Râtelle,
Richard

(Gloucester),
Rinfret,
Robinson,
Rochefort,
Rooney,
Ross (Hamilton- 

Est),
Rousseau,
Rowe,
St-Laurent,
Simmons,
Sinclair,
Sinnott,
Smith (Moose- 

Mountain),
Smith (Queens- 

Shelburne),
Smith (York-Nord), 
Stick,
Stuart (Charlotte), 
Studer,
Valois,
Viau,
Ward,
Warren,
Weaver,
Weir,
Welbourn,
White (Hastings- 

Peterborough), 
White (Middlesex- 

Est),
Whiteside,
Wood—160.

Gauthier (Sudbury), 
Gibson,
Gingras,
Goode,
Gour (Russell), 
Gourd (Chapleau), 
Harkness,
Harris (Danforth), 
Harris (Grey- 

Bruce),
Harrison,
Healy,
Hellyer,
Helme,
Henderson,
Hetland,
Hodgson,
Hosking,
Howe,
Huffman,
Hunter,
Jutras,
Kickham,
Kirk (Digby- 

Yarmouth), 
Lafontaine,
Laing,

neuve-Rosemont), Langlois (Berthier- 
Fraser,
Fulford,

Maskinongé), 
Langlois (Gaspé),

Et comme la proposition d’amendement est mise en délibération;

M. Quelch, appuyé par M. Thomas, propose en sous-amendement : Que 
l’amendement soit modifié par l’adjonction des mots suivants:

“Nous regrettons en outre que les conseillers de Votre Excellence 
n'aient pas dédommagé les bénéficiaires d’allocation d’ancien combattant 
de la hausse du coût de la vie en leur accordant une majoration d’allo
cation appropriée.”

Et un débat s’élevant et se poursuivant, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. Courtemanche.

A 6 h. 15 du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la motion 
aux voix, à demain, à 2 heures et demie de l’après-midi, conformément à 
l’ordre spécial adopté le vendredi 2 novembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.



«
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Browne (St-Jean-Ouest)—Vendredi prochain—Question—1. Depuis le 
1er janvier 1950, combien de personnes de nationalité a) allemande, b) letto- 
nienne, sont entrées au Canada et ont élu domicile à Terre-Neuve?

2. Ces personnes ont-elles fait l’objet d’un examen en vue de s’assurer s’il 
y avait parmi elles d’anciens nazis ou collaborateurs nazis?

M. McLure—Vendredi prochain—Question—1. A-t-on modifié la saison 
de la pêche au homard à l’île-du-Prince-Édouard?

2. Dans l’affirmative, quelles sont ces modifications?

M. McLure—Vendredi prochain—Question—Prendra-t-on les dispositions 
nécessaires en vue d’autoriser les pêcheurs de Rustico-Harbour à se servir des 
nouveaux navires de pêche du genre chalutier?

M. McLure—Vendredi prochain—Question—1. Quels sont les règlements 
régissant la fabrication a) du beurre et b) de la margarine destinés à l’alimen
tation?

2. Quelle quantité de chaque sorte d’huile ou d’autres ingrédients 
utilise-t-on dans la fabrication d’une livre de margarine?

M. McLure—Vendredi prochain—Question—1. A-t-on parachevé la répara
tion du brise-lames à Rustico-Harbour?

2. Sinon, pourra-t-on le faire au cours de l’hiver?
3. Quels sont les entrepreneurs?
4. Quel est le montant du contrat?
5. Le contrat fixe-t-il un délai aux travaux de réparation?

M. Anderson—Vendredi prochain—Question—1. L’Office de vente des 
pommes de la Nouvelle-Écosse fonctionne-t-il encore?

2- Sinon, à quel organisme doit-on verser les bénéfices réalisés par les pomi- 
culteurs de cette province?

M. Brown (Essex-Ouest) —Vendredi prochain—Question—1. Quel était le 
nombre de postes récepteurs de radio au Canada selon le recéhsement de 1941?

2. Quel était le nombre de postes récepteurs de radio dans l’ouest du Canada 
selon le recensement de 1946 dans les Prairies?

3. Dans combien de foyers au Canada y avait-il des radios selon le recen
sement de 1941?

4. Dans combien de foyers y avait-il des radios selon le recensement de 1946 
dans les régions du pays visées par le recensement des Prairies?

5. Au cours de chaque année, depuis 1941, combien a-t-on fabriqué de postes 
récepteurs de radio au Canada?

6. Au cours de chaque année, depuis 1941, combien a-t-on vendu de postes 
récepteurs de radio au Canada?

7. Au cours de chaque année, depuis 1941, combien a-t-on exporté de postes 
récepteurs de radio fabriqués au Canada?

8. Au cours de chaque année, depuis 1941, combien de postes récepteurs de 
radio a-t-on importés, par province?
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M. Brown (Essex-Ouest)—Vendredi prochain—Question—1. Combien de 
postes récepteurs de télévision a-t-on importés au Canada, au cours de chaque 
année, depuis 1945 jusqu’à ce jour?

2. Combien de postes récepteurs de télévision a-t-on fabriqués au Canada, 
au cours de chaque année, depuis 1945 jusqu’à ce jour?

3. Combien de postes récepteurs de télévision a-t-on exportés du Canada 
depuis 1945 jusqu’à ce jour?

4. Par province, combien de postes récepteurs de télévision a-t-on vendus au 
Canada au cours de chaque année depuis 1945?

5. Quel a été le nombre de postes récepteurs de télévision vendus au Canada 
depuis 1945 a) par district électoral fédéral, b) par comté, district ou par autre 
division provinciale?

M. Fulton—Vendredi prochain—-Question—1. Quels sont les membres de la 
Commission canadienne des indemnités de guerre et quel est leur traitement 
respectif?

2. Quels sont les employés de bureau ou autres de cette Commission et quel 
est le montant global de leur traitement?

3. Quel est le nombre total de réclamations faites par des Canadiens et 
actuellement étudiées par la Commission?

4. Combien de ces réclamations ont été faites par des Canadiens emprisonnés 
ou internés par les Japonais?

5. Quand a-t-on reçu la première des réclamations mentionnées à la ques
tion 4?

6. A-t-on versé des indemnités à l’égard de ces réclamations?
7. Quel est le montant global de ces indemnités?
8. Quelle est la totalité des biens japonais aux mains de la Commission ou du 

Séquestre et destinés à être distribués?
9. A-t-on effectué des versements intérimaires à l’égard de certaines récla

mations?
10. Sinon, pour quelle raison?
11. A-t-on versé quelque somme d’argent à des Canadiens pour la durée de 

leur internement ou de leur emprisonnement?
12. A l’égard des civils canadiens emprisonnés par les Japonais et revenus 

au Canada, le Gouvernement a-t-il fait autre chose que préparer leur retour 
au pays?

M. Fair—Vendredi prochain—Question—1. Quel était le prix du porc de 
qualité supérieure sur les marchés a) d’Edmonton, b) de Winnipeg, c) de To
ronto, le 1er et le 15 de chaque mois, en 1951 jusqu’à ce jour?

2. Quel pourcentage des porcs vendus à chacune des dates ci-dessus mention
nées était de qualité supérieure?

*M. Anderson—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de tous 
télégrammes, correspondance et autres documents, datée depuis janvier 1950 
jusqu’à ce jour, que possède le ministère de l’Agriculture relativement au verse
ment d’une subvention, par le Gouvernement, aux pomiculteurs de la Colombie- 
Britannique et de la Nouvelle-Écosse.

M. Argue—Vendredi prochain—Bill intitulé: “Loi modifiant la Loi sur la 
Commission canadienne du blé, 1935 (Paiement de l’entreposage sur les fermes).”



A.D. 1951 MERCREDI 7 NOVEMBRE iii

CONVOCATION DES COMITÉS

Salle Comité Heure

Le jeudi 8 novembre

430 Loi des élections fédérales 11.00 a.m.

Le mercredi lj. novembre

277 Législation ferroviaire 3.30 p.m.

OTTAWA Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 21

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU JEUDI 8 NOVEMBRE 1951

2 h. 30r de l’après-midi.

Prière.

M. Fournier (Maisonneuve-Rosemont), du comité spécial constitué afin 
d’étudier la Loi des élections fédérales, 1938, ainsi que ses modifications, présente 
le premier rapport dudit comité, ainsi qu’il suit:

Votre comité recommande:
1. Qu’il soit autorisé à siéger pendant les séances de la Chambre.
2. Que son quorum soit abaissé de seize à dix membres.

Avec la permission de la Chambre, sur motioh de M. Fournier (Maison
neuve-Rosemont), ledit rapport est adopté.

M. Fournier (Hull), membre du conseil privé du roi, pour M. Bradley, 
présente à la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,— 
Rapport du Secrétariat d’État du Canada pour l’année financière terminée le 
31 mars 1951.

Sur motion de M. Weir, il est ordonné,—Que le nom de M. Bryce soit 
substitué à celui de M. Argue sur la liste des membres du coipité spécial de la 
Loi des élections fédérales.

A l’appel de l’ordre portant que la Chambre se forme de nouveau en comité 
plénier pour l’étude du Bill n° 13, Loi pourvoyant à la sécurité de la vieillesse;

V 21—1
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M. Knowles soulève la question du Règlement à l’effet que les articles 
dudit projet de loi, qu’il reste à examiner, visant à imposer une taxe, leur 
examen devrait se faire en comité de voies et moyens avant de l’être en comité 
plénier.

DÉCISION DE M. L’ORATEUR

M. l’ORATEURiLe rappel au Règlement de l’honorable député de Winnipeg- 
Nord-Centre soulève un point aussi important qu’intéressant. Le député 
soutient que le comité plénier doit suspendre l’examen du Bill n° 13 afin que 
la Chambre se forme en comité des voies et moyens pour étudier certains 
articles auxquels il attache une portée fiscale. Je le répète, le point soulevé 
est très important et très intéressant. Le député a signalé qu’il y a de grandes 
différences entre le comité plénier et le comité des voies et moyens. Une de 
ces différences, fort importante, est que les députés peuvent exposer certains 
griefs, à la Chambre, lorsque celle-ci se forme en comité des voies et moyens.

Le ministre des Finances a répondu qu’on a déjà adopté par le passé à 
maintes reprises la méthode suivie dans le cas actuel. Sauf erreur, il doit 
déposer le mémoire que les légistes lui ont soumis sur la question. J’hésiterais, 
au stade actuel, à retarder le travail du comité plénier. Je ne dis pas que je 
partage ou non l’avis de l’honorable député de Winnipeg-Nord-Centre sur le 
point, soulevé. Comme il l’a déclaré, l’honorable député de Lake-Centre 
(M. Diefenbaker) a saisi la Chambre de la question soit au stade de la résolu
tion soit au cours du débat tendant à la deuxième lecture. Je ne suis pas sûr 
du moment précis. De toute façon, c’est alors que le député de Lake-Centre 
a soulevé le point, de sorte que la Chambre était au courant du fait.

Le projet de loi a subi la deuxième lecture et la Chambre, sachant qu’elle 
avait à décider si le comité des voies et moyens serait ou non constitué, a 
déféré la mesure au comité plénier. On aurait donc pu étudier ces articles 
la dernière fois que le bill a été soumis au comité plénier. Il aurait alors 
été impossible de présenter la motion dont la Chambre est saisie en ce moment. 
J’estime donc qu’il est trop tard pour soulever cette question. D’après une 
règle de la Chambre, un député doit invoquer le Règlement sur-le-champ, 
au moment même où l’occasion s’en présente. A mon avis, la question aurait 
dû être soulevée quand l’Orateur a été invité à quitter le fauteuil pour que la 
Chambre se forme en comité plénier en vue de l’examen du bill, d’autant' 
plus que la question de procédure avait déjà été portée à l’attention de la 
Chambre.

Je répète que l’ordre de la Chambre porte qu’elle doit se former en comité 
plénier pour l’examen du bill tout entier et non de certains articles seulement. 
A cause de cette considération, je ne puis déclarer, pour le moment, que la 
Chambre ne peut pas se former en comité plénier pour l’examen des articles 
d’un projet de loi qu’elle n’a pas encore étudié. Je quitte donc le fauteuil 
en conformité de l’ordre dont on vient de donner lecture: La Chambre de 
nouveau en comité plénier.

Du consentement unanime, la Chambre revient aux Motions, sous la 
rubriques des Affaires de routine.
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M. Abbott, membre du conseil privé du roi, présente alors à la Chambre,— 
Mémoire préparé par le secrétaire-légiste de la Chambre des communes rela
tivement à la coutume et à la procédure suivies en matière de lois de finances 
et de lois incorporant des dispositions fiscales, en ce qui regarde, notamment, 
le Bill n° 13, Loi pourvoyant à la sécurité de la vieillesse.

\

Le Bill n° 13, Loi pourvoyant à la sécurité de la vieillesse, est étudié de 
nouveau en comité plénier;

Et comme la Chambre poursuit sa séance en comité;

Une objection est formulée, en comité, contre la décision du président 
(M. Dion), sur une question de Règlement; et comme on en appelle à la 
Chambre;

M. l’Orateur revient au fauteuil, et le président du comité remet le rapport
suivant:

“Au cours de l’examen, en comité plénier, du Bill n° 13, Loi pourvoyant 
à la sécurité de la vieillesse, M. Knowles a proposé que le troisième paragraphe 
de l’article 10 dudit bill soit modifié par la radiation, à la ligne 38, des mots 
“au moindre des deux montants suivants” et leur remplacement par le mot 
“à”; et par la radiation des lignes 40 et 4L

“Le président a déclaré l’amendement irrecevable, en se fondant sur le 
commentaire 501 de la troisième édition de Beauchesne, suivant lequel 
député n’a pas compétence pour proposer, en comité plénier, l’augmentation 
d’une taxe.

“Sur ce, M. Knowles en a appelé de la décision du président.”

M. l’Orateur met aux voix la question suivante: La décision du président 
doit-elle être maintenue? Et elle est maintenue au vote suivant:

Oui:
Messieurs

un

Abbott,
Anderson,
Arsenault,
Ashbourne,
Bertrand,
Blanchette,
Boisvert,
Boivin,
Bonnier,
Boucher,
Bradette,
Breton,
Brown (Essex- 

Ouest), 
Byrne, 
Cameron, 
Carter, 
Catherwood, 
Cavers, 
Cloutier, 
Corry,

Côté (Saint-Jean- 
Iberville- 
Napierville),

Coyle,
Crestohl,
Croll,
Cruickshank,
Décoré,
Demers,
Dumas,
Dupuis,
Eudes,
Eyre,
Fairclough (Mm'),
Ferrie,
Fleming,
Follwell,
Fournier (Hull),
Fournier (Maison

neuve-Rosemont), Helme, 
Henry,

Gardiner,
Garland,
Garson,
Gauthier

Hetland,
Howe,
Hunter,
Jutras,
Lafontaine,
Laing,
Langlois (Gaspé), 
Lapointe,
Leduc,
Lefrançois,
Léger,
Lesage,
Macdonald

(Edmonton-Est), 
MacDougall, 
MacKenzie, 
MacLean (Cap- 

Breton-Nord 
et Victoria), 

McCann, 
McCulloch,

(Lac-Saint-Jean), 
Gauthier (Lapointe), 
Gauthier (Portneuf), 
Gauthier (Sudbury), 
Gibson,
Gingras,
Goode,
Gourd (Chapleau), 
Green,
Gregg,
Harkness,
Harris (Danforth), 
Harris (Grey-Bruce), 
Harrison,
Hellyer,

Fulford,
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Stuart (Charlotte), 
Studer,
Valois,
Viau,
Ward,
Warren,
Weaver,
Weir,
Welbourn, 
Whiteside, 
Wood—118.

Rousseau,
Rowe,
St-Laurent,
Simmons,
Sinclair,
Sinnott,
Smith (Moose- 

Mountain),
Smith (Queens- 

Shelbume), 
Smith (York-Nord), 
Stick,

Mutch,
Nation,
Pouliot,
Prudham,
Râtelle,
Richard

(Gloucester),
Rinfret,
Roberge,
Robinson,
Rochefort,
Rooney,

McCusker, 
McDonald (Parry- 

Sound-Muskoka), 
Mcllraith,
McLean (Huron- 

Perth),
McMillan,
McWilliam,
Martin,
Monette,
Mott,
Murray (Oxford),

Non:
Messieurs

Quelch,
Shaw,
Thatcher,
Thomas,
Wright,
Wylie—27.

Knight,
Knowles,
Low,
Maclnnis,
McGregor,
McLure,
Poulin,

Fulton,
Gagnon,
Gillis,
Hees,
Herridge,
Johnston,
Jones,

Ledit bill est ensuite étudié de nouveau en comité plénier, rapporté avec 
amendement, étudié ainsi qu’il a été modifié;
Avec la permission de la Chambre, M. Martin propose, Que ledit bill 

soit maintenant lu une troisième fois.

Argue,
Beyerstein,
Blackmore,
Bryce,
Charlton,
Coldwell,
Fair,

un

voix, est agréée.Après discussion, ladite motion, mise aux 
Ledit bill est, en conséquence, lu une troisième fois et adopté.

La Chambre se forme en comité plénier afin d’étudier un certain projet 
de résolution relatif à la Loi des arpentages fédéraux.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée: —
Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure visant à abroger la Loi 

des arpentages fédéraux et à lui substituer la Loi concernant 1 arpentage des 
terres publiques du Canada, revision et codification de la première. La Loi 
revisée pourvoit au relèvement de traitement des membres de la Commission 
des examinateurs, du secrétaire de la Commission et des examinateurs spéciaux.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue une deuxième fois et agréée.

M. Prudham, alors, présente, avec la permission de la Chambre, le Bill n° 14, 
Loi concernant l’arpentage des terres publiques du Canada, qui est lu une 
première fois, et dont la deuxième lecture est ordonnée pour la prochaine 
séance de la Chambre.
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A l’appel de l’ordre tendant à la deuxième lecture du Bill n° 10, Loi ratifiant 
l’accord financier entre le Canada et le Royaume-Uni, signé le 29 juin 1951;

M. Abbott propose,—Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois.

Et un débat s’élevant, ledit débat est ajourné sur motion de M. Brooks.

La Chambre se forme en comité plénier afin d’étudier un certain projet 
de résolution tendant à ratifier la Convention sur le statut de l’Organisation 
du Traité de l’Atlantique Nord, etc.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée: —
Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure en vue de ratifier la Con

vention sur le statut de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord, des 
représentants nationaux et du personnel international, et de pourvoir à l’exécu
tion des obligations, devoirs et droits du Canada à cet égard.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est- rapportée, lue une deuxième fois et agréée.

M. Fournier (Hull), pour M. Pearson, alors, présente, avec la permission 
de la Chambre, le Bill n° 15, Loi pourvoyant aux privilèges et immunités 
relatifs à l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord, qui est lu une première 
fois, et dont la deuxième lecture est ordonnée pour la prochaine séance de la 
Chambre.

A l’appel de l’ordre portant que la Chambre se forme en comité plénier 
afin d’étudier un certain projet de résolution tendant à modifier la Loi des 
rentes sur l’État;

M. Gregg propose,—Que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et un débat s’élevant, ledit débat est ajourné sur motion de Mnu“ Fairclough.

Sur motion de M. Fournier (Hull), la Chambre s’ajourne ensuite, à 10 heures 
cinq minutes du soir, à demain, à 2 heures de l’après-midi, conformément à 
l’ordre spécial adopté le vendredi 2 novembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Catherwood—Lundi prochain—Question—1. A-t-on expédié des pro
duits agricoles à l’Inde en vertu du plan de Colombo au cours de la présente 
année jusqu’à ce jour?

2. Dans l’affirmative, quelles étaient la valeur et la quantité de chacun 
de ces produits expédiés?

M. Brown (Essex-Ouest)—Lundi prochain—Question—1. Quand a-t-on 
construit la gare des chemins de fer Nationaux du Canada à Windsor (Ontario) ?

2. A-t-on effectué des réparations importantes audit édifice depuis sa 
construction?

3. A-t-on agrandi cet édifice depuis sa construction?
4. Dans l’affirmative, quel a été le coût des réparations ou des rajouts, 

au cours de chaque année, depuis 1935?
5. Combien de personnes voyageant par chemin de fer sont entrés à 

Windsor (Ontario) par les chemins de fer Nationaux du Canada depuis le 
1er janvier 1945 jusqu’à ce jour?

6. Combien de voyageurs ont quitté Windsor par les chemins de fer Natio
naux du Canada depuis le 1er janvier 1945 jusqu’à ce jour?

7. Quelle a été la recette du service des voyageurs des chemins de fer 
Nationaux du Canada à Windsor depuis 1940?

8. Quelle a été la recette du service de transport des marchandises et des 
messageries des chemins de fer Nationaux du Canada à Windsor (Ontario) 
depuis 1940?

9. Depuis 1940, les chemins de fer Nationaux du Canada ont-ils réalisé 
d’autres recettes à Windsor (Ontario) ? Dans l’affirmative, quelle en est la 
source et quel en est le montant?

M. MacLean (Queens)—Lundi prochain—Question—Quel est le nombre 
des escadrilles de réserve du Corps d’aviation royal canadien équipées et en 
activité de service dans chacune des régions suivantes du Canada: a) la 
Colombie-Britannique, b) les provinces des Prairies, c) Ontario et Québec, 
d) les quatre provinces de l’Atlantique?

M. MacLean (Queens)—Lundi prochain—Question—1. Depuis la deuxième 
guerre mondiale, quel a été le nombre d’anciens combattants établis dans le 
comté de Queens (île du Prince-Édouard) en vertu de la Loi sur les terres 
destinées aux anciens combattants a) sur de petits lopins de terre, b) sur des 
fermes?

2. Combien d’anciens combattants appartenant à l’une et l’autre des caté
gories ci-dessus n’ont pas effectué les remboursements prévus?
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M. Hees—Lundi prochain—Question—1. Depuis le 1er janvier 1945 jusqu’à 
ce jour, quelle somme globale le ministère des Affaires des anciens combattants 
a-t-il versée à M. W. C. Thomson pour a) ses services, b) ses dépenses, c) ses 
autres frais?

2. Sur cette somme, combien le ministère a-t-il versé pour les relevés de 
titres, les demandes d’emprunt ou les autres travaux en vue d’aider des anciens 
combattants, a) exécutés par M. Thomson lui-même, b) confiés à des manda
taires de M. Thomson?

M. Fulton—Lundi prochain—Question—1. En ce qui concerne les travaux 
exécutés par A. I. Garvock en vue de la transformation des immeubles de la 
résidence appartenant à l’État et située à 24, rue Sussex, quels ont été a) le 
pourcentage ou le taux des honoraires fixes, b) le montant versé à l’entrepre
neur à ce titre?

2. En ce qui concerne les travaux exécutés à l’édifice de l’Est par la Doran 
Construction Company, quels ont été a) le pourcentage ou le taux des hono
raires fixes, b) le montant versé ou à verser à l’entrepreneur à ce titre?

3. Ces montants sont-ils compris dans les gommes respectives de $284,220.56 
et $912,849.51, représentant le coût de ces divers travaux, ou sont-ils des 
montants supplémentaires?

M. Thatcher—Lundi prochain—Question—Quelle somme la Commission 
MacQuarrie a-t-elle dépensée au 31 octobre 1951 a) en traitements, b) en frais 
de voyage, c) à toutes autres fins?
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N° 22

PROCÈS -VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU VENDREDI 9 NOVEMBRE 1951

2 heures de l’après-midi.

Prière.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que le Sénat se 
joint à la Chambre des communes pour nommer un comité mixte des deux 
Chambres du Parlement aux fins d’examiner le rapport intérimaire de la 
commission chargée d’étudier la législation concernant les coalitions, déposé 
au Sénat le mardi, 6 novembre 1951, et en vue d’étudier les modifications 
appropriées à la Loi d’enquête sur les coalitions, fondées sur ce rapport;

Que les sénateurs suivants sont nommés pour agir au nom du Sénat sur 
ledit comité mixte, savoir: les honorables sénateurs Aseltine, Beaubien, Burchill, 
Dupuis, Fogo, Godbout, Golding Hawkins, Horner, Lambert, Pratt et Vaillan- 
court;

Que ce comité a le pouvoir de former, parmi ses membres, les sous-comités 
qu’il jugera utiles et nécessaires, d’assigner des personnes, de faire produire 
des documents et des dossiers, d’interroger des témoins sous serment, de siéger 
durant les séances et les ajournements du Sénat, et de faire rapport de temps 
à autre;

Que ce comité a le pouvoir de faire imprimer, au jour le jour, les docu
ments et dépositions qu’il pourra ordonner pour son usage et celui du Parle
ment, et que la règle 100 du Sénat a été suspendue à cet égard.

M. McCann, membre du conseil privé du roi, dépose,—Réponse à un ordre 
de la Chambre, en date du 5 novembre 1951,—État indiquant:—Quelle taxe 
fédérale perçoit-on a) sur les vins canadiens, b) sur les vins importés?

V 22—1
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M. Abbott, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre,— 
Classement des prêts et des dépôts dans les banques à charte du Canada à 
la date du 29 septembre 1951. Statuts du Canada de 1944-1945, chapitre 30, 
article 118 (3).

Avec la permission de la Chambre, sur motion de M. Garson, il est résolu, 
—Que Messieurs Beaudry, Boucher, Carroll, Carter, Cauchon, Churchill, Croll, 
Dickey, Madame Fairclough, Messieurs Fleming, Fulton, Garson, Gillis, 
Harkness, Harrison, Hees, Jutras, Mott, Murray (Oxford), McLean (Huron- 
Perth), Roberge, Shaw, Sinclair, Stuart (Charlotte), Thatcher et Welbourn 
soient nommés pour représenter la Chambre des communes à titre de membres 
du comité mixte spécial constitué le mardi 6 novembre 1951 en vue d’étudier 
le rapport intérimaire du comité chargé d’étudier la législation en matière de 
coalitions, déposé sur le bureau de la Chambre des communes le vendredi 
12 octobre 1951, et en vue d’étudier les modifications appropriées à la loi 
d’enquête sur les coalitions, qui découlent de ce rapport.

Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que 
les membres ci-dessus ont été nommés pour représenter les Communes au sein 
dudit comité mixte spécial des deux Chambres.

M. Argue, appuyé par M. Bryce, présente, avec la permission de la Chambre, 
le Bill n° 16, Loi modifiant la Loi de la Commission canadienne du blé, 1935. 
(Paiement au titre de l’emmagasinage dans les fermes), qui est lu une première 
fois, et dont la deuxième lecture est ordonnée pour la prochaine séance de la 
Chambre.

M. McCann propose,—Qu’un comité spécial de la radiodiffusion soit institué 
aux fins suivantes:

1. Étudier le rapport annuel de la Société Radio-Canada, revoir les mé
thodes et les buts de la Société, ainsi que ses règlements, ses recettes, ses 
dépenses et son développement; et que le comité soit autorisé à étudier et à 
examiner les questions et les sujets dont il vient d’être fait mention, à faire , 
rapport, à l’occasion, de ses observations et de ses opinions à ce sujet, à con
voquer des témoins et à faire produire des documents et des dossiers; et

2. étudier une mesure tendant à modifier la Loi canadienne sur la radio
diffusion, 1936;

Que le comité soit autorisé à faire imprimer les documents et les témoi
gnages au jour le jour, selon qu’il le jugera opportun ou nécessaire;

Que le comité soit autorisé à siéger pendant les séances de la Chambre;
Que le comité se compose des membres suivants, savoir: Messieurs Balcer, 

Boisvert, Côté (St-Jean-lberville-Napierville), Décoré, Diefenbaker, Dinsdale, 
Fleming, Fulton, Gauthier (Portneuf), Gauthier (Sudbury), Hansell, Henry, 
Knight, Langlois (Gaspé), MacLean (Queens, î. P.-É.), McCann, Mc William, 
Murray (Cariboo), Mutch, Richard (Ottawa-Est), Robinson, Smith (Queens- 
Shelburne), Smith (Moose-Mountain), Stewart (Winnxpeg-Nord), Stick et 
Whitman.

Que la présence d’au moins dix membres constitue le quorum dudit 
comité, et

Que les dispositions des articles 64 et 65 du Règlement soient suspendues à 
l’égard de ce comité.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.
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La Chambre se forme en comité plénier afin d’étudier un certain projet 
de résolution tendant à modifier la Loi canadienne sur la radiodiffusion, 
1936, etc.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée: —
Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure en vue de modifier la Loi 

canadienne sur la radiodiffusion, 1936, afin de porter de neuf à onze le nombre 
des gouverneurs et de prescrire la durée de leurs fonctions; de pourvoir au 
versement de prestations, à même la caisse de pension, aux employés à service 
continu de la Société et aux personnes qui sont à leur charge ; et de prescrire, en 
outre, que le ministre des Finances peut accorder à la Société, à même le Fonds 
du revenu consolidé, la somme de quatre millions sept cent cinquante mille 
dollars pendant l’année financière commencée le premier avril mil neuf cent 
cinquante et un, et la somme de six millions deux cent cinquante mille dollars 
au cours de chacune des quatre années financières subséquentes.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue une deuxième fois et agréée.

M. McCann, alors, présente, avec la permission de la Chambre, le Bill n° 17, 
Loi modifiant la Loi canadienne sur la radiodiffusion, 1936, qui est lu une 
première fois, et dont la deuxième lecture est ordonnée pour la prochaine séance 
de la Chambre.

A 6 h. 15 du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la motion 
aux voix, à lundi prochain, à 2 heures et demie de l’après-midi, conformément 
à l’ordre spécial adopté le vendredi 2 novembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Hellyer—Lundi prochain—Question—1. Quelles entreprises de cons
truction de défense sont entravées par la pénurie de matériaux?

2. Quelles sont, dans chaque cas, les catégories et les quantités de matériaux 
non disponibles?

M. McCulloch—Lundi prochain—Question—1. Le Gouvernement pos
sède-t-il des renseignements concernant les prix de l’insuline au Canada et 
aux États-Unis, respectivement ?

2. Dans l’affirmative, quels sont ces prix?
3. Le gouvernement fédéral accorde-t-il des subventions à des sociétés 

commerciales canadiennes en vue de les aider à fabriquer de l’insuline?

M. Knowles—Lundi prochain—Question—1. L’ensemble de la statistique 
relative au coût de la vie au Canada comprend-elle les chiffres relatifs au coût 
de la vie à Terre-Neuve?

2. L’indice du coût de la vie à l’égard de Terre-Neuve comme à l’égard du 
Canada repose-t-il sur la période de 1935-1939? Sinon, quelle est la période de 
base à l’égard de Terre-Neuve?

3. Si la période de base diffère quant à Terre-Neuve, à quelle méthode 
recourt le Bureau fédéral de la statistique pour reporter dans l’indice général 
du coût de la vie visant l’ensemble du Canada les changements particuliers au 
coût de -la vie à Terre-Neuve?

M. Dinsdale—Lundi prochain—Question—1. Quel sera le parcours de la 
route transcanadienne à Brandon (Manitoba) ?

2. Ce parcours nécessitera-t-il la construction d’un pont sur la rivière 
Assiniboine?

3. Dans l’affirmative, comment en répartira-t-on le coût de construction?

M. Dinsdale—Lundi prochain—Question—1- Les familles des membres des 
forces armées en activité de service outre-mer peuvent-elles obtenir des allo- 

• cations supplémentaires du Conseil d’administration des allocations familiales 
supplémentaires?

2. Sinon, peuvent-elles obtenir des allocations de secours prises à même le 
fonds de bienfaisance des diverses armes?

3. Le fonds de bienfaisance de l’Armée pourvoit-il au secours financier des 
personnes à la charge des membres des forces armées en activité de service qui 
ne sont pas des anciens combattants?

M. Churchill—Lundi prochain—Question—1. Le personnel de l’armée 
active peut-il suivre des cours théoriques donnés par l’Armée a) servant au 
Canada, y compris le personnel des camps et des hôpitaux, b) servant outre
mer peut-il suivre des cours théoriques organisés par l’armée?

2. Quels sont ces cours?
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3. Y a-t-il des officiers ou sous-officiers chargés de cours dans chaque unité 
ou formation de combat de l’armée active canadienne?

4. Ces officiers ou sous-officiers sont-ils chargés principalement de 
ou leurs fonctions professorales sont-elles supplémentaires à leurs fonctions 
militaires?

ces cours

M. Churchill—Lundi prochain—Question—1. Combien d’immigrants sont 
entrés au Canada depuis le 1" janvier 1951?

2. De quels pays avaient-ils immigré?
3. Quelle est leur origine raciale?

M. Churchill—Lundi prochain—Question—Relativement aux immigrants 
entrés au Canada depuis le 1er janvier 1951, et en tenant compte de leurs pays 
d’origine:

1. Combien ont payé leur passage?
2. Combien ont eu leur passage payé par l’Organisation internationale des

réfugiés?
3. Combien ont eu leur passage payé par les personnes du Canada qui les 

ont demandés?
4. Combien ont reçu des prêts pour leur permettre d’effectuer le voyage?
5. Combien ont été amenés par groupes a) par le ministère de la Citoyen

neté et de l’Immigration, b) par le ministère du Travail?
6. Combien d’immigrants sont entrés au Canada et n’appartenaient pas 

catégories ci-dessus mentionnées?
aux

M. Churchill—Lundi prochain—Question—1. Les immigrants demandés 
ou choisis ont-ils signé un contrat les obligeant à accepter un emploi prévu?

2. Dans l’affirmative, de ceux qui ont signé un tel contrat, combien, à l’égard 
des années 1949, 1950 et 1951, parmi les catégories suivantes se sont copformées 
à cette entente: a) mécaniciens spécialisés, b) bûcherons, c) mineurs, d) 
ouvriers agricoles, e) domestiques, /) autres catégories?

3. Depuis le 1" janvier 1951, combien des catégories ci-dessus mentionnées 
sont entrés au Canada par l’entremise a) du ministère de la Citoyenneté et de 
l’Immigration, b) du ministère du Travail?

4. Le refus d’occuper un emploi prévu dans une entente constitue-t-il une 
infraction entraînant la déportation ou, s’il n’en est pas ainsi, quelque autre 
sanction?

5. Impose-t-on des amendes? Dans l’affirmative, quel en a été le nombre, 
au cours de chacune des années 1949, 1950 et 1951?

6. Le ministère du Travail a-t-il suivi la pratique d’exiger des personnes 
déplacées acceptant un emploi désigné le paiement de $150 (moins la somme 
mensuelle de $12.50 versée comme salaire en vertu de l’entente) ? Dans l’affir
mative, en vertu de quelle autorité a-t-il suivi cette pratique?

7. Le ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration a-t-il suivi la pratique 
mentionnée à la question 6?

8. Quel a été le nombre des cas mentionnés dans les questions 6 et 7?

M. Churchill—Lundi prochain—Question—1. Quel est le nombre et quel 
est l’emplacement des hôtelleries où l’on s’occupe de recevoir les immigrants 
arrivant au pays?

2. Quel est, par personne, le coût journalier d’entretien des immigrants 
dans ces hôtelleries: a) lors de l’exploitation de ces hôtelleries par le ministère 
du Travail, b) depuis leur exploitation par le ministère de la Citoyenneté et de 
l’Immigration?



A.D. 1951 VENDREDI 9 NOVEMBRE iii

M. Churchill—Lundi prochain—Question—1. Le ministère de la Citoyen
neté et de l’Immigration a-t-il un service de placement au bénéfice des immi
grants?

2. Le Service national de placement exploite-t-il également un tel service 
au bénéfice des immigrants?

3. Le ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration, ainsi que le ministère 
du Travail, ont-ils des fonctionnaires recherchant sur les lieux de l’emploi pour 
les immigrants?

4. Dans l’affirmative, quel est le nombre de ces fonctionnaires et dans 
quelles régions travaillent-ils?

5. Quelles sont les attributions respectives des deux ministères dans le 
placement des immigrants?

6. Les ministères susmentionnés supportent-ils les frais de voyage des 
immigrants de l’endroit où ils sont entrés au pays jusqu’à l’endroit de leur 
emploi?

7. Le ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration, ou le ministère du 
Travail, collabore-t-il avec les gouvernements provinciaux dans le placement 
des immigrants, ou consulte-t-il ces gouvernements?

M. Churchill—Lundi prochain—Question—1. Existe-t-il une pénurie à 
l’égard du transport maritime a) des immigrants britanniques, b) des autres 
immigrants (en indiquant les pays de provenance) ?

2. Cette pénurie des moyens de transports constitue-t-elle un empêchement 
à l’immigration britannique?

3. S’il en est ainsi, quelle est, le cas échéant, la priorité accordée aux immi
grants britanniques parmi les diverses catégories d’immigrants?

M. Brooks—Lundi prochain—Question—1. Quel est le nombre et quelle 
est la valeur globale des contrats octroyés par le ministère de la Production de 
défense dans chacune des provinces Maritimes au cours de chaque mois depuis 
le 1" janvier 1951?

2. Quel a été le nombre et quelle est la valeur totale des contrats de défense 
octroyés dans Ontario et Québec au cours de chaque mois de la même période?

M. Brooks—Lundi prochain—Question—1. Depuis le 1er janvier 1946 jus
qu’à ce jour, quel a été le nombre d’entreprises industrielles établies au Canada 
en provenance de pays étrangers autres que les États-Unis?

2. Quel en a été le nombre respectif dans chacune des provinces?
3. Quels sont, à l’égard de chaque entreprise industrielle, a) le pays d’ori

gine, b) le montant des investissements, c) le produit fabriqué?

M. Brooks—Lundi prochain—Question—Au cours des années 1946, 1947, 
1948, 1949, 1950 et en 1951 jusqu’à ce jour, quel a été le nombre de cordes de 
bois de pâte exportées de la province du Nouveau-Brunswick?
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N0 23

PROCÈS -VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU LUNDI 12 NOVEMBRE 1951

2 h. 30 de l’après-midi.

Prière.

Sur motion de M. Weir, il est ordonné,—Que le nom de M. Byrne soit 
substitué à celui de M. Mott sur la liste des membres du comité spécial de la 
législation concernant les chemins de fer;

Que le nom de M. Hees soit substitué à celui de M. Higgins sur la liste 
des membres du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télé
graphiques; et—

Que le nom de M. Maclnnis soit substitué à celui de M. Gillis sur la liste 
des membres du comité mixte spécial de la législation relative aux coalitions, 
et qu’un message soit envoyé au Sénat en vue d’en informer Leurs Honneurs.

Les questions suivantes, figurant au Feuilleton, sont converties en ordres 
de dépôt de documents, en vertu des dispositions du paragraphe 4 de l’article 44 
du Règlement, et les ordres de la Chambre sont transmis, en conséquence, aux 
fonctionnaires compétents:

Par M. Smith (Queens-Shelburne)—1. Au cours des années 1939, 1949, 1950 
et 1951 jusqu’à ce jour, quels prix moyens, au déchargement, les pêcheurs du 
littoral de la Nouvelle-Écosse ont-ils obtenus, en cents et par livre, pour les 
produits suivants: morue tranchée, morue destinée à la vente, morue hachée, 
gros aiglefin, aiglefin haché, flétan moyen, petit flétan, hareng, maquereau, 
homards de l’ouest et de l’est de la Nouvelle-Écosse?

2. Quelle a été la valeur totale, au déchargement, de la pêche en Nouvelle- 
Écosse, au cours des années 1939, 1949 et 1950?

3. Quels ont été les salaires horaires moyens dans les usines de traite
ment du poisson au cours de chacune des années 1939, 1949 et 1950?

V 23—1



90 CHAMBRE DES COMMUNES 15 GEORGE VI

4. Quels étaient les salaires horaires moyens dans tous les établissements 
industriels de la Nouvelle-Écosse, à l’égard de chacune des années ci-dessus 
mentionnées?

M. Rinfret, membre du conseil privé du roi, dépose immédiatement la 
réponse à l’ordre ci-dessus.

Par M. Fulton—1. Au cours de la présente année jusqu’à ce jour, quel a 
été le nombre global mensuel-des enrôlements dans les forces actives a) de la 
Marine royale du Canada, b) de l’Armée canadienne, c) du Corps d’aviation 
royal canadien?

2. Au cours de la même période, quelle somme mensuelle a-t-on versée 
pour le recrutement, la réclame et la publicité relativement aux forces actives?

3. Au cours de la présente année jusqu’à ce jour, quel a été le nombre 
global mensuel des enrôlements dans la Réserve a) de la Marine royale du 
Canada, b) de l’Armée canadienne, c) du Corps d’aviation royal canadien?

4. Au cours de la même période, quelle somme mensuelle a-t-on versée 
pour le recrutement, la réclame et la publicité relativement à la Réserve?

Par M. Fair—1. Au cours de chaque année, de 1945 à 1950 inclusivement, 
quel était le nombre de cultivateurs exploitant une ferme, dans chaque province 
du Canada?

2. Combien de ces. cultivateurs ont produit une déclaration d’impôt sur 
le revenu?

3. Combien de déclarations indiquaient un versement d’impôt sur le 
revenu à effectuer?

4. Quel a été le montant global des cotisations d’impôt sur le revenu dans 
chaque province?

5. Quel y a été le montant global de l’impôt perçu?
6. Au cours de chaque année, dans chaque province, à combien d’enquêteurs 

a-t-on confié l’examen du revenu des cultivateurs?
7. Quel a été le nombre de poursuites intentées à la suite de ces enquêtes?
8. Combien y eut-il de condamnations?
9. Quel était, dans chaque province, le montant du revenu des cultivateurs 

au cours de chacune des années ci-dessus mentionnées?

Par M. MacLean (Cap-Breton-Nord et Victoria)—Dispose-t-on de chiffres 
indiquant: a) le prix, par gallon, de l’essence synthétique fabriquée avec du 
charbon hydrogéné, b) le prix, par gallon, de l’essence fabriquée avec de l’huile 
de schiste, c) le prix de gros, à la raffinerie, de l’essence fabriquée avec de 
l’huile brute?

Par M. McLur 
beurre et b) de la margarine destinée à l’alimentation?

2. Quelle quantité de chaque sorte d’huile ou d’autres ingrédients 
utilise-t-on dans la fabrication d’une livre de margarine?

1. Quels sont les règlements régissant la fabrication o) du

L’ordre de la Chambre suivant est transmis au fonctionnaire compétent: — 
Par M. Anderson—Ordre de la Chambre—Copie de tous télégrammes, 

correspondance et autres documents, datés depuis janvier 1950 jusqu’à ce jour, 
que possède le ministère de l’Agriculture relativement au versement d’une 
subvention, par le Gouvernement, aux pomiculteurs de la Colombie-Britannique 
et de la Nouvelle-Écosse.
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La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la proposition de motion 
de M. Cauchon tendant à voter une Adresse à Son Excellence le Gouverneur 
général en réponse à son discours prononcé à l’ouverture de la session, sur la 
proposition d’amendement de M. Drew et la proposition de sous-amendement 
de M. Quelch.

Et le débat se poursuivant de nouveau, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. Hees.

A 10 heures du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la 
motion aux voix, à demain, à 2 heures et demie de l’après-midi, conformément 
à l’ordre spécial adopté le vendredi 2 novembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.

Z



.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Diefenbaker—Mercredi prochain—Question—1. Quel est le nombre 
des anciens combattants actuellement en traitement dans les sanatoriums 
et les hôpitaux pour tuberculeux au Canada?

2. Les anciens combattants invalides, en traitement dans un hôpital, 
ont-ils droit aux prestations supplémentaires d’assurance-chômage?

3. A-t-on songé à octroyer de telles prestations à ces anciens combattants?
4. Si ces derniers n’y ont pas droit, sur quoi se fonde-t-on pour leur 

refuser cette prestation?

M. Shaw—Mercredi prochain—Question—1. Combien de cultivateurs de 
race blanche sont actuellement locataires de terres dans la réserve de Blood 
Indian?

2. Quels sont les noms et adresses de chaque locataire et à quelle date 
chacun a-t-il obtenu un bail?

3. A quelles conditions a-t-on accordé un tel bail et quelle est la durée de
chacun?

4. De quelle façon procède-t-on pour déterminer les locataires éventuels 
de terres dans les réserves indiennes?

M. Knowles—Mercredi prochain—Question—1. Par province, depuis le 
1er janvier 1950, combien a-t-on reçu de demandes de subventions pour fins 
de recherches, en vertu du programme fédéral de subventions à l’hygiène 
publique?

2. Par province, combien de ces demandes ont été a) agréées, b) refusées?

M. Courtemanche—Mercredi prochain—Question—1. Des ministères 
des compagnies de la Couronne ont-ils acheté des immeubles, des bâtiments, 
de l’outillage et (ou) de l’équipement de la St. Lawrence Manufacturing 
Company Incorporated, de la ville de Québec, depuis le 1er janvier 1949?

2. Dans l’affirmative, quels ont été ces achats, quand et par quel ministère 
ou par quelle compagnie de la Couronne ont-ils été effectués et quelles ont 
été les conditions d’achat dans chaque cas?

M. Courtemanche—Mercredi prochain—Question—1. Des ministères ou 
des compagnies de la Couronne ont-ils acheté des immeubles, des bâtiments, 
de l’outillage et (ou) de l’équipement de M. Joseph Cauchon, de la ville 
de Québec, depuis le 1er janvier 1949?

2. Dans l’affirmative, quels ont été ces achats, quand et par quel ministère 
ou par quelle compagnie de la Couronne ont-ils été effectués et quelles ont 
été les conditions d’achat dans chaque cas?

ou

M. Courtemanche—Mercredi prochain—Question—1. Des ministères ou 
des compagnies de la Couronne ont-ils acheté des immeubles, des bâtiments, 
de l’outillage et (ou) de l’équipement du colonel Georges Couture, de la ville 
de Québec, depuis le 1er janvier 1949?
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2. Dans l’affirmative, quels ont été cés achats, quand et par quel ministère 
ou par quelle compagnie de la Couronne ont-ils été effectués et quelles ont 
été les conditions d’achat dans chaque cas?

M. Gauthier (Portneuf)—Mercredi prochain—Question—1. Au cours des 
douze derniers mois, le gouvernement fédéral a-t-il accordé des subventions 
à des universités canadiennes?

2. Dans l’affirmative, à quelles universités, et quel a été le montant de 
ces subventions?

*M. Diefenbaker—Mercredi prochain—Ordre de la Chambre—Dossier 
complet de la correspondance relative à chacune des personnes qui, au su de 
quelque ministère du Gouvernement, s’est rendue a) en URSS, b) en Pologne, 
c) en Hongrie, d) en Tchécoslovaquie, depuis le 1er janvier 1950, ainsi que 
copie de toute correspondance échangée entre chacune desdites personnes et 
le secrétariat d’État antérieurement à l’octroi d’un passeport à chacune desdites 
personnes.

Le ministre des Finances—Mercredi prochain—La Chambre en comité 
plénier pour l’étude du projet de résolution suivant: —

Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure en vue de codifier et de 
reviser la Loi du ministère des Finances et du conseil du Trésor et la Loi du 
revenu consolidé et de la vérification, 1931, et certaines autres lois; de pourvoir 
à l’organisation et aux fonctions du conseil du Trésor et du ministère des 
Finances, et à la nomination et aux attributions du contrôleur du Trésor; de 
réglementer la perception, la gestion et le déboursement des deniers publics, 
les emprunts publics, la gestion de la dette publique, et l’acquisition, l’inscrip
tion et la sortie des approvisionnements publics; de pourvoir à la tenue satisfai
sante des comptes publics, et à leur vérification, et à la nomination, au 
traitement et aux attributions de l’Auditeur général du Canada; de pourvoir 
au contrôle des opérations financières des corporations de la Couronne; de 
réglementer les conditions auxquelles des contrats peuvent être conclus au 
nom de Sa Majesté; de pourvoir au mode d’amortissement des dettes envers 
Sa Majesté, qui sont devenues irrécouvrables; de pourvoir à la gestion du Fonds 
du revenu consolidé et à l’octroi de certains paiements à même ce fonds.

Le ministre des Affaires des anciens combattants—Mercredi prochain—La 
Chambre en comité plénier pour l’étude du projet de résolution suivant: — 

Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure tendant à modifier la Loi 
des pensions afin d’augmenter les taux de pension octroyée pour invalidité 
et pour décès sous le régime de la loi.

Le ministre des Finances—Mercredi prochain—Bill intitulé: “Loi modi
fiant la Loi des lettres de change”.
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CONVOCATION DES COMITÉS

Salle Comité Heure

Le mardi 13 novembre

Chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques

Législation relative aux coalitions.......................

Radiodiffusion.................................

277 11.00 a.m.
368 11.00 a.m.
430 11.00 a.m.

Le mercredi 14 novembre

277 Législation ferroviaire 3.30 p.m.

Le jeudi 15 novembre

Loi des élections fédérales268 11.00 a.m.
Ottawa Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi,

1951.
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N° 24

PROCÈS 'VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU MARDI 13 NOVEMBRE 1951

2 h. 30 de l’après-midi.

Prière.

M. Sinclair, du comité mixte spécial des deux Chambres constitué en vue 
d étudier la législation relative aux coalitions, présente le premier rapport 
dudit comité, ainsi qu’il suit:

Votre comité recommande:
1. Que dix de ses membres constituent
2. Que 1 autorisation de retenir les services d’avocats lui soit accordée.

Avec la permission de la Chambre, sur motion de M. Sinclair, ledit rapport 
est agréé.

un quorum;

M. Breithaupt, du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes 
télégraphiques, présente le premier rapport dudit comité, ainsi qu’il suit:

Votre comité recommande:'
1. Que permission lui soit accordée de se réunir pendant les séances de 

la Chambre;
2. Que son quorum soit réduit de 20 à 12 membres et que soit suspendue 

à cet égard l’application de l’article 63 (1) b) du Règlement;
3. Qu’il soit autorisé à faire imprimer, au jour le jour, 800 exemplaires 

en anglais et 200 en français de ses procès-verbaux et témoignages 
et que soit suspendue à cet égard l’application de l’article 64 du 
Règlement.

Avec la permission de la Chambre, 
rapport est agréé. motion de M. Breithaupt, leditsur

V 24—1



15 GEORGE VICHAMBRE DES COMMUNES94

M. St-Laurent, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre,— 
Résumé des arrêtés en conseil rendus au cours de la période du lor au 31 octobre 
1951.

Et aussi,—Exemplaire de la convention supplémentaire signée à Ottawa 
le 26 octobre 1951, à la convention supplémentaire entre Sa Majesté et les 
États-Unis d’Amérique visant à l’extradition mutuelle des criminels recherchés 

la justice, signée à Washington le 13 décembre 1900.par

M. Sinclair, adjoint parlementaire au ministre des Finances, présente à 
la Chambre,—Rapport du surintendant des assurances du Canada pour l’année 
terminée le 31 décembre 1949 (Volume II—Compagnies d’assurance-vie et 
Sociétés fraternelles de bénéfices). Statuts du Canada, 1932, chapitre 45, 
article 9.

Aussi,—Rapport du directeur de la Monnaie canadienne pour l’année 
civile 1950.

Et aussi,—Rapport de la Commission canadienne du prêt agricole sur les 
opérations effectuées en vertu de la Loi du prêt agricole canadien et de la 
Loi sur les prêts aux pêcheurs canadiens pour l’année financière terminée le 
31 mars 1951.

M. St-Laurent propose,—Résolu,—Qu’un comité soit institué en 
d’étudier toute dépense de deniers publics aux fins de la défense nationale 
et tous engagements de dépense auxdites fins depuis le 31 mars 1950, et 
de faire de temps à autre des rapports exprimant ses observations et ses 
vues à ce sujet et indiquant, notamment, quelles économies compatibles 
avec l’exécution de la politique décidée par le Gouvernement peuvent, s’il 
y a lieu, y être faites; que le comité soit autorisé à assigner des personnes, à 
faire produire des documents et dossiers et à interroger des témoins; et que, 
par dérogation à l’article 65 du Règlement, le comité se compose de vingt-six 
membres, que la Chambre désignera à une date ultérieure.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

vue

A l’appel de l’ordre portant que la Chambre se forme -en comité plénier 
afin d’étudier un certain projet de résolution concernant l’établissement d’un 
Office des produits agricoles, etc.;

M. Gardiner propose,—Que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité plénier pour l’étude 
dudit projet de résolution.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée: —
Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure en vue d’instituer un 

Office des produits agricoles, de prescrire l’établissement et les pouvoirs de 
l’Office, de pourvoir à l’établissement, au Fonds du revenu consolidé, d un 
compte appelé Compte de l’Office des produits agricoles, et au payement de
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sommes, à même le Fonds du revenu consolidé, en vue de l’achat, l’emma
gasinage, le transport et le traitement de produits agricoles (le payement fait 
ne devant pas être supérieur au montant par lequel la somme de quinze millions 
de dollars dépasse le solde du Compte de l’Office des produits agricoles), et 
en vue de pourvoir aux traitements ou à toute autre rémunération des membres, 
fonctionnaires, commis et préposés de l’Office.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue une deuxième fois et agréée.

M. Gardiner, alors, présente, avec la permission de la Chambre, le Bill n» 18 
Loi établissant un Office des produits agricoles, qui est lu une première fois' 
et dont la deuxième lecture est ordonnée pour la prochaine séance de là 
Chambre.

A 10 heures du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la 
motion aux voix, à demain, à 2 h. 30 de l’après-midi, conformément à l’ordre 
spécial adopte le vendredi 2 novembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.

\
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Knight—Jeudi prochain—Question-—1. Dans quelles catégories classe- 
t-on les livres pour les fins a) de la taxe de vente, b) du tarif douanier?

2. Les autorités fédérales perçoivent-elles à l’égard des livres d’autres 
taxes que celles mentionnées à la question 1?

3. Au cours de chaque année financière depuis le 1er janvier 1948, quel a 
été le montant globale perçu par le gouvernement a) en taxes de vente, b) en 
droits de douane, c) en autres taxes, sur les livres?

4. Quelles catégories de particuliers et d’organisations sont exonérées 
du paiement de ces taxes ou de ces droits et sur quoi se fonde cette exemption?

M. McLure—Jeudi prochain—Question—1. Le ministère des Affaires des 
anciens combattants a-t-il intenté des actions en réclamation contre des den
tistes pour de prétendus paiements en trop relatifs au traitement dentaire des 
anciens combattants, de 1945 à 1951? Dans l’affirmative, quel est le nombre 
de ces actions?

2. Quel en est le nombre à l’égard de chacune des dix provinces?
3. Quel est le nombre de réclamations en instance, s’il en est?
4. Dans combien de cas a-t-on effectué des remboursements sous réserve?

M. McLure—Jeudi prochain—Question—1. Au cours de la présente année 
jusqu’à ce jour, quel a été le nombre de cas de pêche au homard illicite rapportés 
par le service de surveillance des pêches dans l’île du Prince-Édouard?

2. Quel en a été le nombre dans chacun des comtés de Queen’s, Prince et
King’s?

3. Quel a été le nombre de poursuites intentées?
4. Combien d’engins de pêche a-t-on saisis?
5. Combien de caisses de homard (pêche illicite) a-t-on saisies?
6. Quel est le nombre d’hommes employés dans le service de surveillance 

des pêches dans chacun des comtés susmentionnés?
7. La Gendarmerie royale du Canada prête-t-elle son concours au service 

de surveillance des pêches, et de quelle façon?

M. Jones—Jeudi prochain—Question—1. A-t-on demandé des soumis
sions pour les rajouts au bureau de poste de Penticton (Colombie-Britannique) ?

2. Dans l’affirmative, quel est le nom des soumissionnaires et quel est le 
montant de chaque soumission?

3. A qui a-t-on adjugé le contrat et quel en est le montant?
4. A-t-on modifié les conditions du contrat, après son adjudication, ou 

a-t-on pris d’autres dispositions?
5. Dans l’affirmative, quelles sont ces modifications?
6. A-t-on majoré le montant d’adjudication initial? Dans l’affirmative, 

de combien?



ii CHAMBRE DES COMMUNES 15 GEORGE VI

*M. Fulton—Jeudi prochain—Adresse—Copie de toute correspondance 
échangée entre le gouvernement du Canada, ou en son nom, et le gouvernement 
du Royaume-Uni ou le gouvernement de tout autre pays du Commonwealth, 
au cours des cinq dernières années, relativement à l’application du mot Dominion 
aux pays du Commonwealth, et notamment en ce qui concerne tout projet de 
modification ou de transformation dans la désignation ou dans le titre des pays 
du Commonwealth.
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CONVOCATION DES COMITÉS

Salle Comité Heure

Le mercredi 14 novembre

277 Législation ferroviaire 3.30 p.m.

Le jeudi 15 novembre

Législation relative aux coalitions........

Loi des élections fédérales......................

368 10.30 a.m.

268 11.00 a.m.

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G.. O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.





A.D. 1951 MERCREDI 14 NOVEMBRE 97

N° 25

PROCÈS -VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU MERCREDI 14 NOVEMBRE 1951

2 h. 30 de l’après-midi.

Prière.

M. McCulloch, du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes 
télégraphiques, présente le deuxième rapport dudit comité, ainsi qu’il suit:

Votre comité a étudié le Bill n° 9, Loi concernant les commissaires du havre 
de Toronto, et a convenu de le rapporter avec des modifications.

Un exemplaire des procès-verbaux et des témoignages est ci-annexé.
{Pour les procès-verbaux, les témoignages, etc., qui accompagnent ledit 

rapport, consulter l’appendice n° 1 des Journaux.)

Sur motion de M. Weir, il est ordonné,—Que le nom de M. Coldwell soit 
substitué à celui de M. Stewart {Winnipeg-Nord) sur la liste des membres du 
comité spécial de la radiodiffusion.

M. Fournier {Hull), pour M. Abbott, présente, avec la permission de la 
Chambre, le Bill n° 19, Loi modifiant la Loi des lettres de change, qui est lu 
une première fois, et dont la deuxième lecture est ordonnée pour la prochaine 
séance de la Chambre.

Les questions suivantes, figurant au Feuilleton, sont converties en ordres 
de dépôt de documents, en vertu des dispositions du paragraphe 4 de l’article 44 
du Règlement, et les ordres de la Chambre sont transmis, en conséquence, aux 
fonctionnaires compétents:

Par M. Higgins—1. Établira-t-on de nouvelles industries à Terre-Neuve? 
Dans l’affirmative, quelles seront ces industries?

2. Quelle est la nationalité des principaux intéressés à l’établissement de 
ces nouvelles industries?

V 25—1
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le coût estimatif d’établissement de chacune des nouvelles3. Quel est
industries et de quelle façon s’en fera le financement?

4. Le gouvernement de Terre-Neuve a-t-il demandé au Gouvernement de 
s’enquérir des ressources financières des personnes s’intéressant à ces nouvelles 
industries?

5. Le gouvernement de Terre-Neuve a-t-il demandé au gouvernement 
fédéral de déterminer si ces nouvelles industries étaient susceptibles d’exploi
tation avantageuse?

0 Le gouvernement de Terre-Neuve a-t-il demande de 1 aide financière 
sous forme de prêt ou autrement en vue du financement des nouvelles industries 
•projetées?

7. Quelles ont été ces demandes?

M. Rinfret, membre du conseil privé du roi, dépose immédiatement la 
réponse à l’ordre ci-dessus.

Par M. Churchill—1. Le personnel de l’armée active a) servant au Canada, 
y compris le personnel des camps et des hôpitaux, b) servant outre-mer, peut-il I 
suivre des cours théoriques organisés par l’armée?

2. Quels sont ces cours?
3 y a-t-il des officiers ou sous-officiers chargés de cours dans chaque unité J 

formation de combat de l’armée active canadienne?
4. Ces officiers ou sous-officiers sont-ils chargés principalement de ces cours I 

~ fonctions professorales sont-elles supplémentaires à leurs fonctions

ou

ou leurs 
militaires?

Par M. Knowles—1. Par province, depuis le 1er janvier 1950, combien a-t-on j 
de demandes de subventions pour fins de recherches, en vertu du pro

fédéral de subventions à l’hygiène publique?
2. Par province, combien de ces

reçu
gramme

demandes ont été a) agréées, b) refusées?

Par M. Courtemanche—1. Des ministères ou des compagnies de la Couronne I 
ont-ils acheté des immeubles, des bâtiments, de l’outillage et (ou) de l’équipe- j 

de la St. Lawrence Manufacturing Company Incorporated, de la ville de j 
Québec, depuis le 1er janvier 1949?

2. Dans l’affirmative, quels ont été ces achats, quand et par quel ministère I 
ou par quelle compagnie de la Couronne ont-ils été effectués et quelles ont j 
été les conditions d’achat dans chaque cas?

ment

Par M. Courtemanche—1. Des ministères ou des compagnies de la Couronne 1 
ont-ils acheté des immeubles, des bâtiments, de l’outillage et (ou) de l’équipe- I 
ment de M. Joseph Cauchon, de la ville de Québec, depuis le 1er janvier 1949? 1 

2. Dans l’affirmative, quels ont été ces achats, quand et par quel ministère j 
quelle compagnie de la Couronne ont-ils été effectués et quelles ont 1ou par

été les conditions d’achat dans chaque cas?

Par M. Courtemanche—1. Des ministères ou des compagnies de la Couronne 1 
ont-ils acheté des immeubles, des bâtiments, de l’outillage et (ou) de 1 équipe- 1 
ment du colonel Georges Couture, de la ville de Québec, depuis le l'r janvier I 
1949?

2. Dans l’affirmative, quels ont été ces achats, quand et par quel ministère | 
quelle compagnie de la Couronne ont-ils été effectués et quelles ont 1 

été les conditions d’achat dans chaque cas?
ou par
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La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la proposition de motion 
de M. Cauchon tendant à voter une Adresse à Son Excellence le Gouverneur 
général en réponse à son discours prononcé à l’ouverture de la session, sur la 
proposition d’amendement de M. Drew et la proposition de sous-amendement 
de M. Quelch.

Et le débat se poursuivant de nouveau, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. Fulton.

♦

Sur motion de M. Fournier (Hull), la Chambre s’ajourne ensuite, à 6 h. 10 
de l’après-midi, à demain, à 2 heures 30 de l’après-midi, conformément à l’ordre 
spécial adopté le vendredi 2 novembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Boisvert—Vendredi prochain—Question—Quel résultat la canalisation 
du Saint-Laurent produira-t-elle sur le niveau des eaux du lac Saint-Pierre?

M. Boisvert—Vendredi prochain—Question—Quel est, par mille, le coût 
des travaux de la route transcanadienne en voie de construction, à l’égard 
a) du régalage, b) du pavage? 7

M. Balcom—Vendredi prochain—Question—1. Depuis le 1er janvier 1951 
jusqu’à ce jour, quel a été le nombre de mutations, parmi le personnel titu
laire de grades supérieurs à celui de lieutenant-commander, à la suite a) de 
promotion, b) de permutation, aux bases navales de Halifax et de Dartmouth?

2. Quel est le nom de ceux qui ont été promus?
3. Quel est le nom de ceux qui ont permuté?
4. Quelles sommes a-t-on versées à titre de frais de déplacement dans le 

cas de chaque personne ayant permuté?
5. Quel est le nom des personnes mises à la retraite et quelle somme a-t-on 

versée à chacune lors de sa retraite?

M. Fraser—Vendredi prochain—Question—1. Quel est le nombre d’hommes 
et de femmes dans les forces armées a) de la Marine, b) de l’Armée, c) du 
Corps d’aviation, à qui le gouvernement fournit des vêtements?

2. Combien de paires de gants ou de mitaines le gouvernement a-t-il 
achetées en 1950 et en 1951 jusqu’au mois de novembre?

3. De quelles sociétés les a-t-il achetées?
4. Quel a été le coût global des gants et des mitaines achetés par le 

gouvernement?

I
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Le jeudi 15 novembre

Législation relative aux coalitions........

Loi des élections fédérales.......................

10.30 a.m.

11.00 a.m.
%

11.00 a.m.
11.00 a.m. 
3.30 p.m.

Radiodiffusion

Législation ferroviaire

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Rot, 1951.
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N° 26

PROCÈS -VERBAUX
DELA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU JEUDI 15 NOVEMBRE 1951

2 h. 30 de l’après-midi.

Prière.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon
neurs ont adopté le bill suivant, qu’ils soumettent à l’assentiment de la 
Chambre: —

Bill n° 20 (B du Sénat), intitulé: “Loi donnant suite à la Convention inter
nationale pour la réglementation de la chasse à la baleine”.

M. Rinfret. membre du conseil privé du roi, pour M. Bradley, dépose,__
Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 31 octobre 1951,—État indiquant: 
—1. La société Bruce Stewart and Company a-t-elle effectué des travaux de 
réparation à des navires au bassin de radoub de Charlottetown (île du Prince- 
Edouard) au cours de l’année 1951?

2. Dans l’affirmative, à quels navires?
3. Ces travaux ont-ils été exécutés à l’entreprise ou en régie intéressée?
4. S’ils ont été exécutés en régie intéressée, quel pourcentage a-t-on versé?
5. Quels gages a-t-on payés à toutes les catégories d’ouvriers employés à 

ces travaux et que représentent ces gages par rapport à ceux qui sont payés 
pour des travaux semblables au bassin de radoub de Lauzon (Québec)?

Aussi, Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, 
en date du 5 novembre 1951:—Copie de toute correspondance datée depuis le 
1er septembre 1950 jusqu’à ce jour, échangée entre la Ming Sung Company of 
Canada Limited, ou toute mandataire de cette société, et les ministères des 
Finances et (ou) du Revenu national et (ou) du Commerce, concernant la 
remise totale ou partielle à ladite société de l'impôt sur le revenu ou des taxes 
sur les corporations.

V 26—1
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Et aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 12 novembre 
1951,—État indiquant:—Dispose-t-on de chiffres indiquant: a) le prix, par 
gallon, de l’essence synthétique fabriquée avec du charbon hydrogéné, b) le 
prix, par gallon, de l’essence fabriquée avec de l’huile de schiste, c) le prix 
de gros, à la raffinerie, de l’essence fabriquée avec de l’huile brute?

Sur motion de M. Weir, il est ordonné,—Que le nom de M. Whiteside soit 
substitué à celui de M. Stewart (Yorkton) sur la liste des membres du comité 
spécial de la législation relative aux coalitions.

De son siège en Chambre, M. Noseworthy demande la permission de pro
poser l’ajournement de la Chambre, conformément à l’article 31 du Règlement, 
afin de discuter une affaire déterminée d’importance publique pressante, et en 
fait ainsi connaître l’objet:

“La situation critique créée par le chômage dans les centres industriels 
en Ontario, notamment à Toronto et dans la région avoisinante, et qui, selon 

* des rapports authentiques, est plus grave qu’avant l’ouverture des hostilités 
en Corée”.

M. l’Orateur déclare la proposition de motion irrecevable, parce que l’occa
sion d’étudier la question soulevée se présentera dans un prochain avenir et 
que le sujet n’est pas de ceux auxquels s’applique la règle relative à l’urgence.

M. Fournier (Hull), pour M. Abbott, propose,—Que la Chambre se forme 
en comité plénier, à sa prochaine séance, pour étudier le projet de résolution 
suivant: —

Qu’il y a lieu de présenter une mesure en vue de codifier et de reviser 
la Loi du ministère des Finances et du conseil du Trésor et la Loi* du revenu 
consolidé et de la vérification, 1931, et certaines autres lois; de pourvoir à 
l’organisation et aux fonctions du conseil du Trésor et du ministère des Finances, 
et à la nomination et aux attributions du contrôleur du Trésor; de réglementer 
la perception, la gestion et le déboursement des deniers publics, les emprunts 
publics, la gestion et la dette publique, et l’acquisition, l’inscription et la sortie 
des approvisionnements publics; de pourvoir à la tenue satisfaisante des comptes 
publics, et à leur vérification, et à la nomination, au traitement et aux attri
butions de l’Auditeur général du Canada; de pourvoir au contrôle des opéra
tions financières des corporations de la Couronne; de réglementer les conditions

nom de Sa Majesté; de pourvoirauxquelles des contrats peuvent être conclus 
au mode d’amortissement des dettes envers Sa Majesté, qui sont devenues 
irrécouvrables; de pourvoir à la gestion du Fonds du revenu consolidé et à 
l’octroi de certains paiements à même ce fonds.

au

M. Fournier (Hull), membre du conseil privé du roi, informe alors la 
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été informé de 
l’objet de ladite résolution, en recommande l’examen à la Chambre.

Résolu,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance, 
pour prendre en considération ledit projet de résolution.

M. Lapointe propose,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa 
prochaine séance, pour étudier le projet de résolution suivant.
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Qu’il y a lieu de présenter une mesure tendant à modifier la Loi des pensions 
afin d’augmenter les taux de pension octroyée pour invalidité et pour décès sous 
le régime de la loi.

M. Lapointe, membre du conseil privé du roi, informe alors la Chambre 
que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été informé de l’objet de 
ladite résolution, en recommande l’examen à la Chambre.

Résolu,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance, 
pour prendre en considération ledit projet de résolution.

La Chambre se forme en comité plénier afin d’étudier un certain projet 
de résolution tendant à modifier la Loi sur la défense nationale, etc.

(En comité) '
La résolution suivante est adoptée: —
Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure pour modifier la Loi sur 

la défense nationale afin de pourvoir au paiement d’une indemnité, à l’égard 
du décès ou de l’invalidité, aux personnes employées dans le service public du 
Canada, ou auprès dudit service, et remplissant quelque fonction relative aux 
forces canadiennes, au Conseil de recherches pour la défense ou à toutes forces 
coopérant avec les forces canadiennes ou ledit Conseil; pour modifier la Loi 
sur les pensions des services de défense en vue d’autoriser le paiement d’une 
pension à un officier ou à un homme qui a servi dans les forces canadiennes 
pendant vingt ans ou plus et de décréter que la loi continuera à s’appliquer à 
un homme qui, sorti du rang, obtient un brevet de courte durée; pour stipuler 
que les personnes qui ont accompli du service leur donnant droit à une pension 
sous le régime de la Loi sur les pensions des services de défense, puissent faire 
compter ce service aux termes de la Loi de la pension du service civil lorsqu’elles 
quittent les forces armées pour accepter des emplois relevant du service civil 
dans le ministère de la Défense nationale; pour modifier la Loi sur le ministère 
des Affaires des anciens combattants en vue de décréter que ce ministère 
continue à administrer, sur la même base que dans le passé, les successions 
militaires des ancipns membres des forces armées; pour modifier la Loi sur les 
forces des États-Unis d’Amérique présentes au Canada en vue d’assurer la 
présence des témoins civils devant les cours martiales américaines tenues au 
Canada; et pour modifier d’autres lois afin d’en rendre la terminologie conforme 
à celle de la Loi sur la défense nationale.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue une deuxième fois et agréée.

M. Claxton, alors, présente, avec la permission de la Chambre, le Bill 
n° 21, Loi concernant les forces canadiennes, qui est lu une première fois, et 
dont la deuxième lecture est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre se forme en comité plénier afin d’étudier un certain projet de 
résolution concernant le Traité de l’Atlantique Nord.

(En comité)
La résolution suivante est adoptée:
Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure en vue de ratifier une 

convention entre 1rs États Parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le statut
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de leurs forces quand elles sont présentes sur le territoire de l’un d’eux; d’ac
corder, sur une base de réciprocité, aux membres de leur personnel présents 
dans un autre pays que le leur, certaines exonérations d’impôt sur le revenu, de 
droits de douane et de certaines autres taxes; et de pourvoir au règlement des 
demandes d’indemnités pour la mort, les blessures ou les dommages aux biens 
causés par la négligence de leurs membres.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue une deuxième fois et agréée.

M. Claxton, alors, présente, avec la permission de la Chambre, le Bill 
n° 22, Loi portant exécution de la Convention entre les États Parties au Traité 
de l’Atlantique Nord sur le statut de leurs forces, signée le 19 juin 1951, qui 
est lu une première fois, et dont la deuxième lecture est ordonnée pour la 
prochaine séance de la Chambre.

La Chambre reprend ensuite le débat ajourné sur la motion proposée par 
M. Gregg: Que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil afin que la Chambre 
se forme en comité plénier en vue d’étudier un certain projet de résolution 
tendant à modifier la Loi des rentes sur l’État.

Et après plus ample discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité plénier pour l’étude dudit 
projet de résolution.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure tendant à modifier la Loi 

des rentes sur l’État en vue de porter le montant maximum de la rente qui peut 
être achetée aux termes de la loi de douze cents dollars à deux mille quatre 
cents dollars, et de prévoir une plus grande souplesse dans les dispositions de 
la loi relatives à l’émission, la conversion et la modification des contrats de 
rentes et des paiements versés à cet égard.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue une deuxième fois et agréée.

M. Fournier (Hull), pour M. Gregg, alors, présente, avec la permission 
de la Chambre, le Bill n° 23, Loi modifiant la Loi des rentes sur l’État, qui 
est lu une première fois, et dont la deuxième lecture est ordonnée pour la 
prochaine séance de la Chambre.

L’ordre est appelé en vue de la reprise du débat ajourné sur la motion 
proposée par M. Bradley: Que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil afin 
que la Chambre se forme en comité plénier en vue d’étudier un certain projet 
de résolution tendant à modifier la Loi des impressions et de la papeterie 
publiques.

Et ladite motion, mise aux voix, est agréée.
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La Chambre, en conséquence, se forme en comité plénier pour l’étude 
dudit projet de résolution.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,—Qu’il y a lieu de modifier la Loi des impressions et de la papeterie 

publiques relativement aux avances à consentir à l’imprimeur du Roi pour 
acheter le matériel destiné à l’exécution des commandes ou des réquisitions et 
pour payer les salaires des ouvriers et de décréter que le montant global de 
telles avances ne doit jamais dépasser la somme de quatre millions de dollars.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue une deuxième fois et agréée.

M. Rinfret, pour M. Bradley, alors, présente le Bill n° 24, Loi modifiant 
la Loi des impressions et de la papeterie publiques, qui est lu une première 
fois, et dont la deuxième lecture est ordonnée pour la prochaine séance de la 
Chambre.

Sur motion de M. Fournier (Hull), la Chambre s’ajourne ensuite, à 10 heures 
cinq minutes du soir, à demain, à 2 heures de l’après-midi, conformément à 
l’ordre spécial adopté le vendredi 2 novembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. McLure—Lundi prochain—Question—1. A-t-on demandé des soumis
sions pour la construction du havre à North-Rustico-Bay?

2. Sinon, ces travaux seront-ils exécutés à l’entreprise?
3. Construira-t-on ce havre ou cette jetée de protection à un endroit 

désigné ou servira-t-il aux pêcheurs des extrémités nord et sud de la baie?
4. Quel est le coût estimatif de ces travaux?

M. McLure—Lundi prochain—Question—1. Qui est propriétaire du pont 
de chemin de fer condamné, qui traverse la rivière Hillsborough et relie Char
lottetown à Southport?

2. A qui le gouvernement de l’île du Prince-Édouard versera-t-il un loyer 
lorsqu’il ouvrira ce pont à la circulation des voitures?

M. McLure—Lundi prochain—Question—1. Quel est le barème des traite
ments versés aux anciens combattants qui font partie du Corps des commis
sionnaires du Canada?

2. Le même barème de traitements s’applique-t-il aux postes semblables 
dans les diverses provinces?

M. McLure—Lundi prochain—Question—1. Le revêtement de la route du 
parc national qui relie Rustico-Harbour à Cavendish, sera-t-il parachevé en 
1951?

2. Sinon, parachèvera-t-on cette entreprise en 1952?
3. Quel est le coût estimatif des travaux de revêtement?

M. McLure—Lundi prochain—Question—1. En 1951 jusqu’à ce jour, a-t-on 
poursuivi des personnes qui n’ont pas obtenu des permis de radio dans les comtés 
de Prince, Queen’s et King’s, dans l’île du Prince-Édouard?

2. Dans l’affirmative, quel en est le nombre dans chaque comté?

M. Balcom—Lundi prochain—Question—Combien de fonctionnaires a) 

permanents, b) temporaires, de la division de l’impôt sur le revenu du ministère 
du Revenu national aux bureaux de Halifax et de Sydney a-t-on (i) congédiés, 
(ii) affectés à des positions inférieures, en 1950 et 1951, à la suite du programme 
de reclassement du personnel?

M. Brown (Essex-Ouest)—Lundi prochain—Question—1. Quels postes 
ont été établis dans le comté d’Essex-Ouest par a) le ministère de la Justice, 
b) le ministère des Mines et des Relevés techniques, c) le ministère de la Dé
fense nationale, d) l’Office national du film, e) la Commission des ports na
tionaux, f) le ministère de la Santé natioanle et du Bien-être social, g) le 
ministère du Commerce, h) la Commission des Transports, i) le ministère des 
Transports?

2. Quels sont les- titulaires de ces divers postes?
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Le ministre des Transports—Lundi prochain—La Chambre en comité 
plénier pour l’étude du projet de résolution suivant: —

Résolu,—Qu’il y a lieu, en vue d’assurer une voie en eau profonde entre 
Montréal et le lac Erié, de créer une corporation de la Couronne qui sera dési
gnée sous le nom de L’Administration de la voie maritime du Saint-Laurent, 
et qui possédera, notamment, les pouvoirs suivants: requérir l’expropriation; 
construire, maintenir et exploiter tous ouvrages nécessaires; emprunter des 
sommes qui ne dépasseront pas trois cents millions de dollars; établir des tarifs 
de péage; et employer les fonctionnaires et préposés requis pour les fins de 
l’Administration.
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

Le vendredi 16 novembre

11.00 a.m.Législation ferroviaire368

i
Le mardi 20 novembre

10.30 a.m.Législation relative aux coalitions 

Radiodiffusion...............................

368

11.00 a.m.430

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.



A.D. 1951 VENDREDI 16 NOVEMBRE 107

N° 27

PROCÈS 'VERBAUX
DELA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU VENDREDI 16 NOVEMBRE 1951

2 h. de l’après-midi.

Prière.

M. Fulford, du comité spécial constitué afin d’étudier la Loi des élections 
fédérales, 1938, ainsi que ses modifications, présente le deuxième rapport dudit 
comité, ainsi qu’il suit:

Votre comité a étudié certains amendements à ladite loi, proposés par le 
directeur général des élections, et a préparé un avant-projet de loi incorporant 
ses recommandations.

Un exemplaire de l’avant-projet de loi est ci-annexé.

V 27—1
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AVANT—PROJET

Loi modifiant la Loi des élections fédérales, 1938, et chan
geant son titre en « Loi électorale du Canada».

QA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
iu la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1938, c. 46; 
1947-48, c. 46; 
1950, c. 35.

1. (1) L’article premier de la Loi des élections fédérales,
1938, chapitre quarante-six des Statuts de 1938, est abrogé
et remplacé par le suivant : 5 1

«1. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi 
électorale du Canada. »

(2) Ladite loi est de plus, modifiée par le retranchement 
des expressions «élection fédérale » ou «élection fédérale 
générale » partout où elles s’y rencontrent et par la sub- 10 
stitution, dans chaque cas, des expressions «élection» et 
«élection générale», respectivement.

(3) Ladite loi est en outre modifiée par le retranchement 
de l’expression «Loi des élections fédérales, 1938» partout
où elle se rencontre dans les annexes de ladite loi et par la 15 j 
substitution, dans chaque cas, de l’expression «Loi électorale 
du Canada».

(4) Nonobstant les paragraphes deux et trois, les formules, 
enveloppes, boîtes du scrutin et autres fournitures sur , 
lesquelles apparaissent les expressions «élection fédérale», 20 - 
«élection fédérale générale » ou «Loi des élections fédérales,
1938 » sont censées être valides.

2. (1) Le paragraphe cinq de l’article deux de ladite loi 
est abrogé et remplacé par le suivant :

«(5) «élection» signifie l’élection d’un 
députés à la Chambre des Communes du Canada; J>

(2) Est abrogé le paragraphe douze dudit article deux.
(3) Le paragraphe dix-sept dudit article deux est abrogé 

et remplacé par le suivant:

Titre
abrégé.

de plusieurs 25«Élection. » OU
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Notes explicatives.

Les diverses modifications que renferme cet avant-projet 
ont été recommandées par le comité spécial sur la Loi des 
élections fédérales, 1938, dans son deuxième rapport, daté du 
16 novembre 1951.

Article 1. (1) Ce changement ne requiert aucune ex
plication. Voici le texte de la disposition actuelle:

«1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi des élections fédérales
1938.»

(2), (3), et (4). Nouveaux. Ces dispositions s’expliquent 
d’elles-mêmes.

Article 2. (1) Cette modification découle du changement 
apporté à l’article premier. La disposition se lit présente
ment comme suit:

«(5) «élection fédérale » ou «élection » signifie l’élection d’un ou de plusieurs 
députés à la Chambre des Communes du Canada; »

(2), (3) et (4). Le paragraphe 12 est abrogé par suite 
des changements apportés par l’article 8 •(!) du bill. Les 
modifications aux paragraphes 17 et 22 découlent de celles 
qui ont été édictées dans l’article 8 (1) du bill. Les disposi
tions actuelles sont ainsi conçues :

«(12) «liste revisée définitive» signifie la liste électorale d’un arrondisse
ment uibain qti l’officier reviseur à revisée et corrigée en conformité des dis
positions des règles (17) à (43), inclusivement, de l’Annexe A de l’article dfx-sept 
de la présente loi, et qui a été réimprimée conformément su paragraphe dix dudit 
articles dix-sept. Cette liste revisée définitive constitue la liste électorale officielle 
qui doit servir à la prise des votes le jour du scrutin;»

V 27—li



«(17) «liste des électeurs» ou «liste électorale» signifie 
la liste préliminaire des électeurs ou la liste électorale 
officielle telles qu’elles sont définies en la présente loi et 
selon que le contexte l’exige ; »

(4) L’alinéa a) du paragraphe vingt-deux dudit article 5 
deux est abrogé et remplacé par le suivant :

«a ) dans un arrondissement urbain, une copie de la liste 
préliminaire imprimée, préparée par les énumérateurs 
conformément aux Règles (1 ) à (16), inclusivement, 
de l’annexe A de l’article dix-sept de la présente loi, 10 

copie du relevé des changements et additions 
qu’a certifié l’officier reviseur en conformité de la 
Règle (J)l ) de ladite annexe A, ou la partie appropriée 
de la liste préliminaire qu’a divisée le directeur du 
scrutin («officier rapporteur») pour la prise des votes, 15 

le relevé spécial des changements et additions 
qu’a certifié le directeur du scrutin («officier rap
porteur») conformément au paragraphe sept de l’article 
trente-trois de la présente loi, et »

(5) Le paragraphe trente-cinq dudit article deux est 20 
abrogé et remplacé par le suivant :

«(35) «arrondissement rural » signifie un arrondissement 
de votation dont nulle partie n’est contenue dans une cité 
ou ville constituée en corporation ayant une population de 
cinq mille âmes ou plus, ou dont nulle partie n’est contenue 25 
dans une autre zone qui, conformément aux instructions du 
directeur général des élections, est ou doit être conskIci et1 

arrondissement urbain, en conformité des 
dispositions de l’article douze de la présente loi ;

(6) Le paragraphe trente-huit dudit articl 
abrogé et remplacé par le suivant:

«(38) «arrondissement urbain» signifie un arrondisse
ment de votation entièrement contenu dans une cité ou 
ville constituée en corporation ayant une population de 
cinq mille âmes ou plus, ou dans toute autre zone qui, 3o 
conformément aux instructions du directeur général des 
élections, est ou doit être considérée comme un arrondisse
ment urbain, en conformité des dispositions de l’article 
douze de la présente loi ; »

avec une

avec

comme un
deux est 30

«Liste des 
électeurs » 
ou «liste 
électorale. »

«Liste 
électorale 
officielle. »

«Arrondisse
ment rural. »

«Arrondis
sement 
urbain. »

3. L’article six de ladite loi est abrogé et remplacé par 40

«©. (1) Le personnel du directeur général des élections 
se compose d’un fonctionnaire appelé sous-directeur général 
des élections, nommé par le gouverneur en conseil, et des 
autres fonctionnaires, commis et employés qui peuvent être 4b 
requis et doivent être nommés de la manière autorisée par
la loi. , , , .

(2) - Le sous-directeur général des élections est contri
buteur selon la Loi de la ’pension du service civil et a droit a 
tous les avantages y prévus. » 50

Personnel.

Pension.
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« (17) «liste des électeurs » ou «liste électorale » signifie soit la liste préli
minaire des électeurs, soit la liste revisée définitive ou la liste électorale officielle 
telles que définies en la présente loi et selon que le contexte l’exige;

a) dans un arrondissement urbain, la liste électorale revisée et corrigée par 
l’officier reviseur en conformité des règles (17) à (43), inclusivement, de 
rAnnexe A de l’article dix-sept de la présente loi, et réimprimée par 
l’officier rapporteur, conformément au paragraphe dix dudit article 
dix-sept, ou la partie appropriée de la liste revisée définitive que l’officier 
rapporteur a divisée pour la prise dés votes, et »

(5) et (6). Les modifications aux paragraphes 35 et 38 
résultent du changement apporté par l’article 5 du bill. 
Voici le texte actuel desdits paragraphes :

«(35) «arrondissement rural » signifie un arrondissement de votation dont 
nulle partie n’est contenue dans une cité ou ville constituée en corporation ayant 
une population de trois mille cinq cents âmes ou plus, ou dont nulle partie n’est 
contenue dans toute autre zone qui, conformément aux instructions du directeur 
général des élections, est ou doit être considérée comme un arrondissement urbain, 
en conformité des dispositions de l’article douze de la présente loi; »

«(38) «arrondissement urbain » signifie un arrondissement de votation 
entièrement contenu dans une cité ou ville constituée en corporation ayant une 
population de trois mille cinq cents âmes ou plus, ou dans toute autre zone qui, 
conformément aux directives du directeur général des élections, est ou doit être 
considérée comme un arrondissement urbain, en conformité des dispositions de 
l’article douze de la présente loi; »

Article S. Cette modification prévoit la nomination du 
personnel du directeur général des élections de la manière 
qu’autorise la loi, à l’exception du sous-directeur général 
des élections. L’article six actuel de la loi déclare :

«6. (1) Le personnel permanent du directeur général des élections doit 
composer d un fonctionnaire connu sous le nom de sous-directeur général des 
élections, nommé par le gouverneur en conseil, et des autres fonctionnaires, commis 
et employés qui peuvent être nommés à l'occasion par le gouverneur en conseil 
et qui peuvent tous être contributeurs sous le régime de la Loi de la pension du 
vice civil et avoir droit à tous les avantages de cette loi.

(2) Le directeur général des élections doit, de temps en temps, choisir et 
nommer l’aide temporaire dont il peut avoir besoin pour l’exercice régulier des 
fonctions de sa charge; le taux de la rémunération qui doit être versé à ces em
ployés temporaires est déterminé par le gouverneur en conseil, et ces employés 
temporaires sont congédiés dès la fin du travail relatif à l’élection pour ou durant 
laquelle ils étaient respectivement employés.

(3) Dans la classification du Service civil du Canada, le rang des employés 
permanents du bureau du directeur général des élections est déterminé par le 
gouverneur eu conseil. »

-

ser-
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4. L’article sept de ladite loi est modifié par l’adjonction 
du paragraphe suivant :

«(4) Lorsque le directeur général des élections certifie 
que, par suite d’une inondation, d’un incendie ou autre 
désastre, l’application des dispositions de la présente loi n’est 5 
pas pratiquement réalisable dans quelque district électoral 
où un bref a été émis ordonnant une élection, le gouverneur 
en conseil peut prescrire le retrait du bref, et le directeur 
général des élections doit publier dans une édition spéciale 
de la Gazette du Canada un avis à cette fin. Dans le cas 10 
d’un tel retrait, un nouveau bref ordonnant une élection 
dôit être émis dans les six mois qui suivent cette publication 
dans la Gazette du Canada, et la procédure à suivre lors de 
cette élection est celle que prescrit l’article cent huit de la 
présente loi. »

5. Le paragraphe premier de l’article douze de ladite loi 
est abrogé et remplacé par le suivant :

«12. (1) Le directeur général des élections a le pouvoir 
flections doit de décider, et doit ainsi décider, en se fondant sur la meilleure 
arrondisse^*3 Preuve possible, si un endroit quelconque est une cité ou 20 

ville constituée en corporation et s’il s’y trouve une popula
tion de cinq mille âmes ou plus. Tous les arrondissements 
de votation compris dans chaque endroit de ce genre 
doivent être considérés comme des arrondissements urbains. »

Betrait 
du bref.

15

Le'directeur

ments sont 
ruraux ou 
urbains.

G. (1) Le sous-alinéa (i) de l’alinéa f) du paragraphe 25 
deux de l’article quatorze de ladite loi est abrogé et remplacé 
par le suivant :

« (i) s’il était un membre des forces de Sa Majesté 
pendant la première ou la sfeconde guerre mondiale, 
ou un membre des forces canadiennes qui a été 30 
en activité de service après le neuf septembre 
mil neuf cent cinquante, ou » .

(2) Le paragraphe trois dudit article quatorze est abrogé 
et remplacé par le suivant :

« (3) Nonobstant toute disposition de la présente loi, 35 
une personne qui, après le neuf septembre mil neuf cent 
cinquante, a été en activité de service comme membre des 
forces canadiennes et a été libérée desdites forces et n’a pas 
atteint l’âge de vingt et un ans révolus lors d’une élection, 
a droit à l’inscription de son nom sur la liste électorale 40 
dressée pour 1 ’arrondissement de votation où elle réside 
ordinairement et est habile à voter dans cet arrondissement 
de votation, si cette personne est autrement qualifiée comme 
électeur. »

(3) Le paragraphe quatre dudit article quatorze est 45 
abrogé et remplacé par le suivant :

Conditions 
requises 
de l’ancien 
combattant 
de moins de 
21 ans.
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Article 4- Nouveau. Cette modification prévoit le retrait 
du bref ordonnant la tenue d’une élection et l’émission d’un 
nouveau bref à une date ultérieure dans les cas où, après 
l’émission d’un tel bref, il est jugé pratiquement impossible 
d’appliquer les dispositions de la loi à cause d’une inondation, 
d’un incendie ou de quelque autre désastre.

Article 5. Sous le régime de la loi actuelle, tous les 
arrondissements de votation d’une cité ou ville constituée 
en corporation et ayant une population de trois mille cinq 
cents âmes doivent être considérés comme des arrondisse
ments urbains. L’amendement porte ce chiffre à cinq 
mille âmes. Voici le texte de la disposition actuelle:

«12. (1) Le directeur général des élections a le pouvoir de décider, et il doit 
ainsi décider, d’après les meilleures preuves disponibles, si un endroit est une 
cité ou ville constituée en corporation et si sa population est de trois mille cinq 
cents âmes ou plus. Pour les fins de la présente loi, tous les arrondissements de 
votation compris dans chaque pareil endroit sont considérés comme dès arron
dissements urbains. »

Article 6. (1) Il s’agit ici d’accorder le droit de vote aux 
Indiens vivant sur une réserve et qui ont accompli du 
service dans les forces canadiennes. Voici la teneur de la 
disposition actuelle :

«(i) s’il a servi dans les forces navales, militaires ou aériennes du Canada 
cours de la première ou de la seconde guerre mondiale, ou »

au

(2) Ce changement accorde le droit de vote aux anciens 
combattants des forces canadiennes qui ont été en activité 
de service et qui ont moins de vingt et un ans. La disposition 
actuelle est conçue comme suit:

«(3) Nonobstant toute disposition de la présente loi, toute personne, du __;
masculin ou féminin, qui antérieurement au neuvième jour d’août mil neuf cent 
quarante-cinq était membre des forces navales, militaires ou aériennes du Canada 
et a été libérée desdites forces et n’a pas atteint l’âge de vingt et un ans révolus 
lors d’une élection fédérale, a droit à l’inscription de son nom sur la liste électorale 
dressée pour l’arrondissement de votation où elle réside ordinairement et est 
habile à voter dans cet arrondissement de votation, si cette personne est autre
ment qualifiée comme électeur. »

(3) Cette modification découle des changements apportés 
par le paragraphe premier du présent article du bill. Voici 
le texte qu’il s’agit de remplacer :
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«(4) Nonobstant toute disposition de la présente loi, 
l’épouse d’un Indien défini par la Loi sur les Indiens et 
ayant été membre des forces de Sa Majesté pendant la 
première ou la seconde guerre mondiale, ou ayant été 
un membre des forces canadiennes en activité de service 5 
après le neuf septembre mil neuf cent cinquante, a droit à 
l’inclusion de son nom dans la liste électorale dressée pour 
l’arrondissement de votation où elle réside ordinairement 
et est habile à voter dans cet arrondissement de votation, 
si elle est autrement qualifiée comme électeur. »

(4) L’alinéa a J du paragraphe cinq dudit article quatorze 
est abrogé et remplacé par le suivant :

((a) était un membre des forces de Sa Majesté pendant la 
première ou la seconde guerre mondiale, -ou était un 
membre des forces canadiennes qui a été en activité 15 
de service après le neuf septembre mil neuf cent 
cinquante : »

(5) Les paragraphes six et sept dudit article quatorze sont 
abrogés et remplacés par les suivants :

«(6) Un électeur des forces canadiennes, tel que le définit 20

Conditions 
requises de 
l’épouse d’un 
Indien ancien 
combattant.

10

Résidence.

Conditions
de résidence . ----------- =----- --------------
requises des le paragraphe vingt et un des Reglements électoraux concernant 
deforces les forces canadiennes, n’a le droit de voter à une élection
_______ partielle que dans le district électoral où se trouve l’endroit
à une élection (je résidence ordinaire de cet électeur, ainsi que le prescrit
partielle. --------------------------------------- -

canadiennes

25le paragraphe vingt-trois desdits règlements, 
de rési knœ «(7) Un électeur ancien combattant, tel que le définit le 
requisesdes paragraphe quarante-deux des Règlements électoraux con

cernant les forces canadiennes, n’a le droit de voter à une 
élection partielle que dans le district électoral où se trouve 
l’endroit de sa résidence ordinaire véritable. »

Conditions

électeurs 
anciens com
battants à 
une élection 
partielle. 30

7. (1) La règle quatre de l’article seize de ladite loi est 
abrogée et remplacée par la suivante :

Membres «(4) Un électeur des forces canadiennes, suivant la
canàcïïermes. définition du paragraphe vingt et un des Règlements élec

toraux concernant les forces canadiennes, est censé continuer 35 
de résider ordinairement à l’endroit de sa résidence ordinaire 
tel que le prescrit le paragraphe vingt-trois desdits règle
ments. ))

(2) La règle huit dudit article seize est abrogée et rem
placée par la suivante :

«(8) Pour les fins de la présente loi, nulle personne 
n’est censée résider ordinairement, à la date de l’émission 

temporal- du bref ordonnant une élection, dans un district électoral
rement à des où elle est venue afin de travailler temporairement à l’exéeu- 
ouvrages 
publics.

40

Personnes
occupées

tion d’un ouvrage public fédéral ou provincial, ou à titre de 45 
résident dans un camp établi temporairement à l’égard
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«(4) Nonobstant toute disposition de la présente loi, l’épouse d’un Indien 
défini par la Loi sur les Indiens et ayant servi dans les forces navales, militaires 
ou aériennes du Canada, au cours de la première ou de la seconde guerre mondiale, 
a droit à l’inclusion de son nom dans la liste électorale dressée pour l’arrondisse
ment de votation où elle réside ordinairement et est habile à voter dans cet arron
dissement de votation, si elle est autrement qualifiée comme électeur. »

(4) La modification découle des changements apportés 
par le paragraphe deux de cet article du bill. La disposition 
à modifier décrète ce qui suit:

«a) était membre des forces navales, militaires ou aériennes du Canada dans 
la guerre de 1914-1918 ou dans la guerre commencée le dixième jour de 
septembre mil neuf cent trente-neuf; »

(5) Les modifications aux paragraphes 6 et 7 résultent 
des changements que proposent les articles 30 et 35 du bill. 
Les dispositions en cause se lisent présentement comme suit :

«(6) Un électeur en service de défense, tel que le définit le paragraphe vingt 
et un des Règlements électoraux concernant le service canadien de défense, n’a le droit 
de voter à une élection partielle que dans le district électoral où se trouve l’endroit 
de résidence ordinaire de cet électeur, tel que la définit le paragraphe vingt-trois 
desdits règlements.

« (7) Un électeur ancien combattant, tel que le définit le paragraphe quarante- 
deux des Règlements électoraux concernant le service canadien de défense, n’a le droit 
de voter A, une élection partielle que dans le district électoral où se trouve l’endroit 
véritable de sa résidence ordinaire. »

Article 7. (1) Ce changement découle des modifications 
édictées par les articles 30 et 35. Voici le texte de la dispo
sition actuelle:

«(4) Toute personne en service de défense suivant la définition du paragraphe 
vingt et un des Règlements électoraux concernant le service canadien de défense, 
est censée continuer de résider ordinairement a l’endroit de sa résidence ordinaire 
tel que la définit le paragraphe vingt-trois desdits règlements. »

(2) La modification étend le droit de vote aux personnes 
qui sont venues dans un district électoral pour y être tem
porairement employées à des ouvrages publics. La dispo
sition visée se lit ainsi :

«(8) Pour les fins de la présente loi. nulle personne n’est censée résider ordi
nairement. à la date de l’émission du bref ordonnant une élection, dans un district 
électoral oh elle est venue afin de travailler temporairement à l’exécution d’un 
ouvrage public fédéral ou provincial, ou à titre de résident dans un camp établi 
temporairement à l’égard de tout semblable ouvrage public sous le contrôle du 
gouvernement fédéral ou provincial dans ce district électoral. »

__________________________________________________________________________________
_____ 

■
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de tout semblable ouvrage public sous le contrôle du 
gouvernement fédéral ou provincial dans ce district électoral, 
sauf si cette personne y a résilié de façon continue pendant 
au moins les trente jours qui ont précédé la date de l’émission 
de ce bref. »

(3) Ledit article seize est de plus modifié par l’adjonction 
de la règle suivante, après la règle huit :

«(8a) L’épouse ou la personne à charge, d’une personne 
dont fait mention la règle huit, venue dans un district 
électoral pour occuper une maison d’habitation au cours 10 
et en conséquence des services accomplis par cette personne, 
n’est pas censée résider ordinairement, à la date de l’émission 
du bref ordonnant une élection, dans ce district électoral, 
sauf si cette épouse ou cette personne à charge y a résidé 
de façon continue pendant au moins les trente jours qui 15 
ont précédé la date de l’émission de ce bref. »

(4) Ledit article seize est en outre modifié par l’adjonction 
de la règle suivante :

«(10) Pour l’application de la présente loi, une personne 
est censée résider ordinairement, à la date de l’émission 20 
du bref ordonnant la tenue d’une élection, dans un sana
torium, un hôpital pour malades chroniques, ou une sem
blable institution pour le traitement de la tuberculose ou 
autres affections chroniques, si cette personne y a résidé de 
façon continue pendant au moins les dix jours qui ont précédé 25 
la date de l’émission de ce bref.»

8. (1) Les alinéas a) et b) du paragraphe cinq de l’article 
dix-sept de ladite loi sont abrogés et remplacés par les 
suivants :

«a ) Dans le cas des arrondissements urbains, les noms des 30 
électeurs doivent être disposés sur les listes prélimi
naires imprimées dans l’ordre géographique, c’est-à-dire 
par rues, chemins et avenues, tout comme sur la liste 
préliminaire des électeurs dressée par les énumérateurs 
selon la formule n° 8, sauf les dispositions du para- 35 
graphe seize du présent article, auquel cas les noms des 
électeurs doivent être disposés par ordre alphabétique.
Il doit être imprimé au haut de la liste préliminaire 
de chaque arrondissement urbain des avis énonçant 
les détails nécessaires se rapportant aux séances de 40 
revision de l’officier reviseur et l’emplacement précis 
du bureau de votation établi dans l’arrondissement 
urbain pour la prise des votes le jour de l’élection.

((b) Dans le cas des arrondissements ruraux, les noms des 
électeurs doivent être disposés sur les listes préliminaires 45 
imprimées par ordre alphabétique, comme sur les 
listes préliminaires dressées par les énumérateurs selon 
la formule n° 21. »

5

Épouses ou 
personnes à 
charge de 
ceux qui sont 
temporaire
ment occupés 
à des ouvra
ges publics.

Personnes 
résidant dans 
un sanato
rium, etc.

Disposition 
des noms sur 
les listes 
urbaines, etc.

Disposition 
des noms sur 
les listes 
rurales, etc.
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(3) Nouveau. Cette modification prévoit, à l’égard des 
femmes et des personnes à la charge de ceux qui sont venus 
dans un district électoral pour y être temporairement 
employés à des ouvrages publics, les mêmes conditions, 
relativement à la résidence, que celles qui sont maintenant 
envisagées pour ces personnes dans le paragraphe deux de 
cet article du bill.

(4). Nouveau. Cet amendement établit, à l’égard des 
malades dans un sanatorium, un hôpital pour malades 
chroniques ou autre semblable institution, les mêmes 
exigences, quant à la résidence, que celles que prévoit la 
règle 9 de l’article 16 de la loi à l’égard des personnes ré
sidant dans des campements, hôtels, lieux de refuge, etc.

Article 8. (1) Aux termes de la loi actuelle, dans les arron
dissements urbains, la liste préliminaire des électeurs est réim
primée de façon à inclure ou à laisser de côté les noms ajoutés 
ou retranchés par l’officier reviseur. Cette modification dis
pense de la réimpression, et la liste officielle consistera 
dorénavant dans la liste électorale préliminaire imprimée 
et dans le relevé des changements et additions qu’a préparé 
l’officier reviseur. Voici, dans sa teneur actuelle, la disposi- 

’ tion en quest ion :
«a) Pour les arrondissements urbains, les noms des électeurs doivent être 

disposés sur les listes préliminaires imprimées dans l’ordre géographique, 
c’est-à-dire par rues, chemins et avenues, tout comme sur la liste préli
minaire des électeurs dressée par les énumérateurs selon la formule n° 8, 
sauf les dispositions du paragraphe seize du présent article, auquel cas 
les noms des électeurs doivent être disposés par ordre alphabétique. Il 
doit être imprimé au haut de la liste préliminaire de chaque arrondisse
ment urbain des avis énonçant les détails nécessaires se rapportant aux 
séances de revision de l’officier reviseur et l’emplacement, précis du bureau 
de votation établi dans l’arrondissement urbain pour la prise des votes 
le jour de l’élection. L’imprimeur doit garder en disponibilité le caractère 
utilisé pour l’impression des listes préliminaires des arrondissements 
urbains afin de s’en servir dans la réimpression des listes revisées défini
tives prescrites au paragraphe dix du présent article.

«h) Pour les arrondissements ruraux, les noms des électeurs doivent être 
disposés sur les listes préliminaires imprimées par ordre alphabétique, 
comme sur les listes préliminaires dressées par les énumérateurs selon 
la formule n° 21. Les listes électorales des arrondissements ruraux ne sont 
pas réimprimées après la revision. »
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(2) Les paragraphes sept, huit et neuf dudit article 
dix-sept sont abrogés et remplacés par les suivants :

«(7) Le directeur du scrutin («officier rapporteur») doit 
envoyer une copie imprimée de la liste préliminaire des 
électeurs de l’arrondissement urbain approprié, au plus 5 
tard le samedi vingt-troisième jour avant le jour du scrutin, 
aux électeurs résidant dans cet arrondissement urbain dont 
les noms apparaissent sur cette liste, conformément aux 
prescriptions suivantes :

a ) lorsque deux ou plusieurs électeurs ayant le même 10 
nom de famille (dans le présent paragraphe appelés 
«groupe d’électeurs ») résident dans le même lieu d’habi
tation, une copie de cette liste doit être envoyée à un des 
électeurs de ce groupe et une copie de la liste doit être 
adressée à tout autre électeur résidant en ce lieu d’habi- 15 
tation et ayant un nom de famille différent de celui de 
ce groupe ;

b ) lorsque deux ou plusieurs groupes d’électeurs, chaque 
groupe ayant un nom de famille différent, résident dans 
le même lieu d’habitation, une copie de cette liste doit 20 
être adressée à un des électeurs de chacun de ces groupes 
et une copie doit être envoyée à tout autre électeur 
résidant en ce lieu d’habitation et ayant un nom de 
famille différent de celui de chacun de ces groupes ; 

c ) dans le cas de tout autre lieu d’habitation et dans le 25 
cas de quelque hôtel, hôpital., université, collège ou 
autre institution, une copie de cette liste doit être 
adressée à chacun des électeurs qui y résident ; 

et ces listes doivent être insérées dans des enveloppes 
cachetées et sont admises à la franchise postale.

«(8) Le directeur du scrutin («officier rapporteur») doit, 
dès que les listes préliminaires pour les arrondissements 
urbains et ruraux compris dans son district électoral ont 
été imprimées, en transmettre trente copies au directeur 

Réception et général des élections.
defcopils" «(9) Sur réception des deux copies certifiées du relevé 
du relevé des des changements et additions de chaque arrondissement 
et additions? urbain compris dans le district de revision de l’officier revi

seur, conformément à la Règle (J)2) de l’annexe A du présent 
article, et des cinq copies certifiées du relevé des changements 40 
et additions envoyées par l’énumérateur de chaque arron
dissement rural, en conformité de la Règle (20) de l’annexe B 
du présent article, le directeur du scrutin («officier rap
porteur») doit en garder une copie dans les dossiers de son 
bureau, où elle est tenue à la disposition du public pour 45 
examen à toute heure raisonnable; le directeur du scrutin 
(«officier rapporteur») doit immédiatement transmettre ou 
livrer une copie du relevé des changements et additions 
reçu de rénumérateur de chaque arrondissement rural à 
chaque candidat officiellement mis en présentation à l’élec- 50

Copie de la 
liste préli
minaire 
imprimée 
aux électeurs 
dans les 
arrondisse
ments 
urbains.

30
Copies des 
listes préli
minaires au 
directeur 
général des 
élections.

35
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(2) La modification apportée au paragraphe 7 prévoit 
une nouvelle procédure pour l’envoi, par la poste, des copies 
imprimées de la liste préliminaire urbaine des électeurs, 
tandis que les changements aux paragraphes 8 et 9 découlent 
de l’amendement, édicté par l’article 8 (1) du bill. Ces trois 
paragraphes se lisent ainsi qu’il suit, à l’heure actuelle :

«(7) Dans chaque district électoral comprenant la totalité ou une partie 
d’une cité dont la population est de vingt-cinq mille âmes ou plus, et dans chaque 
zone urbaine adjacente à cette cité, l’officier rapporteur doit, au plus tard le 
samedi vingt-troisième jour avant le jour du scrutin, expédier une copie imprimée 
de la liste préliminaire de l’arrondissement urbain approprié à chaque électeur 
dont le nom figure sur cette liste préliminaire. Le directeur général des élections 
a le pouvoir et le devoir de décider, d’après les meilleurs renseignements dispo
nibles, si une cité a une population de vingt-cinq mille âmes ou'plus et si, pour les 
fins susmentionnées, une zone urbaine est adjacente à cette cité. Dans toute autre 
zone urbaine, l’officier rapporteur doit, au plus tard le samedi vingt-troisième jour 
avant le jour du scrutin, expédier une copie imprimée de la liste préliminaire de 
l’arrondissement urbain approprié au chef de chaque maison dont le nom figure 
sur cette liste et qui réside dans un logement ou une maison de rapport y située, 
ainsi qu’à chaque électeur individuel dont le nom figure sur cette liste et qui réside 
dans un hôtel, une chambre, un hôpital, un collège ou une autre institution sembla
ble sise dans les limites de cet arrondissement urbain. Dans les deux cas, ces 
listes doivent être placées dans des enveloppes scellées, lesquelles jouissent de la 
franchise postale. La présente disposition ne s’applique qu’aux arrondissements 
urbains.

«(8) Dès l’impression des listes, l’officier rapporteur doit transmettre au 
directeur général des élections, trente copies de la liste préliminaire des électeurs 
de chaque arrondissement rural compris dans son district électoral.

«(9) Sur réception des six copies certifiées du relevé des changements et 
additions de chaque arrondissement urbain compris dans le district de revision 
de l'officier reviseur, conformément à la Règle (42) de l’Annexe A du présent article 
et des cinq copies certifiées du relevé des changements et additions envoyées 
par l’énumérateur de chaque arrondissement rural, en conformité de la Règle 
(20) de l’annexe B du présent article, l’officier rapporteur doit immédiatement 
transmettre ou livrer une copie de chacun, respectivement, à chaque candidat 
officiellement mis en présentation à l’élection en cours dans le district électoral 
et en garder une copie dans les dossiers de son bureau, où elle est tenue à la dispo
sition du public pour examen à toute heure raisonnable. Dans les arrondissements 
ruraux seulement, il doit aussi livrer dans la boîte du scrutin, une copie de ce relevé, 
avec la liste préliminaire des électeurs, au sous-officier rapporteur qu’il appar
tient, pour servir à la prise des votes le jour du scrutin. » 4
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tion en cours dans le district électoral ; le directeur du scrutin 
(«officier rapporteur») doit aussi livrer, dans la boîte du 
scrutin, une copie du relevé des changements et additions 
reçu de l’officier reviseur ou de rénumérateur rural, avec 
la liste préliminaire, au sous-directeur approprié du scrutin 5 
(«sous-officier rapporteur approprié») pour servir à la prise 
des votes le jour de l’élection. »

(3) Sont abrogés les paragraphes dix, onze et douze dudit 
article dix-sept.

(4) Les paragraphes treize, quatorze et quatorze A dudit 10 
article dix-sept sont abrogés et remplacés par les suivants :

«(13) Dans les arrondissements urbains et ruraux, les 
listes préliminaires et les relevés des changements et addi
tions, constituent ensemble les listes électorales officielles 
devant servir à la prise des votes le jour de l’élection.

«(14) Si, après les séances de l’officier reviseur, on s’aper
çoit que le nom d’un électeur auquel les énumérateurs ont 
dûment délivré un avis selon la formule n° 7, a, par inadver
tance, été omis de la liste officielle d’un arrondissement ur
bain, le directeur du scrutin («officier rapporteur») doit, 20 
à la demande personnelle formulée par l’électeur intéressé, 
sur présentation par cet électeur de l’avis, selon la formule 
n° 7, que les deux énumérateurs lui ont délivré et signé, et 
après avoir établi d’après la copie au carbone contenue dans 
les registres des énumérateurs en sa possession, que cette 25 
omission est réelle, délivrer à cet électeur un certificat, selon 
la formule n° 18, l’autorisant à voter au bureau de votation 
pour lequel son nom aurait dû être inscrit sur la liste officielle.
Le directeur du scrutin («officier rapporteur ») doit en même 
temps expédier une copie de ce certificat au sous-directeur 30 
intéressé du scrutin («sous-officier rapporteur intéressé») et 
à chacun des candidats officiellement mis en présentation 
à l’élection en cours dans le district électoral ou à son repré
sentant, et la liste électorale officielle est, à tous égards, con
sidérée comme modifiée en conformité de ce certificat. Le 35 
directeur du scrutin («officier rapporteur») ne doit émettre 
nul semblable certificat lorsque l’officier reviseur, au cours de 
ses séances de revision, a rayé le nom du requérant des 
listes préliminaires imprimées.

«(14A) Si, après les séances de l’officier reviseur, on 40 
s’aperçoit que le nom d’un électeur qui a personnellement 
fait une demande à un officier reviseur, ou au nom de qui 
une demande sous serment a été présentée par un agent 
selon la Règle (S3) de l’Annexe A du présent article, en vue 
de l’inscription de son nom sur la liste électorale, et dont la 45 
demande a été dûment agréée par l’officier reviseur pendant 
ses séances de revision, fut dans la suite omis, par inadver
tance, de la liste électorale officielle, le directeur du scrutin

Listes
officielles.
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(3) Les paragraphes 10, 11 et 12 sont abrogés par suite 
des changements apportés par le paragraphe premier de 
cet article du bill. Voici le texte actuel des dispositions 
dont il s’agit:

«(10) Aussitôt que possible après que l’officier reviseur a terminé ses fonc
tions, l’officier rapporteur doit faire réimprimer les listes revisées définitives des 
arrondissements urbains. Ces listes réimprimées doivent contenir tous les chan
gements et additions apportés par l’officier reviseur aux listes préliminaires de 
ces arrondissements de votation durant ses séances de revision, et cette liste 
revisée définitive, attestée à la fois par l’officier reviseur et l’officier rapporteur, 
telle que réimprimée, constitue la liste électorale officielle qui doit servir à la 
prise des votes le jour de l’élection.

«(11) Dès la réimpression des listes revisées définitives des électeurs, l’offi
cier rapporteur en transmet au directeur général des élections, trente copies pour 
chaque arrondissement urbain compris dans son district électoral.

«(12) Dès la réimpression des listes revisées définitives urbaines, l’officier 
rapporteur doit en fournir vingt copies pour chaque arrondissement de votation 
compris dans son district électoral à chaque candidat qui y est officiellement 
mis en présentation ou à son représentant. »

(4) Les modifications faites aux paragraphes 13, 14 et 
14a résultent des changements introduits par lè paragraphe 
premier de cet article du bill. Les paragraphes visés décrè
tent ce qui suit:

«(13) Dans les arrondissements ruraux, les listes préliminaires des électeurs 
et les relevés des changements et additions, attestés par les énumérateurs, cons
tituent ensemble les listes électorales officielles devant servir à la prise des votes 
le jour de l’élection.

«(14) Si, après la réimpression des listes électorales, il ressort que le nom 
d’un électeur auquel les énumérateurs ont dûment délivré un avis selon la for
mule n° 7, a, par inadvertance, été omis de la liste revisée définitive d’un arron
dissement urbain, l’officier rapporteur doit, à la demande personnelle formulée 

^par l’électeur intéressé, sur présentation par cet électeur de l’avis, selon la formule 
n° 7, que les deux énumérateurs lui ont délivré et signé, et après avoir établi 
d’après la copie au carbone contenue dans les registres des énumérateurs en sa 
possession, que cette omission est réelle, délivrer à cet électeur un certificat, 
selon la formule n° 18, l’autorisant à voter au bureau de votation pour lequel son 
nom aurait dû être inscrit sur la liste revisée définitive. L’officier rapporteur 
doit en môme temps expédier une copie de ce certificat au sous-officier rapporteur 
intéressé et à chacun des candidats officiellement mis en présentation ou à son 
représentant, et la liste électorale officielle est, à tous égards, considérée comme 
modifiée en conformité de ce certificat. L’officier rapporteur ne doit émettre nul 
semblable certificat lorsque l’officier réviseur, au cours de ses séances de revision, 
a rayé le nom du requérant des listes préliminaires imprimées.

«(14A) Si, après la réimpression de la liste électorale d’un arrondissement 
urbain, l’on s’aperçoit que le nom d’un électeur qui a personnellement fait une 
demande à un officier reviseur, ou au nom de qui une demande sous serment a été 
présentée par un agent selon la Rcyle (S3) de l’Annexe A du présent article, en vue 
de l’inscription de son nom sur la liste électorale, et dont la demande a été dûment 
agréée par l’officier reviseur pendant ses séances de revision, fut dans la suite 
omis, par inadvertance, de la liste revisée définitive, l’officier rapporteur doit, 
sur une demande faite en personne par l’électeur intéressé, et après avoir constaté, 
d’après les feuilles de registre de l’officier reviseur en sa possession, que cette 
omission a réellement eu lieu, délivrer audit électeur un certificat, selon la for
mule n° 18A, lui donnant droit de voter au bureau de votation pour lequel son 

aurait dû figurer sur la liste revisée définitive. L’officier rapporteur doit, 
en même temps, envoyer une copie de ce certificat au sous-officier rapporteur 
intéressé et à chacun des candidats officiellement mis en présentation à l’élection 
en cours, dans le district électoral, ou à son représentant, et la liste électorale 
officielle est censée, à toutes fins, avoir été modifiée en conformité de ce certi
ficat. »

nom
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(«officier rapporteur») doit, sur une demande faite en per
sonne par l’électeur intéressé, et après avoir constaté, d’après 
les feuilles de registre de l’officier reviseur en sa possession, 
que cette omission a réellement eu lieu, délivrer audit élec
teur un certificat, selon la formule n° 18A, lui donnant droit 5 
de voter au bureau de votation pour lequel son nom aurait 
dû figurer sur la liste officielle. Le directeur du scrutin 
(«officier rapporteur») doit, en même temps, envoyer une 
copie de ce certificat au sous-directeur intéressé du scrutin 
(«sous-officier rapporteur intéressé») et à chacun des can- 10 
didats officiellement mis en présentation à l’élection en cours 
dans le district électoral ou à son représentant, et la liste 
électorale officielle est censée, à toutes fins, avoir été modi
fiée en conformité de ce certificat. »

(5) Le paragraphe seize dudit article dix-sept est abrogé 15 
et remplacé par le suivant :

«(16) Dans chaque arrondissement urbain qu’une grande 
institution compose entièrement, ou qui est inclus dans une 
cité où ville constituée en corporation dont la population 
est de cinq mille âmes ou plus, ou dans tout autre endroit 20 
où les arrondissements de votation ont été déclarés urbains 
par le directeur général des élections, en conformité du 
paragraphe deux de l’article douze de la présente loi, et 
dans lequel le territoire n’est pas désigné par rues, chemins 
ou avenues, ou dans lequel les résidences des électeurs ne 25 
sont pas désignées par numéros de rues, chemins ou avenues, 
le directeur du scrutin («officier rapporteur») doit enjoindre 
à chaque paire d’énumérateurs de préparer, par ordre 
alphabétique, selon la formule n° 21 de la présente loi, une 
liste complète des noms, adresses et occupations des per- 30 
sonnes habiles à voter dans cet arrondissement urbain. »

(6) Ledit article dix-sept est en outre modifié par l’ad
jonction du paragraphe suivant :

«(19) Est coupable d’infraction et encourt, sur déclara
tion sommaire de culpabilité, une amende d’au moins dix 35 
dollars et d’au plus cinquante dollars quiconque gêne ou 
entrave un énumérateur dans l’accomplissement de ses 
fonctions prévues par la présente loi.»

(7) L’annexe A dudit article dix-sept est modifiée par 
l’abrogation de l’alinéa b) de la Règle (3) et par la substitu- 40 
tion de ce qui suit :

«6 ) Dans un district électoral qui élit deux députés et 
dans un district électoral dont les limites de zones 
urbaines ont été changées depuis l’élection précédente, 
et dans un district électoral où, à la dernière élection, 45 
le candidat élu n’avait pour adversaire aucun candidat 
représentant un parti politique différent et opposé,
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x

(5) Ce changement découle de la modification apportée 
par l’article 5 du bill. La disposition en cause est ainsi 
conçue :

«(16) Dans chaque arrondissement urbain qu’une grande institution com
pose entièrement, ou qui est inclus dans une cité ou ville constituée en corpora
tion dont la population est de trois mille cinq cents âmes ou plus, ou dans tout autre 
endroit où les arrondissements de votation ont été déclarés urbains par le direc
teur général des élections, en conformité du paragraphe deux de l’article douze 
de la présente loi, et dans lequel le territoire n’est pas désigné par rues, chemins 
ou avenues, ou dans lequel les résidences des électeurs ne sont pas désignées par 
numéros de rues, chemins ou avenues, l’officier rapporteur doit enjoindre à chaque 
paire d’énumérateurs de préparer, par ordre alphabétique, selon la formule n° 21 
de la présente loi, une liste complète des noms, adresses et occupations des 
sonnes habiles à voter dans cet arrondissement urbain. »

per-

(6) Cette nouvelle disposition s’explique d’elle-même.

(7) Les mots soulignés ont été ajoutés pour l’élucidation 
du texte.

V 27—2
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ou si, pour quelque raison, l’un bu Vautre des candidats 
mentionnés à l’alinéa a) de la présente Règle n’est pas 
disponible pour désigner les énumérateurs ou un 
représentant comme il est énoncé ci-dessus, le directeur 
du scrutin («officier rapporteur») doit, avec l’assenti- 5 
ment du directeur général des élections, décider quels 
candidats ou personnes ont le droit de désigner des 
énumérateurs urbains, et procéder ensuite à la nomina
tion de ces énumérateurs comme il est prescrit ci- 
dessus. » ■

(8) La règle trente-trois de l’annexe A dudit article dix- 
sept est abrogée et remplacée par la suivante :

{{Règle (38). Si une personne qui revendique le droit à 
l’inscription comme électeur est absente, le reviseur peut, 
tout comme' si cette personne était présente devant lui, 15 
accepter, à toute séance de revision qu’il tient, à titre de 
demande d’inscription faite par un agent, de tout électeur 
qui se présente devant lui et dont le nom figure sur la liste 
préliminaire imprimée de l’un des arrondissements de vota
tion compris dans le district électoral où est situé le district 20 
de revision du reviseur, une demande de cet électeur faite 
sous serment , selon la formule n° 15, produisant une demande 
rédigée conformément à la formule n° 16, signée par la 
personne qui désire se faire inscrire comme électeur. Si la

est alors temporairement absente du lieu de sa 25

10

personne
résidence ordinaire, un parent, un allié ou son patron peut 
faire une demande sous serment selon la formule alternative 
n° 16, et en pareil cas le reviseur peut, s’il est convaincu que 
la personne au nom de qui la demande est faite a les qualités 
requises pour voter, insérer le nom et les détails concernant 30 
cette personne sur ses feuilles de registre à titre de demande 
acceptée d’inscription sur la liste électorale officielle de 
l’arrondissement de votation où réside ordinairement cette 

Les deux demandes doivent être imprimées surpersonne.
la même feuille et maintenues ensemble. )>'

(9) La règle trente-sept de l’annexe A dudit article dix- 
sept est abrogée et remplacée par la suivante:

{{Règle (87). Lorsque le reviseur ne comprend pas, la 
langue d’un requérant, un interprète peut être assermenté et 
peut agir. »

(10) Est abrogée la règle quarante de l’annexe A dudit 
article dix-sept.

35

40
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(8) Jusqu’ici, l’agent présentant à un reviseur une deman
de d’inscription pour le compte d’un électeur devait être un 
électeur dûment qualifié du district de revision de ce reviseur. 
Cette modification permettra à un agent d’agir en cette 
qualité, pourvu qu’il soit un électeur habile à voter dans le 
district électoral où se trouve un tel district du reviseur. Le 
seul changement consiste dans les mots soulignés.

(9) Cette modification découle des changements apportés 
aux paragraphes (1) et (8) de l’article 8 du bill. La dispo
sition en cause déclare présentement :

«Règle (87). Lorsque l’officier reviseur ne comprend pas la langue d’un 
requérant, un interprète peut être assermenté et peut agir. S’il est jugé nécessaire, 
chaque officier réviseur peut, avec l’assentiment préalable de l’officier rapporteur, 
nommer pour au plus trois jours, de préférence après ses séances de revision, une 
personne comme aide aux écritures. »
(10) Par suite du changement apporté par le paragraphe 

premier du présent article du bill, la Règle (40) est abrogée. 
Elle se lit présentement comme suit:

«Règle (40). Immédiatement après la fin de ses séances de revision et au 
plus tard le lundi quatorzième jour avant le jour de l’élection, l’officier reviseur 
doit préparer la réimpression de la liste électorale de chaque arrondissement de 
votation compris dans son district de revision, en faisant par écrit, à l’encre, les 
corrections nécessaires sur l’une des listes préliminaires imprimées qui lui sont 
fournies. L’officier reviseur doit reporter chaque inscription sur les feuilles de 
registre à son endroit approprié sur chaque liste. Les noms ajoutés à la liste doi
vent être écrits sur le rebord de la liste en regard de l’endroit où ces noms auraient 
été insérés si les électeurs avaient été inscrits en premier lieu par les énumérateur, 
et où ces noms devraient être insérés dans la réimpression de la liste revisée défini! 
tive. Chaque correction de nom, d’adresse ou d’ocôupation doit se faire delà 
même manière et aussi lisiblement que possible. Dans le cas d’un nom rayés 
1 officier réviseur doit barrer l’inscription. Tous les changements apportés à la 
liste préliminaire de chaque arrondissement de votation doivent correspondre 
au relevé des changements et additions prescrit à la Règle suivante. L’officier 
rapporteur doit faire réimprimer la liste préliminaire ainsi corrigée de chaque 
arrondissement de votation, ainsi que le prescrit le paragraphe dix de l’article 
dix-sept de la présente loi. »

V 27—21
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(11) Les règles quarante et un et quarante-deux de 
l’annexe A dudit article dix-sept sont abrogées et remplacées 
par les suivantes :

«Règle (41 ). Dès qu’il a terminé ses séances de revision, 
l’officier reviseur doit préparer, à l’aide de ses feuilles de 5 j 
registre, pour chaque arrondissement de votation compris 
dans son district de revision, cinq copies du relevé des 
changements et additions pour chaque candidat officielle
ment mis en présentation à l’élection en cours dans le j 
district électoral, et deux copies pour le directeur du scrutin 10 
(«officier rapporteur»), et il doit en compléter le certificat 
imprimé au bas de chaque copie. S’il n’a été apporté 
aucun changement ni addition à la liste préliminaire d’un 
arrondissement de votation quelconque, l’officier réviseur ^ j 
doit néanmoins préparer le nombre nécessaire de copies du 15 j 
relevé des changements et additions, en inscrivant le mot 
«Aucun » dans les trois espaces réservés aux diverses 
inscriptions sur la formule appropriée, et en remplissant 
ladite formule à tous autres égards. 1

«Règle (42 J. Dès qu’il a accompli les formalités sus- 20 i 
mentionnées et au plus tard le jeudi onzième jour avant le 
jour de l’élection, l’officier reviseur doit remettre ou trans
mettre à chaque candidat officiellement mis en présentation 
à l’élection en cours dans le district électoral les cinq copies, _ 1 
et au directeur du scrutin («officier rapporteur») les deux 25 V 
copies, du relevé des changements et additions pour chaque 
arrondissement de votation compris dans son district de 
revision, attestées par l’officier reviseur conformément à la 
Règle (41 ) de l’annexe A du présent article ; en outre, il doit 1 
remettre ou transmettre au directeur du scrutin («officier 30 | 
rapporteur ») les feuilles de registre, dûment complétées, les 
duplicata d’avis aux personnes visées par les oppositions, 
avec les affidavits annexés selon les formules nos 13 et 14, 
respectivement, toute demande utilisée et faite par des ■ 
agents selon les formules nos 15 et 16, respectivement, et 35 g 
tous autres documents en sa possession relatifs à la revision 
des listes électorales des divers arrondissements de votation 
compris dans son district de revision. »

(12) Est abrogée la règle quarante-trois de l’annexe A 
dudit article dix-sept.

O. (1) Le paragraphe premier de l’article vingt de ladite 
loi est modifié par l’adjonction de l’alinéa suivant:

«g ) toute personne qui est membre du Conseil des terri
toires du Mord-Ouest, pendant la durée de ses fonctions 
en cette qualité. »

40
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(11) Les Règles (41) et (42) sont modifiées en raison des 
changements édictés par le paragraphe premier de cet 
article du bill. Voici le texte actuel de ces deux règles :

«Règle (41)- Dès qu’il a terminé ses séances de revision et au plus tard le 
lundi quatorzième jour avant le jour de l’élection, l’officier reviseur doit préparer, 
à l’aide de ses feuilles de registre, six copies du relevé des changements et addi
tions pour chaque arrondissement de votation compris dans son district de révi
sion^ et il doit en compléter le certificat imprimé au bas de chaque copie. S’il 
n’a été apporté aucun changement ni addition à la liste préliminaire d’un arron
dissement de votation quelconque, l’officier reviseur doit néanmoins préparer 
le nombre nécessaire de copies du relevé des changements et additions, en ins
crivant le nom «Aucun » dans les trois espaces réservés aux diverses inscriptions 
sur la formule appropriée, et en remplissant ladite formule à tous autres égards.

«Règle (J$)- Dès après l’accomplissement des formalités précitées et au plus 
tard le lundi quatorzième jour avant le jour de l’élection, l’officier reviseur doit 
remettre ou transmettre à l’officier rapporteur la copie corrigée de la liste préli
minaire, les six copies du relevé des changements et additions, pour chaque 
dissement de votation compris dans son district de revision, attestées par l’offi
cier reviseur conformément à la Règle précédente, avec les feuilles de registre de 
l’officier reviseur, dûment complétées, les duplicata d’avis aux personnes visées 
par les oppositions, portant en annexe les affidavits, selon les formules nos 13 et 14, 
respectivement, toute demande utilisée formulée par des agents, selon les formules 
n°a 15 et 16, respectivement, et tous autres documents en sa possession se rappor
tant à la revision des listes électorales des divers arrondissements de votation 
compris dans son district de revision. »

arron-

(12) La Règle (43) est abrogée par suite du changement 
qu’apporte le paragraphe premier du présent article du bill. 
En voici la teneur actuelle:

«Règle (4$)- Aussitôt que possible après que l’officier rapporteur lui a fait 
parvenir les épreuves d’imprimerie des listes revisées définitives, l’officier revi
seur est tenu de les lire et de les examiner, afin de s’assurer qu’elles se confor
ment aux changements apportés au cours des séances de revision. Une fois qu’elles 
ont été dûment attestées tant par l’officier reviseur que par l’officier rapporteur 
et qu elles sont réimprimées, ces listes révisées définitives constituent les listes 
électorales officielles devant servir pour la prise des votes à l’élection

Article 9. (1) Cette nouvelle disposition interdit à 
membre du conseil des territoires du Nord-Ouest de se 
porter candidat à une élection.

en cours. »

un
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(2) L’alinéa a J du paragraphe deux dudit article vingt 
est abrogé et remplacé par le suivant :

«a ) un membre du Conseil privé du Roi au Canada 
qui occupe la charge reconnue de premier ministre, 
toute personne détenant le poste de président du Conseil 5 
privé du Roi au Canada ou de solliciteur général, 

tout membre du Conseil privé du Roi au Canada 
qui occupe la charge de ministre de la Couronne ; »

(3) L’alinéa b) du paragraphe deux dudit article vingt 
est abrogé et remplacé par le suivant :

I «b ) un membre des forces de Sa Majesté tandis qu’il est, 
en activité de service par suite de la guerre ; »

(4) L’alinéa J) du paragraphe deux dudit article vingt est 
abrogé et remplacé par le suivant :

«/) un membre des forces de réserve des forces canadiennes 15 
qui n’est pas en service à plein temps autre que l’acti
vité de service résultant de la guerre. »

(5) Le paragraphe trois dudit article vingt est abrogé et 
remplacé par le suivant :

I «(3) Est nulle l’élection de toute personne que la présente 20 
1 loi déclare inapte à être mise en candidature. »

Ministres de 
la Couronne, 
etc.

ou

10
Membre des 
forces de Sa 
Majesté.

Membre des 
forces de 
réserve des 
forces cana
diennes.

Effet de
l’élection
d’une
personne
inéligible. ÎO. Le paragraphe deux de l’article vingt-trois de ladite 

loi est abrogé et remplacé par le suivant:
«(2) L’avis du nouveau jour fixé pour la présentation des

candidats, qui doit être d’au plus un mois à compter du 25 
décès de ce candidat et d’au moins vingt jours de sa publi
cation, doit être donné par une nouvelle proclamation dis
tribuée et affichée de la manière prescrite par l’article dix- 
huit de la présente loi. Cette proclamation doit aussi 
fixer un autre jour pour l’élection, lequel jour doit etre, 30 ; 

les districts électoraux mentionnés à la quatrième
______ de la présente loi, le lundi vingt-huitième jour apres
le nouveau jour fixé pour la présentation des candidats, et, 

tous les autres districts électoraux, le lundi quatorzième

Avis et 
proclamation 
de nouveaux 
jours des pré
sentations et 
de l’élection.

pour
annexe

pour _____________________
jour après le nouveau jour fixé pour la présentation des 35
candidats. »

11. (1) Le paragraphe quatre de l’article trente-trois de 
ladite loi est abrogé et remplacé par le suivant:

«(4) S’il s’agit d’un arrondissement urbain, le directeur 
du scrutin («officier rapporteur») doit diviser la liste 40 
préliminaire en autant de listes distinctes qui sont néces
saires pour la prise des votes à chaque bureau de votation 
y établi. La liste doit être divisée numériquement d’après 
le numéro consécutif décerné à chaque électeur inscrit sur 
la liste préliminaire, de manière qu’un nombre approximati- 45

Division des 
listes des 
bureaux de 
votation 
urbains.
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(2) Cet amendement ne change que la terminologie. 
Voici le texte de la disposition actuelle :

aa) le membre du Conseil privé du Roi qui occupe la charge reconnue de premier 
ministre ou une personne occupant la charge de président du Conseil privé, de 
secrétaire d’Etat aux Affaires extérieures, de ministre de la Justice, de minis
tre des finances, de ministre des Mines et des Ressources, de ministre des 
I ravaux publics, de ministre des Postes, de ministre du Commerce, de 
secrétaire d’Etat du Canada, de ministre de la Défense nationale, de ministre 
de la Santé nationale et du Bien-être social, de ministre du Revenu national, 
de ministre des Pêcheries, de ministre du Travail, de ministre des Trans
ports, de ministre de l’Agriculture, de ministre de la Reconstruction et des 
approvisionnements, de ministre des Affaires des anciens combattants, de 
solliciteur général, de secrétaire parlementaire ou de sous-secrétaire parle
mentaire, ou le titulaire de toute charge désormais créée, à remplir par un 
membre du Conseil privé du Roi au Canada et qui lui permet d’être ministre 
de la Couronne; »

(3) et (4). Il s’agit de rendre les alinéas b) et f ) conformes 
à la terminologie de la Loi sur la défense nationale. Les 
alinéas visés se lisent présentement comme suit:

<ib) toute personne faisant du service dans les forces navales, militaires ou aérien
nes du Canada, ou dans toutes autres forces navales ou militaires de la Cou
ronne, pendant que ces forces sont en activité de service par suite d’une guerre 
et recevant un salaire ou une solde ou une allocation comme membre de 
forces pendant qu’elle est en activité de service; »

"f) un officier de la milice ou milicien ne touchant ni solde ni émoluments à 
même les deniers publics du Canada, sauf sa solde quotidienne, quand il est 
appelé à faire l’exercice ou du service actif, ou des allocations annuelles ou 
autres, de toute nature, prescrites par la Loi de milice, ou fixées ou prescrites 
par le gouverneur en conseil en vertu des dispositions de la Loi de milice, ou 
des sommes payées pour enrôlement, et toute solde ou rémunération à lui 
accordée pour le soin des armes ou pour un cours d’exercice. »

(5) Cette modification enlève au directeur du scrutin le 
droit de déclarer élu le candidat qui a obtenu, à une élection, 
le deuxième plus grand nombre de voix, lorsque le candidat 
ayant obtenu le plus de votes à cette élection est député à 
la législature d’une province.

. _ *(3).Est nulle l’élection de toute personne déclarée par la présente loi inapte 
à etre mise en candidature, et si ce candidat est un député à la législature d’une 
province et reçoit une majoration des votes à une élection, l’officier rapporteur doit 
déclarer élu le candidat qui a obtenu le plus grand nombre de votes immédiate
ment après lui, pourvu que ce candidat soit éligible par ailleurs. »

Article 10. Il s’agit de rendre le paragraphe (2) conforme 
à l’article 21 (3) de la loi. La disposition actuelle se lit 
ainsi qu’il suit:

«(2) L avis du jour fixé, qui doit être d’au plus un mois à compter du décès 
de ce candidat et d au moins vingt jours de sa publication, doit être donné par une 
nouvelle proclamation distribuée et affichée de la manière prescrite par l’article 
fl»-*?.* , a présente loi. Cette proclamation doit aussi fixer un autre jour pour
1 election, lequel jour doit être le lundi quatorzième jour après le jour fixé pour la 
présentation des candidats. »

ces

Article 11. (1) La modification découle des changements 
apportés par l’article 8 (1) du bill. Ce paragraphe se lit 
présentement comme suit:

i , s a,git l’un arrondissement urbain, l’officier rapporteur doit diviser
la liste électorale officielle réimprimée en autant de listes distinctes qui sont 
nécessaires pour la prise des votes à chaque bureau de votation y établi. La liste 
doit être divisée numériquement d’après le numéro consécutif décerné à chaaue 
électeur inscrit sur la liste électorale officielle, de manière qu’un nombre approxi
mativement égal soit attribué à chaque bureau de votation nécessairement établi 
dans cet arrondissement de votation. Les bureaux de votation ainsi ci

tuTéesKtW,^PB,C:rJZ t ** ^
établis

sont
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vement égal soit attribué à chaque bureau de votation 
nécessairement établi dans cet arrondissement de votation.
Les bureaux de votation ainsi établis doivent être désignés 

le numéro de l’arrondissement de votatiôn auquel sont 
ajoutées les lettres A, B, C, et ainsi de suite. » 5

(2) Le paragraphe sept dudit article trente-trois est abrogé 
et remplacé par le suivant:

Relevés «(7) Dans un arrondissement de votation pour lequel la
changements liste électorale est divisée, en conformité des dispositions du 
et additions pr^sent article, le directeur du scrutin ( «officier rapporteur ») 10 
fed^recteu" est tenu de préparer à même le relevé des changements et 
f«officier1 additions, ainsi que l’a attesté rémunérateur rural ou
rapporteur »). Vofficier reviseur, des relevés spéciaux desdits changements 

et additions, selon la formule prescrite par le directeur 
général des élections. Chacun de ces relevés spéciaux doit 15 
contenir les inscriptions se rapportant à un bureau de 
votation seulement, afin que chaque inscription faite dans 
le relevé original des changements et additions soit reportée 
dans ce relevé spécial des changements et additions au 
bureau de votation auquel cette inscription appartient, bi 20 
nul changement n’a été apporté à la liste préliminaire 
d’un tel arrondissement de votation, le directeur du scrutin 
(«officier rapporteur») doit néanmoins préparer le nombre 
nécessaire de copies du relevé spécial des changements et 
additions selon la formule prescrite, en inscrivant le mot 25 
«Aucun » dans les trois espaces réservés aux diverses ins
criptions sur ladite formule, et en remplissant cette dernière 
à tous autres égards. Le directeur du scrutin («officier 
rapporteur ») doit attester l’exactitude de ce relevé spécial 
des changements et additions et en transmettre une copie, 30 
Hans la boîte du scrutin, au sous-directeur intéressé du 
scrutin («sous-officier rapporteur intéressé»). La partie 
appropriée de la liste préliminaire des électeurs, avec ledit 
relevé spécial des changements et additions, ainsi que l’a 
certifié le directeur du scrutin («officier rapportéur»), est 35 
et constitue la liste électorale officielle qui doit servir pour 
la prise des votes le jour de l’élection dans le bureau de vo
tation dudit sous-directeur. »

(3) Le paragraphe neuf dudit article trente-trois est 
abrogé et remplacé par le suivant :

«(9) Tout électeur d’un arrondissement urbain dont le 
nom figure sur la liste électorale, divisée conformément aux 
paragraphes quatre, cinq et sept du présent article, doit 
voter, le cas échéant, au bureau de votation auquel a été 
attribuée la partie de la liste qui contient son nom, et non 4o 
ailleurs. »

12. Le paragraphe quatre de l’article trente-quatre de 
ladite loi est abrogé et remplacé par le suivant :

«(4) Les agents des candidats ou les électeurs reprc- 
sentant les candidats peuvent, jusqu’à une heure avant la 50

par

40
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(2) Le changement résulte des modifications effectuées 
l’article 8 (1) du bill. La disposition actuelle est ainsipar

conçue :
« (7) Dans un arrondissement rural pour lequel la liste électorale est divisée, 

en conformité des dispositions du présent article, l’officier rapporteur est tenu de 
préparer à même le relevé des changements et additions, suivant la formule 
n° 23, tel qu’attesté par l’énumérateur rural, des relevés spéciaux desdits change
ments et additions, par ordre alphabétique et selon la formule prescrite par le 
directeur général des élections. Chacun de ces relevés spéciaux doit contenir les 
inscriptions se rapportant à un bureau de votation seulement, afin que chaque 
inscription faite dans le relevé original des changements et additions soit reportée 
dans ce relevé spécial des changements et additions au bureau de votation auquel 
cette inscription appartient. Si nul changement n’a été apporté par 1 énumérateur 
à la liste préliminaire d’un tel arrondissement de votation, l’officier rapporteur 
doit néanmoins préparer le nombre nécessaire de copies du relevé spécial des 
changements et additions selon la formule prescrite, en inscrivant le mot «Aucun » 
dans les trois espaces réservés aux diverses inscriptions sur ladite formule, et en 
remplissant cette dernière à tous autres égards. L’officier rapporteur doit attester 
l’exactitude de ce relevé spécial des changements et additions et en transmettre 
une copie, dans la boîte du scrutin, au sous-officier rapporteur intéressé. La partie 
appropriée de la liste préliminaire des électeurs, avec ledit relevé spécial des 
changements et additions, tel que certifié par l’officier rapporteur, est et constitue 
la liste électorale officielle qui doit servir pour la prise des votes le jour de 1 élec
tion dans le bureau de votation dudit sous-officier rapporteur. »

/

(3) La disposition actuelle de la loi, modifiée par suite 
des changements opérés dans l’article 8 (1) du bill, se lit 
comme suit :

«(9) Tout électeur d’un arrondissement urbain dont le nom figure sur la liste 
électorale, divisée conformément aux paragraphes quatre et cinq du présent 
article, doit voter, le cas échéant, au bureau de votation auquel a été attribuée 
la partie de la liste qui contient son nom, et non ailleurs. »

Article 12. Le changement permettra aux agents des 
candidats de quitter les bureaux de votation sans la per
mission du sous-directeur du scrutin. La disposition actuelle 
déclare :

«(4) Les agents des candidats ou les électeurs représentant les candidats 
peuvent, avec l’autorisation du sous-officier rapporteur, jusqu’à une heure avant 
la fermeture du scrutin, s’absenter du bureau de votation et y revenir. »
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fermeture du scrutin, s’absenter du bureau de votation et 
y revenir. »

13. (1) Le paragraphe premier de l’article quarante-trois 
de ladite loi est abrogé et remplacé par le suivant :

«43. (1) Sur production, entre les mains du directeur 5Émission de
certificats de WÊ
transfert aux du scrutin ( «officier rapporteur ») ou du secrétaire d’élection,
agents des 
candidats. à toute époque entre la clôture des présentations et au plus 

tard dix heures du soir le samedi précédant le jour de l’élec
tion, d’un écrit signé par un candidat qui a été officiellement 
mis en présentation, par lequel ce candidat nomme une 10 
personne dont le nom figure sur la liste électorale officielle 
d’un arrondissement de votation du district électoral pour 
agir comme son agent à un autre bureau de votation, le 
directeur du scrutin («officier rapporteur») ou le secrétaire 
d’élection doit délivrer à cet agent un certificat de transfert 15 
selon la formule n° 40, l’autorisant à voter à ce dernier bureau 
de votation. »

(2) Le paragraphe quatre dudit article quarante-trois 
est abrogé et remplacé par le suivant : 

transfert aude <((4) Le directeur du scrutin («officier rapporteur») ou 20 
s-directeur le secrétaire d’élection peut aussi en tout temps délivrer un 

certificat de transfert à toute personne dont le nom figure
SOU
du scrutin, au 
greffier du
scrutin et au sur ja liste électorale officielle et qui a été nommée poursecrétaire ^ ^
d’élection. agir en qualité de sous-directeur du scrutin ( «sous-officier 

rapporteur ») ou de greffier du scrutin à un bureau de 25 
votation du district électoral autre que celui où cette 
personne a droit de voter. Le directeur du scrutin ( «officier 
rapporteur») peut aussi délivrer un certificat de transfert 
à son secrétaire d’élection, lorsque ce dernier réside ordinaire
ment dans un arrondissement de votation autre que celui 30 
où est situé le bureau du directeur du scrutin. »

14. L’article quarante-cinq de ladite loi est de plus 
modifié par l’adjonction du paragraphe suivant :

«(14) Lorsqu’un bureau de votation a été établi dans un 
sanatorium, un hôpital pour malades chroniques ou une 35 
semblable institution pour le soin et le traitement de la 
tuberculose ou autres affections chroniques, le sous-directeur 
du scrutin («sous-officier rapporteur») et le greffier du 
scrutin doivent, pendant l’ouverture du bureau de votation 
le jour de l’élection et quand le sous-directeur du scrutin 40 
le juge nécessaire, suspendre temporairement la votation 
dans ce bureau, et ils doivent, avec l’approbation de la 
personne ayant la charge de cette institution, transporter 
la boîte du scrutin, le cahier du scrutin, les bulletins de vote 
et autres documents d’élection nécessaires de chambre en 45 
chambre dans cette institution en vue de prendre les votes 
des malades alités qui résident ordinairement dans l’arrondis-

Vote par un 
électeur qua
lifié qui est un 
malade alité 
dans un sana
torium, etc.
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Article 13. (1) La modification accorde au directeur du 
scrutin un délai lui permettant de remettre, aux sous-direc
teurs intéressés du scrutin, les doubles des certificats de 
transfert émis aux agents des candidats. Le paragraphe (1) 
de l’article 43 de la loi est présentement rédigé comme suit:

«43. (1) Sur production, entre les mains de l’officier rapporteur ou du secré
taire d’élection, à toute époque entre la clôture des présentations et l’ouverture 
du scrutin le jour de l’élection, d’un écrit signé par un candidat qui a été officielle
ment mis en présentation, par lequel ce candidat nomme une personne dont le 
nom figure sur la liste électorale officielle d’un arrondissement de votation du 
district électoral pour agir comme son agent à un autre bureau de votation, l’offi
cier rapporteur ou le secrétaire d’élection doit délivrer à cet agent un certificat 
de transfert, selon la formule n° 40, l’autorisant à voter à ce dernier bureau de 
votation. »

(2) Les mots soulignés sont nouveaux. Il s’agit unique
ment de rendre la disposition plus claire.

Article 14- (1) et (2). Ces changements élimineront l’in
sertion par le sous-directeur du scrutin, des numéros consé
cutifs, que le cahier du scrutin attribue aux électeurs, au 
verso du talon des bulletins de vote. Voici, dans leur teneur 
actuelle, les paragraphes (1) et (3) de l’article 45 de la loi:

«45. (1) Les votes sont déposés au scrutin secret. Chaque électeur reçoit du 
sous-officier rapporteur un bulletin de vote au verso duquel cet officier a, en vertu 
du paragraphe IA de l’article trente-six de la présente loi, apposé ses initiales, de 
manière, ainsi que l’indique la formule n° 32, qu’elle puissent être vues sans déplier 
le bulletin de vote lorsque le bulletin de vote est plié, et sur le talon duquel il a 
inscrit, au verso, un numéro correspondant au numéro consécutif donné à l’élec
teur et qui est reporté en regard du nom de l’électeur dans le cahier du scrutin. » 

«(3) En recevant le bulletin de vote, l’électeur doit se rendre immédiate
ment dans l’un des compartiments de votation et y marquer son bulletin de vote 
en faisant une croix avec un crayon de mine noire dans l’espace sur le bulletin de 
vote qui contient le nom et les détails du candidat, ou de chaque candidat en 
faveur duquel il veut voter. Il plie ensuite le bulletin de vote suivant les instruc
tions reçues, de manière que les initiales au verso et les numéros sur le talon puis
sent être vus sans l’ouvrir, et le remet au sous-officier rapporteur. Celui-ci doit 
constater, sans le déplier, par l’examen de ses initiales et des numéros inscrits sur 
le talon, que ce bulletin de vote est le même que celui qui a été remis à l’électeur; 
et si c’est le même, à la vue de l’électeur et de tous ceux qui sont présents il doit 
détacher immédiatement le talon et le détruire et le sous-officier rapporteur doit 
lui-même déposer le bulletin de vote dans la boîte du scrutin. »

(3) Cette disposition nouvelle établit une procédure pour 
la prise des votes de malades alités dans un sanatorium, 
un hôpital pour malades chroniques ou une institution du 
même genre.
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sement de votation où cette institution est située et sont 
autrement habiles à voter. La procédure à suivre dans la 
prise des votes de ces malades alités est la même que celle 
qui est prescrite pour un bureau de votation ordinaire, 
sauf qu’au plus un agent de chaque candidat doit être présent 5 
lors de la prise de ces votes; le sous-directeur du scrutin 
doit donner à ces malades toute l’assistance qui peut être 
nécessaire conformément aux paragraphes sept et huit du 
présent article. »

15. (1) Les paragraphes deux et trois de l’article 10 
cinquante et un de ladite loi sont abrogés et remplacés par 
les suivants :

«(2) Après la réception de toutes les boîtes du scrutin, 
le directeur du scrutin («officier rapporteur») les ouvre, à 
l’endroit, au jour et à l’heure fixés dans la proclamation 15 
selon la formule n° 4, pour l’addition officielle des votes, 
en présence du secrétaire d’élection, des candidats ou de 
leurs représentants, s’ils sont présents, et additionne le 
nombre des votes déposés en faveur de chaque candidat 
d’après les relevés officiels du scrutin contenus dans ces 20 
boîtes.

«(3) Si, lors de l’addition officielle des votes, aucun des 
candidats ou de leurs représentants n’est présent, le directeur 
du scrutin («officier rapporteur») est tenu d’obtenir la 
présence d’au moins deux électeurs qui doivent rester avec 25 
lui jusqVà la fin de l’addition officielle des votes.»

(2) Les paragraphes cinq et six dudit article cinquante 
et un sont abrogés et remplacés par les suivants:

«(5) Lorsqu’il est constaté, lors de l’addition officielle 
des votes, qu’un candidat a obtenu le plus grand nombre de 30 
votes, son nom doit alors être certifié par écrit et un cer- 

'ife tificat, selon la formule prescrite par le directeur général des 
élections, indiquant le nombre de votes déposés pour chaque 
candidat, doit être remis à ce candidat ou son représentant 
et une copie de ce certificat doit être aussitôt remise à tout 35 
autre candidat ou son représentant,' s’il est présent à l’ad
dition officielle des votes, ou, si un candidat n’est ni présent 
ni représenté, le certificat doit lui être immédiatement 
transmis par poste recommandée.

«(6) Si, lors de l’addition officielle des votes, il y a 40 
égalité de votes entre deux ou plusieurs candidats, et si le 
fait d’ajouter un vote donnerait à l’un de ces candidats le 
droit d’être déclaré avoir obtenu le plus grand nombre de 
votes, le directeur du scrutin («officier rapporteur») doit 
déposer ce vote additionnel.) »

Ouverture des 
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addition
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des votes.
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Article 15. (1) et (2). Ces changements visent à élucider 
la procédure à suivre lors de l’addition officielle des votes et 
au moment de la déclaration du candidat élu. Les disposi
tions en cause se lisent présentement comme suit:

«(2) Après la réception de toutes les boîtes du scrutin, l’officier rapporteur 
les ouvre, à l’endroit, au jour et à l’heure fixés dans la proclamation selon la for
mule n° 4, pour l’addition définitive des votes, en présence du secrétaire d’élec
tion, des candidats ou de leurs représentants, s’ils sont présents, et additionne le 
nombre des votes déposés en faveur de chaque candidat d’après les relevés 
officiels du scrutin contenus dans ces boîtes. »

«(3) Si, lors de l’addition définitive des votes, aucun des candidats ou de 
leurs représentants n’est présent, l’officier rapporteur est tenu d’obtenir la présence 
d’au moins deux électeurs qui doivent rester avec lui jusqu’à la fin de l’addition 
définitive des votes. »

«(5) Lorsqu’il est constaté, lors de cette addition définitive des votes, qu’un 
candidat a obtenu le plus grand nombre de votes, il doit être alors par écrit déclaré 
élu et une copie de cette déclaration est aussitôt remise à chaque candidat ou à 
son représentant, s’il est présent à l’addition définitive des votes, ou, si un candi
dat n’est ni présent ni représenté, la copie est immédiatement transmise à ce 
candidat par poste recommandée.

«(6) Si, lors de l’addition définitive des votes, il y a égalité de votes entre 
deux ou plusieurs candidats, et si le fait d’ajouter un vote donnerait à l’un de ces 
candidats le droit d’être proclamé élu, l’officier rapporteur doit déposer ce vote 
additionnel. »

t



15 GEORGE VICHAMBRE DES COMMUNES

16. (1) Les paragraphes un et deux de l’article cin
quante-deux de ladite loi sont abrogés et remplacés par les 
suivants :

«52. (1) Si les boîtes du scrutin ne sont pas toutes re
venues le jour fixé pour l’addition officielle des votes, le di- 5 
recteur du scrutin («officier rapporteur») doit ajourner les 
opérations à un jour ultérieur, lequel ne doit pas être éloigné 
de plus d’une semaine de celui qui a été primitivement fixé 
pour l’addition officielle des votes.

(2) Dans le cas où le relevé du scrutin pour un bureau de 10 
votation quelconque est introuvable et où le nombre de 
votes y déposés en faveur des divers candidats ne peut être 
constaté, ou si, pour quelque autre raison, le directeur du 
scrutin («officier rapporteur») ne peut, au jour et à l’heure 
fixés par lui à cette fin, déterminer le nombre exact des 15 
votes déposés en faveur de chaque candidat, il peut alors 
ajourner à un autre jour et à une autre heure l’addition 
officielle des votes, et procéder ainsi au besoin ; mais ces 
ajournements ne doivent pas dépasser deux semaines en 
tout. »

(2) Le paragraphe six dudit article cinquante-deux est 
abrogé et remplacé par le suivant:

«(6) Dans tous les cas prévus aux trois paragraphes qui 
précèdent, le directeur du scrutin ( «officier rapporteur ») doit 
déclarer le nom du candidat qui paraît avoir obtenu le plus 25 
grand nombre de votes, et mentionner spécialement, au 
procès-verbal qu’il doit transmettre au directeur général 
des élections avec son rapport du bref, les circonstances 
entourant la disparition des boîtes du scrutin ou l’absence 
de tout relevé du scrutin, comme susdit, ainsi que les moyens 30 
qu’il a pris pour constater le nombre de votes déposés en 
faveur de chaque candidat.»

17. (1) Les paragraphes un et deux de l’article cin
quante-quatre de ladite loi sont abrogés et remplacés par 
les suivants:

«54. (1) Si, dans les quatre jours qui suivent la date 
à laquelle le directeur du scrutin («officier rapporteur») a 
déclaré le nom du candidat qiii a obtenu le plus grand nombre 
de votes, il est, sur affidavit d’un témoin digne de foi, 
démontré au juge ci-après désigné, qu'un sous-directeur 40 
du scrutin ( «sous-officier rapporteur » en comptant les 
votes, a mal compté ou rejeté erronément quelques bulletins 
de vote ou fait un relevé inexact du nombre de bulletins de 
vote déposés en faveur de quelque candidat, ou que le 
directeur du scrutin ( «officier rapporteur) » a mal additionné 45

136
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Article 16. (1) et (2). Ces changements élucident le 
texte. Ils résultent de la modification de l’article 15 du bill. 
Les paragraphes à remplacer sont ainsi conçus :

«52. (1), Si les boîtes du scrutin ne sont pas toutes revenues le jour fixé pour 
l’addition définitive des votes déposés en faveur des divers candidats, l’officier 
rapporteur doit ajourner les opérations à un jour ultérieur, lequel ne doit pas être 
éloigné de plus d’une semaine de celui qui a été primitivement fixé pour l’addition 
définitive des votes.

(2) Dans le cas où le relevé du scrutin est introuvable et où le nombre de votes 
déposés en faveur des divers candidats ne peut être constaté, ou si, pour quelque 
autre raison, l’officier rapporteur ne peut, au jour et à l’heure fixés par lui à cette 
fin, déterminer le nombre exact des votes déposés en faveur de chaque candidat, 
il peut alors ajourner à un autre jour et à une autre heure l’addition définitive des 
votes déposés en faveur de chaque candidat, et procéder ainsi au besoin; mais ces 
ajournements ne doivent pas dépasser deux semaines en tout. »

«(6) Dans tous les cas prévus aux trois paragraphes qui précèdent, l’officier 
rapporteur doit déclarer élu celui des candidats qui paraît avoir obtenu le plus 
grand nombre de. votes, et mentionner spécialement, au procès-verbal qu’il doit 
transmettre au directeur général des élections avec son rapport du bref, les cir
constances entourant la disparition des boîtes du scrutin ou l’absence de tout relevé 
du scrutin, comme susdit, ainsi que les moyens qu’il a pris pour constater le nom
bre de votes déposés en faveur de chaque candidat. »

Article 17. (1) et (2). Introduites aux fins d’élucidation, 
ces modifications découlent des changements apportés par 
les articles 15 et 16 du bill. Les dispositions actuelles se 
lisent ainsi qu’il suit:

«54. (1) Si dans les quatre jours qui suivent le jour auquel un officier rappor
teur a déclaré un candidat élu, il est, sur affidavit d’un témoin digne de foi, démon
tré au juge ci-après désigné, qu’un sous-officier rapporteur, en comptant les votes, 
a mal compté ou rejeté erronément quelques bulletins de vote ou fait un relevé 
inexact du nombre de bulletins de vote déposés en faveur de quelque candidat, 
ou que l’officier rapporteur a mal additionné les votes, et si le requérant, dans ledit 
délai, dépose, entre les mains du greffier ou du protonotaire de la cour qui relève 
de la juridiction de ce juge, la somme de cent dollars en monnaie légale ou en billets 
d une banque à charte faisant des opérations au Canada, à titre de cautionnement 
pour les frais du candidat déclaré élu, ledit juge doit fixer un moment dans les 
quatre jours qui suivent la réception dudit affidavit pour recompter lesdits votes.
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les votes, et si le requérant, dans ledit délai, dépose, entre 
les mains du greffier ou du protonotaire de la cour qui relève 
de la juridiction de ce juge, la somme de cent dollars en 
monnaie légale ou en billets d’une banque à charte faisant 
des opérations au Canada, à titre de cautionnement pour 5 
les frais du candidat qui a obtenu le plus grand nombre 
de votes, ledit juge doit fixer un moment dans les quatre 
jours qui suivent la réception dudit affidavit pour recompter 
lesdits votes.

(2) Le juge auquel s’adressent les requêtes prévues au 10 
présent article est le juge défini au paragraphe quinze de 
l’article deux de la présente loi, dans le district judiciaire 
duquel est situé l’endroit où l’addition officielle des votes 
a été faite, et tout juge autorisé à agir en vertu du présent i 
article peut agir, dans la mesure où il est ainsi autorisé, 15 j 
dans les limites ou hors des limites de son district judiciaire. »

(2) Le paragraphe treize dudit article cinquante-quatre 
est abrogé et remplacé par le suivant:

«(13) Lorsque le recomptage est terminé, le juge, doit 
suivre lorsque sceller tous les bulletins de vote dans des paquets distincts, 20 ) 

additionner le nombre de votes déposés pour chaque candi
dat, tel que l’a déterminé le recomptage, et immédiatement 
certifier par écrit, selon la formule prescrite par le directeur 
général des élections, le résultat du recomptage au direc
teur du scrutin («officier rapporteur»), qui doit, ainsi que 25 ] 
le prévoit le paragraphe premier de l’article cinquante-six 
de la présente loi, déclarer élu le candidat qui a obtenu le 
plus grand nombre de votes. Le juge doit remettre une 
copie de ce certificat à chaque candidat, de la même manière 
que pour le certificat précédemment remis par le directeur 30 ; 
du scrutin ( «officier rapporteur ») aux termes du paragraphe 
cinq de l’article cinquante et un de la présente loi. Le certi
ficat du juge est réputé substitué au certificat antérieurement 
émis par le directeur du scrutin. »

18. La partie du paragraphe premier de l’article cin-35 j 
quante-six de ladite loi qui précède l’alinéa a) est abrogée 
et remplacée par ce qui suit:

«50. (1) Le directeur du scrutin («officier rapporteur »), 
immédiatement après le sixième jour qui suit la date où il a 
complété l’addition officielle des votes, à moins qu avant 40 * 
l’expiration de ce délai il n’ait reçu avis de comparaître 
devant un juge aux fins d’un recomptage, et, lorsqu il y a 
un recomptage, dès que ce dernier est termine, doit sur-le- 
champ déclarer élu le candidat qui a obtenu le plus grand a 
nombre de votes en complétant le rapport du bref sur la 45 1 
formule prévue à cette fin au verso du bref ; le directeur du 
scrutin («officier rapporteur») transmet alors, par poste 
recommandée, les documents suivants au directeur général 
des élections : »

Expression 
«le juge ».

Procédure à

le recomptage 
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(2) Le juge auquel s’adressent les requêtes prévues au présent article est le 
juge défini au paragraphe quinze de l’article deux de la présente loi, dans le dis
trict judiciaire duquel est situé l’endroit où la déclaration du candidat élu a été 
faite, et tout juge autorisé à agir en vertu du présent article, peut agir, dans la 
mesure où il est ainsi autorisé, dans les limites ou hors des limites de son district 
judiciaire. »

«(13) Le juge doit déclarer ensuite que le recomptage est terminé, sceller 
tous les bulletins de vote dans des paquets distincts et certifier immédiatement 
le résultat du recomptage à l’officier rapporteur qui, aussitôt par écrit, déclare 
élu le candidat que le certificat atteste comme ayant obtenu le plus grand nombre 
de votes. Cette déclaration est communiquée aux candidats de la même manière 
que la déclaration antérieurement faite sous l’empire du paragraphe cinq de l’ar
ticle cinquante et un de la présente loi, et qu’elle soit semblable à cette déclara
tion antérieure ou différente, elle est censée, à toutes fins, lui avoir été substituée. »

Article 18. Cet amendement vise à élucider le texte. Il 
découle des modifications faites par les articles 15, 16 et 17 
du bill. X oici la teneur actuelle de la disposition en question :

(1) L officier rapporteur, immédiatement après le sixième jour qui suit 
celui de l addition definitive on do la ennstatntion mifil o namKrn xcelui de l addition définitive ou de la constatation qu’il a faite du nombre de votes 
déposés en faveur de chaque candidat, à moins qu’avant l’expiration de ce délai 
il n ait reçu avis de comparaître devant un juge pour le recomptage, par ce juge, 

',A.....z'“ " 1/1 * '* ’ ’ H a eu recomptage par le juge, immédiate-des votes déposés à l’élection, et, s’il y _ _____________
ment après cela, doit transmettre, par poste recommandée, au "directeur général 
des élections: »

V 27—3
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19. (1) Le paragraphe premier de l’article quatre-vingt- 
quatorze de ladite loi est abrogé et remplacé par le suivant :

«94. (1) Sous réserve des dispositions suivantes de la 
présente loi, il doit être établi un ou plusieurs bureaux 
provisoires de votation à chacun des endroits mentionnés a 5 
la Deuxième Annexe de la présente loi, pour la prise des votes 
des personnes qui sont décrites à l’article quatre-vingt- 
quinze et dont les noms figurent sur la liste des électeurs 
____ tout arrondissement de votation du district électoral
où ces endroits sont situés. »

(2) Est abrogé le paragraphe deux dudit article quatre- 
vingt-quatorze.

(3) Est abrogé le paragraphe quatre dudit article quatre-
vingt-quatorze.

(4) Les alinéas a) et b) du paragraphe cinq dudit article 15 
quatre-vingt-quatorze sont abroges et remplacés par les 
suivants :

«a; s’il a été déposé un total de moins de quinze votes 
au bureau provisoire de votation tenu à cet endroit, il 
doit, après l’élection, retrancher le nom de cet endroit ; 20
ou

«6) s’il est informé et croit qu’au total quinze votes 
seront déposés dans le cas de l’établissement d’un 
bureau provisoire de votation en un village, une ville 
ou une cité constituée en corporation et ayant une 25 
population de cinq cents âmes ou plus, selon que la 
détermine le dernier recensement effectué d’après les 
articles seize et dix-sept de la Loi sur la statistique, il peut 
ajouter le nom de cet endroit. » _ 1

(5) Le paragraphe dix dudit article quatre-vingt-quatorze 30 
est abrogé et remplacé par le suivant:

«(10) Au plus tard douze jours avant le jour du scrutin, 
le directeur du scrutin («officier rapporteur») doit donner 
dans le district électoral un avis public du scrutin provisoire j 
et de la situation de chaque bureau provisoire de votation. 35 
Cet avis doit être rédigé selon la formule n° 61. Le directeur 
du scrutin doit envoyer par le courrier une copie de cet 
avis aux divers maîtres de poste des bureaux situés dans 
son district électoral, cinq copies à chaque candidat officielle- 1 
ment mis en présentation à l’élection et deux copies au 40 \ 
directeur général des élections. Le directeur du scrutin 
doit en même temps notifier par écrit a chaque maître de 
poste les dispositions du paragraphe onze. »

140
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Article 19. (1) Jusqu’ici, les personnes dont les occupa
tions sont décrites à l’article quatre-vingt-quinze ne pou
vaient voter aux bureaux provisoires de votation que si 
leurs noms apparaissaient sur les listes électorales prépa
rées pour les arrondissements compris dans l’un des endroits 
mentionnés à la deuxième annexe de la loi. Ces personnes 
pourront maintenant voter à tout bureau provisoire de 
votation établi dans le district électoral, quel que soit 
l’arrondissement de votation dans le district électoral sur 
la liste duquel leurs noms figurent. La disposition en cause 
déclare présentement :

« 94. (1) Subordonnèrent aux dispositions suivantes de la présente loi, il 
doit être établi un ou plusieurs bureaux provisoires de votation à chacun des en
droits mentionnés à la Deuxième Annexe de la présente loi, pour la prise des votes 
des personnes qui sont décrites à l’article suivant de la présente loi et dont les 
noms figurent sur la liste électorale de l’un des arrondissements de votation 
pris en cet endroit, ou en tout autre endroit mentionné à ladite Deuxième Annexe 
et situé dans le même district électoral. »

(2) et (3). Vu les modifications apportées par le paragra
phe premier de cet article du bill, ces paragraphes, dont 
voici la reproduction, ne sont plus applicables:

«(2) Lorsqu’un seul bureau provisoire de votation peut convenablement 
accommoder les électeurs qui résident dans deux ou plusieurs des endroits men
tionnés à ladite Annexe et qui sont situés dans le même district électoral, il n’est 
pas nécessaire d’établir un bureau provisoire de votation distinct pour chacun de 
ces endroits. »

«(4) Lorsqu’il appert à la satisfaction du directeur général des élections que, 
dans une zone attenante à un endroit mentionné dans la Deuxième Annexe de la 
présente loi et comprise dans le même district électoral que ledit endroit, rési
dent plusieurs électeurs qui peuvent avoir droit au privilège de voter à un bureau 
provisoire de votation, le directeur général des élections peut ordonner, en tout 
temps avant le vendredi où sont ouverts les bureaux provisoires de votation, 
que cette zone soit, pour les fins du présent article et des articles quatre-vingt- 
seize et quatre-vingt-dix-sept de la présente loi, réputée et traitée comme faisant 
partie de l’endroit qui est mentionné à ladite Annexe et auquel elle est attenante. »

corn-

(4). Dans l’alinéa a), le seul changement réside dans les 
mots soulignés. L’alinéa b ) permet au directeur général 
des élections d’autoriser l’établissement d’un bureau pro
visoire de votation dans tout village, cité ou ville ayant 
une population de 500 âmes ou plus. Les dispositions en 
cause se lisent actuellement comme suit:

Ha) s’il a été déposé total de moins de quinze votes au bureau provisoire de 
votation tenu à cet endroit, à l’élection qui a précédé immédiatement la 
modification, il peut retrancher le nom de cet endroit; ou 

«èj s il est informé et croit que quinze votes au total seront déposés à un certain 
endroit dans le cas où un bureau provisoire de votation y serait établi, il 
peut ajouter le nom de cet endroit. »

un

(5). Cette modification prévoit une manière différente et 
plus hâtive de distribuer l’avis de la tenue d’un bureau 
provisoire de votation. X oici le texte du paragraphe (10) 
qu’il s’agit de remplacer :

(I®) Au plus tard sept jours avant la date fixée comme jour ordinaire du 
scrutin, 1 officier rapporteur doit donner avis public du scrutin provisoire, dans la 
localité ou un bureau provisoire doit être tenu, et de l’emplacement du bureau 
provisoire de votation; cet avis doit être rédigé selon la formule n° 61. L’officier 
rapporteur doit faire afficher au moins deux copies dudit avis pour chaque millier 
de population qui réside dans cette localité. »

V 27—3*
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(6) L’article quatre-vingt-quatorze de ladite loi est de 
plus modifié par l’adjonction du paragraphe suivant :

«(11) Chaque maître de poste doit, dès la réception d’une 
copie de l’avis de la tenue d’un bureau provisoire de votation 
selon la formule n° 61, l’afficher à un endroit bien en vue 5 
dans son bureau de poste et auquel le public a accès, et la 
tenir ainsi affichée jusqu’à l’heure fixée pour la fermeture 
des bureaux provisoires de votation le samedi précédant le 
jour ordinaire du scrutin. Son omission de se conformer à 
cette prescription constitue un motif de renvoi et, aux fins 10 
de la présente disposition, ce maître de poste est réputé un 
officier d’élection et est responsable comme tel.»

20. L’alinéa b) de l’article quatre-vingt-quinze de ladite 
loi est abrogé et remplacé par le suivant :

«b ) aux personnes qui sont membres des forces de réserve 15 
des forces canadiennes, ou aux personnes qui sont mem
bres de la Gendarmerie royale du Canada et à l’une quel
conque de ces personnes, mais seulement si, à cause de 
l’exécution des fonctions ou de l’entraînement dans les- 
dites forces ou ladite gendarmerie, elle a raison de croire 20 
que le jour ordinaire du scrutin, à l’élection en cours, elle 

nécessairement absente de 1 ’arrondissement de 
votation sur la liste électorale duquel son nom figure, 
et que vraisemblablement elle sera incapable d’y 
voter ce jour-là. »

142
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21. L’article cent un de ladite loi est abrogé et remplacé 
par le suivant :

«ÎOI. (1) Nulle personne n’a le droit de radiodiffuser un 
discours ou un programme d’amusement ou d’annonce, le 

de l’élection et les deux jours qui le précèdent immé- 30

Émissions
radiopho
niques
politiques
interdites. jour _

diatement, en faveur ou pour le compte d’un parti politique 
ou d’un candidat à une élection. La présente interdic
tion s’applique seulement au jour ordinaire de l’élection, et 

trois jours pendant lesquels les bureaux provisoires 
de votation sont ouverts.

(2) Dans le présent article, l’expression «radiodiffuser» 
a le même sens que le mot «irradiation » dans la Loi sur la 
radio, 1938. »

non aux
35

Définition: 
«radio
diffuser ».

22. Le paragraphe deux de l’article cent deux de ladite 
loi est abrogé et remplacé par le suivant:

«(2) Les avis et autres documents dont l’affichage est * 
requis par la présente loi peuvent, nonobstant toute dispo
sition d’une loi du Canada ou d’une province ou tout règle
ment ou ordonnance municipal, être fixés au moyen de 1 
broquettes ou d’épingles à une clôture de bois située en 45 I 
bordure ou le long de toute route, ou être fixés au moyen de

40 I
Affichage des 
avis, etc.
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(6). Cette nouvelle disposition établit une procédure pour 
l’affichage de l’avis de la tenue d’un bureau provisoire de 
votation, semblable à celle que prévoit actuellement l’arti
cle vingt-cinq de la loi dans le cas de l’avis d’octroi d’un 
scrutin.

Article 20. Cette modification accorde aux membres des 
forces de réserve des forces canadiennes le privilège de voter 
aux bureaux provisoires de votation. Voici le texte de la 
disposition à remplacer :

«&J aux personnes qui sont membres de la Royale gendarmerie à cheval du 
Canada, ou à l’une quelconque de ces personnes, mais seulement si, à cause 
de l’exécution des fonctions ou de l’entraînement dans ladite gendarmerie, 
elle a raison de croire que le jour ordinaire du scrutin, à l’élection en cours, 
elle sera nécessairement absente de l’arrondissement de votation sur la liste 
électorale duquel son nom figure, et que vraisemblablement elle sera inca
pable d’y voter ce jour-là. »

Article 21. Paragraphe (1). Aucun changement. Para
graphe (2). Nouveau. Élucidation seulement.

Article 22. Les seuls changements, indiqués par souligne
ment, sont la conséquence des modifications apportées par 
l’article 1er du bill. Voici la disposition actuelle :

«(2) Les avis et autres documents dont l’affichage est requis par la présente 
loi peuvent, nonobstant toute disposition d’une loi fédérale ou provinciale ou tout 
règlement ou ordonnance municipale, être fixés au moyen de broquettes ou d’é
pingles à une clôture de bois située en bordure ou le long de toute route, ou être 
fixés au moyen de broquettes ou d’épingles, ou collés sur tout poteau ainsi situé. 
C es documents ne doivent être apposés sur les clôtures ou les poteaux d’aucune 
autre manière. »
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broquettes ou d’épingles, ou collés sur tout poteau ainsi 
situé. Ces documents ne doivent être apposés sur les clôtures 

les poteaux d’aucune autre manière. )>

23. L’article cent cinq de ladite loi est abrogé et rem
placé par le suivant:

«105. (1) Quiconque, entre la date de l’émission du 
bref et la date qui suit le jour du scrutin lors d’une élection, 
générale ou partielle, agit d’une manière désordonnée, dans 
l’intention d’empêcher la conduite d’une assemblée publique 
convoquée aux fins d’une semblable élection, est coupable 10 
d’un acte illicite et d’une infraction à la présente loi, punis
sables, sur déclaration sommaire de culpabilité, en la ma
nière prévue par la présente loi.

(2) Est coupable d’un acte criminel contre la présente loi, 
punissable en la manière y prévue, quiconque, entre la date 15 
de l’émission du bref et la date qui suit le jour du scrutin 
lors d’une élection, générale ou partielle, incite d’autres 
personnes, ou se ligue ou conspire avec elles, en vue d’agir 
d’une manière désordonnée avec l’intention d’empêcher la 
conduite d’une assemblée publique convoquée aux fins d’une 20 
semblable élection. »

24. L’article cent sept de ladite loi est abrogé et remplacé 
par le suivant:

«107. (1) Nulle personne, compagnie ou corporation 
ne doit dans une province, avant l’heure de fermeture des 25 
bureaux de votation en cette province, publier le résultat ou 

interdite * supposé résultat du scrutin d’un district électoral quelconque 
Canada, que cette publication soit par émission radio

phonique ou par voie d’un journal, gazette, affiche, panneau- 
réclame, circulaire ou de toute autre manière. Quiconque 30 
enfreint les dispositions du présent article (et, dans le 
d’une compagnie ou corporation, toute personne responsable 
de cette infraction) est coupable d’un acte illicite et d’une 
infraction à la présente loi.

(2) Dans le présent article, l’expression «émission radio- 35 
phonique » a le même sens que le mot «irradiation » dans la 
Loi sur la radio, 1988.))

25. L’article cent dix de ladite loi est abrogé et remplacé
par le suivant: . n

Nulle modifi- «110. Nulle modification de'la présente loi ne s applique 40 
a^appiiquerà1 à une élection pour laquelle le bref est émis dans les six mois 
une élection „uj suivent l’adoption de ladite modification, à moins 
unUbr,afQcUst6 qu’avant l’émission de ce bref, le directeur général des 
t“mo1sansSaif élections n’ait publié, dans la Gazette du Canada, un avis g 
üü avis.’ portant que les préparatifs nécessaires à la mise en applica- 45 

tion de cette modification ont été faits et que cette modifi- 
cation peut en conséquence entrer en vigueur. Le directeui 
général des élections est tenu, immédiatement apres 1 adop-

144
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Article 23. Ces modifications font suite à celle que prévoit 
l’article 1 du bill. Le texte actuel est le suivant :

«105. (1) Quiconque, entre la date de l’émission du bref et la date qui suit 
le jour du scrutin lors d’une élection générale ou une élection partielle, agit d’une 
manière désordonnée, avec l’intention d’empêcher la conduite d’une assemblée 
publique convoquée aux fins de

a) discuter les questions politiques fédérales, ou de
b) favoriser l’élection d’un candidat comme député à la Chambre des Com

munes du Canada,
est coupable d’un acte illicite et d’une infraction à la présente loi, punissables, sur 
déclaration sommaire do culpabilité, en la manière prévue par la présente loi.

(2) Est coupable d’un acte criminel contre la présente loi, punissable en la 
manière y prévue, quiconque, entre la date de l’émission du bref et la date qui 
suit le jour du scrutin lors d’une élection générale ou une élection partielle, incite 
d’autres personnes, ou se ligue ou conspire avec elles, en vue d’agir d’une manière 
désordonnée avec l’intention d’empêcher la conduite d’une assemblée publique 
convoquée aux fins de

a) discuter les questions politiques fédérales, ou de
b) favoriser l’élection d’un candidat comme député à la Chambre des Com

munes du Canada. »

Article 24- Paragraphe (1). Aucun changement. Paragra
phe (2). Nouveau. Élucidation seulement.

Article 25. Ce changement accorderait au Directeur 
général des élections le temps nécessaire pour accomplir 
les fonctions et faire les préparatifs que comporte la modifi
cation de la Loi électorale du Canada. Le délai est porté de 
trois à six mois. Le seul changement réside dans le mot 
souligné.
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tion d’une modification, de la codifier, selon la nécessité, dans 
les exemplaires de la loi imprimés pour distribution aux 
directeurs du scrutin («officiers rapporteurs»), de corriger 
et de réimprimer toutes les formules et instructions atteintes 
de ce chef, et de publier dans la Gazette du Canada l’avis 5 
susdit, aussitôt que les exemplaires de la loi et les formules 
et instructions ont été ainsi corrigés et réimprimés. »

26. (1) Ladite loi est de plus modifiée par le retranche
ment de l’expression «addition définitive» partout où elle 
s’y rencontre et par la substitution, dans chaque cas, de 10 
l’expression «addition officielle».

(2) Ladite loi est en outre modifiée par le retranchement 
des expressions «sujet britannique» ou «sujet britannique 
de naissance ou par naturalisation», partout où elles s’y 
rencontrent, et par la substitution, dans chaque cas, des 15 
mots «citoyen canadien ou autre sujet britannique».

27. (1) Les formules noa 4, 15, 56 et 61, ainsi que le para
graphe trois de la formule 62, de la première annexe de 
ladite loi sont abrogés et remplacés respectivement par les 
formules et le paragraphe suivants :

Codification
des
modifi
cations.

20
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Article 26. (1) Nouveau. Cette disposition fait suite aux 
modifications apportées par les articles 15, 16, 17 et 18 du 
bill.

(2) Nouveau. N’exige aucune explication.

Résulte des modifications 
apportées par les articles 1, 15, 16, 17 et 18 du bill. La for
mule actuelle est ainsi conçue :

Article 27. Formule n° 4.
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«Formule n° 4 

Proclamation. (Art. 18)

District électoral d 
Province d............... Savoir :

Conformément au bref de Sa Majesté portant la date du 
....................jour d , il m’est

enjoint de faire tenir une élection, selon la loi, d’un député (ou de deux 
députés) à la Chambre des Communes du Canada pour le district 
électoral susmentionné, et je donne en conséquence avis public :

Que je suis maintenant prêt à recevoir les présentations des candi
dats à cette élection et que je serai spécialement présent pour recevoir 
ces présentations à (décrire l’endroit où le directeur du scrutin sera 'pré
sent pour recevoir les présentations ), dans la ville (ou cité ou village)

, le (inscrire la date fixée comme jour des
, de midi à

deux heures de l’après-midi, et qu’après ladite heure mentionnée en 
dernier lieu aucune autre présentation de candidat ne sera reçue.

Et que si le scrutin est demandé et octroyé, de la manière prescrite 
par la loi, ce scrutin sera tenu le (inscrire la date fixée comme jour du

, entre huit heures
du matin et six heures de l’après-midi, aux endroits dont je donnerai 
subséquemment avis.

Et que si un scrutin est tenu, je serai présent à.....................................
-midi, le (inscrire la date fixée pour l’addition

, à ( décrire
l’endroit où se fera l’addition officielle des votes ), dans la ville (ou cité ou

pour ouvrir les boîtes du scrutin, 
additionner les votes dont les relevés du scrutin démontrent avoir été 
déposés en faveur des divers candidats, et déclarer le nom du candidat 
qui aura obtenu le plus grand nombre de ces votes.

Et que (la rédaction de ce paragraphe sera modifiée selon les cir
constances) le territoire compris dans les limites de la cité (ou ville, ou

constituera des arrondisse
ments urbains dont les listes électorales seront dressées et revisées en 
conformité des règles énoncées à l’annexe A de l’article dix-sept de la 
Loi électorale du Canada, et que le territoire compris dans le reste du 
district électoral constituera des arrondissements ruraux dont les listes 
électorales seront dressées et revisées en conformité des règles énoncées 
à l’annexe B dudit article dix-sept.

Et que j’ai établi mon bureau pour la conduite de l’élection sus
mentionnée à (décrire l’emplacement du bureau du directeur du scrutin).

Du contenu de la présente proclamation, tous les intéressés sont 
requis de prendre connaissance et d’agir en conséquence.

19

d
présentations) jour d . 19

scrutin) jour d 19

heures de V
officielle des votes ) jour d 19

village) d

selon le cas ) d

Donnée sous mon seing, à
19jour d

(Imprimer le nom du directeur du scrutin) 
Directeur du scrutin. »

ce



VENDREDI 16 NOVEMBRE 149A.D. 1951

«Formule n° 4

PROCLAMATION. (Art. 18)

}District électoral d.........
Province d.........................

Conformément au bref de Sa Majesté portant la date du..........................................
'.........................................................19..... il m’est enjoint de faire tenir une élection,

selon la loi, d’ui) député (ou de deux députés) à la Chambre des Communes du Canada 
le district électoral susmentionné, et je donne en conséquence avis public:

Que je suis maintenant prêt à recevoir les représentations des candidats à cette 
élection et que je serai spécialement présent pour recevoir ces représentations à (dé
crire l'endroit où Vofficier rapporteur sera présent pour recevoir les présentations), dans
la ville (ou cité ou village) d...................................... le (inscrire la date fixée comme jour
des présentations) jour d......................................................... 19...., de midi à deux heures
de l’après-midi, et qu’après ladite heure mentionnée en dernier lieu aucune autre 
présentation de candidat ne sera reçue.

Et que si le scrutin est demandé et accordé de la manière prescrite par la loi, ce
scrutin sera tenu le (inscrire la date fixée comme jour du scrutin) jour d........................
19...., entre huit heures du matin et six heures de l’après-midi, aux endroits dont je 
donnerai subséquemment avis.

Savoir:

jour d

pour

Et que si un scrutin est tenu, je serai présent à..................................................heures
-midi, le (inscrire la date fixée pour l'addition définitive des votes) jour 

., à (décrire Vendrait où se fera l'addition défini
tive des votes), dans la ville (ou cité ou village) d..........................................•.••••, P°ur
ouvrir les boîtes du scrutin, additionner les votes dont les relevés du scrutin démon
trent avoir été déposés en faveur des divers candidats, et déclarer élu le candidat 
qui aura obtenu la majorité de ces votes.

de 1’
«I 19

Et que (la rédaction de ce paragraphe sera modifié selon les circonstances) le terri
toire compris dans les limites de la cité (ou ville, ou selon le cas) d........................^........
constituera des arrondissements urbains dont les listes électorales seront dressées et 
révisées en conformité des règles énoncées à l’Annexe A de l’article dix-sept de'la Loi 
des élections fédérales, 19S8, et que le territoire compris dans le reste du district élec
toral constituera des arrondissements ruraux dont les listes électorales seront dressées 
et revisées en conformité des règles énoncées à l’Annexe B dudit article dix-sept.

Et que j’ai établi mon bureau pour 
(décrire Vemplacement du bureau de l'officier rapporteur).

la conduite de l’élection susmentionnée à

Du contenu do la présente proclamation, tous les intéressés sont requis de prendre 
connaissance et d’agir en conséquence.

Donnée sous mon seing, à , ce...

jour d 19

(Imprimer le nom de l'officier rapporteur) 
Officier rapporteur. » #
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«Formule n° 15

DEMANDE SOUS SERMENT QUE DOIT PRESENTER L’AGENT D’UN ÉLECTEUR

(Art. 17, Annexe A, Règle 33)

District électoral d

A l’officier reviseur du district de revision n°......................................
compris dans le district électoral précité.

Je, soussigné, (Insérer le nom, Vadresse et l’occupation de l’agent), 
jure (ou affirme solennellement) :

1. Que je suis un électeur habile à voter dans le district électoral
susmentionné et que mon nom figure régulièrement sur la liste préli
minaire des électeurs de l’arrondissement urbain n°..............................
dudit district électoral;

2. Qu’en conformité des dispositions de la Règle (33) de l’Annexe A 
de l’article dix-sept de la Loi électorale du Canada, je demande par les 
présentes l’inscription du nom de (Insérer au long le nom, l’adresse et 
Voccupation, en lettres majuscules, le nom de famille en premier lieu, de la 
personne pour le compte de qui cette demande est faite ) sur la liste électorale 
officielle pour l’arrondissement urbain n° 
le district de revision précité ;

3. Que le nom, l’adresse et l’occupation de la personne pour le comp
te de qui cette demande est faite, tels qu’ils sont énoncés dans la demande 
ci-jointe, selon la Formule n° 16, sont, au mieux de ma connaissance et 
croyance, correctement énoncés ;

4. Que ladite demande ci-jointe, selon la Formule n° 16, est signée 
de la main de la personne pour le compte de qui cette demande est faite 
(ou, par suite de son absence temporaire de l’endroit de sa résidence 
ordinaire, la demande alternative imprimée au verso de ladite Formule 
n° 16 a été dûment attestée sous serment {ou affirmée) par un parent, 
un allié ou le patron de ladite personne).

Assermentée {ou. affirmée) devant moi,

compris dans

à.,

jour dce

19
(Signature du déposant. )

Officier reviseur ( ou selon le cas )
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Formule n° 15. Les modifications, indiquées par du souli
gnement, sont rendues nécessaires par les changements 
contenus aux articles 1 et 8 (8) du bill. Voici le texte actuel 
de cette formule:

«Formule n° 15

Requête sous serment que doit présenter l’agent d’un électeur

(Art. 17, Annexe A, Règle 33)

District électoral d

A l’officier reviseur du district de revision n° 
dans le district électoral précité.

Je, soussigné, ..........................................
(Insérer le nom de l'agent) (Insérer l'adresse)

, jure et déclare
(Insérer l'occuaption)

1. Que je suis un électeur habile à voter du district de revision susmentionné et que 
mon nom figure régulièrement sur la liste des électeurs de l’arrondissement de votation 

dudit district;n°
2. Qu’en conformité des dispositions de la Règle (33) de l’Annexe A de l’article dix- 

sept de la Loi des élections fédérales, 1938, je demande par les présentes l’inscription du
nom de................................................................................................................................

(Insérer ici au long le nom, l'adresse et l'occupation, EN LETTRES MAJUSCULES,

le nom de famille en prem ier lieu, de la personne pour qui cette demande est faite. )
sur la liste officielle des électeurs pour l’arrondissement de votation n°..........................
compris dans le district de revision précité;

3. Que le nom, l’adresse et l’occupation de la personne au nom de qui cette requête 
est faite, tels qu’énoncés dans la requête ci-jointe, Formule n° 16, sont, au mieux de ma 
connaissance et croyance, correctement énoncés;

4. Que ladite requête ci-jointe, selon la Formule n° 16, est signée de la main de la 
personne au nom de qui la présente requête est faite (ou, par suite de son absence 
temporaire de son lieu ordinaire de résidence, la requête alternative imprimée au verso 
de ladite Formule n° 16 a été dûment attestée sous serment (ou affirmée) par un parent, 
un allié ou le patron de ladite personne).

Assermenté (ou affirmé) devant moi à............................

jour d............................................ce
19

(Signature du déposant.)»

Officier réviseur (ou, selon le cas)
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«Formule n° 56

RAPPORT À FAIRE APRÈS L’ÉLECTION (Art. 56)

Je certifie par les présentes que le député élu (ou les députés élus)
pour le district électoral d................................................... conformément

bref ci-contre, ayant reçu le plus grand nombre des votes légalement 
donnés, est (ou sont) (insérer le nom, l’adresse et l’occupation du député 

des députés élus comme sur les bulletins de présentation).

Daté à

au

ou

, ce

19jour d

Directeur du scrutin. »
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Formule n° 56. Les changements apportés aux articles 
15, 16, 17 et 18 du bill entraînent la modification de la 
formule n° 56, dont voici la teneur actuelle :

«Formule n° 56

RAPPORT À FAIRE APRÈS L’ÉLECTION (Art. 56)

Je certifie par les présentes que le député élu (ou les députés élus) pour le district
électoral d................................................................... , conformément au bref ci-contre,
ayant reçu la majorité des votes légalement donnés, est (ou sont) (insérer le nom., Va- 
dresse et l'occupation du député ou des députés élus comme sur les bulletins de présentation).

Daté à jour d 19...ce

Officier rapporteur. »
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«Formule n° 61

Avis de la tenue d’un bureau provisoire de votation

(Art. 94 (10))

District électoral d

Avis vous est donné qu’en conformité des dispositions des articles 
quatre-vingt-quatorze à quatre-vingt-dix-sept, inclusivement, de la 
Loi électorale du Canada, un bureau provisoire de votation sera ouvert 
dans le district électoral susmentionné en la cité (ou ville ou le village)

(Indiquer, en lettres majuscules, le nom de 
l’endroit où l’établissement d’un bureau provisoire de votation est autorisé) 
à (Indiquer, en lettres majuscules, l’emplacement exact du bureau provi
soire de votation établi en cet endroit; un seul suffira, puis indiquer les 
autres endroits, s’il en est, où l’établissement d’un bureau provisoire de vota
tion est autorisé, ainsi que l’emplacement du bureau provisoire de vota
tion dans chacun de ces endroits respectifs ).

d

Avis vous est donné de plus que ledit bureau provisoire de votation 
sera ouvert entre deux heures de l’après-midi et dix heures du soir, les
jeudi, vendredi et samedi, les......................,..............................................
et..............................................jours d.......... ...................... 19. ....,
soit les trois jours de semaine précédant immédiatement la date fixée 

ordinaire du scrutin à l’élection en cours dans le districtcomme jour
électoral susmentionné; et qu’un électeur dont le nom figure sur la liste 
électorale pour tout arrondissement de votation dudit district électoral, 
et qui a droit au privilège de voter à un bureau provisoire de votation 
peut voter, avant ledit jour ordinaire du scrutin, à tout bureau provi
soire de votation établi dans ledit district électoral.

Avis vous est aussi donné que le privilège de voter à un bureau 
provisoire de votation doit s’étendre seulement

a ) Aux personnes employées comme voyageurs de commerce, tels 
que les définit le paragraphe quatre de l’article deux de la Loi 
électorale du Canada, ou aux personnes employées comme pê
cheurs, tels que les définit le paragraphe 12A dudit article 
deux, ou aux personnes employées sur les chemins de fer, 
navires, aéronefs ou autres moyens ou modes de transport 
(qu’elles y soient ou non employées par les propriétaires ou 
gérants) et à l’une quelconque de ces personnes mais seulement 
si, à cause de la nature de son emploi et au cours dudit emploi, 
elle est nécessairement absente de temps à autre du lieu de sa 
résidence ordinaire, et si elle a raison de croire qu’elle sera 
absente le jour ordinaire du scrutin, à l’élection en cours, de 
1 ’arrondissement de votation sur la liste électorale duquel son 
nom figure et que vraisemblablement elle sera incapable d’y 
voter ce jour-là; et
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Formule n° 61. La modification est imposée par les chan
gements que renferment les articles 19 et 20 du bill. La for
mule actuelle se lit ainsi qu’il suit:

«Formule n° 61

AVIS DE LA TENUE D’UN BUREAU PROVISOIRE DE VOTATION

(Art. 94 (10) )

District électoral d

Avis vous est donné qu’en conformité des dispositions des articles quatre-vingt- 
quatorze à quatre-vingt-dix-sept, inclusivement, de la Loi des élections fédérales, 19S8, 
un bureau provisoire de votation sera ouvert dans le district électoral susmentionné
pour la cité (ou ville ou le village) d..........................(Indiquer, en lettres majuscules,
le nom de l’endroit où Vétablissement d’un bureau provisoire de votation est autorisé) à 
(Indiquer, en lettres majuscules, l’emplacement exact du bureau provisoire de votation 
établi pour cet endroit; un seul suffira, puis indiquer les autres endroits, s’il en est, pour 
lesquels Vétablissement d’un bureau provisoire de votation est autorisé, ainsi que l’empla
cement du bureau provisoire de votation dans chacun de ces endroits respectifs).

Avis vous est donné de plus que ledit bureau provisoire de votation sera ouvert 
entre deux heures de l’après-midi et dix heures du soir, les jeudi, vendredi et samedi,
les et ........................................... jours

19...., soit les trois jours de semaine précédant 
immédiatement la date fixée comme jour ordinaire du scrutin à l’élection fédérale en 
cours dans le district électoral susmentionné; et que tout électeur de ce district élec
toral dont le nom figure sur la liste électorale de l’un des arrondissements de votation 
compris dans tout endroit mentionné à la Deuxième Annexe de la Loi des élections 
fédérales, 1938, et situé dans le district électoral susmentionné, et qui a droit au pri
vilège de voter à un bureau provisoire de votation peut voter, avant ledit jour ordi
naire du scrutin, à tout bureau provisoire de votation établi dans ledit district élec
toral.

<1

Avis vous est aussi donné que le privilège de voter à un bureau provisoire de 
votation doit s’étendre seulement

a) Aux personnes employées comme voyageurs de commerce, tels que les définit
le paragraphe quatre de l’article deux de la Loi des élections fédérales, 1938, 
aux personnes employées comme pêcheurs, tels que les définit le paragraphe 
124. dudit article deux, ou aux personnes employées sur les chemins de fer, 
navires, aéronefs ou autres moyens ou modes de transport (qu’elles y soient 
ou non employées par les propriétaires ou gérants) et à l’une quelconque de 
ces personnes mais seulement si, à cause de la nature de son emploi et au cours 
dudit emploi, elle est nécessairement absente de temps à autre du lieu de 
résidence ordinaire, et si elle a raison de croire qu’elle sera absente le jour 
ordinaire du scrutin, à l’élection en cours, de l’arrondissement de votation 
sur la liste électorale duquel son nom figure et que vraisemblablement elle 
sera incapable d’y voter ce jour-là; et

b) Aux personnes, qui sont membres de la Royale gendarmerie à cheval du
Canada ou à l’une quelconque de ces personnes mais seulement si, par suite de 
l’exécution de ses fonctions ou de son entraînement dans ladite gendarmerie, 
elle a raison de croire qu’elle Sera nécessairement absente le jour ordinaire du 
scrutin, à l’élection en cours, de l’arrondissement de votation sur la liste 
électorale duquel son nom figure et que vraisemblablement elle 
capable d’y voter ce jour-là.

Avis vous est en outre donné que les certificats de vote à un bureau provisoire 
ne peuvent être obtenus que de l’officier rapporteur et du secrétaire d’élection du 
district électoral susmentionné. (Lorsqu’une personne spécialement déléguée a été 
nommée, Vinscription suivante sera ajoutée à ce paragraphe): Des certificats de vote à 
un bureau provisoire peuvent aussi être obtenus de M. (Insérer le nom et l’adresse) 
qui a Été spécialement délégué pour émettre lesdits certificats.

Avis vous est donné, de plus, que le bureau du soussigné établi pour la conduite de 
1 élection en cours est situé à..........................dans la cité (ou ville ou le village)

! IU

sa

sera m-

d

Daté à .......................... jour d.....................................

(Imprimer le nom de Vofficier rapporteur) 
Officier rapporteur. »

, ce 19....

V 27—4
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«Formule n° 61—Fin

b ) Aux personnes qui sont membres des forces de réserve des 
forces canadiennes ou aux personnes qui sont membres 
de la Gendarmerie royale du Canada et à l’une quelconque 
de ces personnes mais seulement si, par suite de l’exécution 
de ses fonctions ou de son entraînement dans lesdites forces ou 
ladite gendarmerie, elle a raison de croire qu’elle sera néces
sairement absente le jour ordinaire du scrutin, à l’élection en 
cours, de V arrondissement de votation sur la liste électorale 
duquel son nom figure et que vraisemblablement elle sera 
incapable d’y voter ce jour-là.

Avis vous est en outre donné que les certificats de vote à un bureau 
provisoire ne peuvent être obtenus que du directeur du scrutin et du 
secrétaire d’élection du district électoral susmentionné. (Lorsqu’une e 
personne spécialement déléguée a été nommée, l’inscription suivante, sera 
ajoutée à ce paragraphe ): Des certificats de vote à un bureau provisoire 
peuvent aussi être obtenus de (Insérer le nom et l’adresse) qui a été 
spécialement délégué pour émettre lesdits certificats.

156

Avis vous est donné, de plus, que le bureau du soussigné établi 
pour la conduite de l’élection en cours est situé à 
dans la cité (ou ville ou le village) d..................

Daté à jour, ce
19d

(Imprimer le nom du directeur du scrutin) 
Directeur du scrutin. »

Formule n° 62

«(3) Qu’il a raison de croire qu’il sera ainsi absent, le jour ordinaire ; 
du scrutin à l’élection en cours, de l’arrondissement de votation ci- 
dessous mentionné, sur la liste des électeurs duquel figure son nom, et J 
qu’il sera probablement dans l’impossibilité d’y voter ce jour-la, ou qu il 
est membre des forces de réserve des forces canadiennes ou des forces 
de la Gendarmerie royale du Canada et que, du fait de l’accomplisse- 1 
ment de fonction ou d’exercices d’entraînement dans ces forces, il a rai
son de croire qu’il sera nécessairement absent, ce jour du scrutin, de 
l’arrondissement de votation ci-dessous mentionné, sur la liste des 
électeurs duquel figure son nom, et qu’il sera vraisemblablement inca
pable d’y voter ce jour-là, et »
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Formule n° 62 (paragraphe 3). Les changements apportés 
au paragraphe trois, dont le texte actuel est reproduit ci- 
après, résultent de la modification qu’introduit l’article 
20 du bill:

«(3) Qu’il a raison de croire qu’il sera ainsi absent, le jour de l’élection, de 
1 arrondissement de votation ci-dessous mentionné, sur la liste des électeurs 
duquel figure son nom, et qu’il sera probablement dans l’impossibilité de voter à 
1 élection en cours le jour de l’élection, dans cet arrondissement de votation ou— 
qu il est membre des forces navales, militaires ou aériennes, ou de la Royale 
gendarmerie à cheval du Canada, et (parce que appelé en service actif ou aux 
exercices annuels d entrainement, ou appelé à l’accomplissement de devoirs navals 
militaires ou autres, en conformité d’ordres donnés à cet effet) il a raison dé 
croire qu il sera nécessairement absent le jour de l’élection de l’arrondissement de 
votation ei-dessous mentionné, sur la liste duquel son nom figure, et-que i ' 
blablement il sera incapable de voter ce jour-là audit bureau de votationvraisem-

et»

V 27—4*
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28. Ladite loi est de plus modifiée
a) par le retranchement de l’expression «Règlements

électoraux concernant le service canadien de défense» 
partout où elle s’y rencontre et son remplacement, dans 
chaque cas, par l’expression «Règlements électoraux 5 
concernant les forces canadiennes »,

b ) par le retranchement de l’expression «électeur en 
service de défense » partout où elle s’y rencontre et 
son remplacement, dans chaque cas, par l’expression 
«électeur des forces canadiennes », et

c) par le retranchement du mot «militaire» partout où il 
s’y rencontre et son remplacement, dans chaque cas, 
par les mots «de l’armée ».

29. (1) L’expression «Règlements électoraux concer
nant le service canadien de défense » qui suit immédiate- 15 
ment la rubrique «Troisième annexe » dans ladite loi est 
abrogée et remplacée par les mots «Règlements électoraux 
concernant les forces canadiennes».

(2) Le paragraphe premier desdits règlements est abrogé 
et remplacé par le suivant:

«1. Les présents règlements peuvent être cités sous le 
titre : Règlements électoraux concernant les forces canadiennes. »

30. (1) L’alinéa e ) du paragraphe quatre desdits règle
ments est abrogé et remplacé par le suivant :

«e ) «sous-directeur du scrutin » signifie un électeur des 25 
forces canadiennes qui a été désigné par un officier 
commandant pour prendre les votes des électeurs des 
forces canadiennes, en conformité du paragraphe 
trente ; »

(2) Est abrogé l’alinéa/) dudit paragraphe quatre.
(3) L’alinéa p ) dudit paragraphe quatre est abrogé et 

remplacé par le suivant:
«p) «unité » signifie un corps individuel des forces cana

diennes qui est organisé à ce titre selon l’article dix- 
huit de la Loi sur la défense nationale; »

(4) L’alinéa r ) dudit paragraphe quatre est abrogé et 
remplacé par le suivant :

«r ) «territoire de votation » signifie une zone spécifiée 
où un directeur spécial du scrutin sera posté et où les 
votes des électeurs des forces canadiennes et des élec- 40 
teurs anciens combattants seront déposés, reçus, clas
sés et comptés, suivant les prescriptions des présents 
règlements. »

31. (1) L’alinéa 6 J du sous-paragraphe premier du para
graphe cinq desdits règlements est abrogé et remplacé par 45 
le suivant :

«6 ) Les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau- 
Brunswick, de l’île du Prince-Edouard et de Terre- 
Neuve constitueront un territoire de votation, et le

158
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Article 28. a) et b). Aux termes de la Loi sur la défense 
nationale, les forces navales, les forces de l’armée et les forces 
aériennes de Sa Majesté, levées par le Canada, deviennent 
les forces canadiennes, c) Le mot «militaire», là où il 
apparaît dans la loi ou les règlements, vise l’armée cana
dienne. Selon la Loi sur la défense nationale, le terme 
«Armée » est employé pour désigner l’armée canadienne.

Article 29. (1) et (2). Les forces navales, les forces de 
l’armée et les forces aériennes de Sa Majesté, levées par le 
Canada, sont devenues, aux termes de la Loi sur la défense 
nationale, les forces canadiennes. Voici le texte du paragra
phe (1) actuel:

«1. Les présents règlements peuvent être cités sous le titre: Règlements 
électoraux concernant le service canadien de défense. »

Article 80. (1) La modification proposée à l’article 39 du 
bill rend cette définition nécessaire. La définition actuelle 
se lit comme suit:

*e) «officiel- breveté» signifie l’officier breveté désigné par l’officier com
mandant, en conformité du paragraphe 30 pour la prise des votes des électeurs 
en service de défense, et comprend un sous-officier ou une personne de grade 
supérieur désigné à cette fin par l’officier commandant, lorsque aucun officier

* breveté n’est disponible. »

(2) Vu les modifications prévues à l’article 35 du bill, 
cette disposition n’est plus applicable. Voici le texte de la 
disposition actuelle :

{{f) «service de défense » signifie le fait de s’engager dans l’un des services ou de 
s’engager à accomplir l’une des fonctions mentionnées au sous-paragraphe 
premier du paragraphe 21; »

(3) Cette modification a pour objet de rendre la défini
tion conforme à celle que renferme la Loi sur la défense 
nationale. Suit la définition actuelle:

*P) «unité » signifie une formation, une unité, un détachement, un navire ou un 
établissement auxquels des électeurs en service de défense sont postés ou 
auprès desquels ils sont détachés actuellement; »

(4) Cette modification résulte de celles que prévoit 
l’article 32 (3) du bill. Le texte actuel est le suivant:

«r) «territoire de votation » signifie une zone spécifiée, à l’intérieur du Canada, 
où un officier rapporteur spécial sera posté et où les votes des électeurs en ser-

• vice de défense et des électeurs anciens combattants seront déposés, reçus, 
classés et comptés, suivant les prescriptions des présents règlements. »

Article 31. (1) Cette modification a pour objet d’inclure 
la province de Terre-Neuve dans le territoire de votation de 
l’Atlantique. L’alinéa b) actuel est ainsi conçu ;

«6J Les provinces de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick et de l’île du 
Prince-Edouard constitueront un territoire de votation, et le bureau central 
de l’officier rapporteur spécial sera situé à Halifax; et »
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bureau central du directeur spécial du scrutin sera 
situé à Halifax;»

(2) Le sous-paragraphe premier dudit paragraphe cinq 
est modifié par l’adjonction de l’alinéa suivant:

«d ) Un territoire de votation établi par le directeur 5 
général des élections en conformité du sous-paragraphe 
trois, le bureau central du directeur spécial du scrutin 
étant situé en un endroit que doit déterminer le direc
teur général des élections. »

(3) Ledit paragraphe cinq est de plus modifié par l’ad- 10 
jonction du sous-paragraphe suivant:

«(3) Si, à l’époque d’une élection générale, il se trouve un 
nombre important d’électeurs des forces canadiennes, selon 
la définition qu’en donne le paragraphe vingt et un, en ser
vice hors du Canada, et que la prise, la réception, le classe- 15 
ment et le comptage des votes de ces électeurs ne puissent 
pas être surveillés efficacement de l’un des territoires de 
votation mentionnés au sous-paragraphe premier, le direc
teur général des élections peut, nonobstant toute disposition 
des présents règlements, établir un territoire de votation 20 
dans la zone où ces électeurs des forces canadiennes sont 
en service. »

Hors du 
Canada.

Établisse
ment par le 
directeur 
général des 
élections d’un 
territoire de 
votation en 
dehors du 
Canada.

32. Sont abrogés le paragraphe onze et le sous-para
graphe f ) du paragraphe treize desdits règlements.

33. Le paragraphe dix-neuf desdits règlements est abrogé 25 
et remplacé par le suivant :

«19. Chaque électeur des forces canadiennes et élec
teur ancien combattant ne vote que pour un candidat, sauf 
s’il a le droit de voter dans un district électoral qui élit deux 
députés, auquel cas l’électeur des forces canadiennes et 30 
électeur ancien combattant peut voter pour deux candidats 
sur le même bulletin de vote. »

34. Le paragraphe vingt et un desdits règelments est 
abrogé et remplacé par le suivant:

«21. (1) Chaque personne, du sexe masculin ou féminin, 35 
qui a atteint l’âge de vingt et un ans révolus et qui est un 
citoyen canadien ou autre sujet britannique, est censée 
être un électeur des forces canadiennes et habile à voter, 
à une élection générale, en vertu des présents règlements, 
pendant que cette personne

a ) Est un membre des forces régulières des forces cana
diennes; ou

b ) Est un membre des forces de réserve des forces cana
diennes et est à l’instruction ou en service à plein 
temps, ou en activité de service; ou

c ) Est un membre des forces du service actif des forces 
canadiennes.

Procédure 
spéciale dans 
les districts 
électoraux 
qui élisent 
deux députés.

Qualités 
requises 
pour être 
électeur des 
forces
canadiennes.
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(2) Nouveau. Cette modification prévoit la nomination 
d’un directeur spécial du scrutin dans un territoire de vota
tion établi sous le régime du paragraphe trois du présent 
article.

(3) Nouveau. Lorsqu’un nombre important d’électeurs 
des forces canadiennés est en service hors du Canada, il 
peut ne pas être pratique, ni même possible, de surveiller 
la prise des votes, de l’un des territoires de votation établis 
au Canada. La modification autorise le directeur général 
des élections à établir un tel territoire hors du Canada, dans 
la localité où ces électeurs des forces canadiennes sont en 
service.

Article 32. L’expérience a démontré que la confection 
d’une liste alphabétique de tous les électeurs des forces 
canadiennes, par le directeur spécial du scrutin, n’est d’au
cune utilité dans la pratique. L’abrogation du paragraphe 
11 et de l’alinéa /) du paragraphe 13 n’atteint aucunement 
les dispositions du paragraphe 27 des règlements, qui or
donne à chaque officier commandant de faire parvenir au 
directeur spécial du scrutin une liste des électeurs des forces 
canadiennes affectés à son unité. Voici le texte des disposi
tions actuelles:

«11. Sur réception des listes des noms, des grades et des numéros des électeurs 
en service de défense, en conformité du paragraphe 27, l’officier rapporteur spécial 
doit faire dresser une liste alphabétique complète de tous les noms des électeurs 
en service de défense inscrits dans lesdites listes. »
af) Faire? préparer une liste alphabétique des noms de tous les électeurs en service 

de défense inscrits dans les listes reçues des officiers de liaison, conformément 
aux prescriptions du paragraphe 11; »

Article S3. Cette modification établira une conformité 
entre les dispositions des règlements relatives aux districts 
électoraux qui élisent deux députés et celles de la loi où ces 
districts électoraux ne sont pas nommément désignés. La 
modification porte aussi que, dans ces districts, un électeur 
des forces canadiennes pourra voter pour deux candidats 
sur un même bulletin de vote. Le paragraphe 19 est actuel
lement ainsi conçue :

«19. Chaque électeur en service de défense et chaque électeur ancien com
battant ne vote que pour un seul candidat, sauf s’il a droit de voter dans le district 
électoral d’Halifax, province de la Nouvelle-Ecosse, ou dans le district électoral 
de Queens, province de l’île du Prince-Édouard, lesquels élisent chacun deux 
députés à la Chambre des Communes. En ce qui concerne ces deux seuls districts 
électoraux d’Halifax et de Queens, les électeurs en service de défense et les électeurs 
anciens combattants peuvent voter pour deux candidats. »

Article 34- (1) L’objet de cette modification est d’adap
ter les règlements à la nouvelle constitution des forces cana
diennes, telle que la prescrit la Loi sur la défense nationale. 
La modification au sous-paragraphe (2) fait disparaître les 
exigences sur l’âge dans le cas des membres des forces cana
diennes qui ont été en activité de service le ou après le 
9 septembre 1950. Les dispositions actuelles sont ainsi 
conçues :

«21. (1) Chaque personne, du sexe masculin ou féminin, qui a atteint l’âge 
de vingt et un ans révolus et qui, étant sujet britannique de naissance ou par 
naturalisation, est censée être un électeur en service de défense et habile à voter 
en vertu des présents règlements, si cette personne

CT
>
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(2) Nonobstant les dispositions des présents règlements, 
toute personne qui, le ou après le neuf septembre mil neuf 
cent cinquante, a été en activité de service comme membre 
des forces canadiennes et qui, à une élection générale, n’a 
pas atteint l’âge de vingt et un ans révolus mais se trouve 5 
autrement habile à voter aux termes du sous-paragraphe 
premier, est réputée un électeur des forces canadiennes et 
est habile à voter selon la procédure indiquée dans les 
présents règlements. )>

35. Le paragraphe vingt-trois desdits règlements est 10 
abrogé et remplacé par le suivant:

«23. (1) Aux fins des présents règlements, le lieu de 
résidence ordinaire d’un membre des forces canadiennes 
est censé être le lieu de résidence ordinaire qu’il est tenu 
d’indiquer dans les déclarations prévues aux présentes.

(2) Après la date d’entrée en vigueur du présent para
graphe, chaque membre des forces régulières des forces 
canadiennes devra, dans les trois mois, établir, en double 
exemplaire, devant un officier breveté, une déclaration de 
résidence ordinaire, selon la formule n° 15, dans laquelle il 20 
devra indiquer comme son lieu de résidence ordinaire

a) la cité, la ville, le village ou autre endroit du Canada, 
avec la rue et le numéro, s’il en est, où était située, au 
moment de l’entrée en vigueur du présent paragraphe, 
la résidence d’une personne qui est l’épouse, une per- 25 
sonne à charge, un parent ou une personne désignée 
comme plus proche parent de ce membre ; ou

b) la cité, la ville, le village ou autre endroit du Canada, 
avec la rue et le numéro, s’il en est, où ce membre rési
dait en conséquence du service qu’il accomplissait dans 30 
ces forces, au moment de l’entrée en vigueur du présent 
paragraphe ; ou

c) La cité, la ville, le village ou autre endroit du Canada, 
avec la rue et le numéro, s’il en est, où était situé son 
lieu de résidence ordinaire avant son enrôlement ;

mais lorsque aucun des alinéas a), b) ou c) qui précèdent ne 
s’appliquent à un membre des forces régulières, le lieu de 
résidence ordinaire à indiquer est la cité, la ville, le village 
ou autre endroit du Canada, avec la rue et le numéro, s’il en 
est, où ce membre résidait en conséquence des services qu’il 40 
accomplissait dans ces forces immédiatement avant d’être 
nommé, affecté ou appelé au service hors du Canada, y 
compris le service à bord d’un navire.

(3) Après la date d’entrée en vigueur du présent para
graphe,

a ) Chaque personne doit, dès son enrôlement dans les 
forces régulières des forces canadiennes, établir, en 
double exemplaire, devant un officier breveté, une

Exceptions.
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a ) Est membre de la Marine royale canadienne, mais non des cadres de 
réserve; ou %

b) Est membre de la Marine royale canadienne (réserve), en (i) une période
d’instruction; (ii) service volontaire; (iii) mission navale spéciale;

c) Est membre des forces de l’Armée active canadienne; ou
d) Est membre des forces de réserve de l’Armée canadienne, et est absente

de l’endroit de sa résidence ordinaire pendant une période d’instruction 
dans un camp ou une école d’entraînement dûment autorisé et établi pour 
des cours continus, y compris toute personne qui, étant membre d’une 
unité de réserve ou d’une formation des forces de réserve de l’Armée 
canadienne, a été appelée en service par le ministre de la Défense nationale 
mais seulement pendant la période durant laquelle une telle personne 
touche une rétribution du fait qu’elle a été ainsi appelée en service;

e) Est membre du Corps d’aviation royal canadien (régulier) en service
général continu; ou

f) Est membre d’un autre élément du Corps d’aviation royal canadien, en
entraînement ou en devoir continu.

(2) Nonobstant toute disposition des présents règlements, toute personne, 
du sexe masculin ou féminin, qui antérieurement au neuvième jour d’août mil 
neuf cent quarante-cinq, faisait partie des forces navales, militaires ou aériennes 
du Canada et qui, lors de l’élection générale, n’a pas atteint l’âge de vingt et 
ans révolus, mais est autrement qualifiée en vertu du sous-paragraphe premier, a 
le droit de voter sous le régime des présents règlements. » .

un

Article 85. Cette modification permettra d’établir, de 
façon claire et précise, le lieu de résidence ordinaire des 
membres des forces canadiennes, en exigeant d’eux une 
déclaration de résidence ordinaire aux fins d’une élection. 
Voici en quels termes sont actuellement conçus les sous- 
paragraphes (1) et (2) du paragraphe 23:

«23. (1) Pour les fins des présents règlements, l’endroit de résidence ordi
naire au Canada d’un électeur en service de défense, selon la définition du para
graphe 21, sera le suivant:

a) Dans le cas d’une personne qui devient un électeur qualifié en service de
défense après le premier jour d’août mil neuf cent quarante-huit, l’endroit 
de sa résidence ordinaire sera la cité, la ville, le village ou un autre endroit 
au Canada, où elle avait sa résidence ordinaire immédiatement avant 
sa nomination ou son engagement dans les forces navales, militaires ou 
aériennes du Canada; ou

b) Dans le cas d’une personne qui est un électeur qualifié en service de défense
le premier jour d’août mil neuf cent quarante-huit, qui a changé l’endroit 
de sa résidence ordinaire depuis sa nomination ou son engagement, 
l’endroit de sa résidence ordinaire sera la cité, la ville, le village ou un 
autre endroit au Canada, mentionné dans une déclaration de résidence 
ordinaire faite avant le premier janvier mil neuf cent quarante-neuf, et 
enregistrée au quartier général de la Marine, de l’Armée ou de l’Aviation. 
Lorsque telle déclaration n’aura pas été faite et enregistrée au quartier 
général comme susdit, pendant la période ci-haut mentionnée, l’endroit 
de résidence ordinaire de l’électeur en service de défense sera censé être 
la cité, la ville, le village ou un autre endroit au Canada, où il avait sa 
résidence ordinaire immédiatement avant sa nomination ou son engage
ment dans les forces navales, militaires ou aériennes du Canada.

(2) Un électeur en service de défense, visé par l’alinéa b), d) ouf) du sous- 
paragraphe premier du paragraphe 21, aura droit de voter à une élection générale, 
sous le régime des présents règlements, dans le district électoral où est situé 
l’endroit de sa résidence ordinaire à la date du commencement de la période de 
son service spécial ou à la date du commencement de chacune des périodes d’ins
truction relatives à son service dans les forces navales, militaires ou aériennes du 
Canada. Le commencement de la période de ce service spécial est la période 
d’instruction ou de service spécial à laquelle cet électeur est engagé au cours de la 
période de votation prescrite au sous-paragraphe premier du paragraphe 26. »
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déclaration de résidence ordinaire, selon la formule 
n° 16, indiquant la cité, la ville, le village ou autre 
endroit du Canada où était situé son lieu de résidence 
ordinaire immédiatement avant son enrôlement ; 

b ) Une personne sans lieu de résidence ordinaire au 5 
Canada immédiatement avant son enrôlement dans les 
forces régulières des forces canadiennes doit établir, 
aussitôt que l’une ou plusieurs des dispositions du sous- 
paragraphe deux deviennent applicables à son cas, une 
déclaration de résidence ordinaire, selon la formule 10 
n° 15, devant un officier breveté.

(4) Sauf lorsqu’il est aussi membre des forces du service 
actif des forces canadiennes, un membre des forces régu
lières peut, au cours du mois de décembre de toute année
et à nulle autre époque, changer son lieu de résidence ordi- 15 
naire pour la cité, la ville, le village ou autre endroit du 
Canada mentionné à l’alinéa a ), b ) ou c ) du sous-paragraphe 
deux en établissant, en double exemplaire, devant un officier 
breveté, une déclaration de changement de résidence ordi
naire, selon la formule n° 17.

(5) a ) Chaque membre des forces de réserve des forces 
canadiennes qui n’est pas en activité de service et qui, 
à toute époque au cours de la période commençant à 
la date de l’émission des brefs ordonnant une élection 
générale et se terminant le samedi qui précède immé- 25 
diatement le jour du scrutin, est à l’instruction ou en 
service en plein temps, doit établir, en double exem
plaire, devant un officier breveté, une déclaration de 
résidence ordinaire, selon la formule n° 18, indiquant
la cité, la ville, le village ou autre endroit du Canada 30 
où est situé son lieu de résidence ordinaire immédiate
ment avant le commencement de cette période d’instruc
tion ou de service à plein temps. 

b ) Chaque membre des forces de réserve des forces cana
diennes qui est mis en activité de service et qui, pen- 35 
dant une période courante d’instruction ou de service 
à plein temps, n’a pas établi une déclaration de rési
dence ordinaire en conformité de l’alinéa a ), doit établir, 
en double exemplaire, devant un officier breveté, une 
déclaration de résidence ordinaire, selon la formule 40 
n° 18, indiquant,

(i) dans le cas d’un membre à l’instruction ou en 
service à plein temps, son lieu de résidence ordi
naire immédiatement avant le commencement 
de cette instruction ou de ce service à plein temps ; 45 
ou,

(ii) dans le cas d’un membre qui n’est pas à l’instruc
tion ou en service à plein temps, son lieu de rési
dence ordinaire immédiatement avant d’être mis 
en activité de service.

Changement 
de la résiden
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Résidence 
ordinaire lors 
de l’enrôle
ment dans les 
forces du 
service actif.

(6) Lors de son enrôlement dans les forces du service 
actif des forces canadiennes, chaque personne, qui n’est 
pas membre des forces régulières ou des forces de réserve, 
doit établir, en double exemplaire, devant un officier bre
veté, une déclaration de résidence ordinaire, selon la for- 5 
mule n° 16, indiquant la cité, la ville, le village ou autre 
endroit du Canada où est situé son lieu de résidence 
ordinaire immédiatement avant son enrôlement dans les 
forces du service actif.

(7) L’original de chaque déclaration de résidence ordinaire 10 
ou déclaration de changement de résidence ordinaire établie 
en conformité des sous-paragraphes du présent paragraphe 
est transmis et déposé au quartier général du service appro
prié et le double est retenu dans l’unité avec les documents 
de service du déclarant. »

36. Le sous-paragraphe premier du paragraphe vingt- 
six desdits règlements est abrogé et remplacé par le suivant :

«26. (1) Chaque officier commandant doit, immédiate
ment après en avoir été avisé par l’officier de liaison, publier 
comme partie des ordres du jour, un avis selon la formule 20 
n° 5, informant tous les électeurs des forces canadiennes 
sous son commandement, qu’une élection générale au Cana
da a été ordonnée, et indiquant la date fixée comme jour du 
scrutin. L’avis doit aussi mentionner que chaque électeur 
des forces canadiennes peut déposer son vote devant tout 25 
sous-directeur du scrutin désigné à cette fin par l’officier 
commandant, pendant les heures que l’officier commandant 
peut indiquer, mais au moins trois heures par jour entre 
neuf heures du matin et dix heures du soir durant les six 
jours compris entre le lundi septième jour avant le jour du 30 
scrutin et le samedi qui précède immédiatement le jour du 
scrutin, inclusivement. L’officier commandant doit accorder 
aux électeurs des forces canadiennes attachés à son unité 
toutes les facilités nécessaires pour déposer leurs votes selon 
les prescriptions des présents règlements. »

37. Le paragraphe vingt-sept desdits règlements est 
abrogé et remplacé par le suivant :

«27. Aussitôt que possible après la publication d’un 
avis, selon la formule n° 5, dans les ordres du jour, chaque 
officier commandant doit fournir, au directeur spécial du 40 
scrutin pour le territoire de votation approprié, par l’inter
médiaire de l’officier de liaison, une liste des noms, grades, 
numéros et endroits de résidence ordinaire, selon que le 
prescrit le paragraphe vingt-trois, des électeurs des forces 
canadiennes postés dans l’unité sous son commandement. 45

Dépôt des 
déclarations.

15

Publication 
de l’avis 
d’une élection 
générale.

35

Liste des 
noms, etc., 
des électeurs 
des forces 
canadiennes.
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»

Article 36. (1) La modification rendra plus clair l’avis 
publié par l’officier commandant, en supprimant la mention 
du jour des présentations, à cause du paragraphe (3) de 
l’article 21 de la loi. La disposition actuelle déclare :

«26. (1) Chaque officier commandant doit, immédiatement après en avoir 
été avisé par l’officier de liaison, publier comme partie des ordres du jour, un 
avis selon la formule n° 5, informant tous les électeurs en service de défense sous 
son commandement, qu’une élection générale au Canada a été ordonnée, et 
indiquant les dates fixées comme jour de la présentation des candidats et jour du 
scrutin. L’avis doit aussi mentionner que chaque électeur en service de défense 
peut déposer son vote devant tout officier breveté désigné à cette fin par l’officier 
commandant, sur demande à cet officier breveté, pendant les heures que l’officier 
commandant peut indiquer, mais au moins trois heures par jour entre neuf heures 
du matin et dix heures du soir durant les six jours compris entre le lundi suivant le 
jour de la présentation des candidats et le samedi qui précède immédiatement le 
jour du scrutin, inclusivement. L’officier commandant doit accorder aux élec
teurs en service de défense attachés à son unité toutes les facilités nécessaires pour 
déposer leurs votes selon les prescriptions des présents règlements. »

Article 37. Les listes des électeurs des forces canadiennes, 
que doivent préparer les officiers commandants, indiqueront 
désormais les lieux de résidence ordinaire des électeurs 
intéressés. La modification permettra aussi au candidat 
officiellement mis en présentation, ou à son représentant 
accrédité, d’examiner ces listes ainsi que les déclarations 
de résidence ordinaire faites par les électeurs des forces 
canadiennes selon l’article 36 du bill. Le paragraphe 27 
actuel est ainsi conçu :

«27. Aussitôt que possible après la publication de l’avis, selon la formule 
n° 5, dans les ordres du jour, chaque officier commandant doit fournir, à l’officier 
rapporteur spécial pour le territoire de votation approprié, par l’intermédiaire de 
l’officier de liaison, une liste des noms, grades et numéros de tous les électeurs en 
service de défense postés dans l’unité sous son commandement. »



sentation ou par son représentant accrédité, et il doit etre 
permis à ces personnes d’en tirer des extraits. »

38. Le paragraphe trente desdits règlements est abrogé 10 
et remplacé par le suivant :

«30. Le vote de chaque électeur des forces canadiennes 
doit être déposé devant un électeur des forces canadiennes 
désigné par un officier commandant pour remplir les fonc
tions de sous-directeur du scrutin. »

Devant qui 
le vote des 
électeurs des 
forces cana
diennes est 
déposé. 15

39. Le paragraphe trente et un desdits règlements est 
modifié par l’adjonction du sous-paragraphe suivant :

«(2) Le sous-directeur du scrutin possède, durant lesPouvoir de

affidavits sur heures de votation pour les électeurs des forces canadiennes, 
voter.Uté à le pouvoir de déférer l’affidavit sur l’habilité à voter, selon 20 

la formule n° 14. »

40. (1) Le sous-paragraphe premier du paragraphe 
trente-quatre desdits règlements est abrogé et remplacé 
par le suivant:

Déclaration «34. (1) Avant de remettre un bulletin de vote à un 25
de l’électeur électeur des forces canadiennes, le sous-directeur du scrutin 
des forces ------------------------------ ------------------------------- --------------
canadiennes. devant qui le vote est déposé, doit exiger que cet électeur 

fasse une déclaration selon la formule n° 7, cette déclaration 
devant être imprimée au verso de l’enveloppe extérieure 
dans laquelle doit être placée l’enveloppe intérieure conte- 30 
nant le bulletin de vote, une fois marqué. Ladite déclara
tion doit énoncer le nom, le grade et le numéro de l’électeur des 
forces canadiennes, mentionner qu’il est un citoyen cana- 
dien ou autre sujet britannique, qu’il a atteint l’âge de vingt 
et un ans révolus (sauf dans le cas mentionné au sous-para- 35 
graphe deux du paragraphe vingt et un), qu’il n’a pas déjà 
voté à l’élection générale, et indiquer le nom de l’endroit, 
au Canada, avec la rue et le numéro, s’il en est, de sa rési
dence ordinaire selon que le prescrit le paragraphe vingt- 
trois. Le nom du district électoral et le nom de la province 40 
où est situé ledit endroit de résidence ordinaire peuvent être 
mentionnés dans ladite déclaration. Le sous-directeur du
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L’officier commandant doit aussi fournir au sous-directeur 
du scrutin une copie de cette liste pour la prise des votes 
des électeurs des forces canadiennes postés dans l’unité 
sous son commandement. Cette liste et les déclarations 
mentionnées au paragraphe vingt-trois doivent être dispo- 5 
nibles, en tout temps raisonnable au cours d’une élection, 
pour examen par tout candidat officiellement mis en pré-
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Article 38. Les règlements actuels exigent que les votes 
des électeurs des forces canadiennes soient déposés, si un 
tel officier est disponible, devant un officier breveté dési
gné à cette fin par l’officier commandant. La modification 
permettra à l’officier commandant de désigner tout électeur 
des forces canadiennes pour agir en qualité de sous-directeur 
du scrutin aux fins de prendre les votes de ces électeurs. 
Voici comment se lit la disposition actuelle :

«.10. Le vote de tout électeur en service de défense doit être déposé devant 
tout officier breveté que son officier commandant a désigné à cette fin, cet officier 
breveté étant lui-même un électeur en service de défense, et n’ayant été officielle
ment présenté comme candidat à l’élection générale, dans aucun district électoral. 
Toutefois, lorsqu’il s’agit d’un petit détachement dans lequel aucun officier 
breveté n’est disponible, l’officier commandant peut désigner à cette fin un sous- 
officier ou une personne de grade supérieur, subordonnément aux restrictions 
ci-dessus. »

Article 39. Il s’agit ici d’une disposition nouvelle. Elle est 
rendue nécessaire par l’adjonction du nouveau sous-paragra
phe (3) à l’article 4L

Article Jfi. (1) Cette modification fait suite aux modifica
tions apportées par les articles 35 et 39 du bill. Voici le 
texte de la disposition actuelle :

(1) Avant de remettre un bulletin de vote à un électeur en service de 
défense, l’officier breveté devant qui le vote est déposé, doit exiger que cet 
électeur fasse une déclaration selon la formule n° 7, cette déclaration devant 
être imprimée au verso de l’enveloppe extérieure dans laquelle doit être placée 
1 enveloppe intérieure contenant le bulletin de vote, une fois marqué. Ladite 
déclaration doit énoncer le nom, le grade et le numéro de l’électeur en service de 
défense, mentionner qu’il est sujet britannique de naissance ou par naturalisation, 
qu il a atteint l’âge de vingt et un ans révolus, qu’il n’a pas déjà voté à l’élection 
generale, et indiquer le nom de l’endroit, avec la rue et le numéro, s’il en est, de sa 
résidence ordinaire au Canada selon la dénifition du paragraphe 23. Le nom du 
district électoral et le nom de la province où est situé ledit endroit de résidence 
ordinaire peuvent être mentionnés dans ladite déclaration. L’officier breveté doit 
faire signer la déclaration par l’électeur en service de défense, puis remplir et 
signer lui-même le certificat imprimé au-dessous de cette déclaration. »
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scrutin doit faire signer la déclaration par l’électeur des 
forces canadiennes, puis remplir et signer lui-même le 
certificat imprimé au-dessous de cette déclaration. »

(2) Le sous-paragraphe deux dudit paragraphe trente- 
quatre est abrogé et remplacé par le suivant : 5

Avertisse- «(2) A ce stade, l’électeur des forces canadiennes et le 
teurdtslélec" sous-directeur du scrutin doivent se rappeler que, suivant
(üen'nes^eTau les prescriptions du paragraphe 71, toute enveloppe exté- 
sous-directeur rieure oui ne porte pas la signature et de l’électeur des forces
du scrutin canadiennes et du sous-directeur intéressé du scrutin (sauf 10

dans les cas mentionnés aux paragraphes 37 et 39), ou toute 
enveloppe extérieure sur laquelle ne figure pas une descrip
tion suffisante de l’endroit de résidence ordinaire de l’élec
teur des forces canadiennes, doit être mise de côté non déca
chetée dans le bureau central du directeur spécial du scrutin, 15 
et que le bulletin de vote qui se trouve dans cette enveloppe 
extérieure ne sera pas compté. »

(3) Ledit paragraphe trente-quatre est de plus modifié 
par l’adjonction, immédiatement après le sous-paragraphe 
deux, des sous-paragraphes suivants:

«(3) S’il en est requis par le sous-directeur du scrutin ou 
par un représentant accrédité d’un parti politique, un 
électeur des forces canadiennes doit, avant de recevoir un 
bulletin de vote, souscrire un affidavit sur l’habilité à 
voter, selon la formule n° 14, et si cet électeur refuse de 25 
souscrire un tel affidavit, il ne lui est pas permis de voter ni 
d’être admis de nouveau dans le lieu de votation. L’affidavit 
en question sur l’habilité à voter doit être souscrit devant 
le sous-directeur du scrutin.

«(4) Si un électeur des forces canadiennes a refusé de 30 
souscrire l’affidavit sur l’habilité à voter mentionné au sous- 
paragraphe troig, le sous-directeur du scrutin doit inscrire 

l’enveloppe extérieure complétée par cet électeur, les 
mots «a refusé de souscrire l’affidavit sur l’habilité à voter», 
et mettre l’enveloppe extérieure de côté.

«(5) A l’expiration de la période de votation, toutes 
enveloppes extérieures avec tous affidavits complétés sur 
l’habilité à voter, dont font mention les sous-paragraphes 
trois et quatre, doivent être adressés par le sous-directeur du 
scrutin au directeur spécial approprié du scrutin. »

20
Affidavit 
d’un électeur 
des forces 
canadiennes 
sur son habi
lité à voter.

Procédure en 
cas de refus.

sur

35
cesFaçon de 

disposer des 
affidavits et 
des envelop
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res.

40

41. Le paragraphe trente-neuf desdits règlements est 
abrogé et remplacé par le suivant :

Électeur des «39. Lorsqu’un électeur des forces canadiennes est atteint
rïï e os ' inc à- d’une invalidité physique et se trouve incapable de voter 
pabie de voter suivant la manière ordinaire prescrite dans les présents 45 

règlements, le sous-directeur du scrutin devant qui le vote 
doit être déposé, doit aider cet électeur en faisant les ins-

sans aide.
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(2) Cette modification découle des changements apportés 
aux articles 34, 38 et 41 du bill. Le sous-paragraphe visé se 
lit présentement comme guit :

«(2) A ce stade, l’électeur en service de défense et l’officier breveté doivent 
se rappeler que, suivant les prescriptions du paragraphe 71, toute enveloppe exté
rieure qui ne porte pas la signature et de Vélecteur en service de défense et de 
l’officier breveté intéressé (sauf dans les cas mentionnés au paragraphe 37), ou 
toute enveloppe extérieure sur laquelle ne figure pas une description suffisante de 
l’endroit de résidence ordinaire de l’électeur en service de défense, doit être mise 
de côté non décachetée dans le bureau central de l’officier rapporteur spécial, et 
que le bulletin de vote qui se trouve dans cette enveloppe extérieure ne sera pas 
compté. »

(3) Nouveau. Ces modifications prévoient la procédure 
à suivre dans le cas où un sous-directeur du scrutin, ou un 
représentant accrédité d’un parti politique, met en question, 
dans un lieu de votation, la situation de la résidence ordinaire 
déclarée, selon la formule n° 7, par un électeur des forces 
canadiennes.

Article 4L Cette modification établit la procédure à 
suivre quand un électeur des forces canadiennes, atteint 
d’incapacité, ne peut, en raison de son invalidité, apposer sa 
signature sur l’enveloppe extérieure. Le paragraphe actuel 
porte ce qui suit:

«39. Lorsqu’un électeur en service de défense est incapable de lire ou d’écrire, 
ou souffre d’une invalidité physique qui le rende incapable de voter de la manière 
ordinaire prescrite aux présents règlements, l’officier breveté devant qui le vote 
doit être déposé, doit aider cet électeur en marquant le bulletin de vote, de la 
manière indiquée par l’électeur, en sa présence et en présence d’un autre électeur 
en service de défense capable de lire et d’écrire. Cet autre électeur est choisi 
par l’électeur en service de défense incapable de voter sans aide. »

V 27—5
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criptions au verso de l’enveloppe extérieure, y compris celle 
du nom de l’électeur à l’endroit prévu pour sa signature, et 
en marquant le bulletin de vote de la manière indiquée par 
l’électeur, en présence de celui-ci ainsi que d'un autre élec
teur des forces canadiennes choisi par l’électeur des forces 5 
canadiennes incapable de voter sans aide. Les personnes 
devant qüi~est marqué un bulletin de vote d’un électeur des 
forces canadiennes incapable de voter sans aide ne doivent 
pas divulguer le nom du candidat en laveur de qui le bul
letin est marqué. Lorsque le nom de l’électeur des forces 10 
canadiennes incapable de voter sans aide a été écrit au ver
so de l’enveloppe extérieure,en la manière ci-dessus indiquée, 
le sous-directeur du scrutin et l’autre électeur des forces ca
nadiennes insèrent une note à cet effet au verso de l’enve
loppe extérieure et y apposent leurs signatures. » 15

42. Le sous-paragraphe deux du paragraphe quarante 
desdits règlements est abrogé et remplacé par le suivant :

Vote des «(2) Un électeur des forces canadiennes qui est absent de
électeurs des gon unpx en service en congé ou en permission, durant la

période de votation prescrite par le sous-paragraphe premier 20 
du paragraphe vingt-six, et qui n’a pas déjà voté à l’élec
tion générale, peut, sur production de preuve documentaire 
établissant qu’il est en service, en congé ou en permission, 
déposer son vote ailleurs, devant tout sous-directeur^ du 
scrutin, quand cette personne est effectivement occupée à 25 
la prise de ces votes. »

43. L’alinéa c) du paragraphe quarante-deux desdits 
règlements est abrogé et remplacé par le suivant :

«c ) était un membre des forces de Sa Majesté au cours 
de la première ou de la seconde guerre mondiale, ou un 30 
membre des forces canadiennes qui a été en activité 
de service après le neuf septembre mil neuf cent cin
quante ; »

diennes qui 
sont en ser
vice, en congé 
ou en per
mission.

44. Le paragraphe cinquante-quatre desdits règlements 
est abrogé et remplacé par le suivant:

Période de «54. La période de votation pour les électeurs anciens 
votation pour combattants doit commencer le lundi septième jour avant
les électeurs “ '
anciens com
battants.

35

le jour du scrutin et se terminer le samedi précédant immé
diatement le jour du scrutin, inclusivement. »

45. Le paragraphe cinquante-neuf desdits règlements 40 
est abrogé et remplacé par le suivant :

« 59. Lorsqu’un électeur ancien combattant est incapable 
de lire ou d’écrire, ou est invalide par suite d’une cause phy-

Électeur 
ancien com
battant 
incapable de 
voter sans 
aide.
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Article 4®- L’insertion des mots «en service » établira 
clairement qu’un électeur des forces canadiennes, s’il est 
absent de son unité et en service au cours de la période de 
votation, pourra déposer son vote à un lieu de votation 
militaire à l’endroit où il est en service. A l’heure présente, 
le règlement déclare ce qui suit :

«(2) Un électeur en service de défense qüi est absent de son unité en vertu 
d'un congé ou d’une permission, durant la période de votation prescrite par le sous- 
paragraphe premier du paragraphe 26, et qui n’a pas déjà voté à l’élection générale, 
peut, sur production de preuve documentaire établissant qu’il est en congé ou en 
permission, déposer son vote ailleurs, devant un officier breveté désigné pour 
prendre les votes des électeurs en service de défense par l’officier commandant 
une unité de la Marine, de l’Armée ou de l’Aviation, lorsque cet officier breveté 
est effectivement occupé à la prise de ces votes. »

Article j^3. Cette modification étendra le droit de voter 
sous le régime des règlements aux anciens membres des 
forces de Sa Majesté, recrutés à Terre-Neuve au cours de 
la première ou de la seconde guerre mondiale, et aux anciens 
membres des forces canadiennes qui reçoivent des traite
ments ou des soins domiciliaires dans un hôpital ou une 
institution relevant directement du ministère des Affaires 
des anciens combattants, ou dans un hôpital quelconque 
à la demande ou pour le compte de ce ministère. Voici le 
texte actuel de la disposition :

«c) était un membre des forces navales, militaires ou aériennes du Canada 
pendant la guerre de 1914-1918 ou la guerre qui a commencé le dixième 
jour de septembre mil neuf cent trente-neuf; »

Article 44- Cette modification est rendue nécessaire par 
les dispositions de l’article 21 (3) delà loi. Le paragraphe 
actuel est ainsi conçu :

«54. La période de votation pour les électeurs anciens combattants doit 
commencer le lundi qui suit le jour de la présentation des candidats, et se terminer 
le samedi précédant immédiatement le jour du scrutin, inclusivement. »

Article 45- Cette modification prévoit la procédure à 
suivre dans les cas où un électeur ancien combattant, atteint
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sique et, par conséquent, incapable de voter suivant la ma
nière ordinaire prescrite dans les présents règlements, les sous- 
directeurs spéciaux du scrutin devant qui il doit déposer son 
vote, doivent aider cet électeur en faisant les inscriptions au 
verso de l’enveloppe extérieure, y compris celle du nom 5 
de l’électeur à l’endroit prévu pour sa signature, et en mar
quant le bulletin de vote selon les directives de l’électeur, en 
sa présence et également en la présence d’un autre électeur 
ancien combattant pouvant lire et écrire. Cet autre élec
teur doit être choisi par l’électeur ancien combattant inca- 10 
pable de voter sans aide, et il ne doit, pas divulguer le nom 
du candidat en faveur de qui le bulletin est marqué. Lorsque 
le nom de l’électeur ancien combattant incapable de voter 
sans aide a été écrit au verso de l’enveloppe extérieure en 
la manière ci-dessus indiquée, les sous-directeurs spéciaux 15 
du scrutin doivent insérer une note à cet effet au verso de 
l’enveloppe extérieure et y apposer leurs signatures. »

46. Le paragraphe soixante desdits règlements est abrogé 
et remplacé par le suivant:

«60. Le vote d’un électeur ancien combattant aveugle 20 
peut être déposé de la même manière que les votes des autres 
électeurs anciens combattants incapables de voter sans aide, 
suivant les prescriptions du paragraphe cinquante-neuf, ou 
par l’intermédiaire d’un ami qui est également un électeur 
ancien combattant et qui agit à la demande de l’électeur 25 
ancien combattant aveugle. En pareil cas, l’ami peut 
faire les inscriptions au verso de l’enveloppe extérieure, 
y compris celle du nom de l’électeur à l’endroit prévu pour 
sa signature et marquer le bulletin de vote de l’électeur 
ancien combattant aveugle en la présence de ce dernier 30 
seulement; cet ami ne doit pas divulguer le nom du candidat 
en faveur de qui le bulletin est marqué. Lorsque le nom de 
l’électeur ancien combattant aveugle a été écrit au verso 
de l’enveloppe extérieure en la manière indiquée ci-dessus, 
les sous-directeurs spéciaux du scrutin insèrent une note 35 
à cet effet au verso de l’enveloppe extérieure et y apposent 
leurs signatures. Personne, à une élection générale, ne doit 
avoir la permission d’agir en qualité d’ami de plus d’un 
électeur ancien combattant aveugle.»

47. (1) Le sous-paragraphe premier du paragraphe 40 
soixante-deux desdits règlements est abrogé et remplacé 
par le suivant:

«62. (1) Avant de remettre un bulletin de vote à un 
électeur ancien combattant, les sous-directeurs spéciaux du 
scrutin devant qui le vote est déposé, doivent exiger que cet 45 . 
électeur fasse une déclaration selon la formule n° 12 qui

Électeur 
ancien com
battant 
aveugle.

Déclaration 
par l’électeur 
ancien com
battant.
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d’invalidité, est, de ce fait, incapable d’apposer sa signature 
sur l’enveloppe extérieure. Le paragraphe 59 actuel est 
ainsi conçu :

«59. Lorsqu’un électeur ancien combattant est incapable de lire ou d’écrire, 
ou est invalide par suite d’une cause physique et, par conséquent, incapable de 
voter suivant la manière ordinaire prescrite dans les présents règlements, les 
sous-officiers rapporteurs spéciaux devant qui il doit déposer son vote, doivent 
aider cet électeur en marquant le bulletin de vote selon les directives de l’électeur, 
en sa présence et également en la présence d’un autre électeur ancien combattant 
pouvant lire et écrire. Cet autre électeur doir être choisi par l’électeur ancien 
combattant incapable de voter sans aide. »

Article J^6. Cette modification indique la manière de pro
céder lorsqu’un électeur ancien combattant aveugle est, 
à cause de son infirmité, incapable d’apposer sa signature 
sur l’enveloppe extérieure. Le texte de la disposition actuelle 
est le suivant :

«60. Le vote d’un électeur ancien combattant aveugle peut être déposé de la 
même manière que les votes des autres électeurs anciens combattants incapables 
de voter sans aide, suivant les prescriptions du paragraphe 59, ou par l’inter
médiaire d’un ami qui est également un électeur ancien combattant et qui agit à 
la demande de l’électeur ancien combattant aveugle. En pareil cas, l’ami peut 
marquer le bulletin de vote de l’électeur ancien combattant aveugle en la présence 
de ce dernier seulement. Personne, à l’élection générale, ne doit avoir la per
mission d’agir en qualité d’ami de plus d’un électeur ancien combattant aveugle. »

Article lft. (1) La modification fait suite à celles qu’ap
portent, les articles 44, 46 et 47 du bill. Le règlement actuel 
porte ce qui suit:

«62. (1) Avant de remettre un bulletin de vote à un électeur ancien com
battant, les sous-officiers rapporteurs spéciaux devant qui le vote est déposé, 
doivent exiger que cet électeur fasse une déclaration selon la formule n° 12 qui 
doit être imprimée au verso de l’enveloppe extérieure dans laquelle doit être 
déposée l’enveloppe intérieure renfermant le bulletin de vote marqué. Cette 
déclaration doit énoncer le nom de l’électeur ancien combattant, mentionne qu’il 
est sujet britannique de naissance ou par naturalisation, qu’il était membre des 
forces navales, militaires ou aériennes du Canada durant la guerre de 1914-1918 
ou durant la guerre commencée le dixième jour de septembre mil neuf cent trente- 
neuf, qu’il a été libéré desdites forces, qu’il résidait ordinairement au Canada 
au cours des douze mois qui ont précédé le jour du scrutin et qu’il n’a pas déjà 
voté à l’élection générale. La déclaration doit aussi mentionner le nom de l’en
droit de sa résidence ordinaire au Canada, avec la rue et le numéro, s’il en est, 
comme l’électeur ancien combattant l’a déclaré lors de son admission à l’hôpital 
ou l’institution. Le nom du district électoral et le nom de la province où est 
situé ledit endroit de résidence ordinaire peuvent être mentionnés dans la déclara
tion. Les deux sous-officiers rapporteurs spéciaux doivent faire signer la déclara
tion par l’électeur ancien combattant et doivent ensuite signer le certificat imprimé 
au-dessous de la déclaration. »



aux paragraphes cinquante-neuf et soixante, et doivent 
ensuite signer le certificat imprimé au-dessous de la décla
ration. »

(2) Le sous-paragraphe deux dudit paragraphe soixante- 
deux est abrogé et remplacé par le suivant:

«(2) A ce stade, l’électeur ancien combattant et les sous- 
directeurs spéciaux du scrutin doivent se rappeler que, 
uivant les prescriptions du paragraphe soi ante et onze, 30 
auf dans les cas mentionnés aux paragrap es cinquante- 

neuf et soixante, toute enveloppe extérieure qui ne porte 
pas la signature de l’électeur ancien combattant et des 
deux sous-directeurs spéciaux du scrutin intéressés, ou toute 
enveloppe extérieure sur laquelle ne figure pas une descrip- 35 
tion suffisante de l’endroit de résidence ordinaire de l’électeur 
ancien combattant doit être mise de côté non décachetée 
dans le bureau central du directeur spécial du scrutin, et que 
le bulletin de vote qui se trouve dans cette enveloppe 
extérieure ne sera pas compté. »

25

40

48. L’alinéa b) du paragraphe soixante-huit desdits 
règlements est abrogé et remplacé par le suivant :

«5) Examiner chaque enveloppe extérieure pour s’assurer 
que la déclaration au verso est signée à la fois par 
l’électeur des forces canadiennes et par le sous-directeur 45 
du scrutin intéressés (sauf dans les cas mentionnés 
aux paragraphes trente-sept et trente-neuf), ou par 
l’électeur ancien combattant et par les deux sous-

Avertisse- 
ment à 
l’électeur 
ancien com
battant et 
aux sous- 
directeurs 
spéciaux du 
scrutin.
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doit être imprimée au verso de l’enveloppe extérieure dans 
laquelle doit être déposée l’enveloppe intérieure renfermant 
le bulletin de vote, une fois marqué. Cette déclaration doit 
énoncer le nom de l’électeur ancien combattant, mentionner 
qu’il est un citoyen canadien ou autre sujet britannique, qu’il 5 
était un membre des forces de Sa Majesté au cours de la 
première ou de la seconde guerre mondiale, ou un membre 
des forces canadiennes qui a été en activité de service après 
le neuf septembre mil neuf cent cinquante, qu’il a été libéré 
desdites forces, qu’il résidait ordinairement au Canada au 10 
cours des douze mois qui ont précédé le jour du scrutin et 
qu’il n’a pas déjà voté à l’élection générale. La déclaration 
doit aussi mentionner le nom de l’endroit de sa résidence 
ordinaire au Canada, avec la rue et le numéro, s’il en est, 
comme l’électeur ancien combattant l’a déclaré lors de son 15 
admission à l’hôpital ou à l’institution. Le nom du district 
électoral et le nom de la province où est situé ledit endroit 
de résidence ordinaire peuvent être mentionnés dans la 
déclaration. Les deux sous-directeurs spéciaux du scrutin 
doivent faire signer la déclaration par l’électeur ancien 20 
combattant, sauf dans le cas d’un électeur ancien combat- 
tant incapable de voter sans aide ou aveugle, mentionné

—
 xX 

X
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(2) Le changement résulte de ceux que comportent les 
articles 46 et 47 du bill. La disposition actuelle est conçue 
dans les termes suivants:

« (2) A ce stade, l’électeur ancien combattant et les sous-officiers rapporteurs 
spéciaux doivent se rappeler que, suivant les prescriptions du paragraphe 71, 
toute enveloppe extérieure qui ne porte pas la signature de l’électeur ancien com
battant et des deux sous-officiers rapporteurs spéciaux intéressés, ou toute 
enveloppe extérieure sur laquelle ne figure pas une description suffisante de l’en
droit de résidence ordinaire de l’électeur ancien combattant doit être mise de 
côté non décachetée dans le bureau central de l’officier rapporteur spécial, et que 
le bulletin de vote qui se trouve dans cette enveloppe extérieure ne sera pas 
compté. »

Article 48. La modification est connexe aux changements 
apportés dans les articles 42, 46 et 47 du bill. Le texte actuel 
dispose :

«6 J Examiner chaque enveloppe extérieure pour s’assurer que la déclaration 
au verso est signée à la fois par l’électeur en service de défense et par 
l’officier breveté intéressés (sauf dans les cas mentionnés au paragraphe 
37), ou par l’électeur ancien combattant et par les deux sous-officiers 
rapporteurs spéciaux intéressés; »
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directeurs spéciaux du scrutin intéressés (sauf dans 
les cas visés par les paragraphes cinquante-neuf et
soixante) ; »

49. Le sous-paragraphe premier du paragraphe soixante 
et onze desdits règlements est abrogé et remplacé par le 5 
suivant :

Traitement «71. (1) Toute enveloppe extérieure qui ne porte pas 
extériemè°ppe les signatures à la fois de l’électeur des forces canadiennes et 

du sous-directeur du scrutin intéressés (sauf dans les cas 
prévus aux paragraphes trente-sept et trente-neuf), ou les 10 
signatures de l’électeur ancien combattant et des deux sous- 
directeurs spéciaux du scrutin intéressés (sauf dans les cas 
visés par les paragraphes cinquante-neuf et soixante), ou sur 
laquelle n’apparaît pas une description suffisante de l’endroit 
de résidence ordinaire de cet électeur, doit être mise de 15 
côté, non décachetée. Le directeur spécial du scrutin inscrit 

chacune de ces enveloppes extérieures la raison pour 
laquelle elle a été ainsi mise de côté, et cette inscription 
doit porter les initiales d’au moins deux scrutateurs. Le 
bulletin de vote renfermé dans cette enveloppe extérieure 20 
doit être considéré comme bulletin de vote rejeté. »

lorsque la 
déclaration 
est incom
plète.

sur

50. Les alinéas c) et d) du sous-paragraphe premier du 
paragraphe soixante-dix-neuf desdits règlements sont abrogés 
et remplacés par les suivants :

«c) Sur lesquels ont été marqués les noms de plus d’un 25 
candidat, excepté dans les districts électoraux où sont
élus deux députés;

«d) Sur lesquels ont été marqués les noms de plus^ de 
deux candidats dans les districts électoraux où sont élus

30 :deux députés;»

51. (1) L’alinéa c) du paragraphe quatre-vingt-deux 
desdits règlements est abrogé et remplacé par le suivant:

«c) Les enveloppes extérieures mises de côté conformé
ment au sous-paragraphe cinq du paragraphe trente- 
quatre et aux paragraphes soixante et onze et soixante- 35 ] 
douze ;»

(2) Est abrogé l’alinéa h ) dudit paragraphe quatre-vingt- 
deux.

(3) Le paragraphe quatre-vingt-deux desdits règlements 
est de plus modifié par l’adjonction des alinéas suivants:

((j ) Les affidavits sur l’habilité à voter complétés (Formule 
n° 14), s’il en est; et

le ) Les listes des électeurs des forces canadiennes prépa
rées et fournies au directeur spécial du scrutin, selon le 
paragraphe vingt-sept. »

40

45
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Article 49. Cette modification fait suite à celles que pro
posent les articles 42, 46 et 47 du projet de loi. Voici le texte 
qu’il s’agit de modifier:

«71. (1) Toute enveloppe extérieure qui ne porte pas les signatures à la fois 
de l'électeur en service de défense et de l’officier breveté intéressés (sauf dans les 

prévus au paragraphe 37), ou les signatures de l'électeur ancien combattant 
et des deux sous-officiers rapporteurs spéciaux intéressés, ou sur laquelle n’apparaît 
pas une description suffisante de l’endroit de résidence ordinaire de l’électeur, doit 
être mise de côté, non décachetée. L’officier rapporteur spécial doit inscrire 
sur chacune de ces enveloppes extérieures la raison pour laquelle elle a été mise 
de côté, et cette inscription doit porter les initiales d’au moins deux scruta
teurs. Le bulletin de vote renfermé dans cette enveloppe extérieure doit être 
considéré comme bulletin de vote rejeté. »

cas

Article 50. Cette modification découle des changements 
apportés à l’article 33 du bill. Voici le texte actuel des dis
positions visées:

ne) Sur lesquels ont été marqués les noms de plus d’un candidat dans tout 
district électoral, excepté Halifax (N.-E.) et Queens (I. du P.-É.); 

d) Sur lesquels ont été marqués les noms de plus de deux candidats dans les 
districts électoraux d’Halifax (N.-É.) et de Queens (I. du P.-É.); »

Article 51. (1) Cet amendement est la conséquence des 
changements contenus à l’article 41 du bill. L’alinéa c) 
actuel est ainsi conçu :

«cj Les enveloppes extérieures non ouvertes, mises de côté conformément 
aux paragraphes 71 et 72; »

(2) L’amendement apporté par l’article 33 du bill rend 
inapplicable cet alinéa h ), dont voici la teneur :

nh ) La liste alphabétique des noms des électeurs en service de défense dressée 
conformément au paragraphe 11; et»

(3) Nouveau. Les changements contenus aux articles 
38 et 41 du projet de loi nécessitent cette modification.



CHAMBRE DES COMMUNES 15 GEORGE VI180

52. Chaque fois que les expressions «officier breveté » ou 
«officier breveté désigné » se rencontrent, ou qu’il en est 
fait mention, dans les paragraphes dix, treize, vingt-six, 
vingt-neuf, trente, trente et un, trente-deux, trente-trois, 
trente-quatre, trente-cinq, trente-six, trente-sept, trente- 5 
huit, trente-neuf, quarante, soixante-huit, soixante et onze, 
quatre-vingt-cinq et quatre-vingt-huit desdits règlements, 
ou dans les formules nos 5, 9 et 10 y annexées, elles doivent, 
dans chaque cas, être remplacées par les mots «sous-direc
teur du scrutin». 10

53. Les formules nos 5, 7, 9 et 12 desdits règlements 
sont abrogées et remplacées par les suivantes, respecti
vement :
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Article 52. (1) Nouveau. Le paragraphe 30 des règle
ments, modifié, permet à un électeur des forces canadiennes, 
qu’il soit officier ou qu’il appartienne à une autre catégorie, 
d’être désigné par un officier commandant pour prendre le 
vote des électeurs des forces canadiennes. La personne ainsi 
désignée portera le titre de «sous-directeur du scrutin».

Article 53. Formule n° 5. On a révisé cette formule afin 
de l’adapter aux modifications contenues dans l’article 37 du 
bill. En voici le texte actuel :
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Formule n° 5

AVIS AUX ÉLECTEURS DES FORCES CANADIENNES PORTANT QU’UNE 
ÉLECTION GÉNÉRALE A ÉTÉ ORDONNÉE AU CANADA.

(Parag. 26)

Avis est par les présentes donné qu’il a été émis des brefs ordon
nant la tenue d’une élection générale au Canada, et que la date fixée 
comme jour du scrutin est.........................................................................
le jour d

Avis est également donné qu’en vertu des Règlements électoraux 
concernant les forces canadiennes, tous les électeurs des forces canadiennes, 
définis au paragraphe vingt et un desdits règlements, ont le droit de 
voter à cette élection générale, sur demande à tout sous-directeur du 
scrutin désigné aux fins de recueillir ces votes ;

.19

Que la votation des électeurs des forces canadiennes aura lieu
jourchacun des six jours compris entre lundi, le

d , et samedi, le19
jour d......................
deux jours compris;

Et qu’un avis indiquant l’emplacement exact de chaque lieu de 
votation établi dans l’unité qui est sous mon commandement, ainsi que 
les heures de votation chaque jour dans chacun de ces lieux de votation, 
sera publié dans les ordres du jour, durant toute la période de votation 
susmentionnée.

19 , ces

Donné sous mon seing, à , ce
jour d 19

Officier commandant.

Formule n° 7

Déclaration à faire par un électeur des forces canadiennes 
avant d’être admis 1 voter. (Parag. 34.)

Je déclare par les présentes
1. Que mon nom est..............................................................................

(Insérer le nom au long—Nom de famille en dernier lieu.)
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«Formule n° 5

AVIS AUX ÉLECTEURS EN SERVICE DE DEFENSE PORTANT QU’UNE ÉLECTION 
GÉNÉRALE A ÉTÉ ORDONNÉE AU CANADA. (Parag. 26)

Avis est par les présentes donné qu’il a été émis des brefs ordonnant la tenue d’une 
élection générale au Canada, que la présentation des candidats aura lieu.........................

le .jour d...............................

et que la date fixée comme jour du scrutin est..............

........jour d.................................

Avis est également donné qu’en vertu des Règlements électoraux concernant le 
vice canadien de défense, tous les électeurs en service de défense, définis au paragraphe 
vingt et un desdits règlements, ont le droit de voter à cette élection générale, 
demande à tout officier breveté désigné à cette fin;

Que la votation des électeurs en service de défense aura lieu chacun des six jours 
compris entre lundi, le.............................................................................................................jour

19........,

le... ..........19...........

ser-

Bur

d... .19........, et samedi, le

jour d.........................
deux jours compris;

....... 19....,ces

Et qu’un avis indiquant l’emplacement exact de chaque lieu de votation établi 
dans l’unité qui est sous mon commandement, ainsi que les heures de votation chaque 
jour dans chacun de ces lieux, de votation sera publié dans les ordres du jour, durant 
toute la période de votation susmentionnée.

Donné sous mon seing, à ....ce....

jour d.. ..19

Officier commandant. »

Formule n° 7. La formule actuelle a été revisée d’après 
les amendements contenus dans les articles 27, 30, 35 et 
36 du projet de loi.

«Formule n° 7

Déclaration à faire par un électeur en service de défense avant d’être 
admis À VOTER. (Parag. 34)

Je certifie par les présentes: 

1. Que mon nom est...........................
(Insérer le nom au long—Nom de famille en dernier lieu. )
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2. Que mon grade est.................................................................................. ..
3. Que mon numéro est.........................................................;................... 5
4. Que je suis un citoyen canadien ou autre sujet britannique;
*5. Que j’ai atteint l’âge de vingt et un ans révolus;
6. Que je n’ai pas déjà voté comme électeur des forces canadiennes à

l’élection générale en cours ;
7. Que l’endroit de ma résidence ordinaire au Canada, selon qu’il

est prescrit au paragraphe vingt-trois des Règlements électoraux 
concernant les forces canadiennes, est...................................................

(Insérer ici le nom de la cité, de la ville, du village ou autre endroit

du Canada, avec la rue et le numéro, s’il en est.)

(Insérer ici le nom du district électoral.)

(Insérer ici le nom de la 'province.)

Je déclare par les présentes que les énonciations ci-dessus sont 
entièrement véridiques.

Datée à , ce

19jour d

Signature de l’électeur des forces canadiennes.

Certificat du sous-directeur du scrutin.

Je certifie par les présentes que l’électeur des forces canadiennes 
susmentionné, a, ce jour, fait devant moi la déclaration énoncée ci- 
dessus.

Signature du sous-directeur du scrutin.

(Insérer ici le grade, le numéro et le nom de l’unité.)

* Biffer, si la mention n’est pas applicable d’après le paragraphe 
21 (2) des Règlements électoraux concernant les forces canadiennes.
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2. Que mon grade est.........................................................................................................

3. Que mon numéro est......................................................................................................

4. Que je suis sujet britannique de naissance ou par naturalisation...............................

5. Que j’ai atteint l’âge de vingt et un ans révolus.

6. Que je n’ai pas déjà voté comme électeur en service de défense à l’élection générale
en cours.

7. Que l’endroit de ma résidence ordinaire au Canada, selon la définition du para
graphe vingt-trois des Règlements électoraux concernant le service canadien de défense

(Insérer ici le nom de la cité, de la ville ou du village, avec la rue et le numéro,

s'il en est, ou le nom de tout autre endroit de résidence ordinaire.)

(Insérer ici le nom du district électoral.)

(Insérer ici le nom de la province.)

Je déclare, solennellement par les présentes que les énonciations ci-dessus sont 
entièrement véridiques.

Datée à , ce.
jour d... 19.........

Signature de l'électeur en service de défense.

Certificat de l’officier breveté

Je certifie, par les présentes que l’électeur en service de défense susmentionné, 
a, ce jour, fait devant moi la déclaration énoncée ci-dessus.

Signature de l'officier breveté.

(Insérer ici le grade, le numéro et le nom de l'unité.) »
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Formule n° 9

CARTE d’instructions. (Parag. 32)

UN ÉLECTEUR DES FORCES CANADIENNES n’a DROIT DE VOTER QU’UNE 
SEULE FOIS À UNE ÉLECTION GÉNÉRALE

1. Un électeur des forces canadiennes doit voter pour le candidat de 
choix qui a été présenté officiellement dans le district électoral

où est situé l’endroit de résidence ordinaire dudit électeur, selon la 
définition du paragraphe vingt-trois des Règlements électoraux 
concernant les forces canadiennes.

2. Pendant les heures fixées par l’officier commandant pour la vota
tion, tout électeur des forces canadiennes peut déposer son vote 
devant le sous-directeur du scrutin désigné à cette fin.

3. Le sous-directeur du scrutin exigera que chaque électeur des forces 
canadiennes complète la déclaration imprimée au verso de l’enve
loppe extérieure.

son

4 Un électeur des forces canadiennes, requis par le sous-directeur du 
scrutin, ou un représentant accrédité d’un parti politique, de 
souscrire un affidavit sur l’habilité à voter selon la formule n° 14 
des Règlements électoraux concernant les forces canadiennes, avant 
de recevoir un bulletin de vote, qui refuse de souscrire un tel affi- 
davit, doit pas être admis à voter ni être admis de nouveàu au lieu
du scrutin.

5, Chaque électeur des forces canadiennes ne votera que pour 
candidat sauf s’il a le droit de voter dans un district électoral 
qui élit deux députés, auquel cas il peut voter pour deux candidats 
sur le même bulletin de vote.

un

6. Après que la déclaration a été remplie et signée par l’électeur des 
forces canadiennes et que le certificat imprimé au-dessous de la 
déclaration est complété et signé par le sous-directeur du scrutin, 
il doit être permis à l’électeur des forces canadiennes de voter de la 
manière suivante:

7. Dès qu’il a reçu un bulletin de vote du sous-directeur du scrutin, 
l’électeur des forces canadiennes votera secrètement en inscrivant, 
à l’encre ou avec un crayon de n’importe quelle couleur, les pré
noms (ou les initiales) et le nom de famille du candidat de son 
choix, dans l’espace réservé à cette fin sur le bulletin de vote, puis 
pliera le bulletin de vote.
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Formule n° 9. Cette formule reproduit, avec les change
ments que nécessitent les articles 34 et 41 du bill, la formule 
actuelle, ainsi conçue :

«Formule n° 9

carte d’instructions. (Parag. 32)
UN ÉLECTEUR EN SERVICE DE DEFENSE n’a DROIT DE VOTER Qu’üNE SEULE FOIS À UNE

ÉLECTION GÉNÉRALE

1. Un électeur en service de défense doit voter pour le candidat de son choix qui a 
été présenté officiellement dans le district électoral où est situé l’endroit de rési
dence ordinaire dudit électeur, selon la définition du paragraphe vingt-trois des 
Règlements électoraux concernant le service canadien de défense.

2. Pendant les heures fixées par l’officier commandant pour la votation, tout électeui 
en service de défense peut déposer son vote devant l’officier breveté désigné à 
cette fin.

3 L’officier breveté exigera que chaque électeur en service de défense complète la 
déclaration imprimée au verso de l’enveloppe extérieure.

4. Après que la déclaration a été remplie et signée par l’électeur en service de défense 
et que le certificat imprimé au-dessous de la déclaration est rempli et signé par 
l’officier breveté, il doit être permis à l’électeur en service de défense de voter de 
la manière suivante:

V 27—6
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8. L’électeur des forces canadiennes placera le bulletin de vote plié 
dans l’enveloppe intérieure qui lui sera alors fournie par le sous- 
directeur du scrutin, puis cachètera cette enveloppe et la remettra 
au sous-directeur du scrutin.

9. Le sous-directeur du scrutin placera alors, bien en vue de l’électeur 
des forces canadiennes, l’enveloppe intérieure dans l’enveloppe 
extérieure complétée et cachètera cette enveloppe extérieure.

10. Le sous-directeur du scrutin remettra ensuite l’enveloppe extérieure 
complétée à l’électeur des forces canadiennes.

11. L’électeur des forces canadiennes déposera ensuite l’enveloppe 
extérieure complétée au bureau de poste le plus rapproché, dans la 
boîte aux lettres la plus rapprochée ou la postera au moyen des 
autres facilités disponibles et expéditives.

Dans le spécimen de bulletin de vote ci-dessous, donné à titre d'exemple, 
l’électeur des forces canadiennes a marqué son bulletin de vote en faveur de 
Joseph-M. Ouellette.

L’ÉLECTEUR ÉCRIRA CI-DESSOUS LES PRENOMS (OU LES 
INITIALES) ET LE NOM DE FAMILLE DU CANDIDAT 

EN FAVEUR DE QUI IL DÉSIRE VOTER

Joseph'M. Ouellette? .

JE VOTE POUR
(Ecrire comme il est indiqué ci-dessus — Nom de famille en dernier lieu.)

. H. ' ' ' ...

.
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8. L officier breveté placera alors, bien à la vue de l'électeur en service de défense, 
l’enveloppe intérieure dans l’enveloppe extérieure complétée, et cachètera cette 
enveloppe extérieure.

9. L’officier breveté remettra ensuite l’enveloppe extérieure complétée à l’électeur 
en service de défense.

10. L électeur en service de défense déposera ensuite l’enveloppe extérieure complétée, 
au bureau de poste le plus rapproché ou dans la botte aux lettres la plus rapprochée.

L’ÉLECTEUR ÉCRIRA CI-DESSOUS LES PRÉNOMS (OU LES 
INITIALES) ET LE NOM DE FAMILLE DU CANDIDAT 

__________ EN FAVEUR DE QUI IL DÉSIRE VOTER

Joseph'M. Ouellette
JE VOTE POUR

0Ecrire comme il est indiqué ci-dessus — Nom de famille en dernier lieu.)

V 27—64
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mil neuf cent cinquante;
4. Que j’ai été libéré de ces forces;
5. Que j’ai résidé ordinairement au Canada au cours des douze mois 

qui ont précédé le jour du scrutin à l’élection générale en cours ;
6. Que je n’ai pas déjà voté comme électeur ancien combattant à 

l’élection générale en cours ;
7. Que l’endroit de ma résidence ordinaire au Canada, 

l’ai déclaré lors de mon admission à cet hôpital ou cette institution,
je

est
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Formule n° 12

Déclaration à faire par un électeur ancien combattant avant 
d’être admis à voter. (Parag. 62)

Je déclare par les présentes

1. Que mon nom est........................................................... .. • • .............. ;
(Insérer le nom au long—Nom de famille en dernier lieu.)

2. Que je suis un citoyen canadien ou autre sujet britannique;
3. Que j’étais membre des forces de Sa Majesté au cours de la pre

mière ou de la seconde guerre mondiale, ou un membre des forces 
canadiennes qui a été en activité de service après le neuf septembre

(Insérer ici le nom de la cité, ville, village ou autre endroit au Canada,

avec la rue et le numéro, s’il en est.)

(Insérer ici le nom du district électoral.) (Insérer ici le nom de la 
province.)

Je déclare par les présentes que les énonciations ci-dessus sont 
entièrement véridiques.
Datée à.......................... 19....jour d

(Signature de l’électeur ancien combattant. ) 
Certificat des sous-directeurs spéciaux du scrutin

Nous, soussignés, sous-directeurs spéciaux du scrutin, par les 
présentes, certifions conjointement et solidairement que l’électeur ancien 
combattant susmentionné a, ce jour, fait la déclaration énoncée ci- 
dessus.

ce

(Signature du sous-directeur spécial du scrutin. )

(Signature du sous-directeur spécial du scrutin.)

O
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Formule n° 12. Cette formule est établie d’après les mo
difications prévues aux articles 27, 44 et 48 du projet de loi. 
En voici la teneur :

«Formule n° 12

Déclaration à faire par un électeur ancien combattant avant d’être admis
À VOTER. (Parag. 62)

Je certifie par les présentes:

1. Que mon nom est...
(Insérer le nom au long-Nom de famille en dernier lieu ). 

2. Que je suis sujet britannique de naissance ou par naturalisation.

3. Que j’étais membre des forces navales, militaires ou aériennes du Canada durant 
la guerre de 1914-1918 ou durant la guerre commencée le dixième jour de septembre 
1939.

4. Que j’ai été libéré de ces forces.

5. Que j’ai résidé ordinairement au Canada au cours des douze mois qui ont précédé 
le jour du scrutin à l’élection générale en cours.

6. Que ne j’ai pas déjà voté comme électeur ancien combattant à l’élection générale 
en cours.

7. Que l’endroit do ma résidence ordinaire au Canada, comme je l’ai déclaré lors de
mon admission à cet hôpital ou cette institution, est..................................................

(Insérer ici le nom de la cité, ville ou village, avec la rue et le numéro, s'il en est,

ou le nom de tout autre endroit de résidence ordinaire.)

(Insérer ici le nom du district électoral) (insérer ici le nom de la province)

Je déclare solennellement par les présentes que les énonciations ci-dessus sont 
entièrement véridiques.

Datée à jour d....... ....19.........ce..

(Signature de l'électeur ancien combattant)

Certificat des sous-officiers rapporteurs spéciaux

Nous, soussignés, sous-officiers rapporteurs spéciaux, par les présentes, certifions 
conjointement et solidairement que l’électeur ancien combattant susmentionné a, ce 
jour, fait la déclaration énoncée ci-dessus.

(Signature du sous-officier rapporteur spécial)

(Signature du sous-officier rapporteur spécial ) »
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54. Le paragraphe cinq de la formule n° 13 desdits 
règlements est abrogé et remplacé par le suivant :

«5. Chaque électeur ancien combattant ne votera que 
pour un candidat sauf s’il a le droit de voter dans 
un district électoral qui élit deux députés, auquel 5 
cas il peut voter pour deux candidats sur le même 
bulletin de vote. »

55. Lesdits règlements sont en outre modifiés par l’ad
jonction des formules nos 14,15,16, 17 et 18 qui suivent:
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Article 54. Formule n° 13. Les changements apportés à 
l’alinéa 5 de la formule n° 13 résultent des modifications 
contenues à l’article 34 du projet de loi. Voici le texte de 
l’alinéa actuel :

«(5) Chaque électeur ancien combattant ne votera que pour un seul candidat 
(sauf s’il est habile à voter dans le district électoral d’Halifax, N.-É., ou de 
Queens, I. du P.-É., auquel cas il peut voter pour deux candidats). »



(Insérer ici le nom de la province. ) 

Fait sous serment (ou affirmé) devant moi

à

jour dce

(Signature de l’électeur des forces canadiennes. )

(Sous-directeur du scrutin. )

* Biffer, si la mention n’est pas applicable d’après le paragraphe 
21 (2) des Règlements électoraux concernant les forces canadiennes.

(Insérer ici le nom de la citéy de la ville, du village ou autre endroit

du Canada, avec la rue et le numéro, s’il en est. )

(Insérer ici le nom du district électoral. )
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Formule n° 14

Affidavit sur l’habilité à voter (Parag. 34(3) ).

Je, soussigné, jure (ou affirme solennellement)

1. Que mon nom est...................................................................................
(.Insérer le nom au long—Nom de famille en dernier lieu.)

2. Que mon grade est.................................................................................

3. Que mon numéro est..............................................................................
4. Que je suis un citoyen canadien ou autre sujet britannique.

*5. Que j’ai atteint l’âge de vingt et un ans révolus.

6. Que je n’ai pas déjà voté comme électeur des forces canadiennes à 
l’élection générale en cours.

7. Que le lieu de ma résidence ordinaire au Canada, selon que le 
prescrit le paragraphe vingt-trois des Règlements électoraux con
cernant les forces canadiennes, est
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Article 55. Formule n° 14. Nouvelle. Cette formule est 
corrélative aux modifications apportées par l’article 41 du 
bill.
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Formule n° 15

Déclaration de résidence ordinaire (Parag. 23(2), 3 b).

(Applicable aux seuls membres des forces régulières enrôlés à la date ou 
avant la date d’effet du présent paragraphe.)

Je déclare par les présentes 
Que mon nom est

que mon grade est. . .
Que le lieu de ma résidence ordinaire au Canada, selon qu’il est 

prescrit au paragraphe vingt-trois des Règlements électoraux concernant 
les forces canadiennes, est

, que j’ai.... ans,

, et que mon numéro est

(Insérer le nom de la cité, de la ville, du village ou autre endroit du Canada,

(avec la rue et le numéro, s’il en est ). )

Je déclare par les présentes que les énonciations ci-dessus 
sont véridiques en substance et en fait.

, duDatée à

jour d 19

Signature du membre des forces régulières.

Certificat de l’officier breveté

Je certifie par les présentes que le membre des forces régulières 
des forces canadiennes susmentionné a, le jour ci-dessus indiqué, fait 
devant moi la déclaration qui précède.

Signature de l’officier breveté.

(Insérer ici le grade, le numéro et le nom de 
l’unité. )



197VENDREDI 16 NOVEMBREA.D. 1951

Formule n° 15. Nouvelle. Cette formule fait suite aux 
modifications prévues à l’article 36 du bill.
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Formule n° 16

Déclaration de résidence ordinaire lors de l’enrôlement
(Parag. 23(3 a) et (6)).

(Applicable aux membres des forces régulières lors de leur enrôlement 
après la date d’effet du présent paragraphe et aux personnes lors 
de leur enrôlement dans les forces du service actif.)

Je déclare par les présentes

Que mon nom est
que j’ai..........................
et que mon numéro est

ans, que mon grade est

Que le lieu de ma résidence ordinaire au Canada, immédiatement 
avant la date de mon enrôlement, selon que le prescrit le paragraphe 
vingt-trois des Règlements électoraux concernant les forces canadiennes 
était..................................................................................................................

(Insérer le nom de la cité, de la ville, du village ou autre endroit

du Canada, avec la rue et le numéro, s’il en est. )
Je déclare par les présentes que les énonciations ci-dessus sont 

véridiques en substance et en fait.

, duDatée à

jour d 19

Signature du membre des forces régulières ou des 
forces du service actif.

Certificat de l’officier breveté

Je certifie par les présentes que le susdit membre des forces régu
lières ou des forces du service actif des forces canadiennes a, le jour 
ci-dessus indiqué, fait devant moi la déclaration qui précède.

Signature de l’officier breveté.

(Insérer ici le grade, le numéro et le nom de l’unité. )
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Formule n° 16. Nouvelle. Cette formule est la conséquen
ce des modifications que comporte l’article 36 du bill.

«
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Formule n° 17

Déclaration de changement de résidence ordinaire (Parag. 23(4)). 
(Applicable aux seuls membres des forces régulières qui ne sont pas 

membres d’une des forces du service actif.)

Je déclare par les présentes

Que mon nom est
ans, que mon grade estque j’ai..........................

et que mon numéro est
Que le lieu de ma résidence ordinaire au Canada, selon que le pres

crit le paragraphe vingt-trois des Règlements électoraux concernant les
forces canadiennes, est maintenant.........................................................
(Insérer le nom de la cité, de la ville, du village ou autre endroit du Canada,

avec la rue et le numéro, s’il en est. )
Je déclare par les présentes que les énonciations ci-dessus sont 

véridiques en substance et en fait.
Datée à.................................... , du

jour d 19

Signature du membre des forces régulières.

Certificat de l’officier breveté

Je certifie par les présentes que le membre des forces régulières des 
forces canadiennes susmentionné a, le jour indiqué ci-dessus, fait devant 
moi la déclaration qui précède.

(Signature de l’officier breveté. )

(Insérer ici le grade, le numéro et le nom de l’unité. )
w-
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Formule n° 17. Nouvelle. Cette formule résulte des chan
gements que propose l’article 36 du bill.
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Formule n° 18

Déclaration de résidence ordinaire. (Parag. 23(5) a) et b).)
(Applicable aux membres des forces de réserve à l’instruction ou en 

service à plein temps, n’étant pas en activité de service durant la 
période ouverte à la date où une élection générale est ordonnée, ou 
lorsqu’ils sont mis en activité de service.)

Je déclare par les présentes
Que mon nom est

ans, que mon grade estque j’ai..........................
et que mon numéro est 
Que mon lieu de résidence ordinaire au Canada immédiatement avant 

le commencement de la période continue courante de mon ins
truction ou service à plein temps/et activité de service

OU
la date où j’ai été mis en activité de service et qui n’a pas été 
immédiatement précédée d’une période d’instruction ou de service 
à plein temps,

selon que le prescrit le paragraphe vingt-trois des Règlements électoraux 
concernant les forces canadiennes, est

(Insérer le nom

de la cité, de la ville, du village ou autre endroit du Canada, avec la rue et

le numéro, s’il en est. )

Je déclare par les présentes que les énonciations ci-dessus 
sont véridiques en substance et en fait.

duDatée à jour
d 19....

Signature du membre des forces de réserve.

Certificat de l’officier breveté.

Je certifie par les présentes que le membre des forces de 
réserve des forces canadiennes susmentionné a, le jour ci-dessus indiqué, 
fait devant moi la déclaration qui précède.

Signature de l’officier breveté.

(Insérer ici le grade, le numéro et le nom de l’unité.)
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Formule n° 18. Nouvelle. Les changements apportés par 
l’article 36 du bill nécessitent une telle formule.
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56. Ladite loi est de plus modifiée par l’adjonction de 
l’annexe suivante :

204

«CINQUIÈME ANNEXE

RÈGLEMENTS SUR LE VOTE DES PRISONNIERS 
DE GUERRE CANADIENS (1951)

Permettant aux personnes habiles à voter sous le régime des 
Règlements électoraux concernant les forces canadiennes, 
qui deviennent prisonniers de guerre, de voter par 5 
procuration à une élection générale, nonobstant toute 
disposition contraire de la Loi électorale du Canada.

1. Les présents règlements peuvent être cités sous le titre : 
Règlements sur le vote des prisonniers de guerre canadiens 
(1951 ).

2. Les présents règlements ne s’appliquent qu’à une 
élection générale tenue au Canada et ne s’appliquent pas à 
une élection partielle.

3. (1) Le directeur général des élections exerce 
direction et une surveillance générales sur l’application des 15 
détails prescrits par les présents règlements.

(2) Aux fins de mettre en vigueur les dispositions des 
présents règlements, ou de remédier à leurs lacunes, le 
directeur général des élections peut émettre les instructions, 
non incompatibles avec lesdits règlements, qui sont jugées 20 
nécessaires à la réalisation de leur objet.

4. Dans les présents règlements, l’expression
a ) «bulletin de vote » signifie le bulletin de vote imprimé, 

portant les noms, adresses et occupations des candidats 
officiellement mis en présentation dans un district 25 
électoral, selon l’article vingt-huit de la Loi électorale 
du Canada;

b) «directeur général des élections» signifie la personne 
qui remplit les fonctions de directeur général des 
élections en vertu des articles trois et quatre de la Loi 30 
électorale du Canada;

c) «sous-directeur du scrutin» signifie la personne 
nommée sous-directeur du scrutin pour un bureau de 
votation, aux termes de l’article vingt-six de la Loi
électorale du Canada;

d) «quartier général » signifie le quartier général des 
forces navales, des forces de l’armée ou des forces 
aériennes du Canada, situé à Ottawa, Ontario ;

Titre abrégé.

10

Application.

uneDirection
générale.

Pouvoirs 
spéciaux 
conférés au 
directeur 
général des 
élections.

Définitions:
«bulletin de 
vote »

«directeur 
général des 
élections »

“sous- 
directeur 
du scrutin”

35
«quartier 

général »
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Article 56. L’objet de cette modification est de permettre 
aux personnes ayant droit de vote selon les Règlements 
électoraux concernant les forces canadiennes, qui devien
nent prisonniers de guerre, de voter par procuration à une 
élection générale. Ces règlements sont semblables aux 
Règlements sur le vote des prisonniers de guerre canadiens, 
1944, dont voici le texte:

«ANNEXE B

RÈGLEMENTS SUR LE VOTE DES PRISONNIERS DE 
GUERRE CANADIENS, 1944

Permettant aux personnes habiles à voter sous le régime des Règlements électoraux 
concernant le service canadien de guerre, 1944> devenues prisonniers de guerre ou 
internées en 
stant toute

pays neutre, de voter par procuration à une élection générale, nonob- 
disposition contraire de la Loi des élections fédérales, 1988.

1. Les présents règlements peuvent être cités sous le titre: Règlements sur le vote 
des prisonniers de guerre canadiens, 1944•

l

2. Les présents règlements ne s’appliquent qu’à une élection générale tenue au 
Canada pendant la présente guerre et dans les six mois qui suivent. »

3. (1) Aucun changement.

(2) Aucun changement.

«4. Dans les présents règlements, à moins que le contexte ne s’y oppose, 
l’expression »

a ) Nulle modification de fond.

b ) Nulle modification de fond.

c) Nulle modification de fond.

*d) «quartier général » signifie le quartier général des forces navales, militaires 
ou aériennes ou de la marine marchande du Canada, situé à Ottawa, Ontario: »
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certificat spécial de7. Toute personne à qui a été émis - An
procuration, a le droit de voter de son propre chef dans 4U 
Varrondissement de votation où cette personne est habile a 
voter, bien qu’elle ait voté, ou qu’elle soit sur le point de 
voter, à titre de mandataire d’un ou de plus d un prisonnier 
de guerre.

un

6. Le vote d’un prisonnier de guerre doit être déposé par 
mandataire sur un certificat spécial de procuration prescrit 
et émis par le directeur général des élections. Chaque 
certificat spécial de procuration doit porter la signature 35 1 
imprimée du directeur général des élections et être 
contresigné par un membre de son personnel spécialement 
désigné à cette fin.

e ) «personne désignée comme plus proche parent )) 
signifie une personne officiellement inscrite dans les 
archives du quartier général comme plus proche parent 
d’un prisonnier de guerre, défini ci-après; 

f) «prisonnier de guerre» signifie un électeur des forces 5 
canadiennes qui est un prisonnier de guerre et qui est 
officiellement inscrit comme tel dans les archives du 
quartier général à l’époque d’une élection générale; 

g ) «électeur habile à voter » signifie une personne qui a 
le droit de voter dans un arrondissement dq votation 10 
lors d’une élection générale, conformément aux dis
positions de la Loi électorale du Canada ; 

h ) «directeur du scrutin » signifie la personne qui remplit 
les fonctions du directeur du scrutin pour un district 
électoral, sous le régime de l’article huit de la Loi 15 
électorale du Canada;

i) «certificat spécial de procuration » signifie le certificat 
prescrit par le directeur général des élections, autorisant 
la personne désignée comme plus proche parent d'un 
prisonnier de guerre à voter, par procuration, au nom 20 | 
de ce dernier;

) «électeur des forces canadiennes » désigne une personne 
possédant les qualités prescrites au paragraphe vingt 
et un des Règlements électoraux concernant les forces 
canadiennes.

Vote sur 
certificat.

Le manda
taire peut 
voter de son 
propre chef.

«personne 
désignée 
comme plus 
proche 
parent »

«prisonnier 
de guerre »

«électeur 
habile à 
voter »

«directeur du 
scrutin »

«certificat 
spécial de 
procuration »

«électeur des 
forces cana
diennes »

5. Tout prisonnier de guerre, selon la définition qu’en 25 | 
donnent les présentes, a droit de voter par procuration à 
une élection générale, le mandataire étant la personne 
désignée comme plus proche parent officiellement inscrite 
comme telle au quartier général, et ce vote doit être déposé 1 
dans l’arrondissement de votation où la personne désignée 30 
comme plus proche parent est habile à voter.

Qui peut 
voter par 
procuration.
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e ) Aucun changement.

«f) ((prisonnier de guerre » signifie une personne qui, pendant qu’elle était de 
service ou de garde dans l’une quelconque des forces navales, militaires ou 
aériennes ou dans la marine marchande du Canada, est devenue prisonnier de 
guerre ou internée en pays neutre, qui est officiellement inscrite comme telle 
dans les archives du quartier général à l’époque d’une élection générale et 
qui, si elle n’était pas devenue prisonnier de guerre ou ainsi internée, aurait 
eu droit de voter sous le régime des Règlements électoraux concernant le service 
canadien de guerre, 1944,' »

g) Nulle modification de fond.

h ) Nulle modification de fond.

i) Aucun changement.

j) Alinéa nouveau. Il résulte des changements prévus à 
l’article 35 du bill.

5. Aucun changement.

6. Aucun changement.

7. Aucun changement.
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Le quartier S. Lorsque la chose est jugée opportune, le quartier
ieésnnoams°ëtrnit général fournit au directeur général des élections les pré- 
es noms e nQmg et le nom qe famiHe ainsi que le grade et le matricule,

guMreetciese de tout membre des forces navales, des forces de l’armée ou
des forces aériennes du Canada, qui est officiellement inscrit 5 

quartier général comme prisonnier de guerre, selon la 
définition qu’en donnent les présentes. En même temps, 
il doit être fourni au directeur général des élections les 
prénoms et le nom de famille de la personne désignée comme 
plus proche parent de ce prisonnier de guerre, tels qu’ils 10 
sont officiellement inscrits au quartier général, ainsi que 
le dernier lieu de résidence connu de cette personne désignée 
comme plus proche parent, avec le numéro et la rue, s’il 
en est.

9. Aussitôt que possible après qu’une élection générale 15 
a été ordonnée, le directeur général des élections doit se 

m’iapcraonne1' mettre en communication avec le directeur du scrutin du 
lus district électoral où est situé le lieu de résidence de la personne 

proche parent désignée comme plus proche parent d’un prisonnier de guerre, 
est habile tel qu»il est déclaré par le quartier général en conformité 20 

du paragraphe qui précède, et ordonner à ce directeur du 
scrutin de constater si cette personne désignée comme plus 
proche parent est habile à voter ou non à ce lieu de résidence 
lors de l’élection générale en cours, et de renseigner en 
conséquence le directeur général des élections.

ÎO. A partir du lundi de la deuxième semaine avant le 
jour du scrutin, lors d’une élection générale, le directeur- 
général des élections doit émettre les certificats spéciaux 
de procuration aux personnes désignées comme plus proches 
parents des prisonniers de guerre et ayant droit de les 30 | 
recevoir. Lesdits certificats sont envoyés à ces personnes, 
par poste recommandée, et doivent etre accompagnés. des 
instructions que le directeur général des élections juge 
opportunes en ce qui concerne la manière dont ces certificats 
doivent être utilisés.

11. Lorsque des certificats spéciaux de procuration sont 
adressés à des personnes désignées comme plus proches 
parents de prisonniers de guerre résidant dans un district 
électoral donné, le directeur général des élections doit 
notifier au directeur du scrutin de ce district électoral les 40

et les adresses postales des personnes à qui ces certifi
cats sont émis.

12. Sur réception de cette notification, ou le plus tôt 
possible par la suite, le directeur du scrutin doit, sur la 
formule prescrite par le directeur général des élections, 
avertir en conséquence le sous-directeur du scrutin nommé 45 
pour le bureau de votation où le détenteur d un certificat 
spécial de procuration est habile à voter.
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8. Nulle modification de fond.

9. Aucun changement.

10. Aucun changement.

11. Aucun changement.

12. Aucun changement.
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13. Avant d’être admise à déposer le vote d’un prisonnier 
de guerre, la personne désignée comme plus proche parent 
doit remettre son certificat spécial de procuration au 
sous-directeur du scrutin et convaincre ce dernier qu’elle 
est bien la personne désignée comme plus proche parent sur 5 
ledit certificat. Le sous-directeur du scrutin doit alors faire 
faire les inscriptions ordinaires dans le cahier du scrutin, 
et y consigner dans la colonne des remarques, vis-à-vis de 
ces inscriptions, le nom du prisonnier de guerre et le fait 
que la personne désignée comme plus proche paren^ a voté 10 
comme mandataire en son nom. Après ces opérations, le 
sous-directeur du scrutin remet un bulletin de vote à la 
personne désignée comme plus proche parent, laquelle se 
rend ensuite à l’un des compartiments de votation et marque 
secrètement ce bulletin de vote en faveur du candidat de 15 
son choix dont le nom, l’adresse et l’occupation sont 
imprimés sur ce bulletin de vote.

14. Sauf les initiales du sous-directeur du scrutin qui 
doivent être apposées dans l’espace prévu à cette fin au 
verso du bulletin de vote, aucun officier d’élection ne doit 20 
faire ni écrire des marques, soit au recto, soit au verso du | 
bulletin de vote remis à une personne désignée comme 
plus proche parent, laquelle vote à titre de mandataire d’un 
prisonnier de guerre. Lorsque le bulletin de vote a été 
dûment marqué, la personne désignée comme plus proche 25 
parent doit le remettre au sous-directeur du scrutin, qui 
enlève le talon et dépose le bulletin de vote dans la boîte du 
scrutin ou autrement traite ce bulletin de vote comme s’il 
avait été déposé par un électeur habile à voter dans l’arron
dissement de votation.

15. Quiconque vote ou tente de voter à une élection 
générale sous l’autorité d’un certificat spécial de procuration, 
délivré en conformité des présents règlements, lorsqu’il 
sait ou a raisonnablement lieu de supposer qu’il, n’a pas 
droit de recevoir un tel certificat, est coupable d’un acte 35 
illicite au sens de là Loi électorale du Canada, et passible des 
peines imposées par ladite loi pour une infraction de ce 
genre. »

57. L’article cent dix de ladite loi ne s’applique pas à 
l’article trois de la présente loi.

58. La version française de ladite loi est modifiée par le 
retranchement des expressions «officier rapporteur », «sous- 
officier rapporteur », «officier rapporteur spécial » et «sous- 
officier rapporteur spécial», partout où elles s’y rencontrent, 
et la substitution, dans chaque cas, des expressions «direc- 45 
teur du scrutin», «sous-directeur du scrutin», «directeur 
spécial du scrutin » et «sous-directeur spécial du scrutin», 
respectivement.
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13. Aucun changement.

14. Aucun changement.

15. Nulle modification de fond.

Article 57. Nouveau. Cette modification a pour objet 
d’accélérer la réorganisation du personnel du directeur 
général des élections par la Commission du service civil.

Article 58. Cet amendement a pour but d’améliorer la 
version française de la loi.
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M. St-Laurent, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre,— 
Exemplaire des Décrets, Ordonnances et Règlements statutaires publiés dans 
la Partie II de la Gazette du Canada, en date du mercredi 14 novembre 1951, 
conformément aux dispositions de l’article six de la Loi sur les règlements, 
chapitre 50 des Statuts du Canada de 1950 (lre session) (en français et en 
anglais).

M. Fournier (Hull), membre du conseil privé du roi, dépose,—Réponse 
à un ordre de la Chambre, en date du 21 juin 1950:—Copie de toutes estima
tions obtenues par le gouvernement relativement à l’édifice Alvin, à Vancouver 
(Colombie-Britannique).

M. Rinfret, membre du conseil privé du roi, dépose,—Réponse à un ordre 
de la Chambre, en date du 15 mai 1950,—État indiquant:—1. Au cours des 
trois années terminées le 31 décembre 1949, combien a-t-on conclu de contrats 
pour la construction d’édifices, sans publicité préalable ou sans avoir demandé 
des soumissions?

2. Au cours des trois années terminées le 31 décembre 1949, combien a-t-on 
acheté d’édifices?

3. A l’égard de chaque contrat relatif à la construction d’édifices, mentionné 
dans la réponse à la question 1, donner: a) la date du contrat, b) l’emplacement 
(la cité ou la ville ainsi que l’adresse), c) le nom de l’édifice, d) les ministères 
ou sociétés d’État, etc. logés, e) le nom et l’adresse du constructeur ou de 
l’entrepreneur, f) le coût total ou contractuel de l’entreprise, g) les honoraires 
du constructeur ou de l’entrepreneur?

4. A l’égard de chaque édifice acheté, mentionné dans la réponse à la 
question 2, donner: a) la date de l’achat, b) l’emplacement, c) le nom de l’édi
fice, d) les ministères ou sociétés d’État, etc. logés, e) le nom et l’adresse du 
propriétaire ou du vendeur, f) le prix d’achat?

M. McCusker, adjoint parlementaire au ministre de la Santé nationale 
et du Bien-être social, dépose,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date 
du 24 octobre 1951:—Copie de la formule publiée à l’intention de ceux qui 
désirent faire la demande de la pension universelle qui doit être versée en 
vertu de la loi de 1951 sur l’assistance-vieillesse et copie de chaque formule ou 
feuille d’instructions expédiée aux requérants qui éprouvent des difficultés 
à fournir la preuve de leur âge.

Le bill suivant, émanant du Sénat, est lu la première fois, et la deuxième 
lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre:

Bill n° 20 (B du Sénat), intitulé: “Loi donnant suite à la Convention 
internationale pour la réglementation de la chasse à la baleine”.—M. Mayhew.

Le Bill n° 21, Loi concernant les forces canadiennes, est lu une deuxième 
fois, étudié en comité plénier, rapporté sans amendement, et la troisième lecture 
en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.
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Le Bill n° 22, Loi portant exécution de la Convention entre les États Parties 
au Traité de l’Atlantique-Nord sur le statut de leurs forces, signée le 19 juin 
1951, est lu une deuxième fois, étudié en comité plénier, rapporté sans amen
dement, et la troisième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la 
Chambre.

A l’appel de Tordre portant que la Chambre se forme en comité plénier 
afin d’étudier un certain projet de résolution tendant à codifier et à reviser 
la Loi du ministère des Finances et du conseil du Trésor, etc.;

M. Fournier (Hull), pour M. Abbott, propose,—Que M. l’Orateur quitte 
maintenant le fauteuil.

Et un débat s’élevant, ledit débat est ajourné sur motion de M. Knowles.

Sur motion de M. Fournier (Hull), la Chambre s’ajourne ensuite, à 6 heures 
du soir, à lundi prochain, à 2 h. 30 de l’après-midi, conformément à Tordre 
spécial adopté le vendredi, 2 novembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. MacKenzie—Lundi prochain—Question—1. Combien de livres de beurre 
le Canada a-t-il a) importées, b) exportées, au cours de chaque année civile, 
de 1926 à 1950 inclusivement?

2. De quels pays a-t-il importé la plus grande quantité de ce beurre?
3. Quel est le taux des droits de douane prélevés sur le beurre importé au 

Canada en provenance a) de la Nouvelle-Zélande et de l’Australie, b) des pays 
européens?

M. Diefenbaker—Lundi prochain—Question—1. A-t-on satisfait à l’enga
gement que M. W. C. Clark, sous-ministre des Finances, avait pris, au nom du 
ministre des Finances, vis-à-vis de la Ming Sung Industrial Company of Canada 
Limited, dont il est fait mention dans la lettre reproduite dans le document 
parlementaire n° 167, en date du 16 novembre 1951?

2. La Ming Sung Industrial Company of Canada Limited a-t-elle versé en 
impôt sur le revenu une somme annuelle supérieure à $100 au cours de chacune 
ou de l’une ou l’autre des années 1949-1950 et 1950-1951?

M. LaCroix—Lundi prochain—Question—1. Le Gouvernement connaît-il 
des pays n’ayant pas leur drapeau national distinctif?

2. Dans l’affirmative, quels sont ces pays?
3. Quelles sont les dispositions que le Gouvernement est à prendre en vue 

de l’adoption d’un drapeau national distinctif au Canada, conformément aux 
vœux exprimés par le congrès libéral national tenu à Ottawa et par le congrès 
de la jeunesse libérale tenu à Vancouver récemment?

M. LaCroix—Lundi prochain—Question—1. Le commandant intérimaire 
de l’armée de la région de l’est du Canada a-t-il donné des instructions spéciales 
relatives à la célébration de la Fête du souvenir à Québec, qui étaient rédigeés 
en anglais seulement?

2. Dans l’affirmative, pour quelle raison?

M. Dinsdale—Lundi prochain—Question—1. Le ministère de la Défense 
nationale accorde-t-il des subventions pour la construction de la route à amé
nager au centre conjoint canadien d’entraînement aérien, à Rivers (Manitoba) ?

2. Dans l’affirmative, quel est le montant de ces subventions?
3. Quel pourcentage du coût global de construction de la route représente 

cette somme?

M. Dinsdale—Lundi prochain—Question—1. A-t-on mis fin à la pratique 
de consentir des prêts temporaires aux immigrants d’Europe en vue de les aider 
à se rendre au Canada?

2. Dans l’affirmative, quand et pour quelle raison a-t-on mis fin à cette 
pratique?
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M. MacDougall—Lundi prochain—Question—1. Le Gouvernement a-t-il 
décidé de ne pas utiliser les crédits votés par le Parlement, et figurant au budget 
des dépenses de 1951-1952, pour la construction de flotteurs, à False-Creek 
(Vancouver), destinés à aider les navires qui font la pêche à la seine?

2. Dans l’affirmative, qui a donné avis ou instruction de prendre une telle
décision?

3. Dans le cas où une telle décision a été prise, la somme affectée à ce crédit 
sera-t-elle utilisée pour quelque autre entreprise?

4. Dans l’affirmative, qui a conseillé cette décision et où sont situées ces 
entreprises?

M. Gillis—Lundi prochain—Question—1. Quel est le nombre de bureaux 
occupés par le ministère du Revenu national dans la ville de Sydney (Nouvelle- 
Écosse) ?

2. Le Gouvernement est-il propriétaire ou locataire de ces bureaux?
3. S’il est locataire, de qui les a-t-il loués?
4. Quel loyer annuel verse-t-il?
5. Le loyer versé comprend-il le chauffage, l’éclairage et les services du 

concierge?
6. Dans l’affirmative, quel est le montant du loyer alloué pour ces services?

-
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CONVOCATION DES COMITÉS

Salle Comité Heure

Le lundi 19 novembre

Législation ferroviaire277 11.00 a.m.

Le mardi 20 novembre

Législation relative aux coalitions 

Radiodiffusion...............................

368 10.30 a.m.

430 11.00 a.m.

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 28

PROCÈS -VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU LUNDI 19 NOVEMBRE 1951

2 h. 30 de l’après-midi.

Prière.

Sur motion de M. Fournier (Hull), il est ordonné,—Que le nom de 
M. Wylie soit substitué à celui de M. Low sur la liste des membres du comité 
spécial de la législation relative aux chemins de fer; et—

Que le nom de M. Knowles soit substitué à celui de M. Knight sur la liste 
des membres du comité spécial de la radiodiffusion.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la proposition de motion 
de M. Cauchon tendant à voter une Adresse à Son Excellence le Gouverneur 
général en réponse à son discours prononcé à l’ouverture de la session, sur la 
proposition d’amendement de M. Drew et la proposition de sous-amendement 
de M. Coldwell.

Et le débat se poursuivant de nouveau, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. McLure.

A 10 heures du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la 
motion aux voix, à demain, à 2 h. 30 de l’après-midi, conformément à l’ordre 
spécial adopté le vendredi 2 novembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.

V 28—1
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Balcom—Mercredi prochain—Question—1. Combien de délégués accom
pagneront le ministre de l’Agriculture à Rome lors de la conférence de 
l’Organisation pour l’alimentation et l’agriculture? '

2. Quel est le nom de ces délégués et quels ministères représentent-ils ?
3. Y aura-t-il un représentant du ministère des Pêcheries?
4. Sinon, pour quelle raison?

M. Balcom—Mercredi prochain—Question—1. Le gouvernement est-il au 
courant que la Commission américaine du tarif est à enquêter sur le tarif 
douanier prélevé sur les filets de morue et d’aiglefin congelés importés aux 
États-Unis?

2. En vertu de nos accords commerciaux avec les États-Unis, les produc
teurs canadiens sont-ils protégés contre les majorations du tarif douanier 
américain sur ces articles?

M. Knowles—Mercredi prochain—Question—1. Quelque ministère ou 
division du gouvernement fédéral a-t-il conduit une enquête ou une étude, 
complète ou partielle, sur l’ensemble de la question des pipe-lines pour le gaz 
à l’état naturel et le pétrole?

2. Dans l’affirmative, une telle enquête ou étude a-t-elle donné lieu à la 
préparation d’un rapport?

3. S’il existe un tel rapport, les membres du Parlement et le public y 
ont-ils accès?

M. Helme—Mercredi prochain—Question—1. Combien y a-t-il de milles 
de chemin de fer possédés et exploités par a) le Pacifique-Canadien, b) le 
National-Canadien, dans la province de la Saskatchewan?

2. Quel est l’espace d’emmagasinage dans les élévateurs ruraux situés 
sur les lignes a) du Pacifique-Canadien, b) du National-Canadien, dans la 
province de la Saskatchewan?

3. Au cours de la période du 1er août au 31 octobre 1951, combien de 
boisseaux de blé, d’avoine, d’orge, de seigle et de lin ont été transportés des 
élévateurs ruraux aux élévateurs terminus a) par le Pacifique-Canadien, 
b) par le National-Canadien, dans la province de la Saskatchewan

M. Knowles—Mercredi prochain—Question—1. La commission établie en 
vue de la revision des Statuts a-t-elle terminé ses travaux?

2. Dans le cas de l’affirmative, quand seront publiés les nouveaux Statuts
révisés?

3. Dans le cas de la négative, pour quelle date prévoit-on la fin de cette 
codification et la publication des nouveaux Statuts révisés?

M. Maclnnis—Mercredi prochain—Question—Depuis que le gouvernement 
a lancé des émissions d’Obligations. d’épargne, quel a été le montant respectif 
des remboursements effectués à l’égard de chaque émission?
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

Le mardi 20 novembre

10.30 a.m.Législation relative aux coalitions

Radiodiffusion...............................

Législation ferroviaire..................

368
11.00 a.m.430
11.00 a.m.277

Ottawa—Edmond Cloutier. C.M.G., O .A., D S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 29

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU MARDI 20 NOVEMBRE 1951

2 h. 30 de l’après-midi.

Prière.

M. Rinfret, membre du conseil privé du roi, pour M. Bradley, dépose,— 
Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 29 octobre 1951,—État indi
quant:—1. Combien d’édifices, d’immeubles ou de bureaux le gouvernement 
fédéral a-t-il loués dans la ville de Winnipeg (Manitoba)?

2. Quelle somme globale a-t-il versée en loyers pour ces locaux au cours 
de chacune des années financières 1949 et 1950, et mensuellement depuis le 
1er janvier 1951?

3. Quels sont les détails relatifs à chaque bureau ou à chaque édifice loué 
au cours de chacune desdites années, de qui ont-ils été loués et quel est le 
loyer mensuel ou annuel dans chaque cas?

Aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 29 octobre 1951,— 
État indiquant:—1. Le gouvernement ou l’un de ses organismes a-t-il acheté 
des baraques préfabriquées destinées à l’armée, au cours des neuf premiers 
mois de 1951?

2. Dans l’affirmative, quel en a été le nombre*
3. De quelles sociétés ou de quels particuliers a-t-on acheté ces baraques 

et quel est le prix de chacune?
4. Utilise-t-on actuellement ces baraques ou les utilisera-t-on incessam

ment?
5. Sinon, ont-elles été entreposées?
6. S’il en est ainsi, quand songe-t-on à les utiliser?
7. Où les a-t-on entreposées?

V 29—1
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Aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 29 octobre 1951,— 
État indiquant:—1. Le gouvernement fédéral a-t-il versé des sommes d’argent 
à la Dominion Steel and Coal Corporation au cours de l’année civile 1950?

2. Dans l’affirmative, quelles sommes a-t-il versées à titre o) de subsides, 
b) de subvention, c) de rabais, en vertu de la Loi sur les taux de transport des 
marchandises dans les provinces Maritimes à l’égard de l’exploitation du Sydney 
and Louisburg Railway?

Et aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 30 avril 1951,— 
État indiquant:—1. Quels avocats exerçant leur profession a) à Toronto, b) à 
Montréal, c) à Winnipeg, ont rendu des services professionnels ou ont agi à 
titre de procureurs, pour le compte de quelque ministère du gouvernement 
depuis le 31 mars 1948?

2. Quelle somme a-t-on versée à chacun desdits avocats?

M. McCubbin, adjoint parlementaire au ministre de l’Agriculture, présente 
à la Chambre,—Deuxième rapport annuel sur les opérations effectuées en 
vertu de la loi sur l’utilisation des terrains marécageux des provinces Maritimes,

Statuts du Canada, 1948,l’année financière terminée le 31 mars 1951.pour
chapitre 61, article 9.

M. Campney, adjoint parlementaire au ministre de la Défense nationale, 
présente à la Chambre,—Copie de correspondance relative aux services de 
bien-être pour le bénéfice des troupes en Corée, provenant de divers organismes, 
ainsi que réponses à ladite correspondance.

M. Blanchette, adjoint parlementaire au ministre de la Défense nationale,
date du 14 novembre 1951,—dépose,—Réponse à un ordre de la Chambre, en 

État indiquant:—1. Le personnel de l’armée active a) servant au Canada, y 
compris le personnel des camps et des hôpitaux, b) servant outre-mer, peut-il 
suivre des cours théoriques organisés par l’armée?

2. Quels sont ces cours?
3 y a-t-il des officiers ou sous-officiers chargés de cours dans chaque unité 

formation de combat de l’armée active canadienne?
4. Ces officiers ou sous-officiers sont-ils chargés principalement de

fonctions professorales sont-elles supplémentaires à leurs fonctions

ou
ces cours

ou leurs 
militaires?

Sur motion de M. Weir, il est ordonné,—Que le nom de M. McLure soit 
substitué à celui de M. Browne (St-Jean-Ouest) sur la liste des membres 
du comité spécial de la législation relative aux chemins de fer.

M. Chevrier propose,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa i 
étudier le projet de résolution suivant: —

d’assurer une voie en eau profonde entre Montréal
prochaine séance, pour

Qu’il y a lieu, en vue U ,
et le lac Erié, de créer une corporation de la Couronne qui sera designee sous 
le nom de L’Administration de la voie maritime du Saint-Laurent, et qui possé
dera notamment, les pouvoirs suivants: requérir l’expropriation; construire, 
maintenir et exploiter tous ouvragés nécessaires; emprunter des sommes qui 
ne dépasseront pas trois cents millions de dollars; établir des tarifs de peage, 
et employer les fonctionnaires et préposés requis pour les fins de 1 Administration.
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M. Chevrier, membre du conseil privé du roi, informe alors la Chambre 
Son Excellence le Gouverneur général, ayant été informé de l’objet deque

ladite résolution, en recommande l’examen à la Chambre.

Résolu,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance, 
pour prendre en considération ledit projet de résolution.

A l’appel de l'ordre tendant à la troisième lecture du Bill n° 21, Loi con
cernant les forces canadiennes;

M. Fournier (Hull), pour M. Claxton, propose,—Que ledit bill soit mainte
nant lu une troisième fois.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Ledit bill est, en conséquence, lu une troisième fois et adopté.

A l’appel de l’ordre tendant à la troisième lecture du Bill n° 22, Loi portant 
exécution de la Convention entre les États Parties au Traité de l’Atlantique- 
Nord sur le statut de leurs forces, signée le 19 juin 1951;

M. Fournier (Hull), pour M. Claxton, propose,—Que ledit bill soit mainte
nant lu une troisième fois.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Ledit bill est, en conséquence, lu une troisième fois et adopté.

A l’appel de l’ordre tendant à la deuxième lecture du Bill n° 19, Loi 
modifiant la Loi des lettres de change;

M. Fournier (Hull), pour M. Abbott, propose,—Que ledit bill soit mainte
nant lu une deuxième fois.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Ledit bill est, en conséquence, lu une deuxième fois, étudié en comité 
plénier, rapporté sans amendement, et la troisième lecture en est ordonnée 
pour la prochaine séance de la Chambre.

A l’appel de l’ordre tendant à la deuxième lecture du Bill n° 17, Loi modi
fiant la Loi canadienne sur la radiodiffusion, 1936;

M. McCann propose,—Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Ledit bill est, en conséquence, lu une deuxième fois, et renvoyé au comité 
spécial de la radiodiffusion.
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A l’appel de l’ordre tendant à la deuxième lecture du Bill n° 23, Loi modi
fiant la Loi des rentes sur l’État;

M. Fournier (Hull), pour M. Gregg, propose,—Que ledit bill soit mainte
nant lu une deuxième fois.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Ledit bill est, en conséquence, lu une deuxième fois et renvoyé au comité 
permanent des relations industrielles.

La Chambre reprend ensuite le débat ajourné sur la motion proposée par 
M. Fournier (Hull), pour M. Abbott: Que M. l’Orateur quitte maintenant le 
fauteuil afin que la Chambre se forme en comité plénier en vue d’étudier un 
certain projet de résolution tendant à codifier et à reviser la Loi du ministère 
des Finances et du conseil du Trésor, etc.

Et le débat se poursuivant de nouveau, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. Blackmore.

A 10 heures du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la 
motion aux voix, à demain, à 2 h. 30 de l’après-midi, conformément à l’ordre 
spécial adopté le vendredi 2 novembre 1951.

W. ROSS MACDONALD.
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Diefenbaker—Jeudi prochain—Question—1. Au cours de chacune des 
années 1941 et 1951, quel était, par province, le nombre a) de vaches laitières, 
b) de bovins, c) de porcs, d) de moutons?

2. En 1950 et au cours de chaque mois jusqu’à ce jour, en 1951, quel a été 
le nombre a) de vaches laitières, b) de bovins, exportés aux États-Unis?

M. MacLean (Queen’s)—Jeudi prochain—Question—1. Quelle somme 
globale le gouvernement fédéral a-t-il versée à titre de loyer pour ses bureaux 
dans la ville de Charlottetown, depuis le 31 mars 1945 jusqu’au 31 mars 1951?

2. A quels propriétaires a-t-il payé loyer?
3. Quelle somme a-t-il versée à chacun?

M. Courtemanche—Jeudi prochain—Question—1. Quelque ministère du 
gouvernement ou société de la Couronne a-t-il loué des locaux, dans la ville 
de Québec, de M. Maurice Pollack, de cette ville?

2. Dans l’affirmative, quels sont ces locaux et quels sont les conditions du
bail?

M. Courtemanche—Jeudi prochain—Question—1. Les sociétés suivantes:
a) Maurice Pollack Realty Company Limited, 59, rue St-Joseph, Québec;
b) Maurice Pollack Limited, 75, rue St-Joseph, Québec, c) Pollack’s Limitée 
Inc., d) Master Craft Uniforms Company Reg’d., 59, rue St-Joseph, Québec, 
e) Pollack & Dorman, f) Rifka Inc., 51, rue St-Jean, Québec, ont-elles acheté 
des marchandises de la Corporation des biens de guerre, ou de la Corporation 
de disposition des biens de la Couronne, depuis 1945?

2. Dans l’affirmative, quelles sociétés, quelles ont été les marchandises 
achetées dans chaque cas, et quel ministère ou quelle société de la Couronne 
ont remis les marchandises respectives à la Corporation des biens de guerre 
ou à la Corporation de disposition des biens de la Couronne?

3. Des sociétés ci-dessus mentionnées ont-elles obtenu des contrats de 
quelque ministère ou société de la Couronne, depuis le 31 mars 1949?

4. Dans l’affirmative, de quels ministères et (ou) de quelles soc- ’ 
la Couronne et pour quels montants dans chaque cas?
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N° 30

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU MERCREDI 21 NOVEMBRE 1951

2 h. 30 de l’après-midi.

Prière.

M. Robinson, du comité spécial de la radiodiffusion, présente le premier 
rapport dudit comité, ainsi qu’il suit:

Votre comité recommande qu’il soit autorisé à siéger à Montréal le ven
dredi 30 novembre prochain.

Avec la permission de la Chambre, sur motion de M. Robinson, ledit 
rapport est agréé.

Avec la permission de la Chambre, sur motion de M. Weir, il est ordonné,— 
Que les membres dont les noms suivent composent le comité spécial des dépenses 
relatives à la défense, institué par la résolution adoptée par la Chambre le 
mardi 13 novembre 1951: Messieurs Balcom, Blanchette, Campney, Cavers, 
Churchill, Croll, Drew, Fulton, Gauthier (Portneuf), George, Harkness, Hender
son, Hunter, James, Jones, Macdonnell (Greenwood), MacDougall, McCusker, 
Mcllraith, Pearkes, Pinard, Power, Stewart (Winnipeg-Nord), Stick, Thomas 
et Weaver.

Les questions suivantes, figurant au Feuilleton, sont converties en ordres 
de dépôt de documents, en vertu des dispositions du paragraphe 4 de l’article 44 
du Règlement, et les ordres de la Chambre sont transmis, en conséquence, aux 
fonctionnaires compétents:

Par M. Gauthier (Portneuf)—1. Au cours des douze derniers mois, le gou
vernement fédéral a-t-il accordé des subventions à des universités canadiennes? 

2. Dans l’affirmative, à quelles universités, et quel a été le montant de 
■ ces subventions?

V 30—1
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Par M. Knight—1. Dans quelles catégories classe-t-on les livres pour les 
fins a) de la taxe de vente, b) du tarif douanier?

2. Les autorités fédérales perçoivent-elles à l’égard des livres d’autres 
taxes que celles mentionnées à la question 1?

3. Au cours de chaque année financière depuis le 1er janvier 1948, quel a 
été le montant global perçu par le gouvernement a) en taxes de vente, b) en 
droits de douane, c) en autres taxes, sur les livres?

4. Quelles catégories de particuliers et d’organisations sont exonérées 
du paiement de ces taxes ou de ces droits et sur quoi se fonde cette exemption?

Par M. Balcom—1. Depuis le 1er janvier 1951 jusqu’à ce jour, quel a été le 
nombre de mutations, parmi le personnel titulaire de grades supérieurs à celui 
de lieutenant-commander, à la suite a) de promotion, b) de permutation, aux 
bases navales de Halifax et de Dartmouth?

2. Quel est le nom de ceux qui ont été promus?
3. Quel est le nom de ceux qui ont permuté?
4. Quelles sommes a-t-on versées à titre de frais de déplacement dans le 

cas de chaque personne ayant permuté?
5. Quel est le nom des personnes mises à la retraite et quelle somme a-t-on 

versée à chacune lors de sa retraite?

Par M. Fraser—1. Quel est le nombre d’hommes et de femmes dans les | 
forces armées a) de la Marine, b) de l’Armée, c) du Corps d’aviation, à qui le ] 
gouvernement fournit des vêtements?

2. Combien de paires de gants ou de mitaines le gouvernement a-t-il 
achetées en 1950 et en 1951 jusqu’au mois de novembre?

3. De quelles sociétés les a-t-il achetées?
4. Quel a été le coût global des gants et des mitaines achetés par le j 

gouvernement?

Par M. Brown (Essex-Ouest )—1. Quels postes ont été établis dans le comté 
d’Essex-Ouest par a) le ministère de la Justice, b) le ministère des Mines et des j 
Relevés techniques, c) le ministère de la Défense nationale, d) l’Office national j 
du film, e) la Commission des ports nationaux, f) le ministère de la Santé j 
nationale et du Bien-être social, g) le ministère du Commerce, h) la Commission ; 
des Transports, i) le ministère des Transports?

2. Quels sont les titulaires de ces divers postes?

Par M. MacKenzie—1. Combien de livres de beurre le Canada a-t-il a) im
portées, b) exportées, au cours de chaque année civile, de 1926 à 1950 inclusi
vement?

2. De quels pays a-t-il importé la plus grande quantité de ce beurre?
3. Quel est le taux des droits de douane prélevés sur le beurre importé au 

Canada en provenance a) de la Nouvelle-Zélande et de l’Australie, b) des pays 
européens?

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la proposition de motion 
de M. Cauchon tendant à voter une Adresse à Son Excellence le Gouverneur 
général en réponse à son discours prononcé à l’ouverture de la session, sur la 
proposition d’amendement de M. Drew et la proposition de sous-amendement 
de M. Quelch.
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Et le débat se poursuivant de nouveau, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. Hansell.

Sur motion de M. Fournier (Hull), la Chambre s’ajourne ensuite, à 6 heures 
cinq minutes du soir, à demain, à 2 heures et demie de l’après-midi, conformé
ment à l’ordre spécial adopté le vendredi 2 novembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.

i
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Charlton—Vendredi prochain—Question—1. Quel a été le coût global 
du film intitulé Comment construire votre iglou, réalisé par l’Office national 
du film?

2. Quelle distribution en a-t-on fait jusqu’à ce jour?

M. Green—Vendredi prochain—Question—1. Le ministère de la Produc
tion de défense a-t-il demandé des soumissions pour des fourchettes, au cours 
des deux derniers mois?

2. Dans l’affirmative, pour quel nombre total?
3. A quelles personnes et à quels centres ces fourchettes sont-elles destinées, 

et quel en est le nombre dans chaque cas?

M. Wright—Vendredi prochain—Question—1. Depuis le lor avril 1951, 
a-t-on créé de nouveaux postes ou reclassé d’anciens postes dans le bureau du 
sous-ministre de la Défense nationale? Dans l’affirmative, auxquels de ces 
postes a-t-on pourvu, a) à la suite de réclame ou d’examens de concours par 
l’entremise de la Commission du service civil, b) par la promotion de fonction
naires appartenant au ministère de la Défense nationale, c) autrement?

2. Depuis le 1er avril 1951, des membres de la Marine, de l’Armée et du 
Corps d’aviation ont-ils été prêtés au bureau du sous-ministre de la Défense 
nationale en vue de remplir les postes mentionnés à la question 1 ou tout autre 
poste? Dans l’affirmative, a) quels sont les noms et grades de ces personnes, 
b) quelle est la durée de leur disponibilité, c) quelle a été la duréfe de leur 
service militaire et ont-elles servi outre-mer au cours de la première ou de la 
seconde guerre mondiale?

3. Depuis le 1er avril 1951, a-t-on pourvu à des postes civils dans le bureau 
du sous-ministre de la Défense nationale à la suite de la tenue d’un examen de 
concours par la Commission du service civil?

4. Dans l’affirmative, a) quel est le nom des candidats nommés à chaqfie 
poste, b) quelle a été la durée de leur service militaire et ont-ils servi outre
mer au cours de la première ou de la seconde guerre mondiale, c) contribuent- 
ils, ou contribueront-ils, au fonds de retraite du service civil sur une base 
de 12 p. 100 de leur premier traitement à l’égard de la période de leur service 
militaire, aux termes de l’alinéa 5A de l’article 1 de la Loi de la pension du 
service civil?

M. Wright—Vendredi prochain—Question—1. Quels étaient, au cours des 
années 1943, 1944 et 1945, le prix maximum, le prix de soutien et le prix de 
vente moyen à l’égard des produits agricoles suivants: a) œufs, b) fromage, 
c) beurre, d) lait entier, e) porc, /) pommes, g) pommes de terre?

2. A-t-on fixé un prix minimum à l’égard de l’un quelconque de ces 
produits à l’heure actuelle?

3. Dans l’affirmative, quels sont ces prix?
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M. Knowles—Vendredi prochain—Question—1. Depuis le 1er janvier 1951, 
a-t-on demandé au gouvernement de poursuivre activement les recherches 
relatives aux mesures de protection de longue portée destinées à prévenir les 
inondations futures dans le bassin des rivières Rouge, Assiniboine et Pembina, 
en vue d’entreprendre à brève échéance un programme détaillé fondé sur ces 
recherches?

2. Dans l’affirmative, qui a fait ces observations?
3. Quel est l’état d’avancement de ces recherches?
4. L’avancement de ces études permet-il de désigner le genre de projets 

auxquels elles donneront lieu?
5. Le gouvernement peut-il fournir d’autres renseignements relatifs à 

l’avancement de ces mesures de protection de longue portée destinées à prévenir 
les inondations futures dans la région de la rivière Rouge?

Le ministre des Transports—Vendredi prochain—La Chambre en comité 
plénier pour l’étude du projet de résolution suivant: —

Résolu,—Qu’il y a lieu de stipuler, dans le projet de loi tendant à modifier 
la Loi des chemins de fer, soit le Bill n° 12, dont la Chambre est actuellement 
saisie, que les traitements du commissaire en chef de la Commission des trans
ports et des autres commissaires soient augmentés, et que le commissaire en 
chef actuel devienne maintenant, ainsi que tout titulaire subséquent de ce 
poste, lors de sa retraite, juge puîné surnuméraire de la Cour de l’Échiquier.

Le ministre des Travaux publics—Vendredi prochain—Bill intitulé: “Loi 
modifiant la Loi des travaux publics”.

1
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N° 31

PROCÈS 'VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU JEUDI 22 NOVEMBRE 1951

2 h. 30 de l’après-midi.

Prière.

M. Macdonald (Edmonton-Est), du comité permanent des relations indus
trielles, présente le premier rapport dudit comité, ainsi qu’il suit: —

Votre comité recommande:
Qu’il soit autorisé à faire imprimer au jour le jour 500 exemplaires en 

anglais et 200 exemplaires en français de ses procès-verbaux et des témoignages 
entendus, et que soit suspendue à cet égard l’application de l’article 64 du 
Règlement.

Avec la permission de la Chambre, sur motion de M. Macdonald (Edmonton- 
Est), ledit rapport est agréé.

Sur motion de M. Weir, il est ordonné,—Que le nom de M. Knight soit 
substitué à celui de M. Knowles sur la liste des membres du comité spécial de 
la radiodiffusion.

M. McCusker, adjoint parlementaire au ministre de la Santé nationale 
et du Bien-être social, dépose,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date 
du 14 novembre 1951,—État indiquant:—1. Par province, depuis le 1er janvier 
1950, combien a-t-on reçu de demandes de subventions pour fins de recherches, 
en vertu du programme fédéral de subventions à l'hygiène publique?

2. Par province, combien de ces demandes ont été a) agréées, b) refusées?

V 31—1
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M. Bradley, membre du conseil privé du roi, dépose,—Réponse à 
adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 14 novembre 1949: — 
Copie de tous mémoires, lettres et communications de M. Donald Gordon ou de 
tout membre du personnel de la Commission des prix et du commerce en temps 
de guerre adressés à la meunerie ou à toute minoterie autorisant la conclusion 
ou le maintien d’accords sur les prix entre le 1er décembre 1941 et le 15 sep
tembre 1947 ou subséquemment. Aussi, copie de toute communication promet
tant à la meunerie que les ententes sur la fixation des prix effectuées pendant 
que les régies étaient en vigueur ne les exposeraient pas à des poursuites sous 
le régime de la loi des enquêtes sur les coalitions.

une

Et aussi,—-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 21 novembre 
1949:—Copie de tous mémoires, correspondance et communications de M. Donald 
Gordon, de M. Kenneth Taylor à tout ministre de la Couronne révélant que la 
Commission des prix et du commerce en temps de guerre avait donné à la 
meunerie, aux fabricants ou aux distributeurs de provende la promesse qu’ils 
ne seraient pas exposés à des poursuites sous le régime de la loi des enquêtes 
sur les coalitions, relativement à des accords conclus entre le 15 décembre 1941 
jusqu’à ce jour sur la fixation ou le maintien des prix des issues de mouture, 
de l’avoine roulée ou de tous autres produits de minoterie utilisés pour la 
provende.

Le Bill n° 19, Loi modifiant la Loi des lettres de change, est lu une troi
sième fois et adopté.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la motion proppsée par 
M. Fournier (Hull), pour M. Abbott: Que M. l’Orateur quitte maintenant le 
fauteuil afin que la Chambre se forme en comité plénier en vue d’étudier un 
certain projet de résolution tendant à codifier et à reviser la Loi du ministère 
des Finances et du conseil du Trésor, etc.

Et après plus ample discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité plénier pour l’étude dudit 
projet de résolution.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure en vue de codifier et de 

reviser la Loi du ministère des Finances et du conseil du Trésor et la Loi du 
revenu consolidé et de la vérification, 1931, et certaines autres lois; de pourvoir 
à l’organisation et aux fonctions du conseil du Trésor et du ministère des 
Finances, et à la nomination et aux attributions du contrôleur du Trésor; de 
réglementer la perception, la gestion et le déboursement des deniers publics, 1 
les emprunts publics, la gestion de la dette publique, et l’acquisition, l’inscrip
tion et la sortie des approvisionnéments publics; de pourvoir à la tenue satisfai
sante des comptes publics, et à leur vérification, et à la nomination, au 
traitement et aux attributions de l’Auditeur général du Canada; de pourvoir 
au contrôle des opérations financières des corporations de la Couronne; de
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réglementer les conditions auxquelles des contrats peuvent être conclus au 
nom
Sa Majesté, qui sont devenues irrécouvrables; de pourvoir à la gestion du Fonds 
du revenu consolidé et à l’octroi de certains paiements à même ce fonds.

Résolution à rapporter.

de Sa Majesté; de pourvoir au mode d’amortissement des dettes envers

Ladite résolution est rapportée, lue une deuxième fois et agréée.

M. Martin, pour M. Abbott, alors, présente, avec la permission de la 
Chambre, le Bill n° 25, Loi pourvoyant à l’administration financière du gouver
nement du Canada, à la vérification des comptes publics et au contrôle financier 
des corporations de la Couronne, qui est lu une première fois, et dont la 
deuxième lecture est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

L’ordre est appelé en vue de la reprise du débat ajourné sur la motion 
proposée par M. Abbott: Que le Bill n° 10, Loi ratifiant l’accord financier entre 
le Canada et le Royaume-Uni, signé le 29 juin 1951, soit maintenant lu une 
deuxième fois.

Et ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Ledit bill est, en conséquence, lu une deuxième fois, étudié en comité 
plénier, rapporté sans amendement;

Avec la permission de la Chambre, ledit bill est lu une troisième fois et 
adopté.

A l’appel de l’ordre tendant à la deuxième lecture du Bill n° 20 (B du 
Sénat), intitulé: “Loi donnant suite à la Convention internationale pour la 
réglementation de la chasse à la baleine”;

M. Fournier (Hull), pour M. Mayhew, propose,—Que ledit bill soit mainte
nant lu la deuxième fois.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Ledit bill est, en conséquence, lu la deuxième fois, étudié en comité plénier, 
rapporté sans amendement;

Avec la permission de la Chambre, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

Le Bill n" 14, Loi concernant l’arpentage des terres publiques du Canada, 
est lu la deuxième fois, étudié en comité plénier, rapporté avec un amendement, 
étudié ainsi qu’il a été modifié, et la troisième lecture en est ordonnée pour la 
prochaine séance de la Chambre.

Le Bill n° 9, Loi concernant les commissaires du havre de Toronto, est 
étudié en comité plénier, rapporté sans amendement, lu une troisième fois et 
adopté.
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Sur motion de M. Fournier (Hull), la Chambre s’ajourne ensuite, à 5 heures 
cinq minutes du soir, à demain, à 2 heures de l’après-midi, conformément à 
l’ordre spécial adopté le vendredi 2 novembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.

I
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Catherwood—Lundi prochain—Question—1. Quel a été le nombre 
global des enrôlements dans les trois armes réunies, au cours des dix premiers 
mois de 1951?

2. Sur ce nombre, combien ont été licenciés du service militaire au cours 
de la même période?

3. Quelle a été la proportion de ces enrôlements à l’égard de l’Armée?

M. Diefenbaker—Lundi prochain—Question—A quel prix le boisseau la 
Commission du blé a-t-elle transféré le blé humide ou gourd de la période de 
mise en commun de 1950-1951 à celle de 1951-1952?

M. Diefenbaker—Lundi prochain—Question—1. Combien d’anciens com
battants atteints de tuberculose reçoivent des soins médicaux dans des sana
toriums ou autres hôpitaux du Canada, aux frais du ministère des Affaires des 
anciens combattants?

2. Dans les provinces où les soins sont gratuits, le ministère des Affaires 
des anciens combattants retient-il quelque montant de la pension en vue de 
couvrir les frais médicaux?

3. Dans l’affirmative, a-t-on songé à abandonner cette pratique?

*M. Diefenbaker—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie d’un 
rapport présenté par M. P. A. Whelen, au cours des années 1945 et 1946, îela- 
tivement à la solde et aux heures de travail dans les magasins de la marine à 
Bedford (Nouvelle-Écosse).

Le ministre de la Justice—Lundi prochain—La Chambre en comité plénier 
pour l’étude du projet de résolution suivant: —

Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure tendant à modifier la 
Loi de 1946 sur les juges afin de porter de quatorze à quinze le nombre des 
juges de cour de comté en Colombie-Britannique.
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N° 32

PROCÈS -VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU VENDREDI 23 NOVEMBRE 1951

2 heures de l’après-midi.

Prière.

M. Bradley, membre du conseil privé du roi, dépose,—Réponse à un ordre 
de la Chambre, en date du 21 novembre 1951,—État indiquant:—1. Dans quelles 
catégories classe-t-on les livres pour les fins a) de la taxe de vente, b) du 
tarif douanier?

2. Les autorités fédérales perçoivent-elles à l’égard des livres d’autres 
taxes que celles mentionnées à la question 1?

3. Au cours de chaque année financière depuis le V‘r janvier 1948, quel a 
été le montant global perçu par le gouvernement a) en taxes de vente, b) en 
droits de douane, c) en autres taxes, sur les livres?

4. Quelles catégories de particuliers et d’organisations sont exonérées du 
paiement de ces taxes ou de ces droits et sur quoi se fonde cette exemption?

M. Fournier (Hull), présente, avec la permission de la Chambre, le Bill 
n° 26, Loi modifiant la Loi des travaux publics, qui est lu une première fois, 
et dont la deuxième lecture est ordonnée pour la prochaine séance de la 
Chambre.

M. Chevrier propose,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa 
prochaine séance, pour étudier le projet de résolution suivant: —

Qu’il y a lieu de stipuler, dans le projet de loi tendant à modifier la Loi 
des chemins de fer, soit le Bill n° 12, dont la Chambre est actuellement saisie, 
que les traitements du commissaire en chef de la Commission des transports 
et des autres commissaires soient augmentés, et que le commissaire en chef 
actuel devienne maintenant, ainsi que tout titulaire subséquent de ce poste, 
lors de sa retraite, juge puîné supplémentaire de la Cour de l’Échiquier.
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M. Chevrier, membre du conseil privé du roi, informe alors la Chambre 
que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été informé de l’objet de 
ladite résolution, en recommande l’examen à la Chambre.

Résolu,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance, 
pour prendre en considération ledit projet de résolution.

Le Bill n° 14, Loi concernant l’arpentage des terres publiques du Canada, 
est lu une troisième fois et adopté.

A l’appel de l’ordre portant que la Chambre se forme en comité plénier 
afin d’étudier un certain projet de résolution tendant à modifier la Loi des 
pensiops;

M. Lapointe propose,—Que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité plénier pour l’étude dudit 
projet de résolution.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée: —
Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure tendant à modifier la Loi 

des pensions afin d’augmenter les taux de pension octroyée pour invalidité 
et pour décès sous le régime de la loi.

Résolution à rapporter.

r
Ladite résolution est rapportée, lue une deuxième fois et agréée.

M. Lapointe, alors, présente, avec la permission de la Chambre, le Bill 
n° 27, Loi modifiant la Loi des pensions, qui est lu une première fois, et dont 
la deuxième lecture est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

A l’appel de l’ordre tendant à la deuxième lecture du Bill n° 15, Loi pour
voyant aux privilèges et immunités relatifs à l’Organisation du Traité de l’Atlan- I 
tique Nord;

M. Fournier (Hull), pour M. Pearson, propose,—Que ledit bill soit mainte
nant lu une deuxième fois.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Ledit bill est, en conséquence, lu une deuxième fois et renvoyé au comité 
permanent des Affaires extérieures.
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Le Bill n° 24, Loi modifiant la Loi des impressions et de la papeterie pu
bliques, est lu une deuxième fois, étudié en comité plénier, rapporté sans 
amendement, et la troisième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance 
de la Chambre.

Sur motion de M. Fournier (Hull), la Chambre s’ajourne ensuite, à 4 heures 
40 de l’après-midi, à lundi prochain, à 2 h. 30 de l’après-midi, conformément à 
l’ordre spécial adopté le vendredi, 2 novembre 1951.

W. ROSS MACDONALD.
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Thatcher—Lundi prochain—Question—1. Quelle a été la valeur en 
dollars des contrats octroyés depuis juin 1950 à chacune des sociétés suivantes: 
a) Ford Motor Company, b) General Motors, c) Chrysler Motor Corporation, 
d) Studebaker of Canada?

2. Quelle est la valeur des fournitures provenant de chaque société et 
effectivement livrées aux forces de la défense?

M. Knowles—Lundi prochain—Question—1. Quelles étaient les conditions 
de chaque demande de subventions à des fins de recherches, faite par les pro
vinces en vertu du programme de subventions à l’hygiène publique, depuis le 
1er janvier 1950, dans les cas de refus de demande dont il est fait mention dans 
le document parlementaire n° 86A, en date du 22 novembre 1951?

2. Quelle a été la raison de chacun de ces refus?

M. Knowles—Lundi prochain—Question—1. Le gouvernement possède-t-il 
une statistique relative au nombre a) des travailleurs industriels et b) des 
employés de bureau, jouissant (i) de la semaine de cinq jours, (ii) de la semaine 
de cinq jours et demie, et (iii) de la semaine de six jours?

2. Dans l’affirmative, quel est le nombre des employés appartenant à chacun 
de ces groupes et travaillant au cours de chaque période ci-dessus mentionnée?

M. Knowles—Lundi prochain—Question—1. Quels groupes d’employés qui 
travaillent pour le compte d’organismes relevant du gouvernement fédéral, mais 
ne sont pas des fonctionnaires civils, bénéficient de la semaine de travail de cinq 
jours?

2. Quel est le nombre de ces employés pour chacun de ces organismes?
3. En 1949, 1950 et 1951, pendant combien de semaines par année les 

fonctionnaires ont-ils bénéficié de la semaine de travail de cinq jours?
4. Depuis le 1er janvier 1950, le gouvernement a-t-il reçu des requêtes en 

vue d’accorder aux fonctionnaires la semaine de travail de cinq jours pendant 
toute l’année? Dans l’affirmative, de la part de qui?

5. Ces requêtes ont-elles fait l’objet d’une étude de la part du gouver
nement?

6. Quel est l’état d’avancement des dispositions prises par le gouvernement 
concernant la semaine de travail de cinq jours pour tous les fonctionnaires civils 
et tous les autres employés de l’État?

M. Maclnnis—Lundi prochain—Question—Quel a été, pour chacune des 
cinq émissions, le montant des achats d’obligations d’épargne du gouvernement?
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M. Hees—Lundi prochain—Question—1. Quelle somme a-t-on allouée aux 
services de formation de l’Association ambulancière St-Jean sur les crédits 
affectés à la défense passive du Canada?

2. Quelle proportion de cette somme sera affectée pour les fins de la défense 
passive du district de Toronto et de York?

*M. Knowles—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de toute 
correspondance échangée entre les groupements d’employés du service postal 
et le ministre des Postes et (ou) des fonctionnaires du ministère des Postes, 
datée depuis le 1er janvier 1951, concernant le droit de conclure des contrats 
collectifs, la semaine de quarante heures et toutes autres questions relatives aux 
taux de salaire et aux conditions de travail.

/
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CONVOCATION DES COMITÉS

Salle Comité Heure

Le lundi 26 novembre

Législation relative aux coalitions 

Loi des élections fédérales............

368 10.30 a.m.

268 3.30 p.m.

Le mardi 27 novembre

Radiodiffusion430 3.30 p.m.

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., In primeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 33

PROCÈS -VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU LUNDI 26 NOVEMBRE 1951

2 h. 30 de l’après-midi.
Prière.

M. McCulloch, pour M. Cleaver, du comité spécial de la législation relative 
aux chemins de fer, présente le deuxième rapport dudit comité, lequel est 
ainsi conçu: —

Votre comité a fait l’étude des bills suivants et il a décidé de les rapporter 
sans les modifier:

Bill n° 6, Loi modifiant la Loi du National-Canadien et du Pacifique- 
Canadien, 1933;

Bill n° 7, Loi modifiant la Loi des taux de transport des marchandises 
dans les provinces Maritimes.

Votre comité a aussi fait l’étude du Bill n° 12, Loi modifiant la Loi des 
chemins de fer, et il a décidé de le rapporter avec dës modifications.

En ce qui concerne l’article 3 du bill, étant donné que toute revision des 
traitements y indiqués résulterait, pour répondre aux vues du comité, en un 
accroissement des charges qui pèsent sur le public, votre comité est d’avis 
qu’il n’a d’autre choix, aux termes du Règlement de la Chambre et de son 
mandat, que de rapporter l’article sans modifications. Le comité recommande 
toutefois que le gouvernement étudie l’opportunité de modifier ledit article 3 
pour qu’il se lise comme suit:

“3. Le paragraphe premier de l’article vingt-six de ladite loi, édicté 
par l’article deux du chapitre soixante-six des Statuts de 1947-1948, 
est abrogé et remplacé par le suivant:

‘26 (1) Le commissaire en chef touche un traitement annuel égal 
à celui du président de la Cour de l’Échiquier. Au commissaire en chef 
adjoint est payé un traitement annuel de quatorze mille dollars; au 
sous-commissaire en chef est payé un traitement annuel de treize mille 
dollars, et chacun des autres commissaires reçoit un traitement annuel 
de douze mille dollars.
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Votre comité a ordonné la réimpression du Bill n° 12 tel qu’amendé.

Un exemplaire des témoignages relatifs aux Bills nos 6, 7 et 12 est annexé 
au présent rapport.

(Pour les procès-verbaux, les témoignages, etc., qui accompagnent ledit 
rapport, consulter l’appendice n° 2 des Journaux.)

M. Bradley, membre du conseil privé du roi, dépose,—Réponse à un ordre 
de la Chambre, en date du 14 juin 1951,—État indiquant:—1. Des navires de la 
Ming Sung Industrial Company of Canada, battant pavillon du Canada et 
d’immatriculation canadienne, font-ils le commerce entre Hong Kong, Macao,
Canton?

2. Dans l’affirmative, quelle est la nature des cargaisons transportées?
3. Les officiers de ces navires détiennent-ils des brevets canadiens?
4. Y a-t-il des navires de la Ming Sung Industrial Company arborant le 

pavillon de la République populaire de Chine qui font le commerce ?

Et aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 21 novembre 
1951,—État indiquant:—1. Combien de livres de beurre le Canada a-t-il a) im
portées, b) exportées, au cours de chaque année civile, de 1926 à 1950 inclusi
vement?

2. De quels pays a-t-il importé la plus grande quantité de ce beurre.
3. Quel est le taux des droits de douane prélevés sur le beurre importé au 

Canada et provenant a) de la Nouvelle-Zélande et de l’Australie, b) de pays 
européens?

M. Sinclair, adjoint parlementaire au ministre des Finances, dépose,— 
Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 21 novembre—État indiquant: 
—1. Au cours des douze derniers mois, le gouvernement fédéral a-t-il accorde 
des subventions à des universités canadiennes?

2. Dans l’affirmative, à quelles universités, et quel a été le montant de
ces subventions?

Les questions suivantes, figurant au Feuilleton, sont converties en ordres 
de dépôt de documents, en vertu des dispositions du paragraphe 4 de 1 article 44 
du Règlement, et les ordres de la Chambre sont transmis, en conséquence, aux 
fonctionnaires compétents:

Par M. Winkler—1. Quel est le nombre des employés préposés au décharge
ment des wagons de céréales et au chargement des navires à la tête des Grands 
Lacs?

2. Quel en est le nombre employé a) par des sociétés commerciales, b) par
le Gouvernement? „ ,

3. Au cours de chaque année depuis 1935, quelle somme a-t-on versee a 
chaque employé pour le surtemps pendant la saison de fort trafic?

4. Quel a été le barème des gages réguliers et de surtemps depuis 1935.
5. Quand ces employés se sont-ils organisés en un syndicat9

membre du conseil privé du roi, dépose immédiatement laM. Bradley, 
réponse à l’ordre ci-dessus.
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Par M. Argue—Au cours des dix-huit derniers mois, quelle quantité et 
quelle valeur représentent le blé, les autres céréales, les bestiaux, les instru
ments aratoires, l’outillage industriel et toutes les autres marchandises destinées 
a) à chaque pays bénéficiaire du plan de Colombo, depuis l’établissement de ce 
plan, b) à tout autre pays, bénéficiaire d’une aide économique?

Par M. Churchill—1. Combien d’immigrants sont entrés au Canada depuis le 
1er janvier 1951?

2. De quels pays avaient-ils immigré?
3. Quelle est leur origine raciale?

M. Harris (Grey-Bruce), membre du conseil privé du roi, dépose immé
diatement la réponse à l’ordre ci-dessus.

Par M. Shaw—1. Combien de cultivateurs de race blanche sont actuelle
ment locataires de terres dans la réserve de Blood Indian?

2. Quels sont les noms et adresses de chaque locataire et à quelle date 
chacun a-t-il obtenu un bail?

3. A quelles conditions a-t-on accordé un tel bail et quelle est la durée de
chacun?

4. De quelle façon procède-t-on pour déterminer les locataires éventuels 
de terres dans les réserves indiennes?

M. Harris (Grey-Bruce), membre du conseil privé du roi, dépose immé
diatement la réponse à l’ordre ci-dessus.

Par M. MacLean (Queen’s)—-1. Quelle somme globale le gouvernement 
fédéral a-t-il versée à titre de loyer pour ses bureaux dans la ville de Charlotte
town, depuis le 31 mars 1945 jusqu’au 31 mars 1951?

2. A quels propriétaires a-t-il payé loyer?
3. Quelle somme a-t-il versée à chacun?

Par M. Courtemanche—1. Quelque ministère du gouvernement ou société 
de la Couronne a-t-il loué des locaux, dans la ville de Québec, de M. Maurice 
Pollack, de cette ville?

2. Dans l’affirmative, quels sont ces locaux et quelles sont les conditions du
bail?

Par M. Courtemanche—-1. Les sociétés suivantes: a) Maurice Pollack Realty 
Company Limited, 59, rue St-Joseph, Québec, b) Maurice Pollack Limited, 75, 
rue St-Joseph, Québec, c) Pollack’s Limitée Inc., d) Master Craft Uniforms Com
pany Regd., 59, rue St-Joseph, Québec, e) Pollack & Dorman, f) Rifka Inc., 
51, rue St-Jean, Québec, ont-elles acheté des marchandises de la Corporation 
des biens de guerre, ou de la Corporation de disposition des biens de la Couronne, 
depuis 1945?

2. Dans l’affirmative, quelles sociétés, quelles ont été les marchandises 
achetées dans chaque cas, et quel ministère ou quelle société de la Couronne 
ont remis les marchandises respectives à la Corporation des biens de guerre 
ou à la Corporation de disposition des biens de la Couronne?

3. Des sociétés ci-dessus mentionnées ont-elles obtenu des contrats de 
quelque ministère ou société de la Couronne, depuis le 31 mars 1949?

4. Dans l’affirmative, de quels ministères et (ou) de quelles sociétés de 
la Couronne et pour quels montants dans chaque cas?
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Par M. Wright—1. Depuis le 1er avril 1951, a-t-on créé de nouveaux postes 
ou reclassé d’anciens postes dans le bureau du sous-ministre de la Défense 
nationale? Dans l’affirmative, auxquels de ces postes a-t-on pourvu, a) à la 
suite de réclame ou d’examens de concours par l’entremise de la Commission 
du service civil, b) par la promotion de fonctionnaires appartenant au minis
tère de la Défense nationale, c) autrement?

2. Depuis le lor avril 1951, des membres de la Marine, de l’Armée et du 
Corps d’aviation ont-ils été prêtés au bureau du sous-ministre de la Défense 
nationale en vue de remplir les postes mentionnés à la question 1 ou tout autre 
poste? Dans l’affirmative, a) quels sont les noms et grades de ces personnes, 
b) quelle est la durée de leur disponibilité, c) quelle a été la durée de leur 
service militaire et ont-elles servi outre-mer au cours de la première ou de la 
seconde guerre mondiale?

3. Depuis le 1er avril 1951, a-t-on pourvu à des postes civils dans le bureau 
du sous-ministre de la Défense nationale à la suite de la tenue d’un examen de 
concours par la Commission du service civil?

4. Dans l’affirmative, a) quel est le nom des candidats nommés à chaque 
poste, b) quelle a été la durée de leur service militaire et ont-ils servi outre
mer au cours de la première ou de la seconde guerre mondiale, c) contribuent- 
ils, ou contribueront-ils, au fonds de retraite du service civil sur une base 
de 12 p. 100 de leur premier traitement à l’égard de la période de leur service 
militaire, aux termes de l’alinéa 5A de l’article 1 de la Loi de la pension du 
service civil?

Les ordres de la Chambre suivants sont transmis aux fonctionnaires com
pétents:—

Par M. Black (Cumberland), pour M. Diefenbaker—Ordre de la Chambre— 
Copie d’un rapport présenté par M. P. A. Whelen, au cours des années 1945 et 
1946, relativement à la solde et aux heures de travail dans les magasins de la 
marine à Bedford (Nouvelle-Écosse).

Par M. Knowles—Ordre de la Chambre—Copie de toute correspondance 
échangée entre les groupements d’employés du service postal et le ministre 
des Postes et (ou) des fonctionnaires du ministère des Postes, datée depuis 
le 1er janvier 1951, concernant le droit de conclure des contrats collectifs, la 
semaine de quarante heures et toutes autres questions relatives aux taux de 
salaire et aux conditions de travail.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la proposition de motion 
de M. Cauchon tendant à voter une Adresse à Son Excellence le Gouverneur 
général en réponse à son discours prononcé à l’ouverture de la session, sur la 
proposition d’amendement de M. Drew et la proposition de sous-amendement 
de M. Quelch.

Et le débat se poursuivant de nouveau, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. Poulin.

A 10 heures du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la 
motion aux voix, à demain, à 2 heures et demie de l’après-midi, conformément 
à l’ordre spécial adopté le vendredi 2 novembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Balcom—Mercredi prochain—Question—Le ministère du Travail a-t-il 
confié à quelqu’un la poursuite de l’enquête qui avait été instituée par la

d’étudier les questions concernant lesprovince de la Nouvelle-Écosse en vue 
gages payés par les exploitants de mines indépendants?

M. Balcom—Mercredi prochain—Question—1. Depuis le 1er janvier 1951, 
a-t-on importé au Canada de la mélasse raffinée achetée de Ylrish Sugar 
Company, de Mallow (comté de York), Irlande?

2. Dans l’affirmative, a) en quelle quantité, b) à quel prix, c) quelles ont 
été les dates de ces importations?

3. Ces importations ont-elles été déclarées en douane au

M. Low—Mercredi prochain—Question—1. Combien le ministère de la 
Défense nationale a-t-il demandé à la province du Manitoba pour l’aide qu’il 
lui a accordée lors de l’inondation de 1950?

2. Le compte a-t-il été soldé par la province du Manitoba? Dans l’affir
mative, quand?

3. Quelle somme le gouvernement canadien a-t-il versée à titre de subven
tion à la province du Manitoba en vue de l’aider à faire face aux dépenses 
occasionnées par l’inondation de 1950?

4. Combien le ministère de la Défense nationale a-t-il demandé à la 
province de la Colombie-Britannique pour l’aide qu’il lui a accordée lors de 
l’inondatipn de 1949?

5. Le compte a-t-il été soldé par la province de la Colombie-Britannique? 
Dans l’affirmative, quand?

6. Quelle somme le gouvernement canadien a-t-il versée à titre de subven
tion à la province de la Colombie-Britannique en vue de l’aider à faire face

dépenses occasionnées par l’inondation de 1949?

Le secrétaire d’État—Mercredi prochain—La Chambre en comité plénier 
pour l’étude du projet de résolution suivant: —

Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure pour modifier la Loi des 
élections fédérales en vue de donner suite aux recommandations proposées par 
le comité spécial constitué aux fins d’étudier la Loi des élections fédérales, 1938, 
et qui ont été incorporées dans l’avant-proj et préparé par ledit comité, et 
notamment en vue a) d’assurer un plus grand nombre de bureaux provisoires 
de votation et b) d’établir les Règlements sur le vote des prisonniers de guerre 
canadiens (1951).

Le secrétaire d’État—Mercredi prochain—La Chambre en comité plénier 
pour l’étude du projet de résolution suivant: —

Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure pour modifier la Loi du 
service civil relativement à la durée des fonctions et aux traitements des 
commissaires.

Le ministre du Revenu national—Mercredi prochain—Bill intitulé: “Loi 
modifiant la Loi de 1943 sur la Convention relative à l’impôt entre le Canada 
et les États-Unis d’Amérique et la Loi de 1944 sur une convention fiscale 
entre le Canada et les États-Unis d'Amérique”.

port de Halifax?

aux



ii CHAMBRE DES COMMUNES 15 GEORGE VI

CONVOCATION DES COMITÉS

Salle Comité Heure

Le mardi 27 novembre

Législation relative aux coalitions 
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10.30 a.m.368
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Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi. 1951.
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N° 34

PROCÈS -VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU MARDI 27 NOVEMBRE 1951

2 h. 30 de l’après-midi.

Prière.

M. Howe, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre,—Copie 
de l’arrêté en conseil C.P. 6384, approuvé le 27 novembre 1951: prévoyant 
de nouvelles exemptions en matière d’allocations au titre de la dépréciation 
différée du capital et modifiant à cet égard les règlements modifiés de l’impôt 
sur le revenu établis et édictés par l’arrêté en conseil C.P. 6471 du 22 décembre 
1949.

M. Bradley, membre du conseil privé du roi, dépose,—Réponse à un ordre 
de la Chambre, en date du 24 octobre 1951,—État indiquant:—1. Combien de 
sacs de ciment canadien le Gouvernement a-t-il achetés au cours des six pre
miers mois de 1951?

2. Quel a été le prix d’achat du sac de ciment?

Et aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 12 novembre 1951,— 
État indiquant:—1. Quels sont les règlements régissant la fabrication a) du 
beurre et b) de la margarine destinée à l’alimentation?

2. Quelle quantité de chaque sorte d’huile ou d’autres ingrédients utilise-t- 
on dans la fabrication d’une livre de margarine?

Sur motion de M. Weir, il est ordonné,—Que le nom de M. Bryce soit 
substitué à celui de M. Maclnnis sur la liste des membres du comité permanent 
des relations industrielles.
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M. Garson propose,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa 
prochaine séance, pour étudier le projet de résolution suivant : —

Qu’il y a lieu de présenter une mesure tendant à modifier la Loi de 1946 
sur les juges afin de porter de quatorze à quinze le nombre des juges de cour 
de comté en Colombie-Britannique.

M. Garson, membre du conseil privé du roi, informe alors la Chambre que 
Son Excellence le Gouverneur général, ayant été informé de l’objet de ladite 
résolution, en recommande l’examen à la Chambre.

Résolu,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance, 
pour prendre en considération ledit projet de résolution.

A l’appel de l’ordre tendant à la deuxième lecture du Bill n° 25, Loi pour
voyant à l’administration financière du gouvernement du Canada, à la vérifi
cation des comptes publics et au contrôle financier des corporations de la 
Couronne;

M. Fournier (Hull), pour M. Abbott," propose,—Que ledit bill soit mainte
nant lu une deuxième fois.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Ledit bill est, en conséquence, lu une deuxième fois et renvoyé au comité 
permanent des comptes publics.

A l’appel de l’ordre portant que la Chambre se forme en comité plénier 
afin d’étudier un certain projet de résolution tendant à modifier la Loi des 
chemins de fer, soit le Bill n° 12 dont est actuellement saisie la Chambre, etc.;

M. Chevrier propose,—Que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée, au vote suivant: —

Oui:

Messieurs

Gauthier
(Lac-Saint-Jean), 

Gauthier (Lapointe), 
Gauthier (Portneuf), 
Gauthier (Sudbury), 
George,
Gibson,
Gillis,
Gingras,
Goode,
Gourd (Chapleau), 
Gregg,
Hansell,
Harris (Grey-Bruce), 
Harrison,
Healy,
Hellyer,
Helme,
Henderson,
Henry,

Cournoyer,
Crestohl,
Croll,
Cruickshank,
Darroch,
Dechêne,
Décoré,
Dewar,
Dickey,
Dion,
Dubé,
Dumas,
Eyre,
Fair,
Ferrie,
Foil well, 
Fournier (Hull), 
Fulford, 
Garland, 
Garson,

Anderson,
Argue,
Ashboume,
B al com,
Bâter,
Beaudoin,
Benidickson,
Beyerstein,
Blackmore,
Blanchette,
Blue,
Boisvert, 
Boucher, 
Bradette, 
Bradley, 
Breithaupt, 
Brown (Essex- 

Ouest), 
Bruneau, 
Bryce,

Byme,
Cameron,
Campney,
Cannon,
Carroll,
Carter,
Cauchon,
Cavers,
Chevrier,
Cleaver,
Cloutier, 
Coldwell, •
Corry,
Côté (Matapédia- 

Matane),
Côté (Saint-Jean- 

Iberville- 
Napierville), 

Côté (Verdun- 
La Salle),
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St-Laurent,
Shaw,
Simmons,
Sinnott,
Smith (Queens- 

Shelburne), 
Smith (York-Nord), 
Stewart (Winnipeg- 

Nord),
Stick,
Stuart (Charlotte), 
Studer,
Thomas,
Tremblay,
Valois,
Viau,
Warren,
Weaver,
Weir,
Welbourn,
Whiteside,
Whitman,
Winkler,
Winters,
Wood,
Wright—164.

Monette,
Mott#
Murray (Cariboo), 
Nixon, 
Noseworthy, 
Parent,
Picard,
Pinard,
Poulin,
Pouliot,
Proudfoot,
Prudham,
Quelch,
Râtelle,
Richard

(Ottawa-Est),
Riley,
Rinfret,
Roberge,
Robertson,
Robinson,
Rooney,
Ross (Hamilton- 

Esto,
Rousseau,

Herridge,
Hetland,
Hosking,
Huffman,
Hunter,
James,
Jeffery,
Johnston,
Jones,
Jutras,
Kickham,
Kirk (Antigonish- 

Guysborough), 
Kirk (Digby- 

Yarmouth), 
Knight,
Knowles,
LaCroix,
Lafontaine,
Laing,
Langlois (Gaspé), 
Lapointe,
Leduc,
Lefrançois,
Léger,

Lesage,
Little,
Low,
Macdonald

(Edmonton-Est), 
MacDougall, 
Maclnnis, 
MacKenzie, 
MacLean (Cap- 

Breton-Nord 
et Victoria), 

MacNaught, 
McCann,
McCubbin, 
McCulloch, 
McDonald (Parry- 

Sound-Muskoka), 
Mcllraith,
Mclvor,
McLean

(Huron-Perth),
McMillan,
McWilliam,
Major,
Massé,

Non:
Messieurs

McLure,
Murphy,
Nowlan,
Tustin,
White (Hastings- 

Peterborough), 
White (Middlesex- 

Ouest)—27.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité plénier pour l’étude dudit 

projet de résolution.

Green,
Harkness,
Hodgson,
Lennard, 
Macdonnell 

(Greenwood), 
MacLean (Queens),

Balcer,
Black (Cumberland), 
Blair,
Brooks,
Cardiff,
Casselman,
Catherwood,
Charlton,

Churchill,
Diefenbaker,
Dinsdale,
Drew,
Fairclough (Mm*), 
Ferguson,
Fraser,

(En comité)

La résolution suivante est adoptée: —
Résolu,—Qu’il y a lieu de stipuler, dans le projet de loi tendant à modifier 

la Loi des chemins de fer, soit le Bill n° 12, dont la Chambre est actuellement 
saisie, que les traitements du commissaire en chef de la Commission des trans
ports et des autres commissaires soient augmentés, et que le commissaire en 
chef actuel devienne maintenant, ainsi que tout titulaire subséquent de ce 
poste, lors de sa retraite, juge puîné supplémentaire de la Cour de l’Échiquier.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue une deuxième fois et agréée, et renvoyée 
au comité plénier qui fera l’étude du Bill n° 12, Loi modifiant la Loi des chemins 
de fer.



CHAMBRE DES COMMUNES 15 GEORGE VI234

Le Bill n° 12, Loi modifiant la Loi des chemins de fer, est étudié en comité 
plénier, et après avoir rapporté le progrès accompli, le comité obtient la permis
sion d’en reprendre l’étude à la prochaine séance de la Chambre.

A 10 heures du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la 
motion aux voix, à demain, à 2 heures et demie de l’après-midi, conformément 
à l’ordre spécial adopté le vendredi 2 novembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Brooks—Jeudi prochain—Question—1. Du 1er octobre 1950 au 1er oc
tobre 1951, quel a été le nombre de demandes d’allocation d’ancien combattant 
a) reçues, b) approuvées, c) rejetées, dans chacun des dix-huit bureaux régio- 

de la Commission des allocations aux anciens combattants?
2. A l’égard des demandes rejetées, quels ont été, dans chaque district 

de la Commission des allocations aux anciens combattants, a) le nombre d appels 
interjetés auprès de la Commission, b) le nombre de demandes ultérieurement 
approuvées par la Commission?

Le ministre des Transports—Jeudi prochain—La Chambre en comité plénier 
pour l’étude du projet de résolution suivant: —

Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure 
Accord entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de la province 
d’Ontario concernant l’aménagement de l’énergie dans la section internationale 
des rapides du fleuve Saint-Laurent, et prévoyant en outre le transfert de 
l’administration de certains terrains ou biens au gouvernement d’Ontario, 
conformément audit Accord.

naux

tendant à confirmer un

Le ministre de la Justice—Jeudi prochain—La Chambre en comité plénier 
pour l’étude du projet de résolution suivant: —

Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure pour modifier la Loi de la 
Cour suprême en vue de prescrire que le traitement maximum du régistraire 
soit porté de huit mille à huit mille cinq cents dollars.

Le ministre de la Justice—Jeudi prochain—La Chambre en comité plénier 
pour l’étude du projet de résolution suivant: —

Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure pour modifier la Loi de
de prescrire que le traitement maximum dula Cour de l’Échiquier en vue 

régistraire soit porté de six mille cinq cents à sept mille cinq cents dollars.
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CONVOCATION DES COMITÉS

Salle Comité Heure

Le mercredi 28 novembre

430 Relations industrielles 9.30 a.m.

Législation relative aux coalitions 

Radiodiffusion...............................

368 3.30 p.m. 

3.30 p.m.430

Le jeudi 29 novembre

Dépenses pour la défense430 10.00 a.m.

268 Affaires extérieures 11.00 a.m.

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O .A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951
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N° 35

PROCÈS-VERBAUX
DELA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU MERCREDI 28 NOVEMBRE 1951

2 h. 30 de l’après-midi.

Prière.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon
neurs ont adopté le bill suivant sans amendement:

Bill n° 22, Loi portant exécution de la Convention entre les États Parties 
au Traité de l’Atlantique-Nord sur le statut de leurs forces, signée le 19 juin 
1951.

Sur motion de M. Weir, il est ordonné,—Que le nom de M. Adamson soit _ 
substitué à celui de M. Pearkes sur la liste des membres du comité spécial des 
dépenses relatives à la défense; et—

Que le nom de M. Blair soit substitué à celui de M. Churchill sur la liste 
des membres du comité mixte spécial de la législation relative aux coalitions, 
et qu’un message soit envoyé au Sénat afin d’en informer Leurs Honneurs.

M. McCann présente, avec la permission de la Chambre, le Bill n° 28, 
Loi modificative de la Loi modifiant la Loi de 1943 sur la Convention relative 
à l’impôt entre le Canada et les États-Unis d’Amérique et la Loi de 1944 sur 

convention fiscale entre le Canada et les États-Unis d’Amérique, qui est 
lu une première fois, et dont la deuxième lecture est ordonnée pour la prochaine 
séance de la Chambre.

une

Les questions suivantes, figurant au Feuilleton, sont converties en ordres 
de dépôt de documents, en vertu des dispositions du paragraphe 4 de l’article 44 
du Règlement, et les ordres de la Chambre sont transmis, en conséquence, aux 
fonctionnaires compétents:

V 35—U
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Par M. Balcom—1. Combien de délégués accompagneront le ministre de 
l’Agriculture à Rome lors de la conférence de l’Organisation pour l’alimentation 
et l’agriculture?

2. Quel est le nom de ces délégués et quels ministères représentent-ils?
3. Y aura-t-il un représentant du ministère des Pêcheries?
4. Sinon, pour quelle raison?

Par M. Thatcher—1. Quelle a été la valeur en dollars des contrats octroyés 
depuis juin 1950 à chacune des sociétés suivantes: a) Ford Motor Company, 
b) General Motors, c) Chrysler Motor Corporation, d) Studebaker of Canada?

2. Quelle est la valeur des fournitures provenant de chaque société et 
effectivement livrées aux forces de la défense?

Par M. Knowles—1. Quelles étaient les conditions de chaque demande de 
subventions à des fins de recherches, faite par les provinces en vertu du pro
gramme de subventions à l’hygiène publique depuis le 1er janvier 1950, dans 
les cas de refus de demande dont il est fait mention dans le document parlemen
taire n° 86A, en date du 22 novembre 1951?

2. Quelle a été la raison de chacun de ces refus?

Par M. Knowles—1. Quels groupes d’employés qui travaillent pour le 
compte d’organismes relevant du gouvernement fédéral, mais ne sont pas des 
fonctionnaires civils, bénéficient de la semaine de travail de cinq jours?

2. Quel est le nombre de ces employés pour chacun de ces organismes?
3. En 1949, 1950 et 1951, pendant combien de semaines par année les 

fonctionnaires ont-ils bénéficié de la semaine de travail de cinq jours?
4. Depuis le 1er janvier 1950, le gouvernement a-t-il reçu des requêtes en 

vue d’accorder aux fonctionnaires la semaine de travail de cinq jours pendant 
toute l’année? Dans l’affirmative, de la part de qui?

5. Ces requêtes ont-elles fait l’objet d’une étude de la part du gouver
nement?

6. Quel est l’état d’avancement des dispositions prises par le gouvernement 
concernant la semaine de travail de cinq jours pour tous les fonctionnaires civils 

• et tous les autres employés de l’État?

La Chambre reprend ensuite le débat ajourné sur la motion proposée par 
M. Cauchon, appuyé par M. Simmons:

Que l’Adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général du Canada:

A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander de Tunis, 
Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix 
de l’Ordre très honorable du Bain, Chevalier grand-croix de l’Ordre 
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de 
l’Ordre très élevé de l’Étoile des Indes, Compagnon de l’Ordre du 
Service distingué, décoré de la Croix militaire, Gouverneur général 
et commandant en chef du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, la Chambre des communes, 
du Canada, assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence 
d’agréer nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé 
aux deux Chambres du Parlement.
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Et sur la motion proposée en amendement par M. Drew, appuyé par 
M. Diefenbaker: Que l’on ajoute ce qui suit à l’Adresse:

“Nous soumettons respectueusement à Votre Excellence que, de 
l’avis de la Chambre, des mesures suffisantes devraient être prises pour 
combattre l’inflation et faire face d’une façon efficace au coût élevé de 
la vie.”

Et sur la motion proposée en sous-amendement par M. Quelch, appuyé 
par M. Thomas: Que l’amendement soit modifié par l’adjonction des mots 
suivants:

“Nous regrettons en outre que les conseillers de Votre. Excellence 
n’aient pas dédommagé les bénéficiaires d’allocation d’ancien combattant 
de la hausse du coût de la vie en leur accordant une majoration d’allo
cation appropriée.”

Et après plus ample discussion, ladite proposition de sous-amendement, 
mise aux voix, est rejetée, au vote suivant: —

Oui:

Messieurs
Johnston,
Jones,
Knight,
Knowles,
Lennard,
Low,
Macdonnell 

(Greenwood),
Maclnnis,
MacLean (Queens),
McGregor,
McLure,
Murphy,
Noseworthy,
Nowlan,

Poulin,
Quelch,
Shaw,
Stewart (Winnipeg- 

Nord),

Thatcher,
Thomas,
Tustin,
White (Hastings- 

Peterborough), 
White (Middlesex- 

Est),
Wright,
Wylie—55.

Dinsdale,
Drew,
Fair,
Fairclough (Mme),

Adamson,
Argue,
Balcer,
Beyerstein,
Black (Cumberland), Ferguson, 

Fleming,Blackmore,
Blair,
Brooks,
Bryce,
Casselman,
Catherwood,
Charlton,
Churchill,
Coldwell,
Coyle,

Fraser,
Gagnon,
Gillis,
Green,
Hansell,
Harkness,
Hees,
Herridge,
Hodgson,

Non:

Messieurs
Fournier (Hull), 
Fulford,
Garland,
Garson,
Gauthier

(Lac-Saint-Jean), 
Gauthier (Lapointe), 
Gauthier (Portneuf), 
Gauthier (Sudbury), 
George,
Gibson,
Gingras,
Gingues,
Goode,
Gourd (Chapleàu), 
Gregg,
Harrison,

Côté (Verdun- 
La Salle), 

Cournoyer, 
Crestohl, 
Croll, 
Darroch, 
Dechêne, 
Décoré,
Denis,
Dewar,
Dion,
Dubé,
Dumas,
Eudes,
Eyre,
Ferrie,
Follwell,

Brown (Essex- 
Ouest), 

Bruneau,
Byrne,
Cameron,
Campney,
Cannon,
Carter,
Cauchon,
Cavers,
Clark,
Corry,
Côté (Matapédia- 

Matane),
Côté (Saint-Jean- 

Iberville- 
Napierville),

Anderson,
Arsenault,
Ashbourne,
Bater,
Beaudoin,
Beaudry,
Benidickson,
Blanchette,
Blue,
Boisvert,
Boivin,
Bonnier,
Bradette,
Bradley,
Breithaupt,
Breton,
Brisson,
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Healy,
Hellyer,
Helme,
Henderson,
Henry,
Hetland,
Hosking,
Huffman,
Hunter,
Jeffery,
Jutras,
Kickham,
Kirk (Antigonish- 

Guysborough), 
Lafontaine,
Laing,
Langlois (Berthier- 

Maskinongé), 
Langlois (Gaspé), 
Lapointe,
Leduc,
Lefrançois,
Léger,
Lesage,

Little,
Macdonald

(Edmonton-Est),
MacDougall,
MacKenzie,
MacLean (Cap- 

Breton-Nord 
et Victoria),

MacNaught,
McCubbin,
McCulloch,
McCusker,
McDonald (Parry- 

Sound-Muskoka),
Mcllraith,
Mclvor,
McLean (Huron- 

Perth),
McMillan,
McWilliam,
Major,
Maltais,
Martin,
Massé,

Et le débat se poursuivant sur l’amendement proposé à la motion princi
pale, ledit débat est ajourné sur motion de M. Noseworthy.

Monette,
Mott,
Murray (Cariboo), 
Murray (Oxford), 
Mutch,
Nixon,
Parent,
Pinard,
Pouliot,
Proudfoot,
Prudham,
Râtelle,
Richard (Saint- 

Maurice-Laflèche), 
Riley,
Rinfret,
Roberge,
Robertson,
Robinson,
Rochefort,
Rooney,
Ross (Hamilton- 

Est),

Rousseau,
St-Laurent,
Simmons,
Sinclair,
Sinnott,
Smith (Moose- 

Mountain), 
Smith (York- 

Nord),
Stick,
Stuart (Charlotte), 
Studer,
Tremblay,
Valois,
Viau,
Warren,
Weaver,
Weir,
Welbourn,
Whiteside,
Whitman,
Winkler,
Wood—145.

>

A 6 h. 15 du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la motion 
aux voix, à demain, à 2 heures et demie de l’après-midi, conformément à l’ordre 
spécial adopté le vendredi 2 novembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Lefinard—Vendredi prochain—Question—1. Combien de soumissions 
a-t-on acceptées pour les installations sanitaires dans les écoles indiennes au 
cours des trois dernières années?

2. Quel a été le montant de chaque soumission et quel a été l’adjudicataire?

M. Hodgson—Vendredi prochain—Question—1. Le gouvernement a-t-il 
acheté le séminaire situé dans les environs d’Overbrook pour y établir la Gen
darmerie royale du Canada?

2. Dans l’affirmative, quels ont été le prix et les conditions d achat?

M. Dinsdale—Vendredi prochain—Question—1. Les autorités militaires 
de Shilo ont-elles retenu les services d’un entraîneur de hockey?du camp

Dans l’affirmative, quels sont ses appointements?
2. Les autorités militaires du camp de Shilo font-elles des offres finan

cières aux joueurs de hockey ?
3. Dans l’affirmative, quelle est la nature de l’emploi ou du travail offert

à ces joueurs?

M. Dttbé—Vendredi prochain—Question—1. Combien de bureaux le minis
tère du Travail occupe-t-il dans la ville d’Edmundston (Nouveau-Brunswick) ? 

2. Ces bureaux appartiennent-ils au gouvernement fédéral ou sont-ils
loués?

3. S’ils sont loués (avec bail), de qui le sont-ils?
4. Quel est le loyer annuel?
5. Le loyer comprend-il le chauffage, l’éclairage et le service de concierge?
6. Dans le cas de l’affirmative, quel montant du loyer est alloué pour les 

services du concierge?

M. Weir—Vendredi prochain—Question—1. Combien de demandes d’ins
tallation de projecteurs de signalisation aux passages à niveau et aux inter
sections de voies au Canada ont été soumises à la Commission des transports, 
au cours des années a) 1950, b) 1951?

2. Quel est le nombre des projecteurs que l’on a installés?
3. A quels endroits a-t-on installé ces projecteurs?

M. Dubé—Vendredi prochain—Question—1. Quand a-t-on construit la 
gare et le dépôt des marchandises actuellement utilisés par le National- Canadien 
à Edmundston (Nouveau-Brunswick) ?

2. Combien de voyageurs ont quitté Edmundston (Nouveau-Brunswick) 
par voie des chemins de fer nationaux du Canada depuis le 1er février 1935?

3. Quelle a été la recette du service des voyageurs et du service de transport 
des marchandises à Edmundston depuis 1935?
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M. Hodgson—Vendredi prochain—Question—1. M. Roy G. Peers, de la 
ville de Montréal, P.Q., a-t-il été nommé vice-président de la Corporation 
commerciale canadienne?

2. Où se trouve actuellement ledit Roy G. Peers et quelles sont ses fonctions?
3. Ledit Roy G. Peers et un certain R. G. Peers, désigné comme étant le 

vice-président de la Ming Sung Industrial Company of Canada Limited, sont-ils 
une seule et même personne?

M. Hodgson—Vendredi prochain—Question—1. Quelle somme feu W. L. 
Mackenzie King a-t-il léguée pour l’entretien de la maison Laurier et de 
Kingsmere?

2. Quel est le coût mensuel d’entretien de chaque établissement, y compris 
l’éclairage, le chauffage, le service téléphonique et le personnel?

3. Quel personnel le gouvernement emploie-t-il à chaque établissement, 
quels sont le traitement et les heures de bureau de chaque employé?

4. Quelle somme a-t-on dépensée à l’égard de chaque établissement depuis 
que le gouvernement en a pris possession?

M. Coyle—Vendredi prochain—Question—1. Depuis le 1er avril 1951 
jusqu’à ce jour, quel a été le nombre de poursuites intentées au Canada pour 
avoir passé des cigarettes en contrebande au Canada?

2. Quel a été le nombre de condamnations au cours de la même période?
3. Depuis le 1er avril 1951 jusqu’à ce jour, quel a été le nombre total de 

cigarettes saisies à la suite d’infractions aux règlements des douanes?

*M. Hodgson—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de la 
version anglaise de toutes les émissions du service international de la Société 
Radio-Canada diffusées vers la Russie soviétique et la Tchécoslovaquie.

*M. Hodgson—Vendredi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de toute 
correspondance échangée entre M. R. G. Peers et le gouvernement canadien, 
ou l’un de ses ministères ou organismes, depuis le 1er janvier 1946.
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

Le jeudi 29 novembre

10.00 a.m.Dépenses pour la défense............

Législation relative aux coalitions

Affaires extérieures.......................

Radiodiffusion...............................

430
10.30 a.m.368
11.00 a.m.268
3.30 p.m.430

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très ExceUente Majesté le Roi, 1951
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N° 36

PROCÈS -VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU JEUDI 29 NOVEMBRE 1951

2 h. 30 de l’après-midi.
Prière.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon
neurs ont adopté les bills suivants, ^ns amendement:

Bill n° 14, Loi concernant l’arpentage des terres publiques du Canada. 
Bill n° 19, Loi modifiant la Loi des lettres de change.

M. Bradette, du comité permanent des Affaires extérieures, présente le 
premier rapport dudit comité, lequel est ainsi conçu:

Votre comité recommande:
1. Qu’il soit autorisé à faire imprimer, au jour le jour, 500 exemplaires 

en anglais et 200 en français de ses procès-verbaux et témoignages et que soit 
suspendue, à cet égard, l’application de l’article 64 du Règlement;

2. Que permission lui soit accordée de se réunir pendant les séances de la 
Chambre.

Avec la permission de la Chambre, sur motion de M. Bradette, ledit rapport
• est agréé.

M. Croll, du comité spécial des dépenses relatives à la défense, présente 
le premier rapport dudit comité, ainsi qu’il suit:

Votre comité recommande que l’autorisation lui soit accordée:
1. De se réunir pendant les séances de la Chambre;
2. De faire imprimer, au jour le jour, le nombre d’exemplaires en anglais 

et en français, qu’il jugera nécessaire, de ses procès-verbaux et des témoi
gnages entendus, et que soit suspendue, à cet égard, l’application de l’article 64 
du Règlement.

Avec la permission de la Chambre, sur motion de M. Croll, ledit rapport 
est agréé.
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M. Fulford, du comité spécial constitué aux fins d’étudier la Loi des élec
tions fédérales, 1938, ainsi que ses modifications, présente le troisième rapport 
dudit comité, lequel est ainsi conçu:

En conformité de son ordre de renvoi du 12 octobre 1951, votre comité 
a étudié la Loi des élections fédérales, 1938, et ses modifications, ainsi que 
d’autres modifications suggérées par le directeur général des élections.

A la suite de l’étude des modifications proposées par le directeur général 
des élections, votre comité, dans son deuxième rapport, en date du 16 novembre, 
a soumis un avant-projet de loi incorporant les modifications adoptées par le 
comité.

Un exemplaire des témoignages recueillis par votre comité est ci-annexé.

(Pour les procès-verbaux, les témoignages, etc., qui accompagnent ledit 
rapport, consulter l’appendice n° 3 des Journaux.)

Sur motion de M. Weir, il est ordonné,—Que le nom de M. Low soit 
substitué à celui de M. Johnston sur la liste des membres du comité permanent 
des comptes publics; et—

Que le ftom de M. Wylie soit substitué à celui de M. Johnston sur la liste .] 
des membres du comité permanent des relations industrielles.

M. Bradley propose,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa 
prochaine séance, pour étudier le projette résolution suivant: —

Qu’il y a lieu de présenter une mesure pour modifier la Loi des élections 
fédérales en vue de donner suite aux recommandations proposées par le comité 
spécial constitué aux fins d’étudier la Loi des élections fédérales, 1938, et qui 
ont été incorporées dans l’avant-projet préparé par ledit comité, et notamment 
en vue a) d’assurer un plus grand nombre de bureaux provisoires de votation 
et b) d’établir les Règlements sur le vote des prisonniers de guerre canadiens 
(1951).

M. Bradley, membre du conseil privé du roi, informe alors la Chambre 
Son Excellence le Gouverneur général, ayant été informé de l’objet deque

ladite résolution, en recommande l’examen à la Chambre.
Résolu,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance 

pour prendre en considération ledit projet de résolution.

M. Bradley prçpose,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa 
prochaine séance, pour étudier le projet de résolution suivant: —

Qu’il y a lieu de présenter une mesure pour modifier la Loi du service 
civil relativement à la durée des fonctions et aux traitements des commissaires.

M. Bradley, membre du conseil privé du roi, informe alors la Chambre 
Son Excellence le Gouverneur général, ayant été informé de l’objet deque

ladite résolution, en recommande l’examen à la Chambre.
Résolu —Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance 

pour prendre en considération ledit projet de résolution.
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M. Garson propose,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa 
prochaine séance, pour étudier le projet de résolution suivant: —

Qu’il y a lieu de présenter une mesure pour modifier la Loi de la Cour 
suprême en vue de prescrire que le traitement maximum du régistraire soit 
porté de huit mille à huit mille cinq cents dollars.

M. Garson, membre du conseil privé du roi, informe alors la Chambre 
que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été informé de l’objet de ladite 
résolution, en recommande l’examen à la Chambre.

Résolu,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance, 
pour prendre en considération ledit projet de résolution.

M. Garson propose,—-Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa 
prochaine séance, pour étudier le projet de résolution suivant: —

Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure pour modifier la Loi de 
la Cour de l’Échiquier en vue de prescrire que le traitement maximum du 
régistraire soit porté de six mille cinq cents à sept mille cinq cents dollars.

M. Garson, membre du conseil privé du roi, informe alors la Chambre 
que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été informé de l’objet de ladite 
résolution, en recommande l’examen à la Chambre.

Résolu,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance, 
pour prendre en considération ledit projet de résolution.

Le Bill n° 12, Loi modifiant la Loi des chemins de fer, est étudié de nouveau 
en comité plénier, (ainsi que la résolution adoptée à ce sujet le mardi 27 no
vembre 1951), rapporté avec des amendements, étudié ainsi qu’il a été modifié, 
et la troisième lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Le Bill n° 6, Loi modifiant la Loi du National-Canadien et du Pacifique- 
Canadien, 1933, est étudié en comité plénier, rapporté sans amendement, lu 
une troisième fois et adopté.

Le Bill n° 7, Loi modifiant la Loi des taux de transport des marchandises 
dans les Provinces Maritimes, est étudié en comité plénier, rapporté sans amen
dement, lu une troisième fois et adopté.

A l’appel de l’ordre du jour tendant à la deuxième lecture du Bill n° 28, 
Loi modificative de la Loi modifiant la Loi de 1943 sur la Convention relative 
à l’impôt entre le Canada et les États-Unis d’Amérique et la Loi de 1944 sur 

convention fiscale entre le Canada et les États-Unis d’Amérique;

M. McCann propose,—Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Ledit bill est, en conséquence, lu une deuxième fois, étudié en comité 
plénier, rapporté sans amendement;

une

Avec la permission de la Chambre, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.
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La Chambre se forme en comité plénier afin d’étudier un certain projet 
de résolution tendant à modifier la Loi de 1946 sur les juges.

(En comité)
La résolution suivante est adoptée f—

Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure tendant à modifier la 
Loi de 1946 sur les juges afin de porter de quatorze à quinze le nombre des 
juges de cour de comté en Colombie-Britannique.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue une deuxième fois et agréée.

M. Fournier (Hull), pour M. Garson, alors, présente, avec la permission 
de la Chambre, le Bill n° 29, Loi modifiant la Loi de 1946 sur les juges, qui 
est lu une première fois, et dont la deuxième lecture est ordonnée pour la 
prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Fournier (Hull), la Chambre s’ajourne ensuite, à 9 heures 
45 du soir, à demain, à 2 heures de l’après-midi, conformément à l’ordre spécial 
adopté le vendredi 2 novembre 1951.

»

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Laing—Lundi prochain—Question—1. Quels ont été a) le nombre de 
passagers, b) le volume de marchandises, transportés par le paquebot-poste 
royal Aorangi, au cours de chaque voyage, depuis qu’il a repris le service il 
y a neuf mois, en vertu de l’arrangement actuel relatif au versement de sub
ventions?

2. Songe-t-on à accorder une aide financière en vue de remplacer VAorangi 
navire de marche rapide, servant à la fois de paquebot et de navirepar un

frigorifique, immatriculé au Canada et pouvant effectuer des voyages fréquents 
dans les deux sens?

i

M. Laing—-Lundi prochain—Question—1. Quels centres desserviront les 
Lignes aériennes du Pacifique-Canadiçn lorsqu’elles inaugureront leur service 
dans le Pacifique en 1952?

2. A-t-on pris des arrangements en vue d’atterrir à Auckland (Nouvelle- 
Zélande) ?

M. Laing—Lundi prochain—Question—1. Quelle a été, à l’égard des six 
derniers mois d’exploitation, la moyenne quotidienne a) des passagers trans
portés, b) du volume du courrier aérien, c) du poids des marchandises trans
portées, à l’aéroport international de Vancouver?

2. Quel est le nombre de voituriers publics et de compagnies titulaires 
de contrats de transport qui ont utilisé cet aéroport?

3. Quel est le nombre de personnes employées dans les divers services de 
cet aéroport?

M. Catherwood—Lundi prochain—Question—1. La construction de la 
ligne de chemin de fer de Lynn-Lake par le National-Canadien se poursuit-elle 
selon les prévisions?

2. Quand la construction en sera-t-elle achevée?
3. Quel est le coût global estimatif de cette entreprise?

Le ministre de la Justice—Lundi prochain—Bill intitulé: “Loi ayant pour 
objet de modifier la Loi concernant les Statuts révisés du Canada”.
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CONVOCATION DES COMITÉS

Comité HeureSalle

Le vendredi, 30 novembre

Relations industrielles 9.30 a.m.430

Législation relative aux coalitions 10.30 a.m.368

Le lundi 3 décembre

Relations industrielles 9.30 a.m.430

Le mardi 4 décembre

Affaires extérieures 11.00 a.m.268

Dépenses pour la défense 

Radiodiffusion..................

11.00 a.m.497

11.00 a.m.430

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très ExceUente Majesté le Roi, 1951
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N° 37

PROCÈS -VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU VENDREDI 30 NOVEMBRE 1951

2 h. de l’après-midi.

Prière.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon
neurs ont adopté le bill suivant, sans amendement:

Bill n° 10, Loi ratifiant l’accord financier entre le Canada et le Royaume- 
Uni, signé le vingt-neuf juin 1951.

M. St-Laurent, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre,— 
Exemplaire des Décrets, Ordonnances et Règlements statutaires publiés dans 
la Partie II de la Gazette du Canada, en date du mercredi 28 novembre 1951, 
conformément aux dispositions de l’article six de la Loi sur les règlements, 
chapitre 50 des Statuts du Canada de 1950 (lre session) (en français et en 
anglais).

M. Sinclair, adjoint parlementaire au ministre des Finances, présente à la 
Chambre,—Rapport sur l’application de la loi de la pension du service civil pour 
l’année financière terminée le 31 mars 1951. Statuts du Canada, 1947, cha
pitre 54, article 12.

M. Bradley, membre du conseil privé du roi, dépose,—Réponse à un ordre 
de la Chambre, en date du 12 novembre 1951,—État indiquant:—1. Au cours 
de chaque année, de 1945 à 1950 inclusivement, quel était le nombre de culti
vateurs exploitant une ferme, dans chaque province du Canada?

2. Combien de ces cultivateurs ont produit une déclaration d’impôt sur 
le revenu?

V 37—1
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3. Combien de déclarations indiquaient un versement d’impôt sur le 
revenu à effectuer?

4. Quel a été le montant global des cotisations d’impôt sur le revenu dans 
chaque province?

5. Quel y a été le montant global de l’impôt perçu?
6. Au cours de chaque année, dans chaque province, à combien d’enquêteurs 

a-t-on confié l’examen du revenu des cultivateurs?
7. Quel a été le nombre de poursuites intentées à la suite de ces enquêtes?
8. Combien y eut-il de condamnations?
9. Quel était, dans chaque province, le montant du revenu des cultivateurs 

de chacune des années ci-dessus mentionnées?

Et aussi,—a) Relevé, à l’égard de chaque mois, des comptes d impression 
et de papeterie impayés, dus par les divers ministères à l’Imprimeur du roi,
à la date du 22 novembre 1951. , ,

b) État relatif au solde débiteur net inscrit à la Trésorerie, a 1 egard de
l’Imprimeur du roi.

au cours

12, Loi modifiant la Loi des chemins de fer, est lu une troisièmeLe Bill n° 
fois et adopté.

A l’appel de l’ordre tendant à la deuxième lecture du Bill n° 27, Loi modi
fiant la Loi des pensions;

M. Lapointe propose,—Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.
deuxième fois, étudié en comitéLedit bill est, en conséquence, lu une 

plénier, rapporté sans amendement;
Avec la permission de la Chambre, ledit bill est lu une troisième fois et

adopté.

A l’appel de l’ordre tendant à la deuxième lecture du Bill n° 29, Loi modi- j 
fiant la Loi de 1946 sur les juges;

M. Garson propose,—Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois, j

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.
deuxième fois, étudié en comitéLedit bill est, en conséquence, lu une 

plénier, rapporté sans amendement ;
de la Chambre, ledit bill est lu une troisième fois etAvec la permission

adopté.

A l’appel de l’ordre portant que la Chambre se forme en comité plénier 
afin d’étudier un certain projet de résolution visant a modifier la Loi de la
Cour suprême;

M. Garson propose,-Que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil.
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Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité plénier afin d’étudier 
ledit projet de résolution.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée: —
Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure pour modifier la Loi de la 

Cour suprême en vue de prescrire que le traitement maximum du régistraire 
soit porté de huit mille à huit mille cinq cents dollars.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue une deuxième fois et agréée.

M. Garson, alors, présente, avec la permission de la Chambre, le Bill n° 30, 
Loi modifiant la Loi de la Cour suprême, qui est lu une première fois, et dont 
la deuxième lecture est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre se forme en comité plénier afin d’étudier un certain projet 
de résolution tendant à modifier la Loi de la Cour de l’Échiquier.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée: —
Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure pour modifier la Loi de 

la Cour de l’Échiquier en vue de prescrire que le traitement maximum du 
régistraire soit porté de six mille cinq cents à sept mille cinq cents dollars.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue une deuxième fois et agréée.

M. Garson, alors, présente, avec la permission de la Chambre, le Bill n° 31, 
Loi modifiant la Loi de la Cour de l’Échiquier, qui est lu une première fois, 
et dont la deuxième lecture est ordonnée pour la prochaine séance de la 
Chambre.

A l’appel de l’ordre portant que la Chambre se forme en comité plénier 
afin d’étudier un certain projet de résolution tendant à modifier la Loi du 
service civil;

M. Bradley propose,—Que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et un débat s’élevant et se poursuivant, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. Macdonnell (Greenwood).

A l’appel de l’ordre portant que la Chambre se forme en comité plénier 
afin d’étudier un certain projet de résolution tendant à modifier la Loi des 
élections fédérales;

M. Bradley propose,—Que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil.
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Et un débat s’élevant et se poursuivant, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. Pouliot.

A 6 h. 15 du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la motion 
aux voix, à lundi prochain, à 2 heures et demie de l’après-midi, conformément 
à l’orde spécial adopté le vendredi 2 novembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Ross (Souris)—Lundi prochain—Question—Quel a été, au cours de 
1950, le nombre de personnes venues des États-Unis d’Amérique au Canada 
par chacun des centres d’arrivée de la frontière canadienne au Manitoba, en 
Saskatchewan et en Alberta?

M. Fraser—Lundi prochain—Question—Quel est le nom des quatre sociétés 
commerciales qui ont obtenu des permis d’importation de beuire au 
de 1951?

cours

M. McLure—Lundi prochain—Question—Quel a été le coût moyen par 
livre des huiles suivantes importées et produites au Canada, achetées au Canada 
et utilisées dans la fabrication de la margarine en 1950: a) de noix de coco, 
b) de graine de coton, c) de graine de soya, d) de graine de tournesol, e) autres 

végétales, /) huiles d’animaux marins et de poisson, g) huiles de suifhuiles
comestibles, h) autres huiles animales?

M. Maclnnis—Lundi prochain—Question—1. Quel est le nombre de fac
teurs employés dans le district postal de Vancouver?

2. Combien de facteurs ont démissionné, dans ce district, a) au cours de 
l’année civile 1950, b) au cours des dix premiers mois de 1951?

3. Quel a été le nombre de facteurs engagés dans le service postal dudit 
district au cours des deux périodes ci-dessus mentionnées?

4. Quel est le traitement a) initial, b) maximum des facteurs?
5. Après combien d’années peut-on obtenir le traitement maximum?
6. Quelles sont les heures de travail a) quotidiennes, b) hebdomadaires, 

des facteurs?
7. Quel a été le nombre d’heures de travail de surtemps des facteurs dans 

le district postal de Vancouver au cours de l’année civile 1950?
quelle façon les facteurs sont-ils dédommagés pour leur sur temps?

M. Diefenbakei—Lundi prochain—Question—1. A-t-on versé, avancé ou 
promis des subventions aux fabricants de conserves de jus de pomme au cours 
de la présente année?

2. Dans l’affirmative, quel est le nom des sociétés commerciales auxquelles 
elles seront versées et quel est le montant des dépenses prévues à cet égard 
au cours de la présente année?

*M. Black (Cumberland)—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie 
de tous télégrammes, correspondance et autres documents, datés depuis le 
1er janvier 1949 jusqu’au 30 novembre 1951, que possède tout ministère du 
gouvernement fédéral, relativement à la construction de la route transcanadienne 
dans la province de la Nouvelle-Écosse.

8. De
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

Le lundi S décembre

9.30 a.m.Relations industrielles430

10.30 a.m.Législation relative aux coalitions368

Le mardi 4 décembre

11.00 a.m.Affaires extérieures268

11.00 a.m.Dépenses pour la défense 

Radiodiffusion..................

497

11.00 a.m.430

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951
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N° 38

PROCÈS -VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU LUNDI 3 DÉCEMBRE 1951

2 h. 30 de l’après-midi.

Prière.

M. Macdonald (Edmonton-Est), du comité permanent des relations indus
trielles, présente le deuxième rapport dudit comité, ainsi qu’il suit:

Votre comité recommande qu’il soit autorisé à siéger pendant les séances 
de la Chambre.

Avec la permission de la Chambre, sur motion de M. Macdonald (Edmonton- 
Est), ledit rapport est agréé.

M. St-Laurent, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre,— 
Exemplaire d’un Accord entre le gouvernement du Canada et le gouvernement 
d’Ontario concernant l’aménagement de l’énergie dans la section internationale 
des rapides du fleuve Saint-Laurent, signé à Ottawa le 3 décembre 1951.

Et aussi,—Copie d’un communiqué de presse, publié par le ministère 
des Affaires extérieures concernant le traitement infligé aux missionnaires 
canadiennes dans la Chine communiste.

M. Claxton, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre,— 
Exemplaire du communiqué final (28 novembre 1951) de la huitième session 
du Conseil de l’Atlantique-Nord tenue à Rome (Italie).

V 38—1
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M. Côté (Verdun-La Salle), adjoint parlementaire au ministre du Travail, 
présente à la Chambre,—Textes authentiques des conventions et recomman
dations adoptées par la trente-quatrième session de la Conférence internationale 
du Travail, tenue à Genève en juin 1951; ainsi que copie d’une lettre du sous- 
ministre de la Justice, exposant la compétence législative à l’égard de chacune 
des conventions et recommandations suivantes:

Convention 99 concernant les méthodes de fixation des salaires minima 
dans l’agriculture, 1951.

Convention 100 concernant l’égalité de rémunération entre la main- 
d’œuvre masculine et la main-d’œuvre féminine pour un travail de valeur 
égale, 1951.

Recommandation 89 concernant les méthodes de fixation des salaires mini
ma dans l’agriculture, 1951.

Recommandation 90 concernant l’égalité de rémunération entre la main- 
d’œuvre masculine et la main-d’œuvre féminine pour un travail de valeur 
égale, 1951.

Recommandation 91 concernant les conventions collectives, 1951.
Recommandation 92 concernant la conciliation et l’arbitrage volontaires,

1951.

M. Benidickson, adjoint parlementaire au ministre des Transports, dépose, 
—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 5 novembre 1951,—État indi
quant:—-!. Depuis le T‘r septembre 1951, la Commission des transports a-t-elle 
rendu une décision ou un jugement relativement au nombre des préposés à 
l’entretien des voies ferrées employés dans un secteur ferroviaire? 
l’affirmative, quelles sont la date et la teneur de cette décision ou de ce juge
ment?

Dans

2. Depuis le 1er septembre 1950, les chemins de fer Nationaux du Canada 
ont-ils supprimé certains secteurs ferroviaires ou en ont-ils agrandi d’autres 
pour les fins de l’entretien? Dans l’affirmative combien de ces secteurs ont 
été supprimés ou agrandis?

3. Dans le cas d’agrandissement de secteurs ferroviaires, y a-t-on augmenté 
en conséquence le nombre des préposés à l’entretien des voies ferrées?

4. Sinon, y a-t-il eu une diminution du nombre global des préposés à 
l’entretien des voies ferrées employés dans les secteurs ferroviaires?

Sur motion de M. Weir, il est ordonné,—Que le nom de M. Quelch soit 
substitué à celui de M. Thomas; et—

Que le nom de M. Wright soit substitué à celui de M. Stewart (Winnipeg- 
Nord), sur la liste des membres du comité spécial des dépenses relatives à la 
défense.

M. Garson présente, avec la permission, le Bill n° 32, Loi ayant pour objet 
de modifier la Loi concernant les Statuts révisés du Canada, qui est lu une 
première fois, et dont la deuxième lecture- est ordonnée pour la prochaine 
séance de la Chambre.

Les questions suivantes, figurant au Feuilleton, sont converties en ordres 
de dépôt de documents, en vertu des dispositions du paragraphe 4 de l’article 44 
du Règlement, et les ordres de la Chambre sont transmis, en conséquence, aux 
fonctionnaires compétents:
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Par M. Wright—l._Quels étaient, au cours des années 1943, 1944 et 1945, le 
prix maximum, le prix de soutien et le prix de vente moyen à l’égard des 
produits agricoles suivants: a) œufs, b) fromage, c) beurre, d) lait entier, 
e) porc, /) pommes, g) pommes de terre?

2. A-t-on fixé un prix minimum à l’égard de l’un quelconque de ces 
produits à l’heure actuelle?

3. Dans l’affirmative, quels sont ces prix?

Par M. Low—1. Combien le ministère de la Défense nationale. a-t-il 
demandé à la province du Manitoba pour l’aide qu’il lui a accordée lors de 
l’inondation de 1950?

2. Le compte a-t-il été soldé par la province du Manitoba? Dans l’affir
mative, quand?

3. Quelle somme le gouvernement canadien a-t-il versée à titre de subven
tion à la province du Manitoba en vue de l’aider à faire face aux dépenses 
occasionnées par l’inondation de 1950?

4. Combien le ministère de la Défense nationale a-t-il demandé à la 
province de la Colombie-Britannique pour l’aide qu’il lui a accordée lors de 
l’inondation de 1949?

5. Le compte a-t-il été soldé par la province de la Colombie-Britannique? 
Dans l’affirmative, quand?

6. Quelle somme le gouvernement canadien a-t-il versée à titre de subven
tion à la province de la Colombie-Britannique en vue de l’aider à faire face 
aux dépenses occasionnées par l’inondation de 1949?

Par M. Hodgson—1. Quelle somme feu W. L. Mackenzie King a-t-il léguée 
pour l’entretien de la maison Laurier et de Kingsmere?

2. Quel est le coût mensuel d’entretien de chaque établissement, y compris 
l’éclairage, le chauffage, le service téléphonique et le personnel?

3. Quel personnel le gouvernement emploie-t-il à chaque établissement, 
quels sont le traitement et les heures de bureau de chaque employé?

4. Quelle somme a-t-on dépensée à l’égard de chaque établissement depuis 
que le gouvernement en a pris possession?

La Chambre reprend ensuite le débat ajourné sur la motion proposée par 
M. Cauchon, appuyé par M. Simmons:

Que l’Adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général du Canada:

A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander de Tunis, 
Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix 
de l’Ordre très honorable du Bain, Chevalier grand-croix de l’Ordre 
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de 
l’Ordre très élevé de l’Étoile des Indes, Compagnon de l’Ordre du 
Service distingué, décoré de la Croix militaire, Gouverneur général 
et commandant en chef du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, la Chambre des communes, 
du Canada, assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence 
d’agréer nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé 
aux deux Chambres du Parlement.
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Et sur la motion proposée en amendement par M. Drew, appuyé par 
M. Diefenbaker: Que l’on ajoute ce qui suit à l’Adresse:

“Nous soumettons respectueusement à Votre Excellence que, de 
l’avis de la Chambre, des mesures suffisantes devraient être prises pour 
combattre l’inflation et faire face d’une façon efficace au coût élevé de 
la vie.”

Et après plus ample discussion, ladite proposition d’amendement, mise 
aux voix, est rejetée, au vote suivant: —

Oui:
Messieurs

McLure,
Noseworthy,
Nowlan,
Quelch,
Ross (Souris), 
Thatcher,
Tustin,
White (Hastings- 

Peterborough), 
Wright,
Wylie—39.

Hees,
Herridge,
Jones,
Knowles,
Lennard,
Low,
Macdonnell

(Greenwood),
Maclnnis,
MacLean (Queens),

Charlton,
Churchill,
Diefenbaker,
Dinsdale,
Fair,
Fairclough, (Mme)

Argue,
Aylesworth,
Beyerstein,
Blackmore,
Blair,
Brooks,
Browne (Saint-Jean- Fraser, 

Gillis, 
Green, 
Hansell,

Ouest),
Bryce,
Casselman,
Catherwood,

Non:

Messieurs
Mott,
Murray (Oxford), 
Mutch,
Richard

(Ottawa-Est),
Riley,
Robinson,
Rochefort,
Rousseau,
Simmons,
Sinclair,
Sinnott,
Smith (Moose- 

Mountain), 
Stick,
Stuart (Charlotte), 
Studer,
Tremblay,
Valois,
Warren,
Weaver,
Weir,
Welboum,
Whiteside,
Whitman,
Winkler,
Winters,
Wood—103.

Hosking,
Huffman,
James,
Jutras,
Lafontaine,
Laing,
Langlois (Gaspé), 
Lapointe,
Leduc,
Léger,
Little,
Macdonald

(Edmonton-Est), 
MacDougall, 
MacKenzie, 
MacLean (Cap- 

Breton-Nord 
et Victoria), 

MacNaught, 
McCann, 
McCulloch, 
Mcllraith,
Mclvor,

Harris (Grey-Bruce), McLean (Huron- 
Perth), 

McWilliam,
Major,
Mayhew,

Crestohl,
Croll,
Cruickshank,
Dechêne,
Decore,
Dickey,
Dion,
Dumas,
Dupuis,
Eyre,
Fournier (Hull), 
Fulford,
Gardiner,
Garland,
Garson,
Gauthier

(Lac-Saint-Jean), 
Gauthier (Lapointe), 
George,
Gibson,
Goode,
Gour (Russell),

Anderson,
Arsenault,
Ashbourne,
Balcom,
Bater,
Beaudoin,
Benidickson,
Bertrand,
Blue,
Boisvert,
Boucher,
Bradette,
Bradley,
Brisson,
Brown (Essex- 

Ouest),
Bruneau,
Byrne,
Carroll,
Carter,
Cauchon,
Cavers,
Chevrier,
Claxton,
Cloutier,
Corry,
Côté (Verdun- 

La Salle),

Et comme le débat se poursuit sur la motion principale;

Gregg,

Harrison,
Helme,
Henry,
Hetland,
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M. Argue, appuyé par M. Wright, propose en amendement: Que les mots 
suivants soient ajoutés à l’Adresse:.

“La Chambre déplore, cependant, que les conseillers de Votre Excel
lence aient négligé de prendre des dispositions en vue de verser immé
diatement aux producteurs 75 p. 100 du prix initial des céréales 
emmagasinées dans les fermes.”

Et un débat s’élevant et se poursuivant, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. Low.

A 10 heures du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la 
motion aux voix, à demain, à 2 heures et demie de l’après-midi, conformément 
à l’ordre spécial adopté le vendredi 2 novembre 1951.

■ W. ROSS MACDONALD,
Orateur.

1
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Browne (St-Jean-Ouest)—Mercredi prochain—Question—1. A-t-on 
installé des radiotéléphones dans quelque endroit de la province de Terre- 
Neuve, depuis le 1er juillet 1951? Dans l’affirmative, à quels endroits?

2. Sinon, pour quand prévoit-on leur installation?

M. Browne (St-Jean-Ouest)—Mercredi prochain—Question—1. La Société 
centrale d’hypothèques et de logement a-t-elle accordé quelque aide financière, 
sous forme de prêts, à des personnes ou à des groupements de la province de 
Terre-Neuve, en dehors de la ville de St-Jean?

2. Dans l’affirmative, quel est le montant du prêt ou des prêts accordés 
dans chaque cas?

i '
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CONVOCATION DES COMITÉS

Salle Comité Heure

Le mardi 4 décembre 

Législation relative aux coalitions 

Affaires extérieures.................................

10.30 a.m. 
3.30 p.m. 

11.00 a.m.

368

268

Dépenses pour la défense 

Radiodiffusion..................

11.00 a.m.497

11.00 a.m.430

Le mercredi, 5 décembre

9.30 a.m.Relations industrielles430

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951
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N° 39

PROCÈS -VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU MARDI 4 DÉCEMBRE 1951

2 h. 30 de Vaprès-midi.

Prière.

M. Fournier (Hull), membre du conseil privé du roi, dépose,—Réponse 
supplémentaire à un ordre de la Chambre, en date du 21 juin 1950:—Copie 
de toutes estimations obtenues par le gouvernement relativement à l’édifice 
Alvin, à Vancouver (Colombie-Britannique).

M. Chevrier propose,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa 
prochaine séance, pour étudier le projet de résolution suivant: —

Qu’il y a lieu de présenter une mesure tendant à confirmer un Accord 
entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de la province d’Ontario 
concernant l’aménagement de l’énergie dans la section internationale des rapides 
du fleuve Saint-Laurent, et prévoyant en outre le transfert de Vadministration 
de certains terrains ou biens au gouvernement d’Ontario, conformément audit 
Accord.

M. Chevrier, membre du conseil privé du roi, informe alors la Chambre 
que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été informé de l’objet de 
ladite résolution, en recommande l’examen à la Chambre.

Résolu,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance, 
pour prendre en considération ledit projet de résolution.

A l’appel de l’ordre tendant à la troisième lecture du Bill n° 24, Loi modi
fiant la Loi des impressions et de la papeterie publiques;

M. Bradley propose,—Que ledit bill soit maintenant lu une troisième fois.

V 39—1
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Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée. 

Ledit bill est, en conséquence, lu une troisième fois et adopté.

Le Bill n° 30, Loi modifiant la Loi de la Cour suprême du Canada, est lu 
une deuxième fois, étudié en comité plénier, rapporté sans amendement;

Avec la permission de la Chambre, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

Le Bill n° 31, Loi modifiant la Loi de la Cour de l’Échiquier, est lu une 
deuxième fois, étudié en comité plénier, rapporté sans amendement;

Avec la permission de la Chambre, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

Le Bill n° 32, Loi ayant pour objet de modifier la Loi concernant les Statuts 
révisés du Canada, est lu une deuxième fois, étudié en comité plénier, rapporté 
sans amendement;

Avec la permission de la Chambre, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon- 
ont adopté le bill suivant, sans amendement:

Bill n° 29, Loi modifiant la Loi de 1946 sur les juges.
neurs

La Chambre reprend ensuite le débat ajourné sur la motion proposée pai 
M. Bradley: Que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil afin que la Chambre 
se forme en comité plénier pour étudier un certain projet de résolution tendant 
à modifier la Loi du service civil.

Et après plus ample débat, ladite motion, mise 
vote suivant:

voix, est agréée, auaux

Oui:

Messieurs

Décoré,
Dickey,
Dion,
Dumas,
Eudes,
Eyre,
Fournier (Hull), 
Fulford,
Garland,
Garson,
Gauthier

(Lac-Saint-Jean), 
Gauthier (Lapointe), 
Gauthier (Portneuf),

Claxton,
Cleaver,
Cloutier,
Corry,
Côté (Saint-Jean- 

Iberville- 
Napierville), 

Côté (Verdun- 
La Salle), 

Cournoyer, 
Crestohl,
Croll,
Cruickshank,
Dechêne,

Breton, 
Brisson, 
Brown (Essex - 

Ouest), 
Bruneau, 
Byrne, 
Cameron, 
Campney, 
Cannon, 
Carroll, 
Carter, 
Cauchon, 
Cavers, 
Chevrier,

Anderson,
Ashbourne,
Balcom,
Bater,
Beaudoin,
Beaurry,
Benidickson,
Blanchette,
Blue,
Boisvert,
Boivin,
Boucher,
Bradette,
Bradley,
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Ross (Hamilton- 
Est),

St-Laurent,
Simmons,
Sinclair,
Sinnott,
Smith (Moose- 

Mountain), 
Stick,
Stuart (Charlotte), 
Studer,
Tremblay,
Viau,
Ward,
Warren,
Weaver,
Weir,
Welbourn,
Whiteside,
Whitman,
Winkler,
Winters,
Wood—135.

Massé,
Mayhew,
Monette,
Mott,
Murray (Cariboo), 
Murray (Oxford), 
Mutch,
Nation,
Nixon,
Parent,
Picard,
Pinard,
Proudfoot,
Râtelle,
Richard

(Ottawa-Est), 
Richard (Saint-

Maurice-Laflèche),
Riley,
Rinfret,
Robertson,
Robinson,
Rochefort,

Léger,
Lesage,
Little,
Macdonald

(Edmonton-Est), 
MacDougall, 
MacKenzie, 
MacLean (Cap- 

Breton-Nord 
et Victoria), 

MacNaught, 
Macnaughton, 
McCann, 
McCulloch, 
McCusker, 
McDonald (Parry- 

Sound-Muskoka), 
Mclvor,
McLean (Huron- 

Perth),
McMillan,
McWilliam,
Major,
Martin,

George,
Gingras,
Gour (Russell), 
Gregg,
Harris (Grey-Bruce), 
Harrison,
Healy,
Hellyer,
Helme,
Henderson,
Hetland,
Hosking,
Huffman,
Hunter,
James,
Jeffery,
Jutras,
Kirk (Antigonish- 

Guysborough), 
Lafontaine,
Laing,
Langlois (Gaspé),
Lapointe,
Lefrançois,

Non:

Messieurs

McGregor,
McLure,
Noseworthy,
Nowlan,
Poulin,
Quelch,
Shaw,
Thatcher,
Tustin,
White (Hastings- 

Peterborough), 
Wright—47.

Hansell,
Hees,
Herridge,
Hodgson,
Jones,
Knowles,
Leonard,
Low,
Macdonnell

(Greenwood),
Maclnnis,
MacLean (Queens),

Churchill,
Coldwell,
Courtemanche,
Diefenbaker,
Dinsdale,
Drew,
Fair,

Argue,
Balcer,
Beyerstein,
Black (Cumberland),
Blackmore,
Blair,
Brooks,
Browne (Saint-Jean- Fairclough (Mme),

Fleming,
Fraser,
Gibson,
Gillis,
Green,

Ouest),
Bryce,
Casselman,
Catherwood,
Charlton,

La Chambre, en conséquence, se forme en comité plénier pour l’étude 
dudit projet de résolution tendant à modifier la Loi du service civil, et après 
avoir rapporté le progrès accompli, le comité obtient la permission d'en repren
dre l’étude à la prochaine séance de la Chambre.

A l’appel de l’ordre portant que la Chambre se forme en comité plénier 
afin d’étudier un certain projet de résolution concernant une voie en eau pro- 

' fonde entre Montréal et le lac Erié, etc.;

M. Chevrier propose,—Que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et un débat s’élevant et se poursuivant, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. Gillis.
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A 10 heures du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la 
motion aux voix, à demain, à 2 heures et demie de l’après-midi, conformément 
à l’ordre spécial adopté le vendredi 2 novembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.

__
__

__
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Beaudry—Jeudi prochain—Question—1. Quel était le nombre de mat
elassées dans la catégorie de magasins à rayons, exploi-sons de commerce, non 

tant trois magasins de détail ou plus, au cours de chacune des années 1925, 
1930, 1935, 1939, 1945, 1948 et 1951?

2. Quel était le nombre total de magasins exploités par ces maisons de 
de chacune des années 1925, 1930, 1935, 1939, 1945, 1948commerce, au cours 

et 1951?
3. Quel était le nombre de maisons de commerce, classées dans la caté

gorie de magasins à rayons, exploitant un ou plusieurs magasins, au cours de 
chacune des années 1925, 1930, 1935, 1939, 1945, 1948 et 1951?

ces maisons de4. Quel était le nombre total de magasins exploités par
de chacune des années 1925, 1930, 1935, 1939, 1945, 1948commerce au cours 

et 1951?
5. Quel était le chiffre d’affaires global du commerce de détail au Canada 

de chacune des années 1925, 1930, 1935, 1939, 1945, 1948 et 1951?
6. Quel était le chiffre d’affaires global des maisons de commerce exploi

tant trois magasins de détail ou plus et non classées comme magasins à rayons, 
au cours de chacune des années 1925, 1930, 1935, 1939, 1945, 1948 et 1951?

au cours

7. Quel était le chiffre d’affaires global des maisons de commerce classées 
comme magasins à rayons, au cours de chacune des années 1925, 1930, 1935, 
1939, 1945, 1948 et 1951?

8. Quel était le nombre des maisons de vente par correspondance non 
classées comme succursales de magasins à rayons au Canada au cours de cha-

des années 1925, 1930, 1935, 1939, 1945, 1948 et 1951?
9. Quel était le nombre des maisons de vente par correspondance classées 

comme succursales de magasins à rayons au Canada au cours de chacune des 
années 1925, 1930, 1935, 1939, 1945, 1948 et 1951?

10. Quel était le chiffre d’affaires global des maisons de vente par corres
pondance relevant de toutes les catégories ci-dessus mentionnées au cours de 
chacune des années 1925, 1930, 1935, 1939, 1945, 1948 et 1951?

cune

M. Courtemanche—Jeudi prochain—Question—1. A-t-on nommé un maî
tre de poste à Nicolet (Québec) au cours de 1949 ou de 1950?

2. Dans l’affirmative, qui l’a recommandé?
3. A-t-on suspendu ou congédié le titulaire?
4. Dans l’affirmative, pour quelle raison?

M. Fraser—Jeudi prochain—Question—1. Les films d’actualités réalisés 
l’Office national du film a) sont-ils vendus aux salles de cinéma et auxpar

producteurs de films, au Canada et à l’étranger; b) sont-ils distribués gratuite
ment à des salles de cinéma et à des producteurs de films, au Canada et à
l’étranger?
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2. Si ces films sont vendus, a) quel en a été le revenu global en 1950;
b) quel en a été le revenu global à l’égard des neuf premiers mois de 1951;
c) à quelles sociétés commerciales ou à quels particuliers a-t-on vendu des 
films d’actualités; d) quelle est l’adresse de ces sociétés ou de ces particuliers?

3. Si ces films ont été distribués gratuitement, quels sont les nom et adresse 
de chaque particulier ou société bénéficiaire?

4. Quel a été le coût estimatif global de production de ces films d’actualités 
à court métrage, a) au cours de l’année 1950, b) au cours des neuf premiers 
mois de 1951?

M. Winkler—Jeudi prochain—Question—1. Depuis 1946, quel a été, au 
cours de chaque année, le nombre d’hommes employés par des organismes du 
gouvernement fédéral au Canada pour effectuer des relevés géologiques pendant 
l’été?

2. Par province et par territoire, à quels endroits a-t-on effectué ces
relevés?

3. Au cours de la même période, quel a été l’état d’avancement a) de la 
cartographie effectuées par photographie aérienne, b) des relevés géodésiques?

M. Winkler—Jeudi prochain—Question—1. Depuis 1940, par année et par 
province, quel a été le nombre de prêts effectués par la Cojnmission du prêt 
agricole canadien?

2. Au cours de la même période, quel a été le nombre de prêts remboursés?
3. Quel en est le nombre à recouvrer?

M. Hodgson—Jeudi prochain—Question—1. Depuis leur nomination comme 
ministres de la Couronne, des membres du Cabinet actuel du gouvernement 
canadien ont-ils occupé des postes dans des compagnies canadiennes ou étran
gères, à titre d’administrateurs ou de fonctionnaires exécutifs?

2. Dans l’affirmative, quels sont ces membres?
3. Dans quelles compagnies ont-ils occupé ces postes?

M. Knowles—Jeudi prochain—Question—Relativement au document par
lementaire n° 115-A déposé sur le bureau de la Chambre le 30 novembre 1951:

1. Parmi les impressions dont divers ministères du gouvernement n’ont 
pas encore soldé le compte dû à l’Imprimeur du roi, en est-il que les ministères 
avaient refusé d’accepter ou de payer?

2. Dans l’affirmative, quelles sont, à l’égard de chaque ministère, la somme 
due et la raison de ce refus?

3. Des impressions effectuées à l’Imprimerie nationale, au cours de toute 
période récente pour laquelle on possède une statistique, quelle est la propor
tion des travaux de typographie et des travaux d’impression à l’offset?

4. Par ministère, quelle somme devait-on à l’Imprimeur du roi, le 22 no
vembre 1951, pour a) des travaux de typographie, b) des travaux d’impression 
à l’offset?

Le ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration—Jeudi prochain—La 
Chambre en comité plénier pour l’étude du projet de résolution suivant: —

Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure concernant la Galerie 
nationale du Canada en vue d’augmenter le nombre des membres du Conseil 
d’administration ; de prescrire que le Conseil peut conclure des contrats et 
disposer de biens dévolus au Conseil; d’établir un Compte d’achat de la Galerie 
nationale et un Compte d’exploitation spécial de la Galerie nationale en vue 
de faire face aux dépenses du Conseil; et d’assurer, en outre, la nomination 
des fonctionnaires, commis et préposés nécessaires, suivant les dispositions de 
la Loi du service civil.
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

Le mercredi, 5 décembre
10.30 a.m.
3.30 p.m.
9.30 a.m.

Comptes publics...........................

Relations industrielles..................

Législation relative aux coalitions

497

430
i

3.30 p.m.368

Le jeudi 6 décembre
11.00 a.m. 
3.30 p.m.

11.00 a.m.
Comptes publics..............

Dépenses pour la défense 

Affaires extérieures..........

430

497
8.30 p.m.268

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 40

PROCÈS 'VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU MERCREDI 5 DÉCEMBRE 1951

2 h. 30 de l’après-midi.

Prière. .

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon- 
ont adopté les bills suivants, sans amendement:

Bill n° 13, Loi pourvoyant à la sécurité de la vieillesse.
Bill n° 27, Loi modifiant la Loi des pensions.

neurs

M. Robinson, du comité spécial de la radiodiffusion, présente le deuxième 
rapport dudit comité, lequel est ainsi conçu:

Votre comité a étudié le Bill n° 17, Loi modifiant la Loi canadienne sur la 
radiodiffusion (1936) et a convenu de le rapporter avec une modification.

Votre comité recommande • au Gouvernement d’étudier l’opportunité de 
modifier la Loi sur la radio (1938), par l’adjonction au premier paragraphe de 
l’article trois de ladite loi d’un nouvel alinéa (l’alinéa e) conçu dans les mêmes 
termes que l’article vingt-trois de la Loi canadienne sur la radiodiffusion (1936), 
devant être abrogé par la clause du Bill n° 17.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages recueillis à l’égard du 
Bill n° 17 est déposé avec le présent rapport.

(Pour les procès-verbaux, les témoignages, etc., qui accompagnent ledit 
rapport, consulter l’appendice n° 4 des Journaux.)

M. Picard, du comité permanent des comptes publics, présente le premier 
rapport dudit comité, ainsi qu’il suit:

V 40—1
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Votre comité recommande:
1. Que permission lui soit accordée de siéger pendant les séances de la 

Chambre;
2. Qu’il soit autorisé à faire imprimer, au jour le jour, 800 exemplaires 

en anglais et 200 en français de ses procès-verbaux et témoignages, et que soit 
suspendue, à cet égard, l’application de l’article 64 du Règlement.

, Avec la permission de la Chambre, sur motion de M. Picard, ledit rapport 
est agréé.

Sur motion de M. Weir, il est ordonné,—Que le nom de M. Knowles soit 
substitué à celui de M. Coldwell sur la liste des membres du comité spécial 
de la radiodiffusion; et—-

Que le nom de M. Noseworthy soit substitué à celui de M. Stewart ( Winni- 
peg-Nord) sur la liste des membres du comité permanent des comptes publics.

L’ordre de la Chambre suivant est transmis au fonctionnaire compétent: —
Par M. Black (Cumberland)—Ordre de la Chambre—Copie de tous télé

grammes, correspondance et autres documents, datés depuis le 1er janvier 1949 
jusqu’au 30 novembre 1951, que possède tout ministère du gouvernement fédéral, 
relativement à la construction de la route transcanadienne dans la province 
de la Nouvelle-Écosse.

La Chambre reprend ensuite le débat ajourné sur la motion proposée par 
M. Cauchon, appuyé par M. Simmons:

Que l’Adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général du Canada:

A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander de Tunis, 
Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix 
de l’Ordre très honorable du Bain, Chevalier grand-croix de l’Ordre 
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de 
l’Ordre très élevé de l’Étoile des Indes, Compagnon de l’Ordre du 
Service distingué, décoré de la Croix militaire, Gouverneur général 
et commandant en chef du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, la Chambre des communes, 
du Canada, assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence 
d’agréer nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé 
aux deux Chambres du Parlement.

Et sur la motion proposée en amendement par M. Argue, appuyé par 
M. Wright: Que les mots suivants soient ajoutés à l’Adresse:

“La Chambre déplore, cependant, que les conseillers de Votre Excel
lence aient négligé de prendre des dispositions en vue de verser immé
diatement aux producteurs 75 p. 100 du prix initial des céréales 
emmagasinées dans les fermes.”
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Et comme le débat se poursuit;
M. Bâter, appuyé par M. Décoré, propose en sous-amendement : Que tous 

les mots de l’amendement qui suivent le mot “déplore” soient rayés et rem
placés par les suivants:

“les graves difficultés éprouvées par les cultivateurs de l’Ouest dans la 
rentrée de leurs récoltes et loue les conseillers de Votre Excellence de 
l’attention continue qu’ils ont accordée aux problèmes ainsi créés, et 
elle est persuadée qu’on continuera à prendre des mesures efficaces pour 
aider les cultivateurs à faire face à ces problèmes.”

Et un débat s’élevant at se poursuivant;

L’honorable député de Lake-Centre (M. Diefenbaker) formule l’objection 
que le sous-amendement proposé est irrecevable parce que en réalité il n’est 
pas un amendement mais bien une autre motion d’approbation du Gouvernement.

DÉCISION DE M. L’ORATEUR

M. I’Orateur: Quand le sous-amendement a été proposé, je me suis 
demandé, je l’avoue à la Chambre, s’il était régulier. Dans l’intervalle, j’ai 
voulu examiner les précédents; on sait que je n’ai pas disposé de beaucoup de 
temps pour le faire.

Les honorables députés qui ont participé au débat sur la question de savoir 
si le sous-amendement est régulier se sont d’abord demandé s’il est pertinent. 
L’honorable député de Winnipeg-Nord-Centre (M. Knowles) a dit que le sous- 
amendement ne se rattache pas à l’amendement, sous sa forme actuelle.

L’amendement est ainsi conçu:
“La Chambre regrette, cependant, que les conseillers de Votre 

Excellence n'aient présenté aucune mesure prévoyant le paiement immé
diat aux producteurs de 75 p. 100 du prix initial des céréales entreposées 
sur les fermes.”

Et le sous-amendement :
“La Chambre regrette les graves difficultés éprouvées par les culti

vateurs de l’Ouest dans la rentrée de leurs récoltes et loue les conseillers 
de Votre Excellence de l’attention continue qu’ils ont accordée aux 
problèmes ainsi créés, et elle est persuadée qu’on continuera à prendre 
des mesures efficaces pour aider les cultivateurs à faire face à ces 
problèmes.”

Le ministre des Travaux publics (M. Fournier (Hull) ) a invoqué le com
mentaire 371 de la troisième édition de Beauchesne, lequel se lit comme suit:

“Une proposition de sous-amendement qui présente une alternative 
à la proposition d’amendement est recevable, pourvu qu’elle se rapporte 
à la question.”

Une importante question à trancher est celle qu’a soulevée l’honorable 
député de Winnipeg-Nord-Centre (M. Knowles). On a soutenu que le projet 
d’amendement n’a trait qu’à une seule question et que le projet de sous-amen
dement ne se rapporte pas spécifiquement à cette question. Il me semble que 
la portée du projet de sous-amendement est assez vaste pour qu’il englobe la 
question visée par le projet d’amendement. Puisque le projet de sous-amende-

V 40—là
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ment embrasse effectivement la question soulevée par le projet d’amendement, 
je ne puis voir pourquoi il ne se rattacherait au projet d’amendement, d’après 
l’interprétation du commentaire 371 de la troisième édition de Beauchesne.

Les honorables députés se rendent compte que, au cours du débat sur 
l’Adresse en réponse au discours du trône, j’ai accordé une latitude considérable 
à l’égard des amendements proposés et je crois qu’il convient que je reconnaisse 
l’à-propos du projet de sous-amendement.

On a fait observer que le sous-amendement supprime la plupart des mots 
contenus dans l’amendement. Durant le temps que j’ai pu consacrer à l’étude 
de cette question, j’ai constaté qu’une motion semblable a été proposée le 
13 avril 1899. Je cite le volume XXXIV des Journaux de 1899, page 55:

M. Clarke, appuyé par M. Haie, a proposé que l’alinéa suivant soit 
ajouté audit projet de résolution, savoir:

“10. Que, de l’avis de la Chambre il est opportun d’informer Son 
Excellence que, vu les accusations universellement répandues d’incapa
cité, de mauvaise gestion et de corruption dans l’administration des 
affaires publiques se rapportant au Yukon, il est du devoir du gouverne
ment de nommer sans délai une commission judiciaire indépendante 
pour faire une enquête complète et soumettre un rapport à ce sujet;

Et la mise aux voix de l’amendement ayant été proposée,

M. Bertram a proposé, appuyé par M. Bourrassa, le sous-amende- 
ment suivant: Que les mots après “Son excellence” soient retranchés 
de l’amendement et remplacés par les suivants:

On notera que jusqu’ici le sous-amendement proposé en 1899 est semblable 
à celui qu’on a proposé aujourd’hui.

“que nous avons remarqué avec satisfaction qu’au reçu des plaintes 
faites contre quelques-uns des fontcionnaires dans le district du Yukon, 
le gouvernement de Son Excellence a pris de promptes mesures pour 
s’enquérir de la nature de ces plaintes en nommant M. William Ogilvie 
commissaire à cette fin. Ayant pleine confiance dans l’intégrité et la 
compétence de M. Ogilvie, nous sommes persuadés que son enquête 

impartiale et complète et qu’elle mettra les conseillers de Sonsera
Excellence en possession de tous les renseignements nécessaires pour 
leur permettre de rendre justice à tous les intéressés.”

Le peu de temps dont je disposais ne m’a pas permis de mettre à jour de 
analogue ni de retrouver de décision contraire à celle qui a alors été rendue. 

Comme je l’ai dit, j’entretiens quelque doute sur la question, mais je me crois 
tenu de déclarer le sous-amendement recevable.

Et après plus ample débat, ladite proposition de sous-amendement est mise 
aux voix, et elle est agréée au vote suivant:

cas
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Oui:
Messieurs

Picard,
Pinard,
Power,
Proudfoot,
Râtelle,
Richard

(Gloucester),
Richard

(Ottawa-Est), 
Richard (Saint-

Maurice-Laflèche),
Rinfret,
Roberge,
Robertson,
Robinson,
Rochefort,
Rooney,
Ross (Hamilton-Est), 
Rousseau, 
St-Laurent, 
Simmons,
Sinclair,
Sinnott,
Smith (Moose- 

Mountain),
Smith (Queens- 

Shelburne),
Stick,
Stuart (Charlotte), 
Studer,
Tremblay,
Valois,
Ward,
Warren,
Weir,
Welbourn,
Whiteside,
Whitman,
Winkler,
Winters,
Wood—148.

Kirk (Digby- 
Yarmouth), 

Lafontaine,
Laing,
Langlois (Berthier- 

Maskinongé), 
Langlois (Gaspé), 
Lapointe, 
Lefrançois,
Léger,
Lesage,
Little,
Macdonald

(Edmonton-Est), 
MacDougall, 
MacKenzie, 
MacLean (Cap-

Cruickshank,
Dechêne,
Décoré,
Demers,
Dewar,
Dickey,
Dion,
Dumas,
Eudes,
Eyre,
Ferrie,
Follwell,
Fournier (Hull),
Fulford,
Garland,
Garson,
Gauthier

(Lac-Saint-Jean), Breton-Nord
Gauthier (Lapointe), et Victoria), 
Gauthier (Portneuf), Macnaughton, 
Gauthier (Sudbury), McCann,

McCulloch, 
McCusker, 
McDonald (Parry- 

Sound-Muskoka), 
Mcllraith,
Mclvor,

Anderson,
Arsenault,
Ashbourne,
Balcom,
Bâter,
Beaudoin,
Benidickson,
Blanchette,
Blue,
Boisvert,
Boivin,
Bonnier,
Boucher,
Bradette,
Bradley,
Breithaupt,
Breton,
Brisson,
Brown (Essex- 

Ouest), 
Bruneau,
Byrne,
Cameron,
Campney,
Cannon,
Carroll,
Carter,
Cauchon,
Chevrier,
Claxton,
Cleaver,
Cloutier,
Corry,
Côté (Matapédia- 

Matane),
Côté (Saint-Jean- 

Iberville- 
Napierville), 

Côté (Verdun- 
La Salle), 

Crestohl,
Croll, .

George,
Gibson,
Gingras,
Gour (Russell),
Gourd (Chapleau),
Gregg,
Harris (Grey-Bruce), McLean (Huron- 

Perth), 
McMillan, 
McWilliam,
Major,
Maltais,
Martin,
Massé,
Mayhew,
Monette,
Murray (Cariboo), 
Murray (Oxford), 
Mutch,
Nation,
Parent,

Harrison,
Healy,
Hellyer,
Helme,
Henderson,
Henry,
Hetland,
Hosking,
Hunter,
James,
Jeffery,
Jutras,
Kirk (Antigonish- 

Guysborough),

Non:
Messieurs

McGregor,
McLure,
Noseworthy,
Nowlan,
Poulin,
Quelch,
Thatcher,
Tustin,
Wright,
Wylie—41.

Hees,
Herridge,
Hodgson,
Jones,
Knowles,
Leonard,
Low,
Macdonnell

(Greenwood),
Maclnnis,
MacLean (Queens),

Churchill,
Coyle,
Diefenbaker, 

Black (Cumberland), Dinsdale,
Drew,
Fair,

Browne (Saint-Jean- Fairclough (Mme), 
Ouest),

Bryce,
Casselman,
Charlton,

Argue,
Balcer,
Beyerstein,

Blackmore,
Blair,

Fraser,
Gillis,
Green,
Hansell,
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La discussion reprend ensuite sur la proposition d’amendement, telle 
qu’elle a été modifiée, et qui est ainsi conçu: Que les mots suivants soient 
ajoutés à l’Adresse:

“La Chambre déplore les graves difficultés éprouvées par les culti
vateurs de l’Ouest dans la rentrée de leurs récoltes et loue les conseillers 
de Votre Excellence de l’attention continue qu’ils ont accordée 
problèmes ainsi créés, et elle est persuadée qu’on continuera à prendre 
des mesures efficaces pour aider les cultivateurs à faire face à ces 
problèmes.”

aux

Et le débat se poursuivant de nouveau, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. Diefenbaker.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon
neurs ont adopté le Bill n° 21, Loi concernant les forces canadiennes, avec les 
amendements suivants:

1. Pagf.e 2, lignes 1 à 23: Retrancher la clause 3 et y substituer la suivante:
3. (1) Est abrogé le sous-alinéa (i) de l’alinéa g) du paragraphe 

premier de l’article deux de la Loi du service civil, chapitre vingt-deux 
des Statuts révisés du Canada, 1927, tel qu’édicté à l’article premier du 
chapitre cinquante-trois des statuts de 1947, et le suivant y est substitué:

“(i) pendant la première guerre mondiale, était en activité de service 
outre-mer dans les forces navales, les forces de l’armée ou les 
forces aériennes, ou a servi en haute mer, sur un navire de guerre 
prenant la mer, dans les forces navales de Sa Majesté ou d’un allié 
de Sa Majesté, et a quitté ce service avec des états de service 
honorables ou a été libérée honorablement;”

(2) Sont abrogés les sous-alinéas (ii) et _(v) de l’alinéa g) du para
graphe premier de l’article deux de ladite loi, tels qu’édictés à l’article cinq 
du chapitre six des statuts de 1949 (première session), et les suivants y 
sont substitués:

“(ii) pendant la seconde guerre mondiale, était en activité de service
(A) dans les forces navales, les forces de l’armée ou les forces 

aériennes de Sa Majesté ou d’un allié de Sa Majesté et, au 
commencement de son service actif, était domiciliée au Canada 
ou à Terre-Neuve, ou

(B) dans les forces navales, les forces de l’armée ou les forces 
aériennes du Canada et, n’étant pas domiciliée au Canada au 
commencement de son service actif, est citoyen canadien,

et, au cours de ce service, a accompli des fonctions hors de l’hémis
phère occidental, ou en haute mer sur un navire ou autre vaisseau, 
à bord duquel le service, à l’époque où elle a accompli ces fonc
tions, était considéré comme “temps en mer” aux fins d’avancement 
des marins classés, ou qui aurait été ainsi considéré si le navire 
ou autre vaisseau avait été au service des forces navales du 
Canada;”

“(v) pendant la seconde guerre mondiale a servi hors de l’hémisphère 
occidental avec les forces navales, les forces de l’armée ou les 
forces aériennes de Sa Majesté levées au Canada ou à Terre-Neuve, 
comme représentant des Canadian Legion War Services Inc., du 
Conseil national des Young Men’s Christian Associations of Canada,
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des Knights of Columbus Canadian Army Huts, ou des Salvation 
Army Canadian War Services, et était autorisée à servir ainsi par 
l’autorité navale, l’autorité de l’armée ou l’autorité aérienne com
pétente, et, au commencement de son service avec ces forces 
pendant la seconde guerre mondiale, était domiciliée au Canada ou 
à Terre-Neuve;”

(3) Est abrogé le sous-alinéa (vii) de l’alinéa g) du paragraphe 
premier de l’article deux de ladite loi, tel qu’édicté à l’article premier du 
chapitre cinquante-trois des statuts de 1947, et le suivant y est substitué:

“(vii) en raison de sa mauvaise conduite depuis le dixième jour de 
septembre mil neuf cent trente-neuf, a cessé de servir dans les 
forces navales, les forces de l’armée ou les forces aériennes de Sa 
Majesté ou d’un allié de Sa Majesté, ou d’être membre du corps 
féminin de la Marine royale ou du South African Military Nursing 
Service, ou d’être enrôlée pour une mission spéciale mentionnée au 
présent alinéa, ou de servir avec les forces comme représentant 
des Canadian Legion War Services Inc., du Conseil national des 
Young Men’s Christian Associations of Canada, des Knights of 
Columbus Canadian Army Huts, ou des Salvation Army Canadian 
War Services;”

2. Page 2, lignes 24 à 28: Retrancher la clause 4 et y substituer la suivante :
4. Est abrogé l’article cinq de la Loi de l’assurance du service civil, 

chapitre vingt-trois des Statuts révisés du Canada, 1927, et le suivant y est 
substitué:

“5. Le Ministre peut passer contrat avec toute personne à qui 
s’appliquait la Partie I de la Loi de la pension et du fonds de retraite du 
service civil, le premier jour d’avril mil neuf cent-quatorze, ou qui a 
été nommée à un emploi permanent dans quelque division du service 
public du Canada, soit civil, soit militaire, après le premier jour d’avril 
mil huit cent quatre-vingt-treize, pour le paiement d’une certaine 
somme d’argent à verser à la mort de cette personne.”

3. Page 2, lignes 29 à 43, et page 3, lignes 1 à 10: 
substituer la suivante:

5. (1) Est abrogé l’alinéa ee) de l’article deux de la Loi de la pension 
du service civil, chapitre vingt-quatre des Statuts révisés du Canada, 1927, 
tel qu’édicté à l’article premier du chapitre cinquante-quatre des statuts 
de 1947, et le suivant y est substitué:

“ee) l’expression “forces” signifie les forces navales, les forces de 
l’armée ou les forces aériennes de Sa Majesté ou d’un allié de Sa 
Majesté pendant la première ou la seconde guerre mondiale;”

(2) Est abrogé l’alinéa hh) de l’article deux de ladite loi, tel qu’édicté 
à l’article premier du chapitre cinquante-quatre des statuts de 1947, et le 
suivant y est substitué:

“hh) “en activité de service outre-mer dans les forces” signifie:
(i) dans le cas de la première guerre mondiale, du service au cours 

de ladite guerre
a) dans les forces de l’armée ou les forces aériennes dans la

zone des armées alliées sur les continents d’Europe, d’Asie 
ou d’Afrique, ‘

b) dans les forces navales en haute mer ou partout où un
contact a été établi avec des forces hostiles de l’ennemi, ou

Retrancher la clause 5 et y
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c) dans les forces navales, les forces de l’armée ou les forces 
aériennes partout où la personne qui est ou devient con
tributeur a subi une blessure par suite d’un acte hostile 
de l’ennemi, et

(ii) dans le cas de la seconde guerre mondiale, du service au cours 
de ladite guerre
a) dans les forces navales, les forces de l’armée ou les forces 

aériennes à l’extérieur de l’hémisphère occidental et dans 
les forces aériennes qui comprenait des envolées en dehors 
des eaux territoriales de l’hémisphère occidental autre
ment qu’à titre de passager ou qu’à titre de personne 
recevant un entraînement durant une période limitée, ou

b) dans les forces navales en haute mer sur un navire de 
guerre prenant la mer, lequel service est classé comme 
“service en mer” pour les fins d’avancement des marins 
classés ou serait ainsi classé si le navire ou autre vaisseau 
à bord duquel le service a été accompli avait été au 
service des forces navales canadiennes de Sa Majesté.”

(3) Est abrogé le paragraphe quatre de l’article sept A de ladite loi, 
tel qu’édicté à l’article trois du chapitre trente-quatre des statuts de 
1944-45, et le suivant y est substitué:

“(4) La période durant laquelle un contributeur a reçu la per
mission de s’absenter du service civil pour faire du service actif ou 
continu dans les forces au cours de la guerre qui a commencé le dixième 
jour de septembre mil neuf cent trente-neuf, peut, pour les fins de 
calcul des allocations ou gratifications prévues à la présente loi ou de 
la période de trente-cinq ans spécifiée aux paragraphes un et deux de 
l’article quatre de la présente loi, être comptée à titre de service du 
contributeur, bien qu’il n’ait versé aucune contribution à leur égard, et, 
pour les fins de la présente loi, son traitement durant ladite période est 
censé avoir été le traitement qu’il est autorisé à toucher, quand il y a 
lieu, durant la période en question; et, au présent paragraphe, l’expres
sion “forces” signifie l’une quelconque des forces navales, des forces 
de l’armée ou des forces aériennes de Sa Majesté, la Royale Gendar
merie à cheval du Canada, le Corps des pompiers (civils) canadiens 
organisé pour servir au Royaume-Uni, les forces armées des États-Unis 
d’Amérique, les forces de la France combattante et toutes autres forces 
désignées par le gouverneur en conseil.”

4. Page 3, lignes 43 à 45, et page 4, lignes 1 à 10. Retrancher la clause 7 et 
y substituer la suivante: • ]

7. (1) Est abrogé l’alinéa j) du paragraphe premier de l’article 19 de 
la Loi de la Cour de l’Échiquier, chapitre trente-quatre des Statuts révisés 
du Canada, 1927, tel qu’édicté à l’article premier du chapitre treize des 
statuts de 1932-33, et le suivant y est substitué:

“j) Toute demande de bref d’habeas corpus ad subjiciendum ou de 
bref de certiorari ou de bref de prohibition ou de bref de mandamus, 
à l’égard d’un officier ou homme de l’une quelconque des forces 
navales, des forces de l’armée ou des forces aériennes du Canada, 
servant hors du Canada, relativement à toute procédure, ou tout 
acte ou omission concernant cet officier ou homme, dans la même 
mesure et les mêmes circonstances que celles où juridiction est 
actuellement attribuée à la cour de l’Échiquier du Canada ou aux 
tribunaux ou juges des diverses provinces relativement à des 
questions analogues s’élevant à l’intérieur du Canada.”
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(2) Est abrogé l’article cinquante A de ladite loi, tel qu’édicté à l’ar
ticle premier du chapitre vingt-cinq des statuts de 1943-44, et le suivant 
y est substitué:

“50A. Aux fins de déterminer la responsabilité dans toute action 
ou âutre procédure intentée par ou contre Sa Majesté, une personne 
qui, à tout moment, depuis le vingt-quatrième jour de juin mil neuf 
cent trente-huit, était membre des forces navales, des forces de 1 armee 
ou des forces aériennes de Sa Majesté au droit du Canada, est censee 
avoir été à cette époque un serviteur de la Couronne.”

5. Page 5, lignes 8 à 12. Retrancher la sous-clause 5 de la clause 8, et y 
substituer la suivante:

(5) Est abrogé le paragraphe trois de l’article quarante-six B de ladite 
loi, tel qu’édicté à l’article onze du chapitre trente-deux des statuts de 
1950, et le suivant y est substitué:

“(3) Si un contributeur décède pendant qu’il sert dans les forces 
et ne laisse ni veuve ni enfants à qui une pension ou une gratification 
est payable, une gratification d’un montant égal à sa contribution 
totale qu’il a versée en vertu de la présente Partie, sans intérêts, doit 
être versée à la succession militaire du contributeur, selon la définition 
qu’en donne la Loi sur la défense nationale, et en fait partie.”

6. Page 5, lignes 37 à 47, et page 6, lignes 1 à 17. Retrancher la clause 9 et 
y substituer la suivante:

9. (1) Sont abrogés les sous-alinéas (i) et (ii) de l’alinéa j) du para
graphe premier de l’article quatre-vingt-onze de la Loi sur la Royale Gen
darmerie à cheval du Canada, chapitre cent-soixante des Statuts révisés 
du Canada, 1927, tels qu’édictés à l’article vingt-et-un du chapitre six des 
statuts de 1949 (première session), et les suivants y sont substitués:

“(i) Le temps d’emploi dans le service civil ou dans les forces navales, 
les forces de l’armée ou les forces aériennes permanentes du 
Canada ou de Terre-Neuve;

(ii) Le temps de service actif dans les forces navales, les forces de 
l’armée ou les forces aériennes de Sa Majesté levées au Canada ou 
à Terre-Neuve en temps de guerre; et”

(2) Est abrogé le paragraphe premier de l’article quatre-vingt-quatorze 
de ladite loi, tel qu’édicté à l’article dix du chapitre vingt-huit des statuts 
de 1947-48, et le suivant y est substitué:

“94. (1) Un contributeur peut, dans l’année après qu’il devient 
contributeur, décider de contribuer aux termes de la présente Partie 
en ce qui concerne la totalité ou quelque partie de son service avant 
de devenir contributeur, pour laquelle il n’a pas contribué aux termes 
de ladite Partie ou de la Partie II ou III ou aux termes de la Loi de la 
pension du service civil ou de la Loi sur les pensions des services de 
défense, ou à l’égard de laquelle il a versé, aux termes de ces disposi
tions, des contributions qui lui ont été précédemment remboursées 
forme d’allocation de retraite ou de gratification.”
(3) Est abrogé le paragraphe premier de l’article quatre-vingt-dix-sept 

de ladite loi, tel qu’édicté à l’article dix du chapitre vingt-huit des statuts 
de 1947-48, et le suivant y est substitué:

“97. (1) Lorsqu’un contributeur a" versé, en quelque moment, à 
l’égard de son service, continu ou non, des contributions, prévues à la 
présente Partie ou à la Partie II ou III, ou à la Loi de la pension du 
service civil ou à la Loi sur les pensions des services de défense, qui

sous
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ne lui ont pas été antérieurement remboursées sous forme d’allocation 
de retraite, de gratification ou autrement, ce service peut, lors de sa 
retraite ou de son décès, être compté pour les fins de calcul d’une pen
sion, allocation ou gratification prévue à la présente Partie; mais, sauf 
les dispositions des paragraphes deux, trois et quatre, nul autre service 
ne peut être compté.”
(4) Est abrogé le paragraphe quatre de l’article quatre-vingt-dix-sept 

de ladite loi, tel qu’édicté à l’article dix du chapitre vingt-huit des statuts 
de 1947-48, et le suivant y est substitué:

“(4) Le gouverneur en conseil peut, par règlement, prescrire que 
le service d’un contributeur pour lequel ce dernier a versé des contribu
tions, aux termes de la présente Partie ou de la Partie II ou III ou de 
la Loi de la pension du service civil ou de la Loi sur les pensions des 
services de défense, qui lui ont été remboursées sous forme d’allocation 
de retraite, de gratification ou autrement, ou à l’égard desquelles il a 
reçu une gratification, puisse être compté aux fins de calcul de toute 
pension, allocation ou gratification prévue à la présente Partie, dans la 
mesure, aux conditions et après le versement des contributions que 
peuvent prescrire les règlements.”
(5) Est abrogé l’alinéa e) de l’article cent-deux de ladite loi, tel 

qu’édicté à l’article dix du chapitre vingt-huit des statuts de 1947-48, et 
le suivant y est substitué:

“e) Prévoyant le transfert au compte établi aux termes de la présente 
Partie des montants, s’il en est, crédités relativement aux contri
butions prévues à la présente Partie et versées par le contributeur 
aux termes de toute autre partie de la présente loi ou aux termes 
de la Loi de la pension du service civil ou de la Loi sur les pensions 
des services de défense;”

7. Page 6, lignes 18 à 22. Retrancher la clause 10 et y substituer la suivante: 
10. Est abrogé l’article vingt-cinq de la Loi des travaux publics, cha

pitre cent-soixante-six des Statuts révisés du Canada, 1927, et le suivant 
y est substitué:

“25. Les officiers et hommes des forces de Sa Majesté, en uniforme 
régulier de petite ou de grande tenue, sauf lorsqu’ils passent dans une 
voiture privée ou de louage, et toutes voitures, véhicules et chevaux 
employés au service de Sa Majesté, servant au transport des personnes 
ou du bagage, sont exemptés de payer tous droits ou péages en utilisant 
un chemin ou un pont relevant du ministre, en y passant.

8. Page 6, lignes 23 à 27. Retrancher la clause 11 et y substituer la suivante:
11. Est abrogé l’article trois-cent-cinquante-un de la Loi des chemins 

de fer, chapitre cent soixante-dix des Statuts révisés du Canada, 1927, et 
le suivant y est substitué:

“351. La poste de Sa Majesté, les forces de Sa Majesté, et l’artille
rie, les munitions, approvisionnements ou effets à leur usage, et les 
agents de police, constables ou autres personnes voyageant pour le 
service de Sa Majesté, doivent à tout moment être transportés quand 
l’exige respectivement le ministre des Postes du Canada, le ministre ou 
le sous-ministre de la Défense nationale, ou une personne ayant la 
surintendance et le commandement d’un corps de police, par le chemin 
de fer de la compagnie et, si c’est nécessaire, par tous les moyens à la 
disposition de la compagnie, aux termes et conditions et selon les 
règlements établis par le gouverneur en conseil.”

&
__

__
__
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9. Page 6, lignes 28 à 33. Retrancher la clause 12 et y substituer la suivante:
12. Est abrogé l’article quarante-neuf A de la Loi de l’extraction de 

l’or dans le Yukon, chapitre deux-cent-seize des Statuts révisés du Canada, 
1927, tel qu’édicté à l’article premier du chapitre trente-cinq des statuts 
de 1946, et le suivant y est substitué:

“49A. Le gouverneur en conseil peut établir les règlements 
exemptant les membres des forces navales, des forces de l’armée ou 
des forces aériennes de Sa Majesté ou de l’un des alliés de Sa Majesté, 
durant la période de leur service à ce titre et durant l’année subsé
quente à ce service, des dispositions de la présente loi touchant la 
confiscation de daims miniers par eux détenus au moment de leur 
enrôlement, pour défaut d’exécuter des travaux ou de payer des 
cotisations ou loyers.”

10. Page 6, lignes 34 à 39. Retrancher la clause 13 et y substituer la suivante:
13. Est abrogé l’article cinquante-six A de la Loi de l’extraction du 

quartz dans le Yukon, chapitre deux-cent-dix-sept des Statuts révisés du 
Canada, 1927, tel qu’édicté à l’article quatre du chapitre treize des statuts 
de 1946, et le suivant y est substitué:

“56A. Le gouverneur en conseil peut établir des règlements 
exemptant les membres des forces navales, des forces de l’armée ou 
des forces aériennes de Sa Majesté ou de l’un des alliés de Sa Majesté, 
durant la période de leur service à ce titre et durant l’année subsé
quente à ce service, des dispositions de la présente loi concernant la 
confiscation, pour défaut d’exécution de travaux ou de paiement de 
cotisations ou loyers, des daims miniers détenus par eux à l’époque 
de leur enrôlement.”

11. Page 6, lignes 1 à 24. Retrancher les sous-clauses (1), (2) et (3) de la 
clause 14, et y substituer les suivantes:

14. (1) Sont abrogés les alinéas d) et g) du premier paragraphe de 
l’article deux de la Loi sur les forces en visite de la Communauté britan
nique, 1933, chapitre vingt-et-un des statuts de 1932-33, et les suivants y 
sont substitués:

“d) “Troupes de l’intérieur” signifie les forces navales, les forces de 
l’armée et les forces aériennes de Sa Majesté levées au Canada; et 

g) “Membre”, relativement à une troupe en visite, comprend toute 
personne qui, par application de la loi du pays de la Communauté 
auquel la troupe appartient, est assujettie à la loi des forces navales, 
des forces de l’armée ou des forces aériennes dudit pays, et qui, 
appartenant à une autre troupe, est attachée à la troupe en visite 
ou, étant un civil employé par rapport à la troupe en visite, a 
contracté son engagement hors du Canada;”

(2) Est abrogé le premier paragraphe de l’article trois de ladite loi, 
et le suivant y est substitué:

“3. (1) Lorsqu’une troupe en visite est présente au Canada, il est 
loisible aux tribunaux et autorités des forces navales, des forces de 
l’armée et des forces aériennes (en la présente loi dénommés “tribu
naux de service” et “autorités de service”) du pays de la Communauté 
auquel la troupe appartient, d’exercer à l’intérieur du Canada, relati
vement aux membres de cette troupe, en matière de discipline et d’ad
ministration interne de cette troupe, tous les pouvoirs qui leur sont 
conférés par la loi de ce pays de la Communauté.”
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(3) Est abrogé l’alinéa h) du premier paragraphe de l’article deux de 
ladite loi, et le suivant y est substitué:

“h “troupe en visite” signifie tout corps, contingent ou détachement des 
forces navales, des forces de l’armée et des forces aériennes de Sa 
Majesté levées dans le Royaume-Uni, le Commonwealth d’Austra
lie, le Dominion de la Nouvelle-Zélande ou l’Union Sud-Africaine, 
qui est légalement présent au Canada avec le consentement du 
gouvernement de Sa Majesté au Canada;

(4) Est abrogé le paragraphe trois de l’article quatre de ladite loi, et 
le suivant y est substitué:

“(3) Sous réserve des prescriptions ci-après énoncées, toute dispo
sition (qu’elle soit contenue dans la Loi sur la défense nationale ou 
dans tout autre statut)

a) qui exempte de l’application de quelque disposition un navire, 
véhicule, aéronef, machine ou appareil des forces de l’intérieur 
où employés à leurs fins, ou qui pourvoit à cette exemption; ou 

qui, en vertu de relations avec les troupes de l’intérieur ou 
l’une d’entre elles, confère un privilège ou une immunité à 
quelque personne; ou

c) qui, en vertu de ces relations, soustrait quelque propriété,
commerce ou entreprise, en totalité ou en partie, à l’applica
tion d’une disposition quelconque, ou à une taxe, un tarif, une 
imposition, un péage ou une charge; ou

d) qui impose à quelque personne ou entreprise des obligations à
l’égard des troupes de l’intérieur, ou à l’une d’entre elles ou à 
l’égard d’un membre ou d’un tribunal de service de ces 
troupes; ou

e) qui punit l’inconduite d’une -personne à l’égard des troupes de
l’intérieur ou de l’une, d’entre elles, ou à l’égard d’un membre 
ou d’un tribunal de service de ces troupes, 

doit, avec toutes les modifications nécessaires, s’appliquer relativement 
à une troupe en visite comme elle s’appliquerait à une troupe de l’inté
rieur du même genre que la troupe en visite;

Toutefois, le gouverneur en conseil peut ordonner que toute sem
blable disposition ne soit pas applicable, ou qu’elle s’applique avec les 
exceptions et sous réserve des adaptations ou modifications qui peuvent 
être spécifiées.”

12. Page 7, ligne 25. Renuméroter la sous-clause (4) comme sous-clause (5).

13. Page 7, ligne 46. Renuméroter la sous-clause (5) comme sous-clause (6).

b)

14. Page 8, lignes 7 à 11. Retrancher la sous-clause (6), et y substituer la 
suivante:

(7) Est abrogé le paragraphe trois de l’article six de la Loi sur les 
forces en visite de la Communauté britannique, 1933, chapitre vingt-et-un 
des statuts de 1932-33, et le suivant y est substitué:

“(3) Pendant qu’un membre d’une autre troupe est, en vertu du 
présent article, attaché temporairement à une troupe de l’intérieur, il 
doit être assujetti à la loi qui se rapporte à la Marine royale canadienne, 
à l’Armée canadienne ou au Corps d’aviation royal canadien, selon le 

de la même façon que s’il était membre de la troupe de l’intérieur,cas,
et il doit être traité de la même manière et avec les mêmes pouvoirs



MERCREDI 5 DÉCEMBREA.D. 1951 269

de commandement et de punition sur les membres de la troupe de 
l’intérieur à laquelle il est attaché que s’il était membre de ladite troupe 
et d’un rang relatif:

Toutefois, le gouverneur en conseil peut ordonner que, à l’égard 
de membres d’une troupe d’un pays déterminé de la Communauté, les 
statuts se rapportant aux troupes de l’intérieur s’appliquent avec les 
exceptions et sous réserve des adaptations et modifications qui peuvent 
être ainsi spécifiées.”

15. Page 8, lignes 12 à 18. Retrancher la clause 15, et y substituer la suivante:
15. Est abrogé l’alinéa j) de la Partie II de la Première Annexe de la 

Loi de 1940 sur l’assurance-chômage, chapitre quarante-quatre des statuts 
de 1940, tel qu’édicté à l’article trente-cinq du chapitre soixante-huit des 
statuts de 1946, et le suivant y est substitué:

“j) Emploi comme membre des forces navales, des forces de l’armée ou 
des forces aériennes canadiennes de Sa Majesté, et dans la Royale 
Gendarmerie à cheval du Canada;”

16. Page 8, lignes 19 à 28. Retrancher la clause 16 et y substituer la suivante:
16. Est abrogé l’alinéa d) de l’article deux de la Loi de 1942 sur les 

terres destinées aux anciens combattants, chapitre trente-trois des statuts 
de 1942-43, tel qu’édicté à l’article premier du chapitre trente-quatre des 
statuts de 1945 (deuxième session), et le suivant y est substitué:

“d) “ancien combattant” signifie une personne qui, à une époque quel
conque de la guerre déclarée par Sa Majesté le dixième jour de 
septembre mil neuf cent tjente-neuf au Reich allemand et subsé
quemment à d’autres puissances, y a été engagée en activité de 
service dans les forces navales, dans les forces de l’armée ou dans 
les forces aériennes du Canada, ou dans l’une quelconque des 
forces de Sa Majesté, si, au moment de son enrôlement, cette 
personne avait son domicile ou sa résidence ordinaire au Canada;
et
(i) dont le service comportait des devoirs à remplir hors de l’hé

misphère occidental; ou
(ii) qui a servi seulement dans l’hémisphère occidental durant une 

période d’au moins douze mois, non compris quelque période 
d’absence sans permission ou d’absence autorisée sans solde, 
quelque période durant laquelle elle purgeait une sentence 
de travaux forcés, d’emprisonnement ou de détention, ni un 
service à l’égard duquel la solde a été confisquée; ou

(iii) qui reçoit une pension en raison d’une invalidité occasionnée 
par ledit service, quel que soit l’endroit où cette personne a 
pu servir;
et a été honorablement libérée de ces forces navales, de ces 
forces de l’armée ou de ces forces aériennes ou d’autres forces 
de Sa Majesté, ou a été autorisée à démissionner honorable
ment ou à se retirer de ces forces;
et l’expression “ancien combattant” signifie aussi un sujet 
britannique qui avait son domicile ou sa résidence ordinaire 
au Canada au début de ladite guerre et qui reçoit une pension 
relativement à une invalidité contractée pendant qu’il accom
plissait du service sur un navire au cours de ladite guerre.”
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17. Page 8, lignes 29 à 34 et page 9, lignes 1 à 6. Retrancher la sous-clause (1) 
de la clause 17, et y substituer la suivante:

17. (1) Est abrogé l’article cinq de la Loi sur le ministère des Affaires 
des anciens combattants, chapitre dix-neuf des statuts de 1944-45, et le 
suivant y est substitué:

“5. Les devoirs, pouvoirs et fonctions du Ministre s’étendent et 
s’appliquent à l’exécution des statuts édictés par le Parlement du 
Canada, ainsi que des arrêtés du gouverneur en conseil, en tant qu’ils 
ne sont pas attribués par la loi à quelque autre département du gouver- 

> nement du Canada, ou à l’un de ses ministres, concernant le soin, le 
traitement, la formation ou la réintégration dans la vie civile, de toute 
personne qui a servi dans les forces navales, les forces de l’armée ou 
les forces aériennes de Sa Majesté, de toute personne qui s’est adonnée 
d’autre manière à des travaux se rapportant à la guerre, et de toute 
autre personne désignée par le gouverneur en conseil, et concernant 
aussi le soin de ceux qui sont à la charge d’une telle personne; et ils 
s’étendent et s’appliquent également à toutes les autres matières, ainsi 
qu’aux conseils et autres corps publics, sujets, services et biens de la 
Couronne que le gouverneur en conseil peut désigner ou qu’il peut 
assigner au Ministre.”
(2) Sont abrogés les alinéas a), f) et g) du premier paragraphe de 

l’article six de ladite loi, et les suivants y sont substitués:
“a) La direction et l’administration de tout hôpital, atelier, refuge, 

école ou autre établissement possédé, acquis ou utilisé par Sa 
Majesté pour le soin, le traitement ou la formation de personnes 
ayant servi dans les forces navales, les forces de l’armée ou les 
forces aériennes de Sa Majesté ou de l’un des alliés de Sa Majesté, 
ainsi que des personnes recevant des soins, un traitement ou une 
formation dans ces lieux, ou touchant quelque prestation admi
nistrée par le Ministre;

“f) Les arrangements réciproques ou autres conclus avec le gouverne
ment d’un pays quelconque pour le traitement, le soin et la forma
tion, ainsi que pour le versement des paiements, gratifications ou 
allocations aux personnes qui ont servi dans les forces navales, les 
forces de l’armée ou les forces aériennes de l’un de ces gouverne
ments, lorsque ces personnes reçoivent, en vertu des dispositions 
de la présente loi, un traitement médical, une formation ou un 
autre soin, ou les êtres qui sont à leur charge; et l’acceptation ou 
autorisation de curatelle à l’égard des biens ou fonds de ces per
sonnes ou de toutes personnes qui peuvent être les bénéficiaires 
de l’un desdits gouvernements, ainsi que les êtres à la charge de 
ces personnes; et pour la disposition de pareils biens ou fonds en 
faveur de ces personnes ou des êtres à leur charge, ou la disposition 
de ces biens ou fonds en faveur des successions de ces personnes 
si elles sont décédées;

g) L’emploi approprié à l’état des anciens membres des forces navales, 
des forces de l’armée ou des forces aériennes de Sa Majesté ou de 
l’un des alliés de Sa Majesté, y compris les soins ultérieurs des 
tuberculeux, le transport gratuit au Canada de tout ancien membre 
desdites forces qui a été pensionné en raison de cécité complète ou 
d’une invalidité nécessitant une escorte dans le voyage; la subven
tion des frais de sépulture pour les anciens membres de ces forces 
qui décèdent dans l’indigence; le traitement des anciens membres
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de ces forces classés comme absolument incurables ou sujets à réci
dives chroniques nécessitant des soins dans une institution; l’adop
tion de mesures de secours de chômage aux anciens membres de 
ces forces et aux êtres à leur charge; le paiement d’une indemnité 
dans le cas d’accidents de travail; le tout subordonné aux crédits 
que le Parlement peut voter;”

18. Page 9, ligne 7. Renuméroter la sous-clause (2) comme sous-clause (3).
19. Page 9, lignes 27 à 31. Retrancher la clause 18 et y substituer la suivante:

18. Est abrogé le paragraphe deux de l’article huit de la Loi de 1944 
sur les allocations familiales, chapitre quarante des statuts de 1944-45, et 
le suivant y est substitué:

“(2) Lorsqu’il le considère nécessaire pour éviter un double 
emploi, le gouverneur en conseil peut, par règlement, pourvoir à la 
réduction ou à la rétention de l’allocation payable à toute personne 
recevant une aide du gouvernement du Canada pour l’entretien d’un 
enfant à l’égard de qui l’allocation est payable sous l’autorité de la 
présente loi; toutefois, cette réduction ou cette rétention ne doit pas 
être opérée en raison d’une pension prévue dans la Loi des pensions ni 
d’une indemnité payable à l’égard d’un enfant à la charge d’un membre 
des forces navales, des forces de l’armée ou des forces aériennes du 
Canada.”

20. Page 9, lignes 32 à 43, page 10, lignes 1 à 50 et page 11, lignes 1 à 42. 
Retrancher les sous-clauses (1), (2), (3) et (4) de la clause 19, et y substi
tuer les suivantes:

19. (1) Est abrogé l’alinéa d) de l’article deux de la Loi de 1944 sur 
les indemnités de service de guerre, chapitre cinquante-et-un des statuts 
de 1944-45, tel qu’édicté à l’article premier du chapitre trente-huit des 
statuts de 1945 (deuxième session), et le suivant y est substitué: .

“d) “Allocations pour charges de famille” signifie les allocations con
jugales et les indemnités pour charges de famille que prescrivent 
les règlements établis par le gouverneur en conseil conformément 
à la Loi sur la défense nationale, la Loi du service naval, la Loi de 
1944 sur le service naval, la Loi de milice, ou la Loi sur le Corps 
d'aviation canadien, selon le cas;”

(2) Est abrogé le sous-alinéa (i) de l’alinéa l) de l’article deux de 
ladite loi, tel qu’édicté à l’article permier du chapitre trente-huit des statuts 
de 1945 (deuxième session), et le suivant y est substitué:

“(i) le fait de commettre une infraction visée par la Loi sur la défense 
nationale, le “Naval Discipline Act”, le “Army Act” ou le “Air 
Force Act”, pour laquelle le membre a été condamné par une 
cour martiale, y compris, dans le cas des forces navales, un tribunal 
disciplinaire, ou pour laquelle il a été reconnu coupable après 

. jugement sommaire de l’accusation;”
(3) Est abrogé le paragraphe quatre de l’article quatre de ladite loi, 

tel qu’édicté à l’article trois du chapitre trente-huit des statuts de 1945 
(deuxième session), et le suivant y est substitué:

“(4) Si personne ne possède les qualité requises pour recevoir le 
paiement de la gratification ou de tout solde impayé de cette gratifi
cation, en vertu du présent article, à l’égard d’un membre décédé, la 
gratification ou tout solde impayé de gratification fait alors partie 
de la succession militaire de ce membre décédé et y est comprise, selon 
la définition de l’expression “succession militaire”, donnée au para
graphe deux de l’article quarante de la Loi sur la défense nationale.”



15 GEORGE VICHAMBRE DES COMMUNES272

(4) Est abrogé l’alinéa g) de l’article deux de ladite loi, tel qu’édicté 
à l’article premier du chapitre trente-huit des statuts de 1945 (deuxième 
session), et le suivant y est substitué:

“g) l’expression “forces” désigne les forces navales, les forces de l’ar
mée ou les forces aériennes de Sa Majesté levées au Canada;”

(5) Son abrogés les paragraphes deux o) et deux b) de l’article trois 
de ladite loi, tels qu’édictés à l’article premier du chapitre soixante-quatorze 
des statuts de 1946, et les suivants y sont substitués:

“(2a) Lorsqu’un membre est entré dans les forces navales permanentes 
ou dans les forces permanentes de l’armée, ou dans les forces 
aériennes régulières du Canada, le ou avant le trente-et-unième 
jour de mars mil neuf cent quarante-six, ou s’engage comme 
volontaire et est accepté pour servir dans les forces navales, dans 
les forces de l’armée ou dans les forces aériennes du Canada, 
durant une période particulière se terminant le ou après le 
trentième jour de septembre mil neuf cent quarante-sept, le 
montant payable à ce membre, aux termes du paragraphe deux du 
présent article, doit se calculer sur la base des taux de solde et 
d’allocations qui lui étaient payables ou étaient payables à son 
égard au commencement de son service exclu par l’article trois A 
de la présente loi.

(2b) Lorsqu’un membre, avant la date où il cesse d’avoir droit a une 
gratification, a été requis d’accepter une solde et des allocations a 
des taux inférieurs, par suite d’une rétrogradation ou reprise de

condition d’acceptation pour servicegrade, ou autrement, comme
dans les forces navales permanentes ou dans les forces permanentes 
de l’armée ou dans les forces aériennes régulières du Canada, ou 
dans les forces navales, dans les forces de l’armée ou dans les 
forces aériennes du Canada durant une période particulière se 
terminant le ou après le trentième jour de septembre mil neuf cent 
quarante-sept, les taux de la solde et des allocations à lui payables 
ou payables à son compte immédiatement avant la date de son 
entrée dans les forces navales permanentes, dans les forces perma
nentes de l’armée ou dans les forces ' aériennes régulières du 
Canada, ou de son acceptation pour service dans les forces navales, 
les forces de l’armée ou les forces aériennes du Canada durant une 
période particulière se terminant le ou après le trentième jour de 
septembre mil neuf cent quarante-sept, peuvent servir au calcul 
du montant qui lui a été payé aux termes du paragraphe deux du 
présent article.”

(6) Est abrogé l’alinéa b) du paragraphe quatre de l’article trois de 
ladite loi, tel qu’édicté à l’article deux du chapitre trente-huit des statuts 

(deuxième session), et le suivant y est substitué.
d’un membre des forces de l’armée ou des forces

de 1945
“b) dans le cas

aériennes, l’indemnité de subsistance suivant les taux normaux 
payables au Canada;”

et deux de l’article trois A de(7) Sont abrogés les paragraphes un 
ladite loi, tels qu’édictés à l’article deux du chapitre soixante-quatorze des 
statuts de 1946, et les suivants y sont substitués:

“3A. (1) Aucun membre ou
des forces de l’armée ou des forces aériennes de Sa Majesté n a droit a 

gratification ou à un crédit prévu à la présente loi, en ce qui con- 
le service dans ces forces après

ancien membre des forces navales,

une
cerne
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a) le jour de son acceptation comme membre des forces navales 
permanentes ou des forces permanentes de l’armée ou des 
forces aériennes régulières du Canada, s’il est ainsi accepté 
après le trente-et-unième jour de mars mil neuf cent qua
rante-six;

b) le trente-et-unième jour de mars mil neuf cent quarante-six, 
si, ce jour-là, il est membre des forces navales permanentes 
ou des forces permanentes de l’armée ou des forces aériennes 
régulières du Canada faisant du service actif;

le trente-et-unième jour de mars mil neuf cent quarante-six, 
s’il s’engage comme volontaire et est accepté aux fins de ser
vice dans les forces navales, les forces de l’armée ou les forces 
aériennes du Canada pour une période particulière se termi
nant le ou après le trentième jour de septembre mil neuf cent 
quarante-sept, à moins qu’il n’ait été en service outre-mer le 
trente-et-unième jour d’août mil neuf cent quarante-cinq et 
ne reste continûment sur les cadres d’un effectif, d’une unité 
ou d’un navire en service outre-mer, auquel cas il a droit à 
la gratification et au crédit en question relativement à tout 
service de ce genre.

(2) Un membre ou un ancien membre des forces navales, des 
forces de l’armée ou des forces aériennes du Canada, ayant droit à une 
gratification ou à un crédit prévu à la présente loi, est admis à cette 
gratification ou à ce crédit en ce qui concerne tout son service à temps 
continu en cette qualité, s’il n’est pas accepté comme membre des forces 
navales permanentes ou des forces permanentes de l’armée ou des 
forces aériennes régulières du Canada ou s’il n’est pas accepté aux 
fins de service dans les forces navales, les forces de l’armée ou les 
forces aériennes du Canada pour une période particulière se terminant 
le ou après le trentième jour de septembre mil neuf cent quarante- 
sept.”
(8) Est abrogé l’alinéa a) du paragraphe premier de l’article cinq de 

ladite loi, tel qu’édicté à l’article quatre du chapitre trente-huit des statuts 
de 1945 (deuxième session), et le suivant y est substitué:

“a) le plus-payé de solde et d’allocations, autres que l’allocation fami
liale, mais y compris la solde déléguée, ainsi qu’il suit:
(i) solde ou allocations émises à un membre ou pour son compte, 

à des taux excédant ceux qu’autorisent les règlements perti
nents de finance des forces navales, des forces de l’armée ou 
des forces aériennes;

(ii) solde ou allocations émises à un membre, ou pour son compte, 
lesquelles, compte tenu de son statut dans les forces navales, 
les forces de l’armée ou les forces aériennes, à la date d’émis
sion, n’ont pas été autorisées par les règlements pertinents de 
finance des forces navales, des forces de l’armée ou des forces 
aériennes; et

(iii) avances d’indemnités de voyage dont le membre n’a pas rendu 
compte à l’époque du paiement de la gratification, ou de toute 
portion de cette gratification, au membre en question ou à 
son égard;”

(9) Est abrogé le premier paragraphe de. l’article six de ladite loi, tel 
qu’édicté à l’article six du chapitre trente-huit des statuts de 1945 
(deuxième session), et le suivant y est substitué:

V 40—2

c)
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“6. (1) Le paiement d’une gratification de service de guerre à un 
membre des forces est opéré par versements mensuels, exigibles pour le 
mois écoulé, n’excédant pas le montant de la solde et des allocations, 
y compris les allocations pour personnes à charge, payées audit membre 
des forces, ou à son égard, pour les trente jours qui précèdent immé
diatement sa libération, à moins que, par suite d’une désaffectation j 
d’un effectif, d’une unité ou d’un navire pour fins de libération, sa ! 
solde et ses allocations ne soient réduites, auquel cas nul versement 
ne doit excéder la solde et les allocations, y compris les allocations 
pour personnes à charge, payables audit membre pour les trente jours j 
qui précèdent immédiatement cette désaffectation, et y compris aussi, j 
dans le cas d’un membre des forces navales, l’indemnité de logement et : 
de subsistance, et, dans le cas d’un membre des forces de l’armée ou 
des forces aériennes, l’allocation de subsistance, aux taux réguliers en ! 
cours au Canada, nonobstant le fait qu’à la date de sa libération il ne 1 
touchait pas ces allocations.”
(10) Est abrogé l’article quinze de ladite loi, et le suivant y est

substitué:
“15. S’il est accordé à un membre des forces quelque prestation 

pécuniaire de la même nature que la gratification ou le crédit payable 1 
ou octroyé aux termes de la présente loi, par le gouvernement de l’un 
des dominions de Sa Majesté, autre que le Canada, ou par le gouverne- j 
ment de quelque puissance alliée ou associée à Sa Majesté, relativement ] 
au service accompli dans les forces navales, les forces de l’armée ou 
les forces aériennes d’un tel dominion ou d’une telle puissance, la 
moitié du montant de ces prestations doit être déduite de la gratifica- 1 
lion, et l’autre moitié, du crédit.”
(11) Sont abrogés les paragraphes trois et quatre de l’article seize de ' 

ladite loi, tels qu’édictés à l’article douze du chapitre trente-huit des statuts 
de 1945 (deuxième session), et les suivants y sont substitués;

“(3) Un membre qui s’engage dans les forces navales permanentes, j 
les forces permanentes de l’armée ou les forces aériennes régulières 
le ou avant le trente et un mars mil neuf cent quarante-six, touchera 
sa gratification et pourra se faire accorder son crédit de la manière 
prévue par la présente loi, à cette date. Un membre qui s’engage 
dans les forces navales permanentes, les forces permanentes de l’armée 
ou les forces aériennes régulières après le trente et un mars mil neuf 
cent quarante-six, touchera sa gratification et pourra se faire accorder 
son crédit de la manière prévue par la présente loi, à la date de son 
acceptation pour service dans l’une de ces forces.

(4) A moins que le Ministre n’en ordonne autrement, un membre 
qui est en service dans les forces navales, les forces de l’armée ou les 
forces aériennes, autres que les forces navales permanentes, les forces 
permanentes de l’armée ou les forces aériennes régulières, le trente 
et un mars mil neuf cent quarante-six, ne touchera de gratification ni 
ne pourra se faire accorder de crédit tant qu’il n’aura pas repris son 
statut civil.”
(12) Est abrogé le paragraphe premier de l’article dix-sept de ladite 

loi, tel qu’édicté à l’article treize du chapitre trente-huit des statuts de 
1945 (deuxième session), et le suivant y est substitué:

“17. (1) Sous réserve du paragraphe deux du présent article, une 
personne qui, après le dix septembre mil neuf cent trente-neuf, a été 
en activité de service dans l’une des forces navales, des forces de 
l’armée ou des forces aériennes de Sa Majesté, autres que celles levées
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au Canada et qui, à l’époque où elle s’est engagée dans ladite force, 
était domiciliée au Canada, a droit de toucher une gratification et 

crédit d’un montant égal au credit et a la gratification qui 
lui être payés ou accordés en vertu de la présente loi, si 

constitué du service dans les forces, lorsqu elle en 
lors de cette demande, elle a son domicile et

d’obtenir un 
auraient pu 
ledit service avait 
fait la demande et que, 
sa résidence au Canada.”

sous-clause (13).21. Page 11, ligne 43. Renuméroter la sous-clause (5) comme
Renuméroter la sous-clause (6) comme sous-clause (14).

Retrancher la clause 20
22. Page 12, ligne 4.

23. Page 12, lignes 23 à 45, et page 13, lignes 1 à 12 
et y substituer la suivante:

20. (1) Est abrogé l’alinéa e) de l’article deux de la Loi sur la réadap
tation des anciens combattants, chapitre trente-cinq des statuts de 
(deuxième session), et le suivant y est substitué.

l’expression “forces” signifie les forces navales, les forces de l’armee 
les forces aériennes de Sa Majesté;”

“e)
ou

(2) Sont abrogés les paragraphes un et deux de 1 article d P 
ladite loi, tels qu’édictés à l’article sept du chapitre soixante-onze des 
statuts de 1946, et les suivants y sont substitues:

“17A. (1) Aucun membre ou ancien membre des forces nava es 
des forces de l’armée ou des forces aériennes de Sa Majesté n est ad 
aux allocations ou prestations prévues a la présente loi, a 1 egard de 

service dans ces forces aprèsson
Le jour de son acceptation comme membre des forces navales 
permanentes, des forces permanentes de l’armée ou des forces 
aériennes régulières du Canada, s’il est ainsi accepte apres le 
trente et un mars mil neuf cent quarante-six;

mil neuf cent quarante-six, si, ce jour-là,

a)

Le trente-et-un mars 
il était membre des forces navales permanentes, des forces per
manentes de l’armée ou des forces aériennes régulières du Canada 
en activité de service; ou

b)

Le trente-et-un mars mil neuf cent quarante-six, s il s engage 
volontairement et s’il est accepté pour service dans les forces 
navales, les forces de l’armée ou les forces aériennes du Canada 
pour une période particulière se terminant le ou apres le trente 
septembre mil neuf cent quarante-sept, à moins qu il n ait servi 
outre-mer le trente-et-un août mil neuf cent quarante-cinq, et 
ne demeure continûment sur les cadres d’un effectif, d une unite 
ou d’un navire en service outre-mer, auquel cas il est admis aux 
allocations et prestations couvrant tout ce service.

(2) Un membre ou ancien membre des forces navales, des forces de 
l’armée ou des forces aériennes du Canada admis aux allocations ou 
prestations prévues par la présente loi, a droit à ces allocations ou presta
tions à l’égard de tout son service à temps continu en cette qualité, s’il n est 
pas accepté comme membre des forces navales permanentes, des forces 
permanentes de l’armée ou des forces aériennes régulières du Canada, ou 
n’est pas accepté pour service dans les forces navales, les forces de 1 armee 
ou les forces aériennes du Canada pour une période particulière se termi
nant le ou après le trente septembre mil neuf cent quarante-sept.”

c)

V 40—2è
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(3) Est abrogé l’alinéa a) de l’article dix-huit B de ladite loi, tel 
qu’édicté à l’article six du chapitre soixante-treize des statuts de 1947-48, 
et le suivant y est substitué:

“a) est un officier ou homme dans l’une des forces régulières et était 
en activité de service dans les forces canadiennes ou recevait, de 
l’armée canadienne, pendant la guerre, les taux de solde du service 
actif, et n’a pas été libéré de ces forces canadiennes mentionnées 
en dernier lieu;”

24. Page 13, lignes 13 à 18. Retrancher la clause 21 et y substituer la suivante:
21. Est abrogé le sous-alinéa (i) de l’alinéa i) de l’article deux de la 

Loi sur la réintégration dans les emplois civils, chapitre soixante-trois des 
statuts de 1946, et le suivant y est substitué:

“(i) le temps passé, pendant la seconde guerre mondiale, en activité 
de service dans les forces navales, les forces de l’armée ou les 
forces aériennes de Sa Majesté, ou dans les forces navales, les 
forces de l’armée ou les forces aériennes de l’une des nations alliées 
à Sa Majesté, ou toute période d’instruction, de service ou de garde, 
résultant d’un appel sous le régime de la Loi de 1940 sur la mobili
sation des ressources nationales;”

25. Page 13, lignes 19 à 29. Retrancher la sous-clause (1) de la clause 22 et 
y substituer la suivante:

22. (1) Est abrogé l’article deux de la Loi sur les jorces des États- 
Unis présentes au Canada, chapitre quarante-sept des statuts de 1947, et le 
suivant y est substitué:

“2. Dans la présente loi, à moins que le contexte ne s’y oppose,
a) l’expression “forces de l’intérieur” signifie les forces navales,

les forces de l’armée ou les forces aériennes de Sa Majesté 
levées au Canada;

b) l’expression “troupe de l’intérieur” comprend tout corps, con
tingent ou détachement de l’une des forces de l’intérieur;

l’expression “autorités militaires” signifie les autorités navales, 
les autorités de l’armée ou les autorités de l’aviation; 

d) l’expression “tribunal militaire” signifie un tribunal des forces 
navales, des forces de l’armée ou des forces aériennes et 
comprend un conseil d’enquête militaire, et tout officier d’une 
troupe des États-Unis qui est autorisé par la loi des États- 
Unis d’Amérique à examiner les délibérations d’un tribunal 
militaire des États-Unis d’Amérique, ou à enquêter sur des 
accusations, ou à statuer lui-même sur des accusations, et 
l’expression “sentence” doit s’interpréter en conséquence; 

l’expression “troupe des États-Unis” signifie tout corps, contin
gent ou détachement des forces navales, des forces de l’armée 

des forces aériennes des États-Unis d’Amérique qui, du 
consentement du gouvernement du Canada, est licitement 
présent au Canada ou à bord d’un navire ou aéronef canadien 
de Sa Majesté.

26. Page 14, lignes 16 à 24. Retrancher la clause 23 et y substituer la suivante:
23. (1) Sont abrogés les sous-alinéas (ii) et (iii) de l’alinéa b) de 

l’article cinq de la Loi de l’impôt sur le revenu, chapitre cinquante-deux 
des statuts de 1947-48, et les suivants y sont substitués:

c)

e)

ou
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les allocations de déplacement et les allocations aux épotises de 
mobilisés reçues en vertu de règlements de service à titre de 
membre des forces navales, des forces de l’armée ou des forces 
aériennes du Canada, ou

“(ü)

autres allocations spéciales(iii) les allocations de représentation ou
„ à l’égard d’une période d’absence du Canada, a titre 
d’ambassadeur, de ministre, de haut commissaire, de fonc

tionnaire ou de préposé du Canada ou de membre des forces 
navales, des forces de l’armée ou des forces aériennes du

reçues
(A)

Canada, ou
de préposé d’une pro-(B) d’agent général, de fonctionnaire 

vince,”
(2) Est abrogé l’alinéa b) du paragraphe trois de l’article cent vingt- 

sept de ladite loi, et le suivant y est substitué.
elle était, à toute époque de l’année, membre des forces navales, 
des forces de l’armée ou des forces aériennes du Canada, ou

Retrancher la clause 24

ou

“b)

27. Page 14, lignes 25 à 45, et page 15, lignes 1 à 24. 
et y substituer la suivante:

24. (1) Est abrogé l’alinéa a) de l’article trente-huit de la Loi modi- 
(Terre-Neuve), chapitre six des statuts de 1949fiant le droit statutaire 

(première session), et le suivant y est substitué.
dans l’une des forces navales 

par une personne qui
“a) L’activité de service par une personne

des forces de l’armée de Terre-Neuve, 
a été recrutée à Terre-Neuve dans l’une des forces navales, des 
forces de l’armée ou des forces aériennes levées à Terre-Neuve par 
le Royaume-Uni ou pour son compte, est considérée comme acti
vité de service dans les forces canadiennes,

ouou

(2) Est abrogé l’article trente-neuf de ladite loi, et le suivant y est
substitué:

“39. Pour l’application de la Loi de 1942 sur les terres destinées 
aux anciens combattants, chapitre trente-trois des statuts de 1942, 
l’expression “corps naval, corps de l’armée ou corps aérien du Canada 
comprend l’une des forces navales ou des forces de l’armée de Terre- 
Neuve, et le domicile ou la résidence à Terre-Neuve est censee etre 
le domicile ou la résidence au Canada, mais tous les benefices qui 
seraient autrement accessibles à un membre des forces de Terre-Neuve, 
aux termes de l’article neuf ou de l’article trente-cinq de cette loi, 
doivent être réduits du montant des bénéfices semblables qu il peut 
avoir reçus d’un gouvernement autre que celui du Canada.
(3) Est abrogé l’article quarante-trois de ladite loi, et le suivant y est 

substitué:
“43. Quiconque a fait du service actif

dans l’une quelconque des forces navales ou des forces de 
l’armée de Terre-Neuve ou, ayant été recruté à Terre-Neuve, 
dans l’une des forces navales, des forces de l’armée ou des 
forces aériennes levées à Terre-Neuve par le Royaume-Uni 
pour son compte, ou

(ii) dans toute autre force navale, force de l’armée ou force • 
aérienne de Sa Majesté et, au moment de son enrôlement dans 
ladite force armée, était domicilié à Terre-Neuve, 

est considéré comme un ancien combattant pour les objets de 
l’article quatre-B de la Loi nationale de 1944 sur l’habitation, cha
pitre quarante-six des statuts de 1944-45.”

(i)

ou
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(4) Est abrogé l’article quarante-quatre de ladite loi, et le suivant y 
est substitué:

“44. Aux fins du sous-alinéa (i) de l’alinéa j) de l’article deux de 
la Loi sur l’assurance des anciens combattants, chapitre quarante-neuf 
des statuts de 1944-45, le service, par une personne, dans les forces 
navales ou les forces de l’armée de Terre-Neuve, ainsi que le service 
par une personne recrutée à Terre-Neuve dans l’une des forces navales, 
des forces de l’armée ou des forces aériennes levées à Terre-Neuve par 
le Royaume-Uni ou pour son compte, est réputé du service dans les 
forces navales, les forces de l’armée ou les forces aériennes du Canada 
et, pour l’application du sous-alinéa (ii) de cet alinéa, le domicile à 
Terre-Neuve est considéré comme domicile au Canada.”
(5) Est abrogé le paragraphe trois de l’article quarante-cinq de ladite 

loi, et le suivant y est substitué:
“(3) Au présent article, l’expression “ancien combattant de Terre- 

Neuve” signifie une personne qui a fait du service actif
a) Dans l’une des forces navales ou des forces de l’armée de 

Terre-Neuve ou, ayant été recrutée à Terre-Neuve, dans des ] 
forces navales, des forces de l’armée ou des forces aériennes 
levées à Terre-Neuve par le Royaume-Uni ou pour son ; 
compte; ou

b) Dans toute autre force navale, force de l’armée ou force 
aérienne de Sa Majesté et qui, à l’époque de son enrôlement 
dans cette force, était domiciliée à Terre-Neuve; ou

c) Dans une des forces navales, des forces de l’armée ou des 
forces aériennes des nations alliées à Sa Majesté en opération 
active contre l’ennemi pendant la seconde guerre mondiale, si 
elle était domiciliée à Terre-Neuve à l’époque de son enrôle
ment 'dans ces forces et était domiciliée et résidait à Terre- 
Neuve dans les deux ans de la date de sa libération desdites 
forces ou le huit mai mil neuf cent quarante-cinq, selon celle 
des deux dates qui est postérieure à l’autre.”

(6) Sont abrogés les alinéas (i) et (ii) de l’article quarante-neuf de 
ladite loi, et les suivants y sont substitués:

“(i) dans l’une des forces navales ou des forces de l’armée de Terre- 
Neuve ou, après son recrutement à Terre-Neuve, dans l’une des 
forces navales, des forces de l’armée ou des forces aériennes levées 
à Terre-Neuve par le Royaume-Uni ou pour son compte; ou 

(ii) dans toute autre force navale, force de l’armée ou force aérienne 
de Sa Majesté et était, au moment de son enrôlement dans ladite 
force, domiciliée à Terre-Neuve;”

(7) Est abrogé l’alinéa c) de l’article quarante-et-un de ladite loi, et 
le suivant y est substitué:

“c) L’expression “forces navales, forces de l’armée ou forces aériennes 
du Canada” comprend l’une des forces navales ou des forces de 
l’armée de Terre-Neuve.”

,

28. Page 17, lignes 18 à 22. Retrancher la clause 27 et y substituer la suivante:
27. Est abrogé l’alinéa d) de l’article deux de la Loi sur la production 

de défense, chapitre quatre des statuts de 1951, et le suivant y est substitué:
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'sSHaSSâ
forces aériennes, ou des ouvrages requis pour la production,, 1 en 

l’emmagasinage d’approvisionnements de detense, „tretien ou

mettre la motionA 6 h. 15 du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans _ 
voix, à demain, à 2 heures et demie de l’après-midi, conformement a 1 ordre

spécial adopté le vendredi 2 novembre 1951.
aux

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.



♦
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Brooks—Vendredi prochain—Question—1. Depuis 1939, à l’égard de 
quels endroits, au Nouveau-Brunswick, a-t-on recommandé la construction de 
manèges?

2. Depuis la date ci-haut mentionnée, où a-t-on construit des manèges 
dans la province du Nouveau-Brunswick?

3. Quels autres manèges le ministère de la Défense nationale songe-t-il 
actuellement à construire?

4. A-t-on établi une liste de priorité? Dans l’affirmative, indiquez les 
rangs de priorité?

M. Diefenbaker—Vendredi prochain—Question—1. Depuis le 1er janvier 
1950, quel a été le nombre de fonctionnaires a) permanents, b) temporaires, 
congédiés pour certaines raisons ou relevés de leurs fonctions, à la division de 
l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur les corporations du ministère du Revenu 
national, (i) à Montréal, (ii) à Toronto, (iii) à Winnipeg?

2. Combien de ces fonctionnaires avaient a) 15 ans de service ou plus, 
b) de 10 à 15 ans de service, c) de 7 à 10 ans de service, d) de 3 à 7 ans de 
service?

M. Brooks—Vendredi prochain—Question—1. A quel endroit est située 
chaque industrie établie récemment par des pays étrangers dans la province 
de Terre-Neuve?

2. Quel est le montant du capital investi -dans chaque cas?

M. Hodgson—Vendredi prochain—Question—1. Le Gouvernement a-t-il 
retenu les services d’avocats devant le comité mixte du Sénat et de la Chambre 
des communes chargé de l’étude de la législation relative aux coalitions?

2. Dans l’affirmative, quel est le nom de ces avocats et combien recevront- 
ils à titre a) d’honoraires, b) de frais?

3. Quelle somme leur a-t-on versée jusqu’à ce jour?

M. Winkler—Vendredi prochain—Question—La province de Québec a-t- 
elle offert de participer à l’aménagement de la voie maritime du fleuve Saint- 
Laurent?
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CONVOCATION DES COMITÉS

Comité HeureSalle

Le jeudi 6 décembre

9.30 a.m.Relations industrielles430

10.30 p.m.Législation relative aux coalitions

Dépenses pour la défense............

Radiodiffusion...............................

368

11.00 a.m.497

3.30 p.m.

8.30 p.m.

430

Affaires extérieures268

Le vendredi 7 décembre

3.30 p.m.Comptes publics..............................

Législation relative aux coalitions

430

10.30 a.m.368

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 41

PROCÈS 'VERBAUX
DELA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU JEUDI 6 DÉCEMBRE 1951

2 h. 30 de l’après-midi.

Prière.

Quatre pétitions sont déposées sur le bureau.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon- 
ont adopté les bills suivants, sans amendement :

Bill n° 6, Loi modifiant la Loi du National-Canadien et du Pacifique- 
Canadien, 1933.

Bill n° 7, Loi modifiant la Loi des taux de transport des marchandises 
dans les Provinces Maritimes.

neurs

M. Harris (Grey-Bruce) propose,—Que la Chambre se forme en comité 
plénier, à sa prochaine séance, pour étudier le projet de résolution suivant:

Qu’il y a lieu de présenter une mesure concernant la Galerie nationale 
du Canada en vue d’augmenter le nombre des membres du Conseil d’adminis
tration ; de prescrire que le Conseil peut conclure des contrats et disposer 
de biens dévolus au Conseil; d’établir un Compte d’achat de la Galerie natio
nale et un Compte d’exploitation spécial de la Galerie nationale en vue de faire 
face aux dépenses du Conseil; et d’assurer, en outre, la nomination des fonc
tionnaires, commis et préposés nécessaires, suivant les dispositions de la Loi 
du service civil.

M. Harris (Grey-Bruce), membre du conseil privé du roi, informe alors la 
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été informé de 
l’objet de ladite résolution, en recommande l’examen à la Chambre.

V 41—1
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Résolu,—Que la Chambre se forme en comité plénier à sa prochaine séance, 
pour prendre en considération ledit projet de résolution.

La Chambre reprend ensuite le débat ajourné sur la motion proposée par 
M. Chevrier: Que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil afin que la Cham
bre se forme en comité plénier pour étudier un certain projet de résolution 
concernant une voie en eau profonde entre Montréal et le lac Erié et tendant 
à créer une corporation qui sera désignée sous le nom de L’Administration de 
la voie maritime du Saint-Laurent, etc.

Et après plus ample discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité plénier pour l’étude dudit 
projet de résolution, et après avoir rapporté le progrès accompli, le comité 
obtient la permission d’en reprendre l’étude à la prochaine séance de la Chambre.

A 10 heures du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la 
motion aux voix, à demain, à 2 heures de l’après-midi, conformément à l’ordre 
spécial adopté le vendredi 2 novembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Diefenbaker—Lundi prochain—Question—1. Quelques médecins ont- 
ils reçu de ministères du gouvernement des honoraires dépassant $5,000, au 
cours de chacune des années 1949 et 1950, et en 1951 jusqu’à ce jour !

2. Dans le cas de l’affirmative, quel en est le nombre, quels sont les noms 
et adresses de ces médecins ainsi que les montants respectifs versés à chacun?

M. Balcom—Lundi prochain—Question—1. Combien d’officiers et de mate
lots de la marine sont actuellement employés dans les divisions du matériel et 
des approvisionnements du service naval à Halifax?

2. Le service naval confiera-t-il les postes administratifs de ces divisions 
au personnel de la marine plutôt qu’à des fonctionnaires civils?

3. A-t-on songé à assurer la continuité à l’égard de ces postes adminis
tratifs importants?

M. Balcom—Lundi prochain—Question—A la suite des changements effec
tués dans l’administration du matériel et des approvisionnements du service 
naval au chantier de construction d’Halifax, quel est le plus haut poste auquel 
peut aspirer un fonctionnaire civil dans ces divisions?

M. Browne (St-Jean-Ouest)—Lundi prochain—Question—1. A-t-on 
truit des entrepôts de boette et des installations frigorifiques destinés à l’industrie 
de la pêche, à Terre-Neuve, en 1951?

2. Dans l’affirmative, à quels endroits et quel en a été le coût de construc
tion dans chaque cas?

M. Browne (St-Jean-Ouest)—Question—1. A qui a-t-on confié la cons
truction des quais a) de Bonavista, b) de Carbonear (Terre-Neuve) ?

2. Combien coûteront les travaux dans chaque cas et de quelle façon 
remunérera-t-on l’entrepreneur?

3. A-t-on demandé des soumissions pour la construction de ces quais?
4. Dans l’affirmative, quel était le montant de chaque soummission reçue 

et quel en a été l’adjudicataire?

*M. Diefenbaker—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de tous 
avis de congédiement ou de destitution pour certaines causes, signifiés à des 
fonctionnaires permanents des divisions de l’impôt sur le revenu ou de 1 impôt 
sûr les corporations du ministère du Revenu national a) à Montréal, b) à 
Toronto, c) à Winnipeg, depuis le 1” janvier 1951.

Le secrétaire d’État aux Affaires extérieures—Lundi prochain—Le projet 
de résolution suivant: —

Résolu,—Qu’il importe que les deux Chambres du Parlement approuvent 
le Protocole au Traité de l’Atlantique-Nord sur l’accession de la Grèce et de 
la Turquie, signé par le Canada, à Londres, le dix-sept octobre 1951, et que la 
Chambre approuve ledit Protocole.

cons-
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

Le vendredi 7 décembre

9.30 a.m.Relations industrielles430

10.30 a.m.Législation relative aux coalitions

Radiodiffusion...............................

Comptes publics...........................

368

11.00 a.m.430

3.30 p.m.430

Le lundi 10 décembre

11.00 a.m.Dépenses pour la défense497

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 42

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU VENDREDI 7 DÉCEMBRE 1951

2 heures de l’après-midi.

Prière.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon
neurs ont adopté les bills suivants, sans amendement:

Bill n° 28, Loi modificative de la Loi modifiant la Loi de 1943 sur la Con
vention relative à l’impôt entre le Canada et les États-Unis d’Amérique, ainsi 
que la Loi de 1944 sur une convention fiscale entre le Canada et les États-Unis 
d’Amérique.

Bill n° 30, Loi modifiant la Loi de la Cour suprême.
Bill n° 31, Loi modifiant la Loi de la Cour de l’Échiquier.
Bill n° 32, Loi ayant pour objet de modifier la Loi concernant les Statuts 

révisés du Canada.

Le greffier de la Chambre dépose sur le bureau le deuxième rapport du 
greffier des pétitions exposant qu’il a examiné les pétitions suivantes, présentées 
le 6 décembre, et constate que ces pétitions, tout en étant conformes aux pres
criptions de l’article 68 du Règlement, ont été présentées après le délai prévu 
à l’article 92 et, pour cette raison, ne doivent pas être reçues:

De The General Synod of the Church of England in Canada et The Mis
sionary Society of the Church of England in Canada, demandant l’adoption 
d’une loi qui les autorise à consolider, gérer et placer les fonds en fiducie sous 
leur contrôle, comme une caisse qui sera connue sous le nom de Church of 
England Consolidated Fund, et pour d’autres fins.—M. Fulford.

De The General Synod of the Church of England in Canada, demandant 
l’adoption d’une loi ayant pour objet de modifier sa loi de constitution à l’égard 
du placement de ses fonds, et pour d’autres fins.—M. Fulford.

V 42—1
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De The Sisters of Charity of the House of Providence, de Kingston (On
tario), demandant l’adoption d’une loi en vue de constituer en corporation 
The Sisters of Providence.—M. Henderson.

D’Edward G. Wheeler, et autres, de Langham (Saskatchewan), demandant 
l’adoption d’une loi en vue de constituer en corporation The Evangelical 
Mennonite Brethren of Canada.—M. Diefenbaker.

Sur motion de M. St-Laurent, il est ordonné,—Que les pétitions introduc
tives de bills privés ci-dessus mentionnées, présentées le 6 décembre 1951, 
ainsi que le rapport présenté aujourd’hui par le greffier des pétitions à cet 
égard, soient renvoyées au comité permanent du Règlement, pour qu’il fasse 
les recommandations jugées opportunes concernant les articles 92 et 93 (3) a) 
et b) du Règlement.

M. St-Laurent, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre,— 
Copie d’un arrêté en conseil rendu en vertu de la Loi sur les pouvoirs d’urgence, 
comme il suit:

Arrêté en conseil C.P. 6598, approuvé le 6 décembre 1951 : concernant 
l’admission au Canada, en franchise de droits de douane et des taxes d’accise, 
des cadeaux personnels n’excédant pas une valeur de vingt-cinq dollars, à 
l’exclusion des cigarettes, du tabac et des breuvages alcooliques, expédiés 
par des membres des forces canadiennes en service à l’étranger à des parents 
ou amis du Canada (en anglais et en français).

La Chambre se forme de nouveau en comité plénier afin d’étudier un certain 
projet de résolution concernant une voie en eau profonde entre Montréal et le 
lac Erié et tendant à créer une corporation qui sera désignée sous le nom de 
l’Administration de la voie maritime du Saint-Laurent, etc.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,—Qu’il y a lieu, en vue d’assurer une voie en eau profonde entre 

Montréal et le lac Erié, de créer une corporation de la Couronne qui sera dési
gnée sous le nom de VAdministration de la voie maritime du Saint-Laurent, 
et qui possédera, notamment, les pouvoirs suivants: requérir l’expropriation; 
construire, maintenir et exploiter tous ouvrages nécessaires; emprunter des 

qui ne dépasseront pas trois cents millions de dollars; établir des tarifssommes
de péage; et employer les fonctionnaires et préposés requis pour les fins de 
l’Administration.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue une deuxième fois et agréée.

M. Chevrier, alors, présente, avec la permission de la Chambre, le Bill n° 33, 
Loi établissant l’Administration de la voie maritime du Saint-Laurent, qui 
est lu une première fois, et dont la deuxième lecture est ordonnée pour la pro
chaine séance de la Chambre.
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A l’appel de l’ordre portant que la Chambre se forme en comité plénier 
afin d’étudier un certain projet de résolution tendant à confirmer un Accord 
entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de la province d’Ontario 
concernant l’aménagement de l’énergie dans la section internationale des 
rapides du fleuve Saint-Laurent, etc.;

M. Chevrier propose,—Que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité plénier pour l’étude 
dudit projet de résolution.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure tendant à confirmer un 

Accord entre le gouvernement du Canada et le gouvernement de la province 
d’Ontario concernant l’aménagement de l’énergie dans la section internationale 
des rapides du fleuve Saint-Laurent, et prévoyant en outre le transfert de 
l’administration de certains terrains ou biens au gouvernement d’Ontario, 
conformément audit Accord.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue une deuxième fois et agréée.

M. Chevrier, alors, présente, avec la permission de la Chambre, le Bill n° 34, 
Loi concernant la construction d’ouvrages destinés à la production d’énergie 
électrique dans la section internationale des rapides du fleuve Saint-Laurent, 
qui est lu une première fois, et dont la deuxième lecture est ordonnée pour 
la prochaine séance de la Chambre.

Du consentement unanime, la Chambre revient à la Présentation de rapports 
des comités permanents et spéciaux, sous la rubrique des Affaires de routine.

M. Sinclair, du comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre des com
munes institué aux fins d’étudier la législation relative aux coalitions, présente 
alors, le deuxième et dernier rapport dudit comité, dont la teneur suit:

SECOND ET DERNIER RAPPORT

Votre comité, ayant étudié conformément à l’ordre de renvoi le rapport 
intérimaire sur le maintien des prix de revente du comité nommé en 
d’étudier la Loi des coalitions, recommande à la Chambre et au Sénat qu’un bill 
rédigé dans le même sens que le bill ci-annexé soit présenté afin de donner suite 
aux recommandations dudit rapport.

Certains groupements qui ont comparu devant le Comité ont exprimé 
l’opinion qu’une des conséquences de l’interdiction du maintien des prix de 

. revente sera de permettre à de vastes et puissantes entreprises de détail 
d’adopter un programme de vente de marchandises à des prix exces
sivement bas aux fins 
comité ne croit pas que, dans les conditions présentes, il y ait forte probabilité

vue

de ruiner le détaillant indépendant. Votre
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d’adoption de tels programmes, mais il recommanderait que le gouvernement, 
si de tels programmes étaient mis à exécution, mette sévèrement en vigueur 
l’article 498A du Code criminel, qui se lit comme il suit:

“Est coupable d’un acte criminel et passible d’une amende d’au plus 
mille dollars ou d’un mois d’emprisonnement, ou, s’il s’agit d’une corpo
ration, d’une amende d’au plus cinq mille dollars, toute personne engagée 
dans le commerce ou l’industrie qui
a) Est partie intéressée ou participe, ou aide à une opération de vente 

qui établit, à sa connaissance, une discrimination à l’encontre de 
concurrents de l’acheteur en ce qu’un escompte, un rabais ou une 
allocation est accordée à l’acheteur en plus de tout escompte, rabais 
ou toute allocation disponible lors de ladite transaction pour les 
concurrents susdits à l’égard d’une vente de marchandises de qualité 
et de quantité semblables;
Toutefois, les dispositions du présent alinéa n’empêchent pas une 

société coopérative de remettre aux producteurs ou aux consommateurs, 
ou une société coopérative de gros de remettre à ses membres qui font 
le commerce du détail, la totalité ou une partie du surplus net réalisé dans 
ses opérations commerciales en proportion des achats faits ou des ventes 
de la société;
b) Entreprend de vendre des marchandises dans une région du Canada 

à des prix inférieurs à ceux qu’exige ce vendeur ailleurs au Canada, 
afin de détruire la concurrence ou d’éliminer un concurrent dans 
cette partie du Canada;

c) Entreprend de vendre des marchandises à des prix déraisonnablement 
bas afin de détruire la concurrence ou d’éliminer un concurrent. 
1935, chap. 56, art. 9.”

Votre comité est d’avis que si d’autres réductions de prix sont effectuées 
par esprit de rapacité, réductions dont il est actuellement impossible de prévoir 
la nature ou la possibilité d’application, le Gouvernement devrait alors songer 
à soumettre au Parlement de nouveaux amendements à la Loi des enquêtes sur 
les coalitions ou au Code criminel visant à interdire ces autres genres d’abaisse
ments prédateurs de prix et à imposer des peines convenables en cas d’infraction.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages du Comité est annexé 
au présent rapport.

(Pour les procès-verbaux, les témoignages, etc., qui accompagnent ledit 
rapport, consulter l’appendice n° 5 des Journaux.)

AVANT-PROJET DE LOI

Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, décrète:

1. La Loi des enquêtes sur les coalitions, chapitre vingt-six des Statuts 
révisés du Canada, est modifiée par l’insertion de l’article suivant, immédiate
ment après l’article trente-sept:
Définition: “marchand”.

3 7A. (1) Dans le présent article, l’expression “marchand” signifie 
une personne dont les opérations consistent à fabriquer, fournir ou vendre 
quelque article ou produit.
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Fixation du prix de revente.
(2) Nul marchand ne doit directement ou indirectement, par entente, 

menace, promesse ou quelque autre moyen, astreindre ou engager une 
autre personne, ni tenter d’astreindre ou d’engager une autre personne, 
à revendre un article ou produit
a) à un prix spécifié par le marchand ou établi par entente,
b) à un prix non inférieur à un prix minimum spécifié par le marchand 

ou établi par entente,
c) moyennant une majoration spécifiée par le marchand ou établie par 

le marchand ou établie par entente, ou
d) moyennant une majoration non inférieure à une majoration mini- 

spécifiée par le marchand ou établie par entente,
que cette majoration ou ladite majoration minimum soit exprimée en 
pourcentage ou autrement.

Refus de vendre ou de fournir des marchandises.
(3) Nul marchand ne doit refuser de vendre ou de fournir un article 

ou produit à une autre personne pour le motif que celle-ci
a) a refusé de revendre ou d’offrir en revente 1 article ou le produit

(i) à un prix spécifié par le marchand ou établi par entente,
(ii) à un prix non inférieur à un prix minimum spécifié par le 

chand ou établi par entente,
(iii) moyennant une majoration spécifiée par le marchand ou établie 

par entente, ou
(iv) moyennant une majoration non 

minimum spécifiée par le marchand ou établie par entente, ou
b) a revendu ou offert de revendre l’article ou le produit

(i) à un prix moindre qu’un prix ou un prix minimum spécifié par 
le marchand ou établi par entente, ou

(ii) moyennant une majoration inférieure à une majoration ou une 
majoration minimum spécifiée par le marchand ou établie par 
entente.

mum

mar-

inférieure à une majoration

Sanction pénale.
(4) Quiconque enfreint le paragraphe deux ou le paragraphe trois 

est coupable d’un acte criminel et encourt, sur condamnation, une amende 
d’au plus dix mille dollars ou un emprisonnement de deux ans, ou, s’il 
s’agit d’une «corporation, une amende d’au plus vingt-cinq mille dollars.

Enquête.
(5) Le Commissaire a qualité pour ouvrir et conduire une enquête 

sur toute semblable matière en vue de décider si le présent article a 
été enfreint ou de décider si l’on est à enfreindre ledit article et pour 
présenter en l’espèce un rapport écrit au Ministre. A ces fins, le Com
missaire a les pouvoirs, l’autorité, la juridiction et les devoirs que la 
présente loi, y compris les articles seize et dix-sept, lui attribue en ce 
qui concerne une enquête sur la question de savoir si une coalition 
existe ou est en cours de formation.
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Rapport.

(6) Le rapport d’urïe enquête prévue par le présent article doit 
être traité de la même manière qu’un rapport d’enquête ou investigations 
aux termes de la présente loi sur la question de savoir si une coalition 
existe ou est en cours de formation.

2. La partie du paragraphe deux de l’article trente-neuf-A de ladite loi, 
qui précède l’alinéa a), est abrogée et remplacée par ce qui suit:

(2) Dans une poursuite en vertu de l’article trente-deux ou trente- 
sept-A de la présente loi ou sous le régime de l’article quatre cent quatre- 
vingt-dix-huit ou de l’article quatre cent quatre-vingt-dix-huit-A du 
Code criminel,

Sur motion de M. Fournier (Hull), la Chambre s’ajourne ensuite, à 6 heures 
20 de l’après-midi, à lundi prochain, à 2 h. 30 de l’après-midi, conformément à 
l’ordre spécial adopté le vendredi, 2 novembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Dechêne—Lundi prochain—Question—Quelle somme chaque ministère 
du gouvernement a-t-il versée à des avocats et procureurs, au cours de chaque 
année, a) de 1931 à 1935 inclusivement, b) de 1945 à 1950 inclusivement?

M. Dechêne—Lundi prochain—Question—Quel a été le revenu national au 
cours de chaque année, a) de 1931 à 1935 inclusivement, b) de 1945 à 1950 
inclusivement?

M. Richard (Ottawa-Est)—Lundi prochain—Question—1. Combien de 
jours par semaine la maison Laurier est-elle ouverte aux visiteurs?

2. Quelles sont les heures de visite?
3. Combien de personnes ont visité la maison Laurier depuis son ouverture 

le 1er août 1951?
4. Quelle est la moyenne quotidienne des visiteurs?
5. A quelle date a-t-on annoncé que les propriétés appelées Parc de Kings- 

mere étaient ouvertes aux visiteurs?
6. Y a-t-il des endroits de stationnement pour les automobiles au Parc de 

Kingsmere?
7. Dans l’affirmative, combien peut-on y stationner d’automobiles?
8. Quel a été, chaque semaine, le nombre moyen approximatif de personnes 

qui ont visité le Parc de Kingsmere depuis qu’il est ouvert au public?

M. Pouliot—Lundi prochain—Question—Quels sont les noms des traduc
teurs ou traductrices qui ont fait la traduction de chacune des pages 859 à 861, 
994 à 998, de 1080 à 1085 et de 1302 et 1303 du texte anglais de l’édition non 
revisée des débats officiels de la Chambre des communes pour la présente 
session?

^M. Fulton—Lundi prochain—Ordre de la Chambre—Copie de toute cor
respondance échangée entre l’Association canadienne des pilotes aériens et le 
directeur de l’aviation civile ou entre l’Association canadienne des pilotes aériens 
et tout autre ministère du gouvernement relativement à la demande faite par 
l’Association à l’effet de reconnaître l’autorité absolue du capitaine de chaque 
avion sur le poste de pilotage de l’appareil dont il a la responsabilité.

Le premier ministre—Lundi prochain—Que, à compter du mercredi 12 dé
cembre 1951 et jusqu’à la fin de la session, la Chambre se réunisse à onze heures 
de la matinée, chaque jour de séance, et que, en plus de l’interruption habituelle 
à six heures et quinze du soir, il y ait une interruption, chaque jour, d’une 
heure à deux heures et trente de l’après-midi, sauf le vendredi, où il y aura 
interruption d’une heure à deux heures de l’après-midi; et que, chaque mercredi 
et vendredi, jusqu’à la fin de la session, la Chambre se réunisse de huit à dix 
heures du soir.
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Le ministre du Commerce—Lundi prochain—La Chambre en comité plénier 
pour l’étude du projet de résolution suivant: —

Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure pour assurer un crédit à 
court terme aux producteurs de céréales dans les provinces des Prairies afin de 
remédier aux ennuis financiers temporaires résultant de l’impossibilité de 
terminer les travaux de récolte ou d’effectuer la livraison des céréales, sous 
forme de prêts bancaires garantis par la Couronne avec des limitations, y com
pris la limitation que la responsabilité de la Couronne à l’égard du paiement 
relatif aux pertes ne dépassera pas $5,000,000; les sommes à verser en vertu de 
la loi devant être acquittées à même le Fonds du revenu consolidé.

M. Power—Lundi prochain—Bill intitulé: “Loi concernant la constitution et 
les devoirs de la Commission de redistribution”.

Le ministre de la Justice—Lundi prochain—Bill intitulé: “Loi modifiant la 
Loi des enquêtes sur les coalitions”.

CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSallë

Le lundi 10 décembre

10.30 a.m.Règlement de la Chambre 

Dépenses pour la défense.

Comptes publics................

Radiodiffusion..................

268

11.00 a.m.497

3.30 p.m. 

4.00 p.m.

430

497

Le mardi 11 décembre

9.30 a.m.Relations industrielles430

Ottawa—Edmond Cloutieb, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.

__
__
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N° 43

PROCÈS -VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU LUNDI 10 DÉCEMBRE 1951

2 h. 30 de l’après-midi.

Prière.

M. MacLean (Cap-Breton-Nord et Victoria), du comité permanent du 
Règlement, présente le premier rapport dudit comité, dont la teneur suit:

Votre comité a étudié la question de suspendre certains articles du Règle
ment relativement aux pétitions suivantes en faveur de bills privés, qui ont 
été présentées à la Chambre après les six premières semaines de la session:

Pétition du Synode général de l’Église anglicane du Canada et de la Société 
missionnaire de l’Église anglicane du Canada visant à faire adopter une loi 
qui, en plus de servir à d’autres fins, autoriserait la réunion des deux Caisses 
de fiducie en une seule caisse ainsi administrée et investie, laquelle serait 
connue sous le nom de Caisse de fiducie consolidée de l’Église anglicane.

Autre pétition du Synode général de l’Église anglicane du Canada préco
nisant l’adoption d’une loi modificatrice de la loi de constitution en corporation 
de ladite Église, aux fins du placement de ses fonds et à d’autres fins.

Pétition de la congrégation dite “The Sisters of Charity of the House of 
Providence”, à Kingston (Ontario), visant à faire adopter une loi de constitution 
en corporation de la communauté dite “The Sisters of Providence”.

Pétition d’Edward G. Wheeler et autres, de Langham (Saskatchewan), 
visant à faire adopter une loi de constitution en corporation “The Evangelical 
Mennonite Brethren of Canada”.

Votre comité a été informé du fait que les pétitions ci-dessus ont été 
déposées durant les six premières semaines de la session mais que, aux termes 
de la résolution adoptée par la Chambre le 22 octobre donnant priorité aux 
ordonnances du Gouvernement, il n’était pas prévu que les bills privés seraient
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étudiés durant la présente session. Conséquemment, à l’instar de plusieurs 
autres pétitions de bills privés qui ont été reçus, il a été jugé opportun de les 
retenir pour présentation à la session suivante.

Votre comité recommande, relativement aux quatre pétitions susmen
tionnées, de suspendre l’application des articles 92 et 93 (3) a) et b), et de 
recevoir lesdites pétitions.

Avec la permission de la Chambre, sur motion de M. MacLean (Cap-Breton- 
Nord et Victoria), ledit rapport est agréé.

M. l’Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur le bureau le 
premier rapport de l’examinateur des pétitions introductives de bills privés, 
lequel est ainsi conçu:

Conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 99 du Règle
ment, l’examinateur des pétitions introductives de bills privés a l’honneur de 
présenter son dix-neuvième rapport, comme il suit:

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes introductives 
de bills privés, et constate que toutes les prescriptions de l’article 95 du Régle
menta ont été observées dans chaque cas:

Du Synode général de l’Église anglicane du Canada et de la Société mis
sionnaire de l’Église anglicane du Canada visant à faire adopter une loi qui, en 
plus de servir à d’autres fins, autoriserait la réunion des deux Caisses du fidu
cie en une seule caisse ainsi administrée et investie, laquelle serait connue sous 
le nom de Caisse de fiducie consolidée de l’Église anglicane.

Du Synode général de l’Église anglicane du Canada préconisant l’adoption 
d’une loi modificatrice de la Loi de constitution en corporation de ladite Eglise, 

fins du placement de ses fonds et à d’autres fins.
' Des Sœurs de la Charité de la Maison de la Providence à Kingston, Ontario, 

demandant l’adoption d’une loi constituant en corporation Les Sœurs de la 
Providence.

D’Edward G. Wheeler et autres, de Langham, Saskatchewan, demandant 
l’adoption d’une loi constituant en corporation Evangelical Mennonite Brethren 
of Canada.

aux

M. St-Laurent propose,—Que, à compter du mercredi 12 décembre 1951 
et jusqu’à la fin de la session, la Chambre se réunisse à onze heures de la mati
née, chaque jour de séance, et que, en plus de l’interruption habituelle à six 
heures et quinze du soir, il y ait une interruption, chaque jour, d’une heure à 
deux heures et trente de l’après-midi, sauf le vendredi, où il y aura interruption 
d’une heure à deux heures de l’après-midi; et que, chaque mercredi et vendredi, 
jusqu’à la fin de la session, la Chambre se réunisse de huit à dix heures du soir.

Et comme il s’élève un débat;
M. Drew soulève la question du Règlement en vue de savoir si, lors de 

l’appel des Affaires de routine, l’on pouvait aborder l’étude dudit projet de I 
résolution inscrit au Feuilleton sous la rubrique des Avis de motions du Gou
vernement.

M. l’Orateur déclare que le projet de motion a trait aux travaux de la 
Chambre, n’est pas un avis de motion de Gouvernement au sens ordinaire du 
mot et qu’il est recevable dès maintenant, et qu’il avait rendu une décision en 

le lundi 4 septembre 1950, lorsqu’on avait formulé une objection sem-ce sens, 
blable.
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Et ladite motion, mise aux voix, est agréée, au vote suivant:

Oui:
Messieurs

Murray (Oxford), 
Nixon, 
Noseworthy, 
Picard,
Pouliot,
Power,
Quelch,
Richard

(Ottawa-Est),
Riley,
Robinson,
Rooney,
Rousseau,
St-Laurent,
Sinclair,
Sinnott,
Smith (Queens- 

Shelburne), 
Stick,
Stuart (Charlotte), 
Studer,
Tremblay,
Valois,
Viau,
Ward,
Weaver,
Weir,
Welbourn,
Whiteside,
Whitman,
Winkler,
Winters,
Wood,
Wright,
Wylie—129.

Jutras,
Kickham,
Kirk (Antigonish- 

Guysborough), 
Kirk (Digby- 

Yarmouth), 
Knight,
Knowles,
Lafontaine,
Laing,
Langlois (Gaspé), 
Léger,
Lesage,
Low,
Macdonald

(Edmonton-Est), 
MacDougall, 
Maclnnis, 
MacKenzie, 
MacLean (Cap- 

Breton-Nord 
et Victoria), 

MacNaught, 
McCann, 
McCubbin, 
McCulloch, 
McCusker, 
Mcllraith,
Mclvor,
McMillan,
Major,
Martin,
Mayhew,
Monette,

Dumas,
Dupuis,
Eyre,
Fair,
Ferrie,
Fournier (Hull), 
Fulford,
Gagnon,
Gardiner,
Garland,
Garson,
Gauthier

(Lac-Saint-Jean), 
Gauthier (Portneuf), 
Gauthier (Sudbury), 
George,
Gibson,
Gillis,
Goode,
Gour (Russell), 
Gregg,
Hansell,
Harris (Grey-Bruce), 
Harrison,
Hellyer,
Helme,
Henderson,
Henry,
Herridge,
Hetland,
Hosking,
Howe,
Huffman,
Jones,

Abbott
Anderson,
Applewhaite,
Argue,
Ashbourne,
Balcom,
Bâter,
Benidickson,
Bertrand,
Blackmore,
Blanchette,
Blue,
Boisvert,
Boucher,
Bradette,
Brisson,
Bruneau,
Bryce,
Campney,
Carroll,
Carter,
Cavers,
Chevrier,
Claxton,
Corry,
Côté (Verdun- 

La Salle), 
Crestohl, 
Croll,
Cruickshank,
Dechêne,
Décoré,
Dickey,
Dion, 

j Dubé,

Non:

Messieurs
MacLean (Queens), 
McLure,
Murphy,
Nowlan,
Ross (Souris), 
White (Middlessex- 

Est)—26.

Fraser,
Green,
Harkness,
Hees,
Lennard,
Macdonnell

(Greenwood),

Churchill,
Coyle,
Diefenbaker,

Adamson,
Black (Cumberland),
Brooks,
Browne (Saint-Jean- Dinsdale,

Drew,
Fairclough (M"“), 
Fleming,

Ouest), 
Casselman, 
Gather wood, 
Charlton,

Sur motion de M. Abbott, il est ordonné,—Que les Comptes publics du 
Canada et le Rapport de l’Auditeur général du Canada pour l’année financière 
terminée le 31 mars 1951, déposés sur le bureau de la Chambre le 31 octobre 
1951, soient renvoyés au comité permanent des comptes publics.
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M. Power, appuyé par M. Bradette, présente, avec la permission de la 
Chambre, le Bill n° 35, Loi sur la constitution et les pouvoirs de la Commission 
de redistribution des districts électoraux, qui est lu une première fois, et dont 
la deuxième lecture est renvoyée à la prochaine séance de la Chambre.

M. Garson présente, avec la permission de la Chambre, le Bill n° 36, Loi 
modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions, qui est lu une première fois, et 
dont la deuxième lecture est renvoyée à la prochaine séance de la Chambre.

Les questions suivantes, figurant au Feuilleton, sont converties en ordres 
de dépôt de documents, en vertu des dispositions du paragraphe 4 de l’article 44 
du Règlement, et les ordres de la Chambre sont transmis, en conséquence, aux 
fonctionnaires compétents:

Par M. Weir—1. Combien de demandes d’installation de projecteurs de 
signalisation aux passages à niveau et aux intersections de voies au Canada 
ont été soumises à la Commission des transports, au cours des années a) 1950, 
b) 1951?

2. Quel est le nombre des projecteurs que l’on a installés?
3. A quels endroits a-t-on installé ces projecteurs?

M. Benidickson, adjoint parlementaire au ministre des Transports, dépose 
immédiatement la réponse à l’ordre ci-dessus.

Par M. Winkler—Depuis 1940, par année et par province, quel a été le 
nombre de prêts effectués par la Commission du prêt agricole canadien?

2. Au cours de la même période, quel a été le nombre de prêts remboursés? 
' 3. Quel en est le nombre à recouvrer?

M. Sinclair, adjoint parlementaire au ministre des Finances, dépose immé
diatement la réponse à l’ordre ci-dessus.

Par M. Diefenbaker—1. Quelques médecins ont-ils reçu de ministères du 
gouvernement des honoraires dépassant $5,000, au cours de chacune des années 
1949 et 1950, et en 1951 jusqu’à ce jour?

2. Dans le cas de l’affirmative, quel en est le nombre, quels sont les noms 
et adresses de ces médecins ainsi que les montants respectifs versés à chacun?

Par M. Richard (Ottawa-Est)—1. Combien de jours par semaine la maison 
Laurier est-elle ouverte aux visiteurs?

2. Quelles sont les heures de visite?
3. Combien de personnes ont visité la maison Laurier depuis son ouverture 

le 1er août 1951?
4. Quelle est la moyenne quotidienne des visiteurs?
5. A quelle date a-t-on annoncé que les propriétés appelées Parc de Kings- 

mere étaient ouvertes aux visiteurs?
6. Y a-t-il des endroits de stationnement pour les automobiles au Parc de 

Kingsmere?
7. Dans l’affirmative, combien peut-on y stationner d’automobiles?
8. Quel a été, chaque semaine, le nombre moyen approximatif de personnes 

qui ont visité le Parc de Kingsmere depuis qu’il est ouvert au public?
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Les ordres de la Chambre suivants sont transmis aux fonctionnaires com
pétents:—

Par M. Diefenbaker—Ordre de la Chambre—Copie de tous avis de congé- 
de destitution pour certaines causes, signifiés à des fonctionnaires

le revenu ou de l’impôt sur les corpora-diement ou
permanents des divisions de l’impôt x . m , ....
tions du ministère du Revenu national a) à Montreal, b) a Toronto, c) a Win
nipeg, depuis le 1er janvier 1950.

sur

Par M. Fulton—Ordre de la Chambre—Copie de toute correspondance 
échangée entre l’Association canadienne des pilotes aériens et le directeur de 
l’aviation civile ou entre l’Association canadienne des pilotes aériens et tout 
autre ministère du gouvernement relativement à la demande faite par l’Asso
ciation à l’effet de reconnaître l’autorité absolue du capitaine de chaque avion 

le poste de pilotage de l’appareil dont il a la responsabilité.sur

La Chambre reprend ensuite le débat ajourné sur la motion proposée par 
M. Cauchon, appuyé par M. Simmons:

Que l’Adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général du Canada:

A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander de Tunis, 
Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix 
de l’Ordre très honorable du Bain, Chevalier grand-croix de l’Ordre 
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de 
l’Ordre très élevé de l’Étoile des Indes, Compagnon de l’Ordre du 
Service distingué, décoré de la Croix militaire, Gouverneur général 
et commandant en chef du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, la Chambre des communes, 
du Canada, assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence 
d’agréer nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé 
aux deux Chambres du Parlement.

Et sur la motion proposée par M. Argue, appuyé par M. Wright, à titre 
d’amendement, et tel qu’il a été modifié: Que les mots suivants soient ajoutés 
à l’Adresse:

“La Chambre regrette les graves difficultés éprouvées par les culti
vateurs de l’Ouest dans la rentrée de leurs récoltes et loue les conseillers 
de Votre Excellence de l’attention continue qu’ils ont accordée aux 
problèmes ainsi créés, et elle est persuadée qu’on continuera à prendre 
des mesures efficaces pour aider les cultivateurs à faire face à ces 
problèmes.”

Et comme le débat se poursuit de nouveau;
M. Diefenbaker, appuyé par M. Green, propose en amendement: Que les 

mots suivants soient ajoutés à l’amendement:
“Et regrette en outre que les conseillers de Votre Excellence conti

nuent de percevoir des impôts inutilement élevés et excédant les besoins, 
et n’aient pas, au cours de la présente session du Parlement, allégé le 
peuple d’une fiscalité superflue, vexatoire et injustifiée.”
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DÉCLARATION DE M. L’ORATEUR

M. 1’Orateur: J’ai à trancher la question de savoir si le projet d’amende
ment proposé par l’honorable député de Lake-Centre est recevable. Le projet 
d’amendement qui est présenté au stade actuel du débat doit se rapporter à 
l’amendement qu’il tend à modifier.

Je ne suis pas sûr que l’amendement proposé par le député de Lake-Centre 
se rapporte à cet amendement. Je ne rends pas une décision à l’avance. Il 
semble, toutefois, qu il serait peut-être plus convenable de présenter cet 
dement à l’égard de la motion principale modifiée, quand la Chambre 
saisie...

.. .A toutes fins pratiques, cependant, il vaudrait peut-être mieux disposer 
immédiatement de la question. L’honorable représentant de Lake-Centre a 
prononcé un discours à ce sujet. J’aperçois le ministre des Finances, qui s’est 
levé comme s’il avait l’intention de prendre la parole. Pourvu que cette façon 
de procéder ne constitue pas un précédent, la Chambre épargnerait peut-être 
un peu de temps si l’on permettait que l’amendement du député de Lake-Centre 
soit réservé.

me
amen- 

en sera

Et un débat s’élevant et se poursuivant, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. Browne (St-Jean-Ouest).

A 10 heures du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la 
motion aux voix, à demain, à 2 heures et demie de l’après-midi, conformément 
à l’ordre spécial adopté le vendredi 2 novembre 1951.

W. ROSS MACDONALD.
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Fulford—Mercredi prochain—Question—En vertu du programme natio
nal de subventions à l’hygiène publique, a-t-on accordé des subventions à 
l’hôpital-école d’Ontario située à Smiths-Falls?

M. Harkness—Mercredi prochain—Question—1. Les augmentations d’allo
cation votées au cours de la dernière session du Parlement à l’égard des enfants 
des hommes décédés outre-mer, ont-elles été versées si la mère de l’enfant 
ou des enfants s’est remariée?

2. Sinon, pour quelle raison et en vertu de quelle autorité ne les a-t-on 
pas versées?

3. Quel est le nombre d’enfants ainsi visés, et quelle somme économise le 
contribuable si l’allocation n’est pas versée?

4. Quel est le nombre de veuves, ayant des enfants, qui se sont remariées 
et quelle somme économise le contribuable par le fait qu’elles se sont remariées?

M. Diefenbaker—Mercredi prochain—Question—1. Au cours de l’année- 
récolte 1950-1951, les sociétés qui exploitent des élévateurs dans les provinces 
des Prairies ont-elles eu un excédent de céréales?

2. Dans l’affirmative, quel est le nom de chaque société et quelle est la 
quantité de leur excédent respectif?

3. Quelle est la valeur globale de cet excédent?
4. Comment a-t-on disposé de cet excédent?
5. Le Gouvernement ou la Commission du blé a-t-il l’intention de prendre 

des mesures afin que soit remise aux producteurs la somme que représentent 
ces excédents?

M. Winkler—Mercredi prochain—Question—Au cours des cinq dernières 
années, ou de toute autre période plus commode, quel a été le nombre de citoyens 
canadiens qui ont émigré o) aux États-Unis d’Amérique, b) en Grande-Bre
tagne, c) ailleurs?

M. Pouliot—Mercredi prochain—Question—Quel est le tarif actuel à 
l’égard a) des télégrammes à plein tarif, b) des lettres de jour, c) des dépêches 
de nuit, d) des lettres de nuit, entre chacune des provinces, comparativement 
au tarif antérieur?

M. Adamson—Mercredi prochain—Question—1. En quelles occasions, 
depuis le 1er janvier 1951, l’avion C-5, portant le numéro matricule A.O.P.- 
10,000, a-t-il effectué des envolées à l’extérieur du Canada?

2. Quels ont été le parcours, la destination et la distance, au cours de 
chaque envolée?

3. L’avion transportait-il d’autres voyageurs que des membres du Corps 
d’aviation royal canadien au cours de ces envolées?
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4. Dans l'affirmative, quel est le nom de ces voyageurs et, dans chaque 
cas, à quel titre et pour quelle raison voyageaient-ils?

5. Ces voyageurs ont-ils effectué le trajet complet et, sinon, entre quels 
endroits chacun a-t-il voyagé?

6. Relativement au nombre des voyageurs transportés et au coût global 
d’exploitation de l’avion, par mille, quel a été le coût estimatif de ces voyages 
à l’égard de chaque voyageur mentionné?

7. Quelle somme a été versée par chacun des voyageurs mentionnés au 
cours de ces envolées?

M. Argue—Mercredi prochain—-Question—1. Quel est le nom de toutes 
les personnes employées sous le régime de la Loi sur le rétablissement agricole 
des Prairies en Saskatchewan au cours des dix premiers mois de 1951?

2. Quelle somme a-t-on versée à chacune de ces personnes à titre a) de 
salaires ou gages, b) de frais de subsistance, c) de frais de voyage, d) de tous 
autres frais?

M. Lafontaine—Mercredi prochain—Question—Quel est le nombre actuel 
des officiers, a) d’origine française, b) d’autre origine, appartenant aux cadres 
actifs de la Marine royale du Canada, de l’armée canadienne et du Corps d’avia
tion royale canadien, et qui faisaient partie de ces armes en 1939?

M. Lafontaine—Mercredi prochain—Question—Quel était le nombre des 
officiers d’origine française dans les cadres actifs des trois armes, a) en 1939, 
b) en 1947, c) le 1er octobre 1951?

CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

Le mardi 11 décembre

9.30 a.m.Relations industrielles430

11.00 a.m.Comptes publics497

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 44

PROCÈS -VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU MARDI 11 DÉCEMBRE 1951

2 h. 30 de l’après-midi.

Prière.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon
neurs ont adopté le bill suivant, sans amendement:

Bill n° 24, Loi modifiant la Loi des impressions et de la papeterie publiques.

M. Bradette, du comité permanent des Affaires extérieures, présente le 
deuxième rapport dudit comité, lequel est ainsi conçu:

Votre comité a étudié le Bill n° 15, Loi pourvoyant aux privilèges et immu
nités relatifs à l’Organisation du Traité de l’Atlantique-Nord, et a convenu de 
rapporter ledit bill sans modification.

Un exemplaire des témoignages recueillis à l’égard dudit bill est annexé 
au présent rapport.

(Pour les procès-verbaux, les témoignages, etc., qui accompagnent ledit 
rapport, consulter l’appendice n" 6 des Journaux.)

M. Winters, membre du conseil privé du roi, dépose,—Réponse à un ordre 
de la Chambre, en date du 5 décembre 1951:—Copie de tous télégrammes, 
correspondance et autres documents, datés depuis le 1er janvier 1949 jusqu au 
30 novembre 1951, que possède tout ministère du gouvernement fédéral, rela
tivement à la construction de la route transcanadienne dans la province de la 
Nouvelle-Écosse.

M. Rinfret, membre du conseil privé du roi, pour M. Bradley, dépose,—■ 
Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 14 novembre 1951,—État indi-
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quant:—1. Des ministères ou des compagnies de la Couronne ont-ils acheté 
des immeubles, des bâtiments, de l’outillage et (ou) de l’équipement de la 
St. Lawrence Manufacturing Company Incorporated, de la ville de Québec, 
depuis le 1er janvier 1949?

2. Dans l’affirmative, quels ont été ces achats, quand et par quel ministère 
ou par quelle compagnie de la Couronne ont-ils été effectués et quelles ont 
été les conditions d’achat dans chaque cas?

Aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 14 novembre 1951, 
—État indiquant:—1. Des ministères ou des compagnies de la Couronne ont-ils 
acheté des immeubles, des bâtiments, de l’outillage et (ou) de l’équipement 
de M. Joseph Cauchon, de la ville de Québec, depuis le 1er janvier 1949?

2. Dans l’affirmative, quels ont été ces achats, quand et par quel ministère 
par quelle compagnie de la Couronne ont-ils été effectués et quelles ont 

été les conditions d’achat dans chaque cas?

Aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 14 novembre 1951,— 
État indiquant:—1. Des ministères ou des compagnies de la Couronne ont-ils 
acheté des immeubles, des bâtiments, de l’outillage et (ou) de l’équipement du 
colonel Georges Couture, de la ville de Québec, depuis le ll'r janvier 1949?

2. Dans l’affirmative, quels ont été ces achats, quand et par quel ministère 
par quelle compagnie de la Couronne ont-ils été effectués et quelles ont 

été les conditions d’achat dans chaque cas?

ou

ou

Aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 26 novembre 1951,— 
État indiquant:—A l’égard de chacun des dix-huit derniers mois, quelles ont 
été la quantité et la valeur du blé, des autres céréales, des bestiaux, des instru
ments aratoires, de l’outillage industriel et de toutes les autres marchandises 
mis à la disposition a) de chaque pays bénéficiaire du plan de Colombo, depuis 
l’établissement de ce plan, b) de tout autre pays, bénéficiaire d’une aide éco
nomique?

Et aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 26 novembre 
1951,—État indiquant:—1. Quelque ministère du gouvernement ou société de 
la Couronne a-t-il loué des locaux, dans la ville de Québec, de M. Maurice 
Pollack, de cette ville?

2. Dans l’affirmative, quels sont ces locaux et quelles sont les conditions du
bail?

M. Claxton, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre, par 
ordre de Son Excellence le Gouverneur général,—Rapport du ministère de la 
Défense nationale pour l’année financière terminée le 31 mars 1951.

M. Lesage, adjoint parlementaire au secrétaire d’État aux Affaires exté
rieures, présente à la Chambre,—Protocole au Traité de l’Atlantique-Nord sur 
l’accession de la Grèce et de la Turquie, signé à Londres le 17 octobre 1951. 
(Recueil des traités, 1951) (édition bilingue).

M. McCusker, adjoint parlementaire au ministre de la Santé nationale et 
du Bien-être social, dépose,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 
28 novembre 1951,—État indiquant:—1. Quelles étaient les conditions de chaque 
demande de subventions à des fins de recherches, faite par les provinces en 
vertu du programme de subventions à l’hygiène publique depuis le 1er janvier 
1950, dans les cas de refus de demande dont il est fait mention dans le document 
parlementaire n° 86A, en date du 22 novembre 1951?

2. Quelle a été la raison de chacun de ces refus?
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M. Howe propose,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa 
prochaine séance, pour étudier le projet de résolution suivant: —

Qu’il y a lieu de présenter une mesure pour assurer un crédit à court 
terme aux producteurs de céréales dans les provinces des Prairies afin de remé
dier aux ennuis financiers temporaires résultant de l’impossibilité de terminer 
les travaux de récolte ou d’effectuer la livraison des céréales, sous forme de 
prêts bancaires garantis par la Couronne avec des limitations, y compris la 
limitation que la responsabilité de la Couronne à l’égard du paiement relatif 
aux pertes ne dépassera pas $5,000,000; les sommes à verser en vertu de la loi 
devant être acquittées à même le Fonds du revenu consolidé.

M. Howe, membre du conseil privé du roi, informe alors la Chambre que 
Son Excellence le Gouverneur général, ayant été informé de l’objet de ladite 
résolution, en recommande l’examen à la Chambre.

Résolu,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance, 
pour prendre en considération ledit projet de résolution.

A l’appel de l’ordre portant la prise en considération des amendements 
faits par le Sénat au Bill n" 21, Loi concernant les forces canadiennes;

M. Claxton propose,—Que les amendements faits par le Sénat au bill 21, 
émanant de la Chambre des communes et intitulé: “Loi concernant les forces 
canadiennes”, soient agréés, sauf le seizième amendement, auquel la Chambre 
propose l’amendement corrélatif suivant:

Que le sous-alinéa (iii) de l’alinéa d) de l’article deux de la Loi de 1942 
sur les terres destinées aux anciens combattants, proposé par le Sénat, soit 
retranché et remplacé par le suivant:

“(iii) qui, quel que soit l’endroit où cette personne a pu servir, reçoit une 
pension en raison d’une invalidité attribuable à ce service ou occa
sionnée pendant ledit service;”

Et qu’un message soit envoyé au Sénat pour en informer Leurs Honneurs.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

A l’appel de l’ordre tendant à la deuxième lecture du Bill n° 33, Loi éta
blissant l’Administration de la voie maritime du Saint-Laurent;

M. Chevrier propose,—Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Ledit bill est, en conséquence, lu une deuxième fois, étudié en comité 
plénier, et après avoir rapporté le progrès accompli, le comité obtient la permis
sion d’en reprendre l’étude à la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Fournier (Hull), la Chambre s’ajourne ensuite, à 10 heures 
cinq minutes du soir, à demain, à 11 heures de l’avant-midi, conformément 
à l’ordre spécial adopté le lundi 10 décembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Henderson—Jeudi prochain—Question—1. Quand a-t-on construit la 
extérieure utilisée par les chemins de fer Nationaux du Canada à Kingstongare

(Ontario) ?
2. Quels rajouts a-t-on effectués à la gare depuis sa construction et en 

quelles années?
3. Quel a été le nombre annuel de personnes voyageant par chemin de fer 

qui sont entrées à Kingston (Ontario) par les chemins de fer Nationaux du 
Canada, depuis 1930 jusqu’à ce jour?

4. Quel a été le nombre annuel de voyageurs qui ont quitté Kingston 
(Ontario) par les chemins de fer Nationaux du Canada, depuis 1930 jusqu à ce 
jour?

5. Quelle a été la recette du service des voyageurs de 1930 à 1940 et de 
1940 à 1950?

6. Quelle a été la recette du service de transport des marchandises et des 
messageries des chemins de fer Nationaux du Canada à Kingston (Ontario), 
de 1930 à 1940 et de 1940 à 1950?

7. Combien de personnes ont utilisé la gare extérieure dans la région de 
Kingston a) lors de sa construction, b) lors de son agrandissement, c) le 1er dé
cembre 1951?

M. Smith (Queens-Shelburne)—Jeudi prochain—Question—1. A l’égard 
de la période la plus récente pour laquelle on possède une statistique, quels prix 
moyens, au déchargement, les pêcheurs ont-ils obtenus a) à Gloucester (Etats- 
Unis d’Amérique), b) dans tout le Massachusetts, pour (i) la grosse morue, 
(ii) la morue marchande, (iii) le gros aiglefin, (iv) l’aiglefin haché?

2. Quels étaient les prix les plus récents payés a) par les grossistes, b) par 
les détaillants, c) par les consommateurs, pour (1) les filets de morue, (2) les 
filets d’aiglefin, (i) à Toronto, (ii) à Montréal, (iii) à Chicago, (iv) à New- 
York?

M. Smith (Queens-Shelburne)—Jeudi prochain—Question—1. Quels pays 
a) ont ratifié, b) n’ont pas encore ratifié la Convention internationale relative 

pêches de l’Atlantique du Nord-Ouest concernant la règlementation et la 
conservation des pêches hauturières?

2. Quelles mesures le Canada et les autres pays ont-ils prises en vue de 
la mise en vigueur des conditions de la Convention?

3. Quelles études entreprendra-t-on relativement à la pêche sur les bancs 
de sable continentaux?

M. Wright—Jeudi prochain—Question—1. Quelle quantité de céréales de 
chaque classe et de chaque catégorie a été achetée par chaque société d éléva
teurs licenciée, à titre de mandataire de la Commission du blé, aux endroits 
où s’élèvent des élévateurs ruraux, au cours de l’année-récolte 1950-1951?

2. Quelle quantité de céréales gourdes ou humides de chacune de ces classes 
a été achetée?

aux
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3. a) A quelle date a-t-on fermé l’année-récolte 1949-1950, b) quelle 
quantité de céréales de diverses classes avait-on emmagasinée (y compris les 
céréales humides et gourdes) à la date de la fermeture de l’année-récolte 
1949-1950?

4. a) Quelle quantité de céréales de chaque classe et de chaque catégorie 
chacune des sociétés susmentionnées a-t-elle vendue, d’après le dernier certi
ficat final, au cours de l’année-récolte 1950-1951, b) quelle quantité de céréales 
de chaque classe et de chaque catégorie avait-elle emmagasinée, d’après le 
certificat des inspecteurs, et au moment où l’on prend connaissance des stocks 
de l’année-récolte 1950-1951?

M. Kirk (Digby-Yarmouth)—Jeudi prochain—Question—1. Quel est le 
nombre approximatif de pêcheurs dans chacune des provinces de l’Atlantique 
et en Colombie-Britannique?

2. Quel est le nombre approximatif des salariés et des employés à gages 
dans l’industrie dé la pêche dans chacune des provinces de l’Atlantique et en 
Colombie-Britannique?

3. Quel est le nombre d’établissements de conditionnement de poisson 
dans chacune des provinces de l’Atlantique et en Colombie-Britannique?

M. Kirk (Digby-Yarmouth)—Jeudi prochain—Question—1. En 1951, 
combien de permis d’exportation de pâte de bois a-t-on délivrés à l’égard 
a) de la Nouvelle-Écosse, b) du Nouveau-Brunswick, c) de Terre-Neuve?

2. Quel était le nombre total de cordes visées par ces permis, a) en Nou
velle-Écosse, b) au Nouveau-Brunswick, c) à Terre-Neuve?

3. En 1951 jusqu’à ce jour, quel nombre total de cordes a-t-on exporté 
a) de la Nouvelle-Écosse, b) du Nouveau-Brunswick, c) de Terre-Neuve?

4. En 1951 jusqu’à ce jour, quel nombre total de cordes a-t-on exporté
a) au Royaume-Uni, b) aux États-Unis d’Amérique, c) à d’autres pays?

5. En 1951 jusqu’à ce jour, quel nombre approximatif de cordes ont été 
utilisées par les moulins à papier et de pâte de bois a) en Nouvelle-Écosse,
b) au Nouveau-Brunswick, c) à Terre-Neuve?

M. Nowlan—Jeudi prochain—Question-—A l’exclusion des navires ou 
vaisseaux destinés au ministère de la Défense nationale, de combien de ceux-ci 
a-t-on entrepris la construction dans les chantiers maritimes canadiens, a) au 
cours de l’année civile 1950, b) au cours de chaque mois de l’année 1951?

M. Nowlan—Jeudi prochain—Question—Au cours de chaque mois de 
l’année civile 1951, combien a-t-on saisi et confisqué de véhicules automobiles 
qui avaient servi au transport de cigarettes, en contravention avec la loi des 
douanes?

M. Gauthier (Portneuf)—Jeudi prochain—Question—Quels grades déte
naient les officiers d’origine française qui appartenaient aux cadres actifs de 
la Marine royale du Canada, de l’armée canadienne et du Corps d’aviation 
royal canadien, et quels grades détiennent-ils actuellement?

Le ministre des Finances—Jeudi prochain—La Chambre en comité plénier 
pour l’étude de la résolution suivante: —

Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure en vue de permettre à la 
Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada d’effectuer des dépenses

_
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d’établissement n’excédant pas $55,581,816, afin de couvrir les engagements 
contractés par le réseau des Chemins de fer nationaux au cours de l’année 1951 
à l’égard d’un matériel nouveau; d’autoriser l,es Chemins de fer nationaux à 
émettre des valeurs afin de fournir les sommes requises pour les dépenses 
autorisées; de stipuler que le principal global non racheté des valeurs, à une 
même époque, à l’exclusion des valeurs émises pour garantir les prêts tempo
raires consentis par le ministre des Finances, ne devra pas excéder $55,581,816; 
de permettre au gouverneur en conseil de garantir le principal et les intérêts 
des valeurs émises par la Compagnie pour la fin susdite; d’autoriser le ministre 
des Finances à consentir à ladite Compagnie des prêts temporaires garantis par 
ces valeurs, et dont le principal ne doit pas excéder la somme de $55,581,816, 
afin > de permettre à ladite Compagnie de couvrir ces dépenses. La mesure 
permet d’aider et d’assister financièrement d’autres compagnies dudit réseau 
des Chemins de fer nationaux.

Le premier ministre—Jeudi prochain—Que, le samedi 15 décembre 1951 
et chaque samedi subséquent jusqu’à la fin de la session, les heures de séance 
ainsi que l’ordre des travaux et la procédure soient les mêmes que le jeudi.
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

Le mercredi, 1% décembre

11.30 a.m.Comptes publics430

Le jeudi, 18 décembre

11.30 a.m.Dépenses pour la défense430

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.

.
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N° 45

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU MERCREDI 12 DÉCEMBRE 1951

11 heures de l’avant-midi.

Prière.

M. Macdonald (Edmonton-Est), du comité permanent des Relations indus
trielles, présente le troisième rapport dudit comité, ainsi qu’il suit:

Votre comité a étudié le Bill n° 23, Loi modifiant la Loi des rentes sur 
l’État, et a convenu de le rapporter sans modification.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages relatifs audit bill est 
annexé au présent rapport.

( Pour les procès-verbaux, les témoignages, etc., qui accompagnent ledit 
rapport, consulter l’appendice n° 7 des Journaux.)

M. Rinfret, membre du conseil privé du roi, pour M. Bradley, dépose,— 
Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 26 novembre 1951,—État indi
quant:—1. Quelle somme globale le gouvernement fédéral a-t-il versée à titre 
de loyer pour ses bureaux dans la ville de Charlottetown, depuis le 31 mars 
1945 jusqu’au 31 mars 1951?

2. A quels propriétaires a-t-il payé loyer?
3. Quelle somme a-t-il versée à chacun?

M. St-Laurent, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre, 
Résumé des arrêtés en conseil rendus au cours de la période du ltr au 30 no
vembre 1951.

V 45—1
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Les questions suivantes, figurant au Feuilleton, sont converties en ordres de 
dépôt de documents, en vertu des dispositions du paragraphe 4 de l’article 44 
du Règlement, et les ordres de la Chambre sont transmis, en conséquence, aux 
fonctionnaires compétents:

Par M. Lennard—1. Combien de soumissions a-t-on acceptées pour les instal
lations sanitaires dans les écoles indiennes au cours des trois dernières années?

2. Quel a été le montant de chaque soumission et quel a été l’adjudicataire?
M. Harris (Gr ey-Bruce), membre du conseil privé du roi, dépose immé

diatement la réponse à l’ordre ci-dessus.
Par M. Pouliot—Quels sont les noms des traducteurs ou traductrices qui ont 

fait la traduction de chacune des pages 859 à 861, 994 à 998, de 1080 à 1085 
et de 1302 et 1303 du texte anglais de l’édition non revisée des débats officiels 
de la Chambre des communes pour la présente session?

L’ordre de la Chambre suivant est transmis au fonctionnaire compétent: — 
Par M. Hodgson—Ordre de la Chambre—Copie de toute correspondance 

échangée entre M. R. G. Peers et le gouvernement canadien, ou l’un de ses 
ministères ou organismes, depuis le 1er janvier 1946.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la motion proposée par 
M. Cauchon, appuyé par M. Simmons:

Que l’Adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général du Canada:

A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander de Tunis, 
Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix 
de l’Ordre très honorable du Bain, Chevalier grand-croix de l’Ordre 
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de 
l’Ordre très élevé de l’Étoile des Indes, Compagnon de l’Ordre ^ du 
Service distingué, décoré de la Croix militaire, Gouverneur général 
et commandant en chef du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, la Chambre des communes, 

du Canada, assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence 
d’agréer nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé 
aux deux Chambres du Parlement.

Et sur la motion proposée par M. Argue, appuyé par M. Wright, à titre 
d’amendement, tel qu’il a été modifié: Que les mots suivants soient ajoutés 
à l’Adresse:

“La Chambre regrette les graves difficultés éprouvées par les culti
vateurs de l’Ouest dans la rentrée de leurs récoltes et loue les conseillers 
de Votre Excellence de l’attention continue qu’ils ont accordée aux 
problèmes ainsi créés, et elle est persuadée qu’on continuera à prendre 
des mesures efficaces pour aider les cultivateurs à faire face à ces 
problèmes.”

Et sur la motion proposée en sous-amendement par M. Diefenbaker, appuyé 
par M. Green: Que les mots suivants soient ajoutés à l’Adreses:

“Et regrette en outre que les conseillers de Votre Excellence conti
nuent de percevoir des impôts inutilement élevés et excédant les besoins, 
et n’aient pas, au cours de la présente session du Parlement, allégé le 
peuple d’une fiscalité superflue, vexatoire et injustifiée.”



MERCREDI 12 DÉCEMBRE 301A.D. 1951

Et après plus ample débat, ladite proposition de sous-amendement à 
l’amendement ainsi modifié est mise aux voix, et elle est rejetée, au vote 
suivant:

Oui:
Messieurs

MacLean (Queens), 
McGregor,
McLure,
Meeker,
Noseworthy,
Nowlan,
Poulin,
Quelch,
Ross (Souris), 
Tustin,
Wright,
Wylie—45.

Hees,
Herridge,
Hodgson,
Jones,
Knight,
Knowles,
Lennard,
Low,
Macdonnell

(Greenwood),
Maclnnis,

Dinsdale, 
Drew,

Black (Cumberland), Fair, 
Blackmore,
Blair,
Brooks,
Bryce,
Cardiff,
Casselman,
Churchill,
Coldwell,
Coyle,

Adamson,
Argue,

Fairclough (Mm‘),
Ferguson,
Fleming,
Fraser,
Gillis,
Green,
Hansell,
Harkness,

Non:
Messieurs

Maltais,
Martin,
Massé,
Mayhew,
Murray (Oxford), 
Picard,
Power,
Prudham,
Râtelle,
Richard

(Ottawa-Est),
Riley,
Rinfret,
Roberge,
Robertson,
Rooney,
Rousseau,
St-Laurent,
Sinclair,
Sinnott,
Smith (Queens- 

Shelburne), 
Stick,
Stuart (Charlotte), 
Studer,
Tremblay,
Viau,
Ward,
Warren,
Weaver,
Welbourn,
Whiteside,
Winkler,
Winters,
Wood—128.

Henry,
Hetland,
Hosking,
Howe,
Hunter,
James,
Jeffery,
Jutras,
Kickham,
Kirk (Antigonish- 

Guysborough), 
Kirk (Digby- 

Yarmouth), 
Lafontaine,
Laing,
Leduc,
Lefrançois,
Lesage,
Little,
Macdonald

(Edmonton-Est), 
MacLean (Cap- 

Breton-Nord

Coumoyer,
Crestohl,
Croll,
Darroch,
Dechêne,
Decore,
Dickey,
Dion,

Abbott,
Anderson,
Applewhaite,
Ashbourne,
Balcom,
Bater,
Beaudry,
Benidickson,
Black (Châteauguay- Dumas, 

Huntingdon- 
Laprairie),

Boisvert,
Boivin,
Bonnier,
Boucher,
Bradette,
Breithaupt,
Breton,
Brown (Essex-

Eudes,
Eyre,
Ferrie,
Follwell,
Fournier (Hull), 
Fournier (Maison-

neuve-Rosemont),
Fulford,
Gardiner,
Garland,
Garson,
Gauthier

Ouest),
Bruneau,
Cameron,
Campney,
Cannon,
Carroll,
Carter,
Cavers,
Chevrier,
Claxton,
Cloutier,
Conacher,
Corry,
Côté (Matapédia- 

Matane),
Côté (Verdun- 

La Salle),

(Lac-Saint-Jean),
Gauthier (Portneuf),
Gauthier (Sudbury),
George,
Gingras,
Gingues,
Goode,
Gourd (Chapleau),
Gregg,
Harris (Grey-Bruce), Mclvor,

et Victoria), 
MacNaught, 
Macnaughton, 
McCann, 
McCulloch, 
McCusker, 
Mcllraith,

McLean (Huron-Harrison,
Healy,
Hellyer,
Helme,
Henderson,

Perth),
McMillan,
McWilliam,
Major,

V 45—1*
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Et ladite proposition d’amendement, telle qu’elle a été modifiée, est mise 
aux voix et agréée au vote suivant:

Oui:
Messieurs

Hosking,
Howe,
Hunter,
James,
Jeffery,
Jutras,
Kickham,
Kirk (Antigonish- 

Guysborough), 
Kirk (Digby- 

Yarmouth), 
Lafontaine,
Laing,

neuve-Rosemont), Leduc,
Lefrançois, 
Lesage,
Little,
Macdonald

Mayhew,
Monette,
Murray (Oxford), 
Nixon,
Picard,
Power,
Prudham,
Râtelle,
Richard

(Ottawa-Est), 
Richard (Saint-

Maurice-Laflèche),
Riley,
Rinfret,
Roberge,
Robertson,
Rooney,
Rousseau,
St-Laurent,
Sinclair,
Sinnott,
Smith (Queens- 

Shelburne),
Stick,
Stuart (Charlotte), 
Studer,
Tremblay,
Valois,
Viau,
Ward,
Warren,
Weaver,
Welbourn,
Whiteside,
Whitman,
Winkler,
Winters,
Wood—134.

Croll,
Darroch,
Dechêne,
Decore,
Dickey,
Dion,
Dumas,
Eudes,

Abbott,
Anderson,
Applewhaite,
Ashbourne,
Balcom,
Bater,
Beaudry,
Benidickson,
Black (Châteauguay- Eyre,

Ferrie,
F oil well,
Fournier (Hull), 
Fournier (Maison-

Huntingdon-
Laprairie),

Boisvert,
Boivin,
Bonnier,
Boucher,
Bradette,
Breithaupt,
Breton,
Brown (Essex -

Fulford,
Gardiner,
Garland,
Garson,
Gauthier

(Lac-Saint-Jean), MacLean (Cap- 
Gauthier (Portneuf), Breton-Nord 
Gauthier (Sudbury),
George,
Gingras,
Gingues,
Goode,
Gour (Russell),

(Edmonton-Est),
Ouest),

Bruneau,
Cameron,
Campney,
Cannon,
Carroll,
Carter,
Cavers,
Chevrier,
Claxton,
Cloutier,
Conacher,
Corry,
Côté (Matapédia- 

Matane),
Côté (Verun- 

La Salle), 
Cournoyer, 
Crestohl,

et Victoria), 
MacNaught, 
Macnaughton, 
McCann, 
McCulloch, 
McCusker, 
Mcllraith, 
Mclvor,

Harris (Grey-Bruce), McLean (Huron- 
Perth), 

McMillan, 
McWilliam, 
Major,
Maltais,
Martin,
Massé,

Gourd (Chapleau), 
Gregg,

Harrison,
Healy,
Hellyer,
Helme,
Henderson,
Henry,
Hetland,

Non:

Messieurs
MacLean (Queens), 
McGregor,
McLure,
Meeker,
Murphy,
Noseworthy,
Nowlan,
Quelch,
Ross (Souris), 
Tustin,
Wright,
Wylie—45.

Hees,
Herridge,
Hodgson,
Jones,
Knight,
Knowles,
Leonard,
Low,
Macdonnell

(Greenwood),
Maclnnis,

Dinsdale,
Drew,
Fair,
Fairclough (Mm*),
Ferguson,
Fleming,
Fraser,
Gillis,
Green,
Hansell,
Harkness,

Adamson,
Argue,
Black (Cumberland), 
Blackmore,
Blair,
Brooks,
Bryce,
Cardiff,
Casselman,
Churchill,
Coldwell,
Coyle,
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Le débat reprend ensuite sur la motion proposée par M. Cauchon, appuyé 
par M. Simmons: Que l’Adresse suivante, ainsi qu’elle a été modifiée, soit 
présentée à Son Excellence le Gouverneur général: —

A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander de Tunis, 
Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix 
de l’Ordre très honorable du Bain, Chevalier grand-croix de 1 Ordie 
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de 
l’Ordre très élevé de l’Étoile des Indes, Compagnon de l’Ordre du 
Service distingué, décoré de la Croix militaire, Gouverneur général 
et commandant en chef du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, la Chambre des 

du Canada, assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence 
d’agréer nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adresse 
aux

communes,

deux Chambres du Parlement.
La Chambre regrette les graves difficultés éprouvées par les cultivateurs 

de l’Ouest dans la rentrée de leurs récoltes et loue les conseillers de Votre 
Excellence de l’attention continue qu’ils ont accordée aux problèmes ainsi créés, 
et elle est persuadée qu’on continuera a prendre des mesures efficaces poui aider 
les cultivateurs à faire face à ces problèmes.

Et comme la discussion se poursuit de nouveau;
M. Noseworthy, appuyé par M. Knowles, propose en amendement: Que les 

mots suivants soient ajoutés à l’Adresse ainsi modifiée:
“La Chambre déplore en outre que les conseillers de Votre Excel

lence n’aient pas pris de dispositions relatives à un programme national 
de santé, comprenant l’hospitalisation, les soins médicaux et l’assurance- 
santé.”

Et après discussion, ladite proposition d’amendement, mise aux voix, est 
rejetée au vote suivant:

Oui:

Messieurs
Noseworthy, 
Wright—11.

Knight,
Knowles,
Maclnnis,

Gillis,
Herridge,
Jones,

Argue,
Bryce,
Coldwell,

Non:

Messieurs

Black (Cumberland), Brown (Essex - 
Blackmore,
Blair,
Blue,
Boisvert,
Bonnier,
Boucher,
Bradette,
Breithaupt,
Breton,
Brisson,
Brooks,

Cauchon,
Cavers,
Charlton,
Chevrier,
Churchill,
Claxton,
Cleaver,
Cloutier,
Conacher,
Corry,
Côté (Matapédia- 

Matane),

Abbott,
Adamson,
Anderson,
Applewhaite,
Arsenault,
Ashbourne,
Balcer,
Balcom,
Bâter,
Black (Châteauguay- 

Huntingdon- 
Laprairie),

Ouest),
Browne (St-Jean-

Ouest),
Bruneau,
Cameron,
Campney,
Cannon,
Cardiff,
Carroll,
Carter,
Casselman,
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Côté (Saint-Jean- 
Iberville- 
Napierville),

Côté (Verdun- 
La Salle),

Cournoyer,
Coyle,
Crestohl,
Darroch,
Dechêne,
Décoré,
Dickey,
Diefenbaker,
Dinsdale,
Dion,
Drew,
Dubé,
Dumas,
Eudes,
Eyre,
Fair,
Fairclough (Mme),
Ferguson,
Ferrie,
Fleming,
Follwell,
Fontaine,
Fournier (Hull),
Fournier (Maison

neuve-Rosemont),
Fraser,
Fulford,
Fulton,
Gagnon,
Gardiner,
Garland,
Garson,
Gauthier

(Lac-Saint-Jean),
Gauthier (Portneuf), Lesage, 
Gauthier (Sudbury),

Little,
Macdonald

(Edmonton-Est), 
Macdonnell 

(Greenwood), 
MacDougall, 
MacKenzie, 
MacLean (Cap- 

Breton-Nord

George,
Gibson,
Gingras,
Gingues,
Goode,
Gour (Russell),
Graydon,
Green,
Gregg,
Hansell,
Harkness,
Harris (Grey-Bruce), MacNaught, 
Harrison,
Healy,
Hellyer,
Helme,
Henderson,
Henry,
Hetland,
Hodgson,
Hosking,
Howe,
Huffman,
Hunter,
James,
Jeffery,
Jutras,
Kickham,
Kirk (Digby- 

Yarmouth),
Lafontaine,
Laing,
Langlois (Berthier- 

Maskinongé),
Lapointe,
Leduc,
Lefrançois,
Léger,
Lennard,

Proudfoot,
Prudham,
Quelch,
Râtelle,
Richard

(Gloucester),
Richard

(Ottawa-Est), 
Richard (Saint- 

Maurice-Laflèche), 
Riley,
Rinfret,
Roberge,
Robertson,
Robinson,
Rochefort,
Rooney,
Ross (Souris), 
Rousseau,
St-Laurent,
Sinclair,
Sinnott,
Smith (Queens- 

Shelburne),
Stick,
Stuart (Charlotte), 
Studer,
Tremblay,
Tustin,
Valois,
Viau,
Ward,
Warren,
Weaver,
Welbourn,
Whiteside,
Whitman,
Winkler,
Winters,
Wood,
Wylie—189.

et Victoria), 
MacLean (Queens),

Macnaughton,
McCann,
McCubbin,
McCulloch,
McCusker,
McGregor,
Mcllraith,
Mclvor,
McLean (Huron-

Perth),
McLure,
McWilliam,
Major,
Maltais,
Martin,
Massé,
Meeker,
Monette,
Murphy,
Murray (Oxford), 
Nadon,
Nixon,
Nowlan,
Parent,
Pearson,
Picard,
Pinard,
Power,

Le débat reprend de nouveau sur la motion principale, ainsi qu’elle a été
modifiée.

Et après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée, au 
vote suivant:

Oui:
Messieurs

Conacher,
Corry,
Côté (Matapédia- 

Matane),
Côté (Saint-Jean- 

Iberville- 
Napierville), 

Côté (Verdun- 
La Salle), 

Cournoyer,

Cameron,
Campney,
Cannon,
Carroll,
Carter,
Cauchon,

Blue,
Boisvert,
Bonnier,
Boucher,
Bradette,
Breithaupt,

Abbott,
Anderson,
Applewhaite,
Arsenault,
Ashbourne
Balcom,
Bâter, Cavers,
Black (Châteauguay- Brown (Ëssex-Ouest), Chevrier,

Claxton, 
Cloutier,

Breton,

Huntingdon-
Laprairie),

Brisson,
Bruneau,



Riley,
Rinfret,
Roberge,
Robertson,
Robinson,
Rochefort,
Rooney,
Rousseau,
St-Laurent,
Sinclair,
Sinnott,
Smith (Queens- 

Shelburne), 
Stick,
Stuart (Charlotte),

MacNaught,
Macnaughton,
McCann,
McCulloch,
McCusker,
Mcllraith,
Mclvor,
McLean

(Huron-Perth),
McWilliam,
Major,
Maltais,
Martin,
Massé,
Monette,
Murray (Oxford),
Nation,
Nixon,
Parent,
Pearson,
Picard,
Pinard,
Pouliot,
Power,
Proudfoot,
Prudham,
Râtelle,
Richard (Gloucester), Wood—143. 
Richard

(Ottawa-Est),

Studer,
Tremblay,
Valois,
Viau,
Ward,
Warren,
Weaver,
Welbourn,
Whiteside,
Whitman,
Winkler,
Winters,

Non:
Messieurs

Lennard,
MacLean (Queen),
McGregor,
McLure,
Meeker,
Murphy,
Noseworthy,
Nowlan,
Quelch,
Ross (Souris), 
Tustin,
Wright—45.

Gagnon,
Graydon,
Green,
Hansell,
Harkness,
Hees,
Herridge,
Hodgson,
Jones,
Knight,
Knowles,

Churchill, 
Coldwell,
Coyle,

Black (Cumberland), Diefenbaker, 
Dinsdale 
Drew,
Fair,
Fairclough (Mm"), 
Ferguson, 
Fleming,
Fraser,

Adamson,
Argue,
Balcer,

Blackmore,
Blair,
Brooks,
Bryce,
Cardiff,
Casselman,
Charlton,

Ladite motion, telle qu’elle a été modifiée, est ainsi conçue.
Que l’Adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général du Canada:

A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander de Tunis, 
Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix 
de l’Ordre très honorable du Bain, Chevalier grand-croix de 1 Oidre 
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de 
l’Ordre très élevé de l’Étoile des Indes, Compagnon de l’Ordre du 
Service distingué, décoré de la Croix militaire, Gouverneur général 
et commandant en chef du Canada.
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Qu’il plaise à Votre Excellence:
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, la Chambre des communes, 

du Canada, assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence 
d’agréer nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé 
aux deux Chambres du Parlement.

La Chambre regrette les graves difficultés éprouvées par les cultivateurs 
de l’Ouest dans la rentrée de leurs récoltes et loue les conseillers de Votre 
Excellence de l’attention continue qu’ils ont accordée aux problèmes ainsi créés, 
et elle est persuadée qu’on continuera à prendre des mesures efficaces pour aider 
les cultivateurs à faire face à ce problème.

M. St-Laurent propose,—Que ladite Adresse soit grossoyée et présentée à 
Son Excellence le Gouverneur général par les membres de cette Chambre qui 
font partie de l’honorable Conseil privé.

Et ladite motion, mise aux voix, est agréée, au vote suivant:
Oui:

Messieurs
Hunter,
Jeffery,
Jutras,
Kickham,
Kirk (Digby- 

Yarmouth),
Lafontaine,
Laing,
Langlois (Berthier- 

Maskinongé),
Lapointe,
Leduc,
LefranÇois,
Léger,
Lesage,
Little,
Macdonald

(Edmonton-Est),
MacDougall,
MacKenzie,
MacLean (Cap- 

Breton-Nord 
et Victoria),

MacNaught,
Macnaughton,
McCann,
McCulloch,
McCusker,
Mcllraith,
Mclvor,
McLean (Huron- 

Perth),
McWilliam,
Major,
Maltais,
Massé,
Monette,
Murray (Oxford),
Nadon,
Nixon,

Cournoyer,
Croll,
Darroch,
Dechêne,
Décoré,
Dickey,
Dion,
Dumas,

Abbott,
Anderson,
Applewhaite,
Arsenault,
Ashbourne,
Balcom,

Parent,
Pearson,
Picard,
Pinard,
Pouliot,
Power,
Prudham,
Râtelle,
Richard

(Gloucester),
Richard

(Ottawa-Est),
Riley,
Rinfret,
Roberge,
Robertson,
Robinson,
Rochefort,
Rooney,
Rousseau,
St-Laurent,
Sinclair,
Sinnott,
Smith (Queens- 

Shelburne), 
Stick,
Stuart (Charlotte), 
Studer,
Tremblay,
Valois,
Viau,
Ward,
Warren,
Weaver,
Welbourn,
Whitesie,
Whitman,
Winkler,
Winters,
Wood—143.

Bâter,
Beaudry,
Black (Châteauguay- Eudes, 

Huntingdon- 
Laprairie),

Eyre,
Follwell,
Fontaine, 
Fournier (Hull), 
Fournier (Maison-

Blue,
Boisvert,
Bonnier,
Boucher,
Bradette,
Breithaupt,
Breton,
Brisson,
Brown (Essex- 

Ouest), 
Bruneau, 
Cameron, 
Campney, 
Cannon,
Carroll,
Carter,
Cauchon,
Cavers,
Chevrier,
Claxton,
Cloutier,
Conacher,
Corry,
Côté (Matapédia- 

Matane),
Côté (Saint-Jean- 

Iberville- 
Napierville), 

Côté (Verdun- 
La Salle),

neuve-Rosemont),
Fulford,
Gardiner,
Garland,
Garson,
Gauthier

(Lac-Saint-Jean), 
Gauthier (Portneuf), 
Gauthier (Sudbury), 
George,
Gibson,
Gingras,
Gingues,
Goode,
Gour (Russell), 
Gregg,
Harris (Grey-Bruce), 
Harrison,
Healy,
Hellyer,
Helme,
Henderson,
Henry,
Hetland,
Hosking,
Howe,
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Non:

Messieurs
MacLean (Queens), 
McGregor,
McLure,
Meeker,
Murphy,
Noseworthy,
Nowlan,
Quelch,
Ross (Souris), 
Tustin,
Wright—46.

Green,
Hansell,
Harkness,
Hees,
Herridge,
Hodgson,
Jones,
Knight,
Knowles,
Leonard,
Macdonnell

(Greenwood),

Coldwell,
Coyle,
Diefenbaker,

Adamson,
Argue,
Balcer,
Black (Cumberland), Dinsdale,

Drew,
Fair,
Fairclough (Mme),
Ferguson,
Fleming,
Fraser,
Gagnon,
Graydon,

Blackmore,
Blair,
Brooks,
Bryce,
Cardiff,
Casselman,
Charlton,
Churchill,

M. St-Laurent propose,—Que la Chambre, à sa prochaine séance, se forme 
en comité pour examiner les subsides à accorder à Sa Majesté.

Et ladite motion, mise aux voix, est agréée, sur division.

M St-Laurent propose,—Que la Chambre, à sa prochaine séance, se forme 
en comité pour examiner les voies et moyens de prélever les subsides a accorder 
à Sa Majesté.

Et ladite motion, mise aux voix, est agréée, sur division.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon- 
adopté les bills suivants, qu’ils soumettent à 1 assentiment de laneurs ont 

Chambre:
Bill n° 37 (C du Sénat), intitulé: “Loi concernant “The General Synod 

of the Church of England in Canada”.
Bill n° 38 (D du Sénat), intitulé: “Loi concernant “The General Synod 

of the Church of England in Canada and the Missionary Society of the Church 
of England in Canada”.

Bill n° 39 (E du Sénat), intitulé: “Loi constituant en corporation Evange
lical Mennonite Brethren of Canada”.

Bill n° 40 (F du Sénat), intitulé: “Loi constituant en corporation “The 
Sisters of Charity of the House.of Providence”.

Motions, sous la rubrique desAvec la permission, la Chambre revient 
Affaires de routine.

M. St-Laurent, alors, propose,—Que les bills privés reçus du Sénat aujour
d’hui soient maintenant lus une première et une deuxième fois et soient renvoyés 
immédiatement au comité permanent des bills privés en général; que l’article 
105 du Règlement relatif à l’affichage des bills privés soit suspendu à cet égard; 
et que ledit comité soit autorisé à siéger pendant les séances de la Chambre.

aux

Et ladite motion, mise aux voix, est agréée.
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Les bills suivants, émanant du Sénat, sont alors, l’un après l’autre, lus 
une première et une deuxième fois et renvoyés au comité permanent des bills 
privés en général:

Bill n° 37 (C du Sénat), intitulé: “Loi concernant “The General Synod 
of the Church of England in Canada”.—M. Fulford.

Bill n° 38 (D du Sénat), intitulé: “Loi concernant “The General Synod 
of the Church of England in Canada and the Missionary Society of the Church 
of England in Canada”.—M. Fulford.

Bill n° 39 (E du Sénat), intitulé: “Loi constituant en corporation Evange
lical Mennojiite Brethren of Canada”.—M. Diefenbaker.

Bill n° 40 (F du Sénat) intitulé: “Loi constituant en corporation “The 
Sisters of Charity of the House of Providence”.—M. Henderson.

Le Bill n° 33, Loi établissant l’Administration de la voie maritime du Saint- 
Laurent, est étudié de nouveau en comité plénier, rapporté sans amendement, 
lu une troisième fois et adopté.

A l’appel de l’ordre tendant à la deuxième lecture du Bill n° 34, Loi concer
nant la construction d’ouvrages destinés à la production d’énergie électrique dans 
la section internationale des rapides du fleuve Saint-Laurent;

M. Chevrier propose,—Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Ledit bill est, en conséquence, lu une deuxième fois, étudié en comité 
plénier, rapporté sans amendement;

Avec la permission de la Chambre, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

L’ordre est appelé en vue de la reprise du débat ajourné sur la motion 
proposée par M. Bradley: Que'M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil afin 
que la Chambre se forme en comité plénier pour étudier un certain projet de 
résolution tendant à modifier la Loi des élections fédérales;

Et ladite motion, mise aux voix, est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité plénier pour l’étude dudit 
projet de résolution.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée: —
Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure pour modifier la Loi des 

élections fédérales en vue de donner suite aux recommandations proposées par 
le comité spécial constitué aux fins d’étudier la Loi des élections fédérales, 1938, 
et qui ont été incorporées dans T avant-projet préparé par ledit comité, et 
notamment en vue a) d’assurer un plus grand nombre de bureaux provisoires 
de votation et b) d’établir les Règlements sur le vote des prisonniers de guerre 
canadiens (1951).

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue une deuxième fois et agréée.
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M. Harris (.Grey-Bruce), pour M. Bradley, alors, présente, avec la permis
sion de la Chambre, le Bill n° 41, Loi modifiant la Loi des élections fédérales, 
1938, et changeant son titre en “Loi électorale du Canada”, qui est lu une 
première fois, et dont la deuxième lecture est ordonnée pour la prochaine 
séance de la Chambre.

La Chambre se forme en comité plénier afin d’étudier un certain projet 
de résolution concernant la Galerie nationale du Canada.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée: —
Résolu—Qu’il y a lieu de présenter une mesure concernant la Galerie 

nationale du Canada en vue d’augmenter le nombre des membres du Conseil 
d’administration; de prescrire que le Conseil peut conclure des contrats et 
disposer de biens dévolus au Conseil; d’établir un Compte d’achat de la Galerie 
nationale et un Compte d’exploitation spécial de la Galerie nationale en vue 
de faire face aux dépenses du Conseil; et d’assurer, en outre, la nomination 
des fonctionnaires, commis et préposés nécessaires, suivant les dispositions de 
la Loi du service civil.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue une deuxième fois et agréée.

M. Harris (Grey-Bruce), alors, présente, avec la permission de la Chambre, 
le Bill n° 42, Loi concernant la Galerie nationale du Canada, qui est lu une 
première fois, et dont la deuxième lecture est ordonnée pour la prochaine 
séance de la Chambre.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon- 
ont agréé l’amendement fait par la Chambre des communes au seizièmeneurs

amendement apporté par le Sénat au Bill n° 21, Loi concernant les forces cana
diennes, sans autre modification.

Avec la permission de la Chambre, M. Fournier (Hull), pour M. Claxton, 
propose,—Que ce seizième amendement, tel qu’il a été modifié, soit maintenant 
agréé;

Et qu’un message soit envoyé au Sénat pour en informer Leurs Honneurs. 
Et ladite motion, mise aux voix, est agréée.

La Chambre reprend ensuite l’étude, en comité plénier, d’un certain projet 
de résolution tendant à modifier la Loi du service civil.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée: —
Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure pour modifier la Loi du 

service civil relativement à la durée des fonctions et aux traitements des 
commissaires.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue une deuxième fois et agréée.



310 CHAMBRE DES COMMUNES 16 GEORGE VI

M. Fournier (Hull), pour M. Bradley, alors, présente, avec la permission 
de la Chambre, le Bill n° 43, Loi modifiant la Loi du service civil, qui est lu 
une première fois, et dont la deuxième lecture est ordonnée pour la prochaine 
séance de la Chambre.

Le Bill n° 17, Loi modifiant la Loi canadienne sur la radiodiffusion (1936), 
est étudié en comité plénier, et après avoir fait rapport du progrès accompli, 
le comité obtient la permission d’en reprendre l’étude à la prochaine séance de 
la Chambre.

Sur motion de M. Fournier (Hull), la Chambre s’ajourne ensuite, à 10 heures 
cinq minutes du soir, à demain, à 11 heures de l’avant-midi, conformément 
à l’ordre spécial adopté le lundi 10 décembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. White (Middlesex-Est)—Vendredi prochain—Question—1. Relative
ment à la poursuite intentée contre M. Woods à la suite d une prétendue infrac
tion a la loi de l’assurance-chômage, quelle somme a-t-on dépensée, jusqu’à 
ce jour, en honoraires et autres déboursés, à l’égard a) du procès devant le 
magistrat, b) de l’appel devant la cour de comté, c) de l’appel interjeté à la 
cour d’appel du Manitoba?

2. Reste-t-il à régler d’autres comptes dus pour honoraires ou autres 
déboursés? Dans l’affirmative, quelle en est la somme estimative?

3. Quel était le montant initial présumé dû par M. Woods?

M. Fulton—Vendredi prochain—Question—1. Quel est le barème fixé par 
la division des Affaires indiennes à l’usage des marchands du Canada, à 1 égard 
de la ration mensuelle des denrées suivantes, distribuées aux Indiens à titre 
de secours: farine, avoine roulée, poudre à pâte, thé, sucre, saindoux, fèves, 
riz, fromage, viande et poisson, sel, allumettes?

2. Quelle qualité de farine est prescrite?
3. Quelles sont les autres particularités relatives à toutes autres denrées et 

quantités mentionnées dans ce barème des rations?

*M. Wright—Vendredi prochain—Adresse—Copie de tout accord ou de 
tous accords conclus entre les chemins de fer Nationaux du Canada et 1 Imperial 
Oil Company Limited relativement à l’exploration et à 1 exploitation des gise
ments miniers ou pétrolifères sur les terrains desdites sociétés.

(Middlesex-Est)—Vendredi prochain—Adresse—Copie de 
toute correspondance échangée entre le ministère des Travaux publics et (ou) 
le ministère des Postes et VInternational Harvester Company of Canada relati
vement à l’offre d’acheter, de l’International Harvester Company of Canada, 
des immeubles situés à l’angle sud-est des rues York et Clarence, à London 
(Ontario), en vue d’y établir un terminus postal à l’usage du National-Cana- 
dien; ainsi que copie de toute correspondance échangée entre le ministère des 
Travaux publics et (ou) le ministère des Postes et D. H. Howden Company 
relativement à l’achat des immeubles ci-haut mentionnés.

*M. White

Le ministre de l’Agriculture—Vendredi prochain La Chambre en comité 
plénier pour l’étude du projet de résolution suivant: —

Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure pour modifier la Loi sur 
l’assistance’à l’agriculture des Prairies, 1939, en vue d’exclure certaines zones 
de terres des dispositions de l’article premier du chapitre quarante-sept des 
Statuts de 1950, et de rendre ainsi ces zones admissibles à l’allocation.
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CONVOCATION DES COMITÉS

Salle Comité Heure

Le jeudi, 13 décembre

Dépenses pour la défense 

Bills privés.......................

430 11.30 a.m.

268 11.30 a.m.

Le vendredi, 14 décembre

430 Radiodiffusion (à huis clos) 11.30 a.m.

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O .A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 46

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU JEUDI 13 DÉCEMBRE 1951

11 heures de l’avant-midi.

Prière.

M. l’Orateur, du comité nommé le 9 octobre 1951 afin d’étudier la procé
dure de la Chambre des communes, en vue de proposer toutes les modifications 
qu’il pourrait juger désirables pour assurer l’expédition plus rapide des affaires 
publiques, présente le quatrième et dernier rapport dudit comité, dont la teneur 
suit:

PARTIE I

Le Comité recommande que le Règlement de la Chambre des communes 
soit modifié dans le sens indiqué ci-dessous, modifications applicables à compter 
du premier jour de la prochaine session.

a) L’article 2 du Règlement est abrogé et remplacé par le suivant:
“2. La Chambre se réunit à 2 heures et demie de l’après-midi chaque 

jour de séance sauf le vendredi alors que la Chambre se réunit 
à 2 heures. S’il n’y a pas quorum à l’heure fixée pour l’ouverture 
de la séance, l’Orateur peut prendre le fauteuil et prononcer 
l’ajournement.”

b) L’article 6 du Règlement est abrogé et remplacé par le suivant:
“6. (1) A 6 heures du soir, sauf les mercredi et vendredi, l’Orateur 

quitte le fauteuil jusqu’à 8 heures.
(2) Le mercredi, l’Orateur lève la séance à 6 heures, sans consulter 

la Chambre, qui reste alors ajournée jusqu’au jeudi.
(3) A 6 heures le vendredi, l’Orateur lève la séance à 6 heures, 

sans consulter la Chambre, qui reste alors ajournée jusqu’au 
lundi.”

V 46—1
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c) L’article 7 du Règlement est abrogé et remplacé par le suivant:
“7. A 10 heures du soir, les lundi, mardi et jeudi (à moins que la règle 

de clôture ne soit en vigueur) les débats en cours sont interrom
pus et l’Orateur prononce l’ajournement sans consulter la Chambre. 
Toutefois, tous travaux inachevés à la fin de la séance resteront 
en suspens jusqu’à la séance suivante, où ils seront repris au point 
où ils en étaient lors de l’interruption.”

d) L’article 15 du Règlement est modifié comme suit:
“(i) Au paragraphe (3), les mots “(de huit heures à neuf heures du 

soir)” et les mots “bills privés et bills publics, les premiers ayant 
la priorité” figurant sous la rubrique “le mardi (jour du Gouver
nement)” sont radiés et remplacés par les mots suivants:

“(de cinq heures à six heures du soir)
bills privés et bills publics, les premiers ayant la priorité.”

(ii) Au paragraphe (3), les mots “(de huit heures à neuf heures du 
soir)” figurant immédiatement avant les mots “bills privés et bills 
publics” sous la rubrique “le vendredi (jour du Gouvernement)” 
sont radiés et remplacés par les mots suivants:

“(de cinq heures à six heures du soir)”
(iii) Le paragraphe (4) de l’article 15 du Règlement est modifié par 

la radiation des mots “neuf heures” et leur remplacement par les 
mots “six heures”.

PARTIE II
Le Comité recommande aussi que, à titre d’essai au cours de la prochaine 

session, à moins et jusqu’à ce qu’il en soit ordonné autrement, l’article 37 du 
Règlement soit tenu pour modifié par la radiation des mots “quarante minutes”, 
ainsi qu’ils y figurent, et leur remplacement par les mots “trente minutes”, de 
sorte que l’article 37 du Règlement, pour la durée de la prochaine session, aurait 
le même effet qu’une ordonnance parlementaire ainsi conçue;

“37. Nul député, sauf le premier ministre et le chef de l’Opposition, ou 
un ministre proposant un ordre du jour inscrit au nom du Gouver
nement et le député lui faisant immédiatement réponse, ou un 
député qui fait une motion de défiance au Gouvernement et un 
ministre lui faisant réponse, ne doit parler pendant plus de trente 
minutes à la fois au cours d’un débat.”

PARTIE III

Le Comité a également examiné les propositions ci-après mentionnées, qui 
ont été formulées à titre de moyens possibles de hâter l’expédition des affaires 
publiques, à savoir:

(1) Que, lors de la lecture d’un article de l’ordre du jour portant que la 
Chambre se forme en comité plénier à propos d’un projet de résolution 
qui précède un bill de finance, M. l’Orateur quitte le fauteuil immé
diatement sans consulter la Chambre.

(2) Que cesse la coutume d’annoncer à la Chambre que Son Excellence * 
le Gouverneur général recommande à l’examen de la Chambre une 
motion d’ordre financier.

(3) Que tous les mercredis où les affaires du Gouvernement ont droit de 
priorité, M. l’Orateur quitte le fauteuil sans consulter la Chambre 
lorsqu’aura été lu l’article de l’ordre du jour priant la Chambre de se 
former en comité des subsides.
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(4) Que les prévisions budgétaires soient déférées à un comité budgétaire 
ou à d’autres comités permanents ou spéciaux de la Chambre.

(5) Que l’organisation des comités de la Chambre fasse l’objet d’une révi
sion et d’une réorganisation.

(6) Que les décisions de M. l’Orateur soient rendues décisives et sans 
appel.

(7) Que les discours de ceux dont le temps de parole n’est pas limité par 
l’article 37 du Règlement soient assujétis à une limite de temps.

Comme le Comité n’a pu, jusqu’à présent, adopter un rapport final au sujet 
de ces propositions et comme d’autres propositions pourraient être faites, le 
Comité recommande qu’un comité semblable soit établi dès que possible après 
l’ouverture de la prochaine session afin de poursuivre l’examen des modifications 
qu’il y a lieu de faire pour accélérer la conduite des affaires de l’État.

M. Picard, du comité permanent des comptes publics, présente le deuxième 
rapport dudit comité, ainsi qu’il suit: —

Votre comité a étudié le Bill n" 25, Loi pourvoyant à l’administration 
financière du gouvernement du Canada, à la vérification des comptes publics 
et au contrôle financier des corporations de la Couronne, et il a convenu de la 
rapporter avec des modifications.

Un exemplaire des témoignages entendus relativement audit bill est annexé 
au présent rapport.

(Pour les procès-verbaux, les témoignages, etc., qui accompagnent ledit 
rapport, consulter l’appendice n" 8 des Journaux.)

M. Picard, du comité permanent des comptes publics, présente le troisième 
rapport dudit comité, ainsi qu’il suit: —

Votre comité recommande que les rapports annuels de toutes les compa
gnies de la Couronne soient publiés ensemble dans l’une des sections des 
Comptes publics. »

Votre comité recommande également que le rapport annuel de toute compa
gnie de la Couronne soit soumis à l’étude d’un comité élu de la Chambre des 
communes.

M. Rinfret, membre du conseil privé du roi, pour M. Bradley, dépose,— 
Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 21 novembre 1951,—État indi
quant:—1. Quels postes ont été établis dans le comté d’Essex-Ouest par a) le 
ministère de la Justice, b) le ministère des Mines et des Relevés techniques, 
c) le ministère de la Défense nationale, d) l’Office national du film, e) la 
Commission des ports nationaux, f) le ministère de la Santé nationale et du 
Bien-être social, g) le ministère du Commerce, h) la Commission des Transports, 
i) le ministère des Transports?

2. Quels sont les titulaires de ces divers postes?

M. Blanchette, adjoint parlementaire au ministre de la Défense nationale, 
dépose,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 31 octobre 1951,—État 
indiquant:—1. Quel est le nombre total des officiers d’un grade supérieur à 
celui de chef d’escadrille dans le Corps d’aviation royal canadien?

2. Sur ce nombre, combien y a-t-il de Canadiens français?
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Aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 31 octobre 1951,— 
État indiquant:—Depuis le 1er janvier jusqu’au 30 juin 1951, quelle somme le 
ministère de la Défense nationale a-t-il dépensée a) en publicité dans les jour
naux, b) en réclame radiophonique, pour le recrutement dans la province de 
Québec?

Aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 31 octobre 1951,— 
État indiquant:—1. Quel est le nombre total des officiers d’un grade supérieur 
à celui de lieutenant-commander dans la Marine royale du Canada?

2. Sur ce nombre, combien y a-t-il de Canadiens français?

Aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 31 octobre 1951,— 
État indiquant:—1. Quel est le nombre total des officiers d’un grade supérieur 
à celui de major aux quartiers généraux de l’armée à Ottawa?

2. Sur ce nombre, combien y a-t-il de Canadiens français?

Aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 31 octobre 1951,— 
État indiquant:—1. Quel est, actuellement, le nombre total de cadets au Collège 
des services armés de Royal Roads?

2. Quel en est le nombre dans chaque classe?
3. Combien y a-t-il de Canadiens français dans chaque classe?

Aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 31 octobre 1951,— 
État indiquant:—1. Quel est, actuellement, le nombre total de cadets au Collège 
des services armés de Kingston?

2. Quel en est le nombre dans chaque classe?
3. Combien y a-t-il de Canadiens français dans chaque classe?

Aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 31 octobre 1951,— 
État indiquant:—Quel est le nombre total des recrues enrôlées dans les trois 
armes dans la province de Québec, au cours de chaque mois, entre le 1er sep
tembre 1950 et le 31 août 1951?

M. Sinclair, adjoint parlementaire au ministre des Finances, présente à la 
Chambre,—Rapport de la Banque d’expansion industrielle pour l’exercice finan
cier terminé le 30 septembre 1951. Statuts du Canada, 1944-1945, chapitre 44, 
article 29(4).

Sur motion de M. Weir, il est ordonné,—Que le nom de M. Coldwell soit 
substitué à celui de M. Knowles syr la liste des membres du comité spécial de 
la radiodiffusion.

M. Abbott propose,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa 
prochaine séance, pour étudier le projet de résolution suivant: —

Qu’il y a lieu de présenter une mesure en vue de permettre à la Compagnie 
des chemins de fer nationaux du Canada d’effectuer des dépenses d’établisse
ment n’excédant pas $55,581,816, afin de couvrir les engagements contractés 
par le réseau des Chemins de fer nationaux au cours de l’année 1951 à l’égard 
d’un matériel nouveau; d’autoriser les Chemins de fer nationaux à émettre 
des valeurs afin de fournir les sommes requises pour les dépenses autorisées; 
de stipuler que le principal global non racheté des valeurs, à une même époque, 
à l’exclusion des valeurs émises pour garantir les prêts temporaires consentis
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le ministre des Finances, ne devra pas excéder $55,581,816; de permettie 
au gouverneur en conseil de garantir le principal et les intérêts des valeurs 
émises par la Compagnie pour la fin susdite; d’autoriser le ministre des Finances 
à consentir à ladite Compagnie des prêts temporaires garantis par ces valeuis, 
et dont le principal ne doit pas excéder la somme de $55,581,816, afin de per
mettre à ladite Compagnie de couvrir ces dépenses. La mesure permet d’aider 

financièrement d’autres compagnies dudit réseau des Chemins de

par

et d’assister 
fer nationaux.

M. Abbott, membre du conseil privé du roi, informe alors la Chambre 
Son Excellence le Gouverneur général, ayant été informé de l’objet de laditeque

résolution, en recommande l’examen à la Chambre.
Résolu,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance, 

pour prendre en considération ledit projet de résolution.

Sur motion de M. St-Laurent, il est résolu,—Que, le samedi 15 décembre 
1951 et chaque samedi subséquent jusqu’à la fin de la session, les heures de 
séance ainsi que l’ordre des travaux et la procédure soient les mêmes que le 
jeudi.

Le Bill n" 17, Loi modifiant la Loi canadienne sur la radiodiffusion (1936), 
est étudié de nouveau en comité plénier, et après avoir rapporté le progrès de 

accompli, le comité obtient la permission d’en reprendre l’étude plusnouveau 
tard aujourd’hui.

Du consentement unanime, la Chambre revient aux Motions, sous la îubii 
que des Affaires de routine.

M. Howe, membre du conseil privé du roi, présente alors à la Chambre, 
Exemplaire d’un communiqué à la presse publié par le ministère du Commerce, 
en date du 13 décembre 1951, concernant des additions au Plan pour rendre

avec les Antilles anglaises, en vigueur le 1” janvierplus libre le commerce 
1952 (en français et en anglais).

Le Bill n° 17, Loi modifiant la Loi canadienne sur la radiodiffusion (1936), 
est étudié de nouveau en comité plénier, rapporté sans amendement, lu une 
troisième fois et adopté.

A l’appel de l’ordre tendant à la deuxième lecture du Bill n° 41, Loi modi 
fiant la Loi des élections fédérales, 1938, et changeant son titre en Loi élec
torale du Canada”;

M. Harris (Grey-Bruce), pour M. Bradley, propose,—Que ledit bill soit 
maintenant lu une deuxième fois.

Et un débat s’élevant et se poursuivant, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. Fair.
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A dix heures du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la 
motion aux voix, en vertu de l’ordre spécial adopté le vendredi 2 novembre 
1951, à demain, à onze heures de l’avant-midi, conformément à l’ordre spécial 
adopté le lundi 10 décembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.

V
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

Le premier ministre—Samedi prochain—Que le rapport du Comité nommé 
afin d’étudier, de concert avec M. l’Orateur, la procédure de la Chambre des 
communes, en vue de proposer toutes les modifications qu il pourrait , juger 
désirables pour assurer l’expédition plus rapide des affaires publiques, présenté 
à la Chambre le jeudi 13 décembre 1951, soit renvoyé au comité plénier pour 
qu’il l’étudie le samedi 15 décembre 1951.
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CONVOCATION DES COMITÉS

Salle Comité Heure

Le vendredi, 14 décembre

Radiodiffusion (à huis clos)430 11.30 a.m.

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N” 47

PROCÈS 'VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU VENDREDI 14 DÉCEMBRE 1951

11 heures de l’avant-midi.

Prière.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon- 
ont adopté le Bill n° 12, Loi modifiant la Loi des chemins de fer, avecneurs

les amendements suivants:
1. Page 4, lignes 37 à 41. Retrancher l’alinéa b) et y substituer le suivant:
“b) Peuvent, en outre, spécifier des taux de catégorie entre des joints 

déterminés sur le chemin de fer, et, lorsque des taux sont établis en 
groupes, les taux depuis ou jusqu’à ces points particuliers dans ces

inférieurs à ceux qui sont spécifiésgroupes peuvent être supérieurs ou 
en vertu de l’alinéa a).”

2. Page 5, ligne 41. Aux mots “existe effectivement;”, substituer “existe; .

3. Page 9, ligne 35. Après le mot “loi”, insérer sauf l’article trois-cent- 
trente-deux A,”.

M. Winkler, du comité permanent des bills privés en général, présente le 
premier rapport dudit comité, ainsi qu’il suit:

Votre comité a étudié les bills suivants et a convenu de les rapporter
sans modifications:

Bill n° 37 (C du Sénat), intitulé: “Loi concernant “The General Synod 
of the Church of England in Canada”.

Bill n® 38 (D du Sénat), intitulé: “Loi concernant “The General Synod
Canada et la Société des Missions de l’Egliseof the Church of England in 

Anglicane en Canada”.

V 47—1
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Bill n° 39 (E du Sénat), intitulé: “Loi constituant en corporation “Evange
lical Mennonite Brethren of Canada”.

Bill n° 40 (F du Sénat), intitulé: “Loi constituant en corporation “The 
Sisters of Charity of the House of Providence”.

M. St-Laurent, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre,— 
Exemplaire des Décrets, Ordonnances et Règlements statutaires publiés dans 
la Partie II de la Gazette du Canada, en date du mercredi 12 décembre 1951, 
conformément aux dispositions de l’article six de la Loi sur les règlements, 
chapitre 50 des Statuts du Canada de 1950 ( lre session) (en français et en 
anglais).

Aussi,—Copie d’un communiqué à la presse, en date du 14 décembre 1951, 
concernant le relèvement des traitements des fonctionnaires civils ainsi que de 
la solde et des allocations des militaires et des membres de la Gendarmerie 
royale du Canada; ainsi que:

a) Barème des nouveaux taux de salaire pour certaines catégories de fonc
tionnaires civils;

b) Barème de la nouvelle échelle de solde et d’allocations pour les membres 
des forces armées;

c) Barème des nouveaux taux de solde pour les membres en uniforme de 
la Gendarmerie royale du Canada.

M. Gardiner, membre du conseil privé du roi, dépose,—Réponse à un ordre 
de la Chambre, en date du 12 novembre 1951:—Copie de tous télégrammes, 
correspondance et autres documents, datés depuis janvier 1950 jusqu’à ce jour, 
que possède le ministère de l’Agriculture relativement au versement d’une 
subvention, par le Gouvernement, aux pomiculteurs de la Colombie-Britannique 
et de la Nouvelle-Écosse.

M. Fournier (Hull), membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre, 
—Copie de correspondance relative à l’installation d’un système d’amplification 
sonore de la voix dans la salle des délibérations de la Chambre des communes.

M. Rinfret, membre du conseil privé du roi, pour M. Bradley, dépose,— 
Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 26 novembre 1951:—Copie de 
toute correspondance échangée entre les groupements d’employés du service 
postal et le ministre des Postes et (ou) des fonctionnaires du ministère des 
Postes, datée depuis le 1er janvier 1951, concernant le droit de conclure des 
contrats collectifs, la semaine de quarante heures et toutes autres questions 
relatives aux taux de salaire et aux conditions de travail.

Aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 21 novembre 1951,— 
État indiquant:—1. Quel est le nombre d’hommes et de femmes dans les 
forces armées a) de la Marine, b) de l’Armée, c) du Corps d’aviation, à qui le 
gouvernement fournit des vêtements?

2. Combien de paires de gants ou de mitaines le gouvernement a-t-il 
achetées en 1950 et en 1951 jusqu’au mois de novembre?

3. De quelles sociétés les a-t-il achetées?
4. Quel a été le coût global des gants et des mitaines achetés par le 

gouvernement?
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Aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 26 novembre 1951,— 
État indiquant:—1. L’une ou l’autre des sociétés suivantes: a) Maurice Pollack 
Realty Company Limited, 59, rue St-Joseph, Québec, b)Maurice Pollack Limited, 
75, rue St-Joseph, Québec, c)Pollack’s Limitée Inc., d) Master Craft Uniforms 
Company Regd., 59, rue St-Joseph, Québec, e) Pollack & Dorman, f) Rifka Inc., 
51, rue St-Jean, Québec, a-t-elle acheté des marchandises de la Corporation 
des biens de guerre, ou de la Corporation de disposition des biens de la Cou
ronne depuis 1945?

2. Dans l’affirmative, quelles sociétés, quelles ont été les marchandises 
achetées dans chaque cas, et quel ministère ou quelle société de la Couronne 
ont remis les marchandises respectives à la Corporation des biens de guerre

à la Corporation de disposition des biens de la Couronne?
3. Des sociétés ci-degsus mentionnées ont-elles obtenu des contrats de 

quelque ministère ou société de la Couronne, depuis le 31 mars 1949?
4. Dans l’affirmative, de quels ministères et (ou) de quelles sociétés de 

la Couronne et pour quels montants dans chaque cas?

Aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 28 novembre 1951, 
—État indiquant:—1. Quelle a été la valeur en dollars des contrats octroyés 
depuis juin 1950 à chacune des sociétés suivantes: a) Ford Motor Company, 
b) General Motors, c) Chrysler Motor Corporation, d) Studebaker of Canada?

2. Quelle est la valeur des fournitures provenant de chaque société et 
effectivement livrées aux forces de la défense?

Et aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 12 décembre 1951, 
État indiquant:—Quels sont les noms des traducteurs ou traductrices qui ont 
fait la traduction de chacune des pages 859 à 861, 994 à 998, de 1080 à 1085 
et de 1302 et 1303 du texte anglais de l’édition non revisée des débats officiels 
de la Chambre des communes pour la présente session?

ou

Avec la permission de la Chambre, sur motion de M. St-Laurent, il est 
ordonné,—Que les bills privés, dont le comité permanent des bills privés en 
général a fait rapport ce matin, soient étudiés par le comité plénier de la 
Chambre immédiatement après l’appel de l’ordre du jour.

M. Gardiner propose,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa 
prochaine séance, pour étudier le projet de résolution suivant: —

Qu’il y a lieu de présenter une mesure pour modifier la Loi sur l’assistance 
à l’agriculture des Prairies, 1939, en vue d’exclure certaines zones de terres des 
dispositions de l’article premier du chapitre quarante-sept des Statuts de 1950, 
et de rendre ainsi ces zones admissibles à l’allocation.

M. Gardiner, membre du conseil privé du roi, informe alors la Chambre 
que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été informé de l’objet de 
ladite résolution, en recommande l’examen à la Chambre.

Résolu,—Que la Chambre se forme en comité plénier, à sa prochaine séance, 
pour prendre en considération ledit projet de résolution.

Conformément à l’ordre spécial adopté ce jour, les bills suivants sont 
étudiés en comité plénier, rapportés sans amendement, lus une troisième fois 
et adoptés: —

Bill n° 37 (C du Sénat), intitulé: “Loi concernant “The General Synod 
of the Church of England in Canada”.

V 47—H
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Bill n° 38 (D du Sénat), intitulé : “Loi concernant “The General Synod 
of the Church of England in Canada et la Société des Missions de l’Église 
Anglicane en Canada”.

Bill n° 39 (E du Sénat), intitulé: “Loi constituant en corporation “Evange
lical Mennonite Brethren of Canada”.

Bill n° 40 (F du Sénat), intitulé: “Loi constituant en corporation “The 
Sisters of Charity of the House of Providence”.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la motion proposée par 
M. Harris (Grey-Bruce), pour M. Bradley: Que le Bill n° 41, Loi modifiant la 
Loi des élections fédérales, 1938, et changeant son titre en “Loi électorale du 
Canada”, soit maintenant lu une deuxième fois.

Et après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Ledit bill est, en conséquence, lu une deuxième fois, étudié en comité 
plénier, rapporté avec un amendement, étudié ainsi qu’il a été modifié;

Avec la permission de la Chambre, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

Le Bill n° 42, Loi concernant la Galerie nationale du Canada, est lu une 
deuxième fois, étudié en comité plénier, rapporté sans amendement, et la 
troisième lecture en est ordonnée à plus tard aujourd’hui.

Le Bill n° 8, Loi modifiant la Loi des commissaires du havre de North- 
Eraser, est étudié de nouveau en comité plénier, et après avoir rapporté le 
progrès de nouveau accompli, le comité obtient la permission d’en reprendre 
l’étude plus tard aujourd’hui.

Du consentement unanime, la Chambre revient aux Motions sous la rubrique 
des Affaires de routine.

M. Abbott, membre du conseil privé du roi, présente alors à la Chambre,— 
Copie d’un arrêté en conseil, rendu en vertu de la Loi sur le contrôle des 
changes, ainsi qu’il suit:

Arrêté en conseil C.P. 6771, approuvé le 14 décembre 1951: abrogeant les 
Règlements sur le contrôle des changes, établis par l’arrêté en conseil C.P. 887 
du 21 février 1951, et leurs modifications, et les remplaçant par de nouveaux 
règlements.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon- 
ont adopté le Bill n° 9, Loi concernant les commissaires du havre deneurs

Toronto, avec les amendements suivants: —
1. Page 1, ligne 19. Après le mot “pipe-line”, insérer “le contrôle et la 

réglementation”.
2. Page 1, lignes 24 et 25. Retrancher les mots “selon les commissaires, 

atteindrait”, et y substituer “atteindrait de façon défavorable”.
3. Page 2, lignes 7 à 15. Retrancher la sous-clause (3), et y substituer la

suivante:
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de ladite loi est en outre modifié par“(3) L’article vingt-et-un 
l’adjonction, immédiatement après l’alinéa g), de ce qui suit comme ali
néa gg) :

‘‘gg) Lorsqu’une personne, qui exerce des affaires aux fins de 
traiter et/ou distribuer en vrac des produits du pétrole sur et a 
partir de terrains qui sont présentement ou seront par la suite 
utilisés à pareille fin, à l’intérieur du port et havre de Toronto

voie maritime dans ledita reçu ces produits du pétrole en vrac par 
port et havre pour cette fin et que par la suite elle recevra

produits de pétrole dans ledit port et havre par un pipe-line 
ou au moyen d’un pipe-line, la Corporation peut imposer a la per
sonne ou à toute autre personne employant ces terrains aux fins 
de traiter et de distribuer des produits de pétrole en vrac dans les 
limites dudit port et havre, un taux annuel ne dépassant pas le 
montant des droits portuaires que la Corporation a reçus a 1 egard 
du transport, par une telle personne, des produits du petrole en 

maritime dans ledit port et havre durant la totalité
au cours

en vrac

ces

vrac par voie , , . ...
de l’année civile qui- précède immédiatement 1 annee civile _ 
de laquelle commencera le transport alternatif par pipe-line, a titre 
de compensation entière ou partielle à la Corporation, pour la perte 
annuelle de revenus qu’elle a subie en raison de la substitution du 
transport par pipe-line, dans ledit port et havre, au tianspoi par 
par voie maritime comme susdit. Toutefois,
(i) la période à l’égard de laquelle la Corporation peut imposer 

pareil taux annuel expirera le 31 décembre 1961;
(ii) le revenu annuel que la Corporation a reçu de pareille per

sonne pour le transport de produits du pétrole dans le port 
et havre et hors du port et havre par voie maritime doit 
s’appliquer comme crédit à l’égard de ce taux annuel,

d’exercer le commerce de la récep-(iii) si quelque personne cesse 
tion et/ou de la distribution des produits du pétrole 
dans ledit port et havre pour ces fins par un pipe-line ou au

d’un pipe-line, alors ledit taux annuel imposé à cette 
personne cessera de s’appliquer; et

(iv) la Corporation peut, sans règlement, conclure des ententes avec
afin d’établir et de perce-

en vrac

moyen

toute personne ou toutes personnes 
voir une compensation au lieu d’imposer pareil taux annuel 
par voie de règlement;”

4. Page 2, ligne 33. Après le mot “transbordées”, insérer “par voie mari
time”.

5. Page 2, immédiatement après la ligne 39. Ajouter la sous-clause sui
vante:

de ladite loi est en outre modifié par“(7) L’article vingt-et-un 
l’adjonction du paragraphe suivant:

droit imposé sous l’autorité de la“(5) Aucun tarif, taux ou 
présente loi n’est censé s’appliquer au transport par camions ou par 

véhicules régulièrement munis d’un permis par l’autorité 
compétente, ni à leur contenu.’
autres

Le Bill n° 8, Loi modifiant la Loi des commissaires du havre de North- 
Fraser, est étudié de nouveau en comité plénier, rapporté sans amendement:
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M. Mayhew, pour M. Chevrier, propose alors,—Que ledit bill soit mainte
nant lu une troisième fois.

Et ladite motion, mise aux voix, est agréée, au vote suivant: —

Oui:

Messieurs

LaCroix,
Lafontaine,
Laing,
Langlois (Gaspé),
Léger,
Lesage,
Little,
Macdonald

(Edmonton-Est),
MacKenzie,
MacLean (Cap- 

Breton-Nord 
et Victoria),

MacNaught,
McCann,
McCubbin,
McCusker,
McDonald (Parry- 

Sound-Muskoka),
Mcllraith,
McLean (Huron- 

Perth),
McWllliam,
Major,
Massé,
Mayhew,
Mutch,
Pearson,

Anderson,
Applewhaite,
Arsenault,
Balcom,
Bâter,
Beaudry,
Benidickson,
Blanchette,
Blue,
Boisvert, 
Boivin, 
Boucher, 
Brown (Essex - 

Ouest), 
Cameron, 
Carroll,
Carter,
Clark,
Claxton,
Cloutier,
Conacher,
Côté (Verdun- 

La Salle), 
Croll,
Darroch,
Dechêne,
Décoré,
Dewar,

Dickey,
Dion,
Dumas,
Eyre,
Ferrie,
Fournier (Hull), 
Fulford,
Gardiner,
Garson,
Gauthier

(Lac-Saint-Jean), 
Gauthier (Portneuf), 
Gauthier (Sudbury), 
George,
Gibson,
Gour (Russell), 
Gourd (Chapleau), 
Gregg,
Harris (Grey-Bruce), 
Harrison,
Helme,
Hetland,
Hosking,
Howe,
Huffman,
Jutras,
Kickham,
Kirk (Digby- 

Yarmouth),

Proudfoot,
Prudham,
Richard
(Gloucester),
Riley,
Rinfret,
Robertson,
Robinson,
Rooney,
Ross (Hamilton- 

Est),
St-Laurent,
Sinclair,
Sinnott,
Smith (York-Nord), 
Stick,
Stuart (Charlotte), 
Tremblay,
Ward,
Warren,
Weir,
Whiteside,
Whitman,
Winkler,
Winters,
Wood—100.

Non:

Messieurs
Adamson,
Argue,
Balcer,
Black (Cumberland), Fair, 
Blackmore,
Blair,
Brooks,
Bryce,
Casselman,
Gather wood,
Charlton,
Churchill,

Coyle,
Diefenbaker,
Dinsdale,

Harkness,
Hees,
Herridge,
Hodgson,
Jones,
Knight,
Kn iwles, 
Lennard,
Low,
Macdonnell

(Greenwood),
Maclnnis,

MacLean (Queens), 
McGregor,
McLure,
Meeker,
Murphy,
Noseworthy,
Nowlan,
Quelch,
Ross (Souris), 
Tustin,
White (Middlesex- 

Est),
Wright—47.

Fairclough (M“'),
Ferguson,
Fleming,
Fulton,
Goode,
Graydon,
Green,
Hansell,

Ledit bill est, en conséquence, lu une troisième fois et adopté.

A l’appel de l'ordre tendant à la deuxième lecture du Bill n° 43, Loi 
modifiant la Loi du service civil;
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M. Fournier (Hull), pour M. Bradley, propose,—Que ledit bill soit mainte
nant lu une deuxième fois.

Après discussion, ladite motion, mise aux
Ledit bill est, en conséquence, lu une deuxième fois, sur division, étudié 

en comité plénier, rapporté sans amendement, et la troisième lecture en est 
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

voix, est agréée, sur division.

A l’appel de l’ordre portant que la Chambre se forme en comité plénier 
afin d’étudier un certain projet de résolution concernant l’octroi d’un crédit 
à court terme aux producteurs de grain des provinces des Prairies;

M. Howe propose,—Que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité plénier pour l’étude 
dudit projet de résolution.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée: —
Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure pour assurer un crédit à 

court terme aux producteurs de céréales dans les provinces des Prairies afin de 
remédier aux ennuis financiers temporaires résultant de l’impossibilité de 
terminer les travaux de récolte ou d’effectuer la livraison des céréales, sous 
forme de prêts bancaires garantis par la Couronne avec des limitations, y 
pris la limitation que la responsabilité de la Couronne à l’égard du paiement 
relatif aux pertes ne dépassera pas $5,000,000; les sommes à verser en vertu de 
la loi devant être acquittées à même le Fonds du revenu consolidé.

Résolution à rapporter.

com-

Ladite résolution est rapportée, lue une deuxième fois et agréée.

M. Howe, alors, présente, avec la permission de la Chambre le Bill n° 44, 
assurant aux producteurs de grain, dans les provinces des Prairies, un crédit 
à court terme pour faire face aux difficultés financières temporaires découlant 
de l’incapacité de terminer les opérations de moissonnage ou de faire la livrai
son du grain, qui est lu une première fois, et dont la deuxième lecture est 
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre se forme en comité plénier afin d’étudier un certain projet de 
résolution relatif aux dépenses d’établissement, valeurs, prêts, etc. de la Compa
gnie des Chemins de fer nationaux du Canada.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée: —
Résolu,—Qu’il y a lieu de présenter une mesure en vue de permettre à la 

Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada d’effectuer des dépenses 
d’établissement n’excédant pas $55,581,816, afin de couvrir les engagements 
contractés par le réseau des Chemins de fer nationaux au cours de l’année 1951
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à l’égard d’un matériel nouveau; d’autoriser les Chemins de fer nationaux à 
émettre des valeurs afin de fournir les sommes requises pour les dépenses 
autorisées; de stipuler que le principal global non racheté des valeurs, à une 
même époque, à l’exclusion des valeurs émises pour garantir les prêts tempo
raires consentis par le ministre des Finances, ne devra pas excéder $55,581,816; 
de permettre au gouverneur en conseil de garantir le principal et les intérêts 
des valeurs émises par la Compagnie pour la fin susdite; d’autoriser le ministre 
des Finances à consentir à ladite Compagnie des prêts temporaires garantis par 
ces valeurs, et dont le principal ne doit pas excéder la somme de $55,581,816, 
afin de permettre à ladite Compagnie de couvrir ces dépenses. La mesure 
permet d’aider et d’assister financièrement d’autres compagnies dudit réseau 
des Chemins de fer nationaux.

Résolution à rapporter.

Ladite résolution est rapportée, lue une deuxième fois et agréée.

M. Fournier (Hull), pour M. Abbott, alors, présente, avec la permission 
de la Chambre, le Bill n° 45, Loi autorisant la prestation de fonds pour faire 
face à certains engagements concernant le nouveau matériel, contractés par le 
réseau des Chemins de fer nationaux du Canada pendant l’année civile 1951, 
ainsi que la garantie, par Sa Majesté, de certaines valeurs qu’émettra la Com
pagnie des Chemins de fer nationaux du Canada, qui est lu une première fois, 
et dont la deuxième lecture est ordonnée pour la prochaine séance de la 
Chambre.

Sur motion de M. Fournier (Hull), la Chambre s’ajourne ensuite, à 
9 heures 55 minutes du soir, à demain, à onze heures de l’avant-midi, conformé
ment à l’ordre spécial adopté le jeudi 13 décembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Knowles—Lundi prochain—Question—1. Y a-t-il eu quelque déclara
tion à l’effet que l’on se proposait de ne pas renouveler, dans le budget des 
dépenses de 1952-1953, l’allocation de $15,000 en vue de l’aménagement du 
Jardin international de la paix, au Manitoba?

2. Dans le cas de l’affirmative, quand et par qui a été faite cette déclara
tion et pourquoi cessera-t-on d’accorder cette allocation?

3 Le Gouvernement a-t-il reçu, à l’occasion, au cours de 1951, des protes- 
la cessation d’une telle allocation? Dans l’affirmative, de latâtions contre 

part de qui?
4. Ces protestations font-elles l’objet d’un examen?

M. Knowles—Lundi prochain—Question—1. Depuis le 1er janvier 1951, 
le Gouvernement a-t-il reçu, à l’occasion, des requêtes en vue de la construe- 
tion d’un nouvel édifice de la douane à l’entrée du Jardin international de la 
paix à la frontière du Manitoba et du Nord-Dakota?

2. Dans l’affirmative, cette requête fait-elle l’objet d un examen?
3. En est-on venu jusqu’ici à une décision favorable?

Ottawa—Edmomd Cloutœh, C.M.G., O.A., D.S.P.. Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 48

PROCÈS -VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU SAMEDI 15 DÉCEMBRE 1951

11 heures de l’avant-midi.

Prière.

M. Robinson, du comité spécial de la radiodiffusion, présente le troisième 
et dernier rapport dudit comité, dont la teneur suit: —

1. Votre Comité a été constitué le 9 novembre 1951 par une résolution de 
la Chambre des communes qui le chargeait d’étudier le rapport annuel de la 
Société Radio-Canada, de passer en revue les lignes de conduite et les buts de 
la Société, ainsi que ses règlements, ses recettes, ses dépenses et son développe
ment. La résolution lui confiait aussi le soin d’étudier une mesure tendant à 
modifier la Loi canadienne sur la radiodiffusion (1936).

2. Votre Comité a tenu quinze séances, dont une à Montréal au cours de 
laquelle il a visité l'édifice de Radio-Canada et examiné le travail qui s’y accom
plit, notamment celui du Service international, et l’activité préparatoire à la 
télévision.

3. Dans le cours de ses délibérations, le Comité a entendu MM. A. Davidson 
Dunton, président du bureau des gouverneurs, E. L. Bushnell, directeur général 
des programmes et J.-A. Ouimet, directeur général adjoint; MM. J.-T. Allard, 
Joseph Sedgwick, K.C., et Guy Roberge, représentants de l’Association 
dienne des radiodiffuseurs; et MM. G. C. W. Browne et W. A. Caton, du minis
tère des Transports.

4. Votre Comité a été saisi d’exposés de faits présentés par M. D. A. Riley, 
député. Il en a également reçu d’autres sous forme de rapports, de lettres, de 
vœux et de mémoires. Ces documents ont été soit déposés dans ses archives, 
soit consignés au compte rendu de ses délibérations.

5. Conformément à son mandat, votre Comité a étudié le bill n° 17, Loi 
modifiant la Loi canadienne sur la radiodiffusion (1936), qu’il a décidé de 
rapporter à la Chambre avec un amendement, ainsi qu’en fait foi son deuxième 
rapport, déposé le mercredi 5 décembre 1951.

V 48—1

cana-
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6. Votre Comité a également étudié le rapport annuel de la Société Radio- 
Canada pour l’année 1950-1951. Il a interrogé des fonctionnaires de la Société

sujet de l’activité, de la ligne de conduite, des objets, du développement, des 
règlements et des finances de ses services national et international et examiné 
nombre de données fournies à la requête de certains membres.

7. Votre Comité avait à sa disposition le rapport de la Commission royale 
d’enquête sur l’avancement des arts, des lettres et des sciences au Canada. Au 
cours de ses délibérations, le Comité s’y est reporté à diverses reprises.

8. Votre Comité est d’accord avec la Commission royale et les comités 
antérieurs pour reconnaître que le service de radiodiffusion nationale qu assure 
la Société Radio-Canada est essentiel au développement de la vie canadienne 
et joue au pays un rôle de premier plan. Il a été impressionné par la diversité 
et l’étendue des services qu’elle dispense, de même que par la complexité des 
problèmes auxquels elle doit faire face à cause des conditions qui îègnent au 
Canada.

au

courant de la situation financière9. Votre Comité a été mis parfaitement au 
dans laquelle se trouve placée la Société en raisofi de la hausse des prix. Les 
recettes supplémentaires, auxquelles pourvoit la mesure rapportée à la Chambie 
le 5 décembre dernier devraient permettre à la Société de maintenir ses services 
actuels et d’en ajouter d’autres. Le Comité est d’avis qu’à la faveur de les- 
sources accrues la Société devrait adopter de nouvelles mesures en vue d’etcndre 
son rayonnement aux régions éloignées qu’elle ne dessert pas et d uniformiseï 
son service dans les diverses parties du pays. Il recommande de nouveaux 

d’émission et l’aménagement de nouveaux réseaux a l'intention des
Le Comité semoyens ,

secteurs qui ne bénéficient pas d’un champ d écoute suffisant, 
rend compte des charges élevés que ces installations peuvent imposer aux 
auditeurs intéressés, mais il signale la nécessité d’étendre, dans la mesure du 
possible, la radiodiffusion nationale aux habitants des régions les plus éloignées.

10. Il recommande aussi, dès que les fonds seront disponibles, l’inauguration 
d’un second réseau français correspondant au réseau fédéral (Dominion) de 
langue anglaise, l’établissement, dans les provinces Maritimes, d un poste taisant 
partie du réseau français, et la transmission plus étendue, grâce a la transcrip
tion, des programmes du réseau français aux postes de langue française des 
provinces des Prairies.

11. Le Comité s’accorde aussi à dire qu’il y aurait lieu d améliorer les 
de la Société et d’encourager davantage les talents de chez nous.

plus considérables, la Société devrait maintenant être en 
commandités et d’en augmenter la qualité.

programmes 
Avec des revenus 
mesure d’abréger ses programmes

financier la Société12. Le Comité désire faire remarquer qu’au point de 
incapable d’effectuer du coup toutes les améliorations jugees opportunes

Comme une grande partie des

vue
sera
fondsTuVp^émentoires^sera absorbée'^ar l’augmentation du coût des services 

actuels, Radio-Canada devra nécessairement limiter ses dépenses destinées aux 
améliorations.

13 Votre Comité a été favorablement impressionné par 1 activité du Sei vice 
international de la Société Radio-Canada. Il est convaincu que ce Service fait 
œuvre méritoire en faisant connaître le Canada et la pensee canadienne, en 
aidant les pays démocratiques à se mieux comprendre, et en favorisant par sa 
propagande la cause de la liberté chez les peuples prives de tout contact avec 
le monde libre. Votre Comité souhaite que le Service ne perde jamais de vue 
les besoins des troupes canadiennes qui peuvent se trouver outre-mer. Et 
donné qu’en matière de politique le Service international doit consulter le minis
tère des Affaires extérieures, votre Comité est d’avis que 1 entente la plus 
étroite doit exister entre les deux.
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14. En étudiant la thèse de l’Association canadienne des radiodifïuseurs, 
votre Comité a relevé une variante entre la manière de voir actuelle de l’Asso
ciation et celle qu’elle avait fait valoir devant les comités précédents. Elle 
propose que la matière des programmes radiophoniques soit réglementée, tout 
comme celle des journaux, simplement par la loi générale du pays. L’Associa
tion a parlé d’un “organisme régulateur”, comme elle l’a déjà fait auparavant, 
mais il semble qu’elle croie maintenant que les règlements devraient s’appli
quer à l’élément technique. Une réglementation de ce genre, nécessaire au 
fonctionnement technique de toute radiodiffusion, est maintenant appliquée par 
le ministère des Transports. Les travaux de l’organisme maintenant proposé 
par l’Association canadienne des radiodiffseurs ne sauraient que constituer une 
partie ou une duplication du travail de ce ministère ou le remplacer. Aux 
termes des recommandations de l’Association canadienne des radiodifïuseurs, 
les pouvoirs de réglementation actuellement dévolus au Bureau des gouver
neurs de Radio-Canada disparaîtraient apparemment, et aucun contrôle ne serait 
plus exercé sur ce qui est transmis sur les ondes au Canada.

15. Votre Comité ne peut accepter cette conception de l’Association cana
dienne des radiodifïuseurs. Il croit que, de par sa nature même, la radio
diffusion doit être assujettie à une réglementation au nom du public; que ce 
moyen limité sert mieux nos concepts de liberté lorsque le Parlement peut 
assurer que les principes de liberté sont observés dans toute la mesure possible 
et qu’une autorité nationale, créée par le Parlement, en matière de radio
diffusion, est essentielle à l’intérêt public.

16. Cette importante question a été étudiée à fond par la Commission 
royale. Votre Comité désire appuyer la première recommandation de la 
Commission royale concernant la radiodiffusion, recommandation qui exprime 
également les opinions formulées dans le passé par les divers Parlements 
et comités parlementaires. Voici cette recommandation : ,

Que l’octroi du privilège de radiodiffusion au Canada continue de 
relever du Gouvernement canadien; que la direction du régime national 
de radiodiffusion continue d’incomber à un seul organisme comptable 
au Parlement; que la Société Radio-Canada, telle qu’elle est présente
ment constituée, soit cet organisme et qu’elle continue d’assurer, directe
ment par ses propres initiatives et indirectement par la réglementation 
de l’activité des autres, un régime national de radiodiffusion libre de 
toute ingérence politique.

17. Votre Comité, d’accord avec la Commission royale, estime que les 
postes privés ont un rôle important à jouer au Canada. Il croit qu’ils rem
plissent de très utiles fonctions à l’avantage des localités dans lesquelles ils 
sont situés et qu’ils fournissent des services de premier ordre. Il espère que 
ces postes continueront à remplir ce rôle, en se rendant parfaitement compte 
de leurs devoirs et en profitant des occasions que leur donne leur position 
de fiduciaires des ondes aériennes publiques.

18. Ces dernières années, plusieurs comités parlementaires ont étudié 
les principes fondamentaux des lois régissant la radiodiffusion au Canada. 
La Commission royale et notre Comité ont fait des recherches approfondies 
sur toute la question. On a reconnu que ces principes sont bons et peut-être 
assez bien établis pour permettre à Radio-Canada de porter le plus gros de 
son effort sur ses fonctions nationales essentielles, et aux postes privés de 
continuer à remplir leur important rôle local en fournissant des services de 
radiodiffusion aux auditeurs canadiens.
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19. Votre Comité estime qu’il est à la fois possible' et désirable d’établir 
des relations plus étroites entre la Société Radio-Canada et les postes privés. 
Ces relations seront probablement plus fructueuses si les grands principes 
qui régissent la radiodiffusion au Canada sont revus avec soin. Il conseille 
à la Société Radio-Canada comme aux postes privés de faire porter leurs 
efforts mutuels sur la réalisation de cette liaison plus étroite.

20. On a attiré l’attention du Comité sur les principes qui servent de base 
aux énoncés de politique de la Société en matière d’émissions sur des sujets 
de controverse. Ces principes, approuvés par les comités parlementaires des 
années passées, sont exposés dans lq Livre blanc de 1944 dans les termes 
suivants:

1. Les ondes appartiennent au public, lequel a le droit d’entendre les 
principales opinions sur toutes les questions d’importance.

2. Les ondes ne doivent pas tomber sous le contrôle d’individus ou de 
groupes de personnes qui ont de l’influence à cause de leur richesse 
ou de leur position spéciale.

3. Le droit de réponse est inhérent à la doctrine démocratique de la 
liberté de parole.

4. Le droit de parole et le droit d’échange de ses opinions constituent 
deux des principales sauvegardes des institutions libres.

21. A ce sujet, le Comité a été à- même d’étudier les textes de certaines 
émissions diffusées en 1951, qui ont eu assez de retentissement. Le Comité 
ne croit pas pouvoir exprimer d’opinion officielle sur ces émissions puisqu’il 
reconnaît le droit de tous, y compris les membres du Comité, d’adhérer à leurs 
propres croyances, religieuses ou autres, au sein de notre démocratie, et que, 
sur
Le Comité appuie effectivement les principes généraux susmentionnés qui, 
à son avis, doivent s’appliquer à la radiodiffusion, en tant qu’éléments de 
notre foi démocratique en la liberté de pensée et de parole. Il recommande 
que, lorsqu’on exprimera sur un sujet quelconque des vues reconnues 
controversables, dès mesures soient prises pour que le troisième principe 
énoncé ci-dessus soit pleinement respecté, c’est-à-dire que la réplique soit 
donnée de façon claire et directe, afin que les mêmes auditeurs aient toute 
chance d’entendre tous les points de vue.

nombre de questions, les Canadiens entretiennent des vues fort opposées.

comme

22. Votre Comité partage l’opinion de la Commission royale, exprimée 
dans les termes suivants à la page 350 du rapport de celle-ci:

“...que les considérations qui nous portent à recommander le main
tien d’un régime national de radiodiffusion nous semblent militer avec 

plus de vigueur et d’urgence en faveur d’un régime analogueencore
pour la télévision. Comme la radio, la télévision est de la nature d’un 
monopole, mais un régime de coordination et de réglementation s’impose 
d’autant plus, dans ce domaine, que les bandes de fréquence sont beau- 

plus restreintes. Comme la radio, elle est un facteur d’unité 
nationale, une source précieuse d’éducation et d’agrément. Il est encore 
trop tôt pour déterminer dans quelle mesure l’une est plus importante 

l’autre, mais la télévision semble devoir se révéler plus populaire

coup

que
et constituer un moyen de persuasion plus efficace.”

23. Votre Comité est fortement pénétré du besoin vital de la mise au 
point d’un réseau de télévision essentiellement canadien qui permettra la 
diffusion, sous cette nouvelle forme, des idées et des aspirations de notre pays. 
Il partage l’opinion de la Commission royale voulant qu’il faut éviter les
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pressions commerciales qui mèneraient à téléviser, sur les bandes de fréquence 
canadiennes, des émissions pour la plupart d’inspiration étrangère. Votre 
Comité appuie les recommandations de la Commission royale concernant 
l’avancement de la télévision et il recommande que la Société Radio-Canada

ce nouveau champ depoursuive, aussitôt que possible, l’élargissement de 
diffusion.

24. Tous les documents mentionnés ci-dessus et transmis au secrétaire 
du Comité sont présentement déposés.

25. Un exemplaire des procès-verbaux et des témoignages entendus est 
annexé au présent rapport.

(Pour les procès-verbaux, les témoignages, etc., qui accompagnent ledit 
rapport, consulter l’appendice n° 9 des Journaux.)

M. Rinfret, membre du conseil privé du roi, pour M. Bradley, dépose,— 
Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 3 décembre 1951,—État indi
quant:—1. Combien le ministère de la Défense nationale a-t-il demandé à la 
province du Manitoba pour l’aide qu’il lui a accordée lors de l’inondation 
de 1950?

2. Le compte a-t-il été soldé par la province du Manitoba? Dans l’affir
mative, quand?

3. Quelle somme le gouvernement canadien a-t-il versée à titre de subven
tion à la province du Manitoba en vue de l’aider à faire face aux dépenses 
occasionnées par l’inondation de 1950?

4. Combien le ministère de la Défense nationale a-t-il demandé à la 
province de la Colombie-Britannique pour l’aide qu’il lui a accordée lors de 
l’inondation de 1949?

5. Le compte a-t-il été soldé par la province de la Colombie-Britannique? 
Dans l’affirmative, quand?

6. Quelle somme le gouvernement canadien a-t-il versée à titre de subven
de l’aider à faire facetion à la province de la Colombie-Britannique en vue 

dépenses occasionnées par l’inondation de 1949?aux

M. Harris (Grey-Bruce), membre du conseil privé du roi, présente à la 
ordre de Son Excellence le Gouverneur général,—Rapport duChambre, par

ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration, pour 1 annee financière ter
minée le 31 mars 1951 (en anglais et en français).

M. Blanchette, adjoint parlementaire au ministre de la Défense nationale, 
dépose,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 21 novembre 1951, 
État indiquant:—1. Depuis le 1er janvier 1951 jusqu’à ce jour, quel a été le 
nombre de mutations, parmi le personnel titulaire de grades supérieurs à celui 
de lieutenant-commander, à la suite a) de promotion, b) de permutation, 
bases navales de Halifax et de Dartmouth?

2. Quel est le nom de ceux qui ont été promus?
3. Quel est le nom de ceux qui ont permuté?
4. Quelles sommes a-t-on versées à titre de frais de déplacement dans le 
de chaque personne ayant permuté?
5. Quel est le nom des personnes mises à la retraite et quelle somme a-t-on 

versée à chacune lors de sa retraite?

aux

cas
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Le Bill n° 42, Loi concernant la Galerie nationale du Canada, est lu une 
troisième fois et adopté.

Le Bill n° 43, Loi modifiant la Loi du service civil, est lu une troisième fois, 
sur division, et adopté.

A l’appel de l’ordre tendant à la deuxième lecture du Bill n° 45, Loi auto
risant la prestation de fonds pour faire face à certains engagements financiers 
concernant le nouveau matériel, contractés par le réseau des Chemins de fer 
nationaux du Canada pendant l’année civile 1951, ainsi que la garantie, par Sa 
Majesté, de certaines valeurs qu’émettra la Compagnie des Chemins de fer 
nationaux du Canada;

M. Fournier (Hull), pour M. Abbott, propose,—Que ledit bill soit mainte
nant lu une deuxième fois.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Ledit bill est, en conséquence, lu une deuxième fois, étudié en comité plé
nier, rapporté sans amendement;

Avec la permission de la Chambre, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

Le Bill n0 25, Loi pourvoyant à l’administration financière du gouvernement 
du Canada, à la vérification des comptes publics et au contrôle financier des 
corporations de la Couronne, est étudié en comité plénier, rapporté sans amen
dement, lu une troisième fois et adopté.

Les amendements apportés par le Sénat au Bill n" 12, Loi modifiant la Loi 
des chemins de fer, sont l’un après l’autre lus une deuxième fois et agréés.

Les amendements apportés par le Sénat au Bill n° 9, Loi concernant les 
commissaires du havre de Toronto, sont l’un après l’autre lus une deuxième fois 
et agréés.

A l’appel de l’ordre tendant à la deuxième lecture du Bill n° 26, Loi modi
fiant la Loi des travaux publics;

M. Fournier (Hull) propose,—Que ledit bill soit maintenant lu une 
deuxième fois.

Et un débat s’élevant et se poursuivant, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. Macdonnell (Greenwood).

A l’appel de l’ordre tendant à la deuxième lecture du Bill n° 44, Loi assurant 
aux producteurs de grain, dans les provinces des Prairies, un crédit à court 
terme pour faire face aux difficultés financières temporaires découlant de l’inca
pacité de terminer les opérations de moissonnage ou de faire la livraison du 
grain;
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deuxième fois.M. Howe propose,—Que ledit bill soit maintenant lu
voix, est agréée.

une

Après discussion, ladite motion, mise aux
deuxième fois, étudié en comitéLedit bill est, en conséquence, lu une 

plénier, rapporté sans amendement;
Avec la permission, M. Howe propose,—Que ledit bill soit maintenant lu 

une troisième fois.
Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée. 

Ledit bill est, en conséquence, lu une troisième fois et adopté.

l’ordre tendant à la deuxième lecture du Bill n° 18, Loi éta-A l’appel de 
blissant un Office des produits agricoles;

le dit bill soit maintenant lu une deuxièmeM. Gardiner propose,—Que
fois.

Et comme il s’élève une discussion;émÊËMmmmaux producteurs un rapport entre le prix de vente et le prix ^ revient qui 
soit pas moins favorable que celui qui existait au cours de la période 1943-19 o.

Et comme il s’élève une discussion;
soulève l’objection que l’amendement est étranger à l’objet duM. Gardiner 

bill qu’on étudie.
Et le débat se poursuivant, ledit débat est ajourné sur motion de M. Wright.

l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la 
de l’ordre spécial adopté le vendredi 2 novembre 

de l’avant-midi, conformément a 1 ordre

A dix heures du soir, M 
motion aux voix, en vertu 
1951, à lundi prochain, à onze heures 
spécial adopté le lundi 10 décembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.
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AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Fuljord—Lundi prochain—Question—1. Quand a-t-on construit la gare 
Union à Brockville (Ontario) ?

2. Le National-Canadien ou le Pacifique-Canadien a-t-il effectué de grosses 
réparations à la gare depuis sa construction?

3. Depuis le 1er janvier 1945, quel a été le nombre de personnes voyageant 
par les trains en commun nos 5 et 14 du National-Canadien et n« 563 et 562 du 
Pacifique-Canadien qui ont fait correspondance à la gare Union de Brockville?

4. A-t-on déjà reçu des requêtes pour changer l’emplacement de cette 
gare en vue d’accorder un meilleur service aux voyageurs et de faciliter le 
service postal et celui des messageries?

5. Les chemins de fer ont-ils songé à construire un tunnel sous la rue 
Perth, à Brockville, en vue de faciliter la circulation des véhicules lorsque les 
trains du National-Canadien traversent cette rue et surtout lorsque les trains 
se dirigeant vers l’est font arrêt à la gare Union à Brockville?

i

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 49

PROCÈS -VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU LUNDI 17 DÉCEMBRE 1951

11 heures de l’avant-midi.

Prière.

M. Howe, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre,— 
Étude et analyse préparées par le ministère du Commerce et intitulées Place
ments de l’État et des particuliers au Canada, 1926-1951.

M. Winters, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre,— 
Rapport annuel de l’Office national du film, pour l’année financière terminée 
le 31 mars 1951 (anglais et français).

M. McCubbin, adjoint parlementaire au ministre de l’Agriculture, dépose, 
—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 3 décembre 1951,—État indi
quant:—1. Quels étaient, au cours des années 1943, 1944 et 1945, le prix 

, maximum, le prix de soutien et le prix de vente moyen à l’égard des produits 
agricoles suivants: a) œufs, b) fromage, c) beurre, d) lait entier, e) porc, 
/) pommes, g) pommes de terre?

2. A-t-on fixé un prix minimum à l’égard de l’un quelconque de ces 
produits à l’heure actuelle?

3. Dans l’affirmative, quels sont ces prix?

Les questions suivantes, figurant au Feuilleton, sont converties en ordres 
de dépôt de documents, en vertu des dispositions du paragraphe 4 de l’article 44 
du Règlement, et les ordres de la Chambre sont transmis, en conséquence, aux 
fonctionnaires compétents:

V 49—1
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Par M. Nowlan—A l’exclusion des navires ou vaisseaux destinés au minis
tère de la Défense nationale, de combien de ceux-ci a-t-on entrepris la construc
tion dans les chantiers maritimes canadiens, a) au cours de l’année civile 1950, 
b) au cours de chaque mois de l’année 1951?

Par M. Fulton—1. Quel est le barème fixé par la division des Affaires in
diennes à l’usage des marchands du Canada, à l’égard de la ration mensuelle 
des denrées suivantes, distribuées aux Indiens à titre de secours: farine, avoine 
roulée, poudre à pâte, thé, sucre, saindoux, fèves, riz, fromage, viande et 
poisson, sel, allumettes?

2. Quelle qualité de farine est prescrite?
3. Quelles sont les autres particularités relatives à toutes autres denrées et 

quantités mentionnées dans ce barème des rations?

M. Harris (Grey-Bruce), membre du conseil privé du roi, dépose immé
diatement la réponse à l’ordre ci-dessus.

M. Wright, appuyé par M. Bruce, propose,—Qu’une humble adresse soit 
présentée à Son Excellence le Gouverneur général demandant qu’il fasse 
déposer à la Chambre la copie de tout accord ou de tous accords conclus entre 
les Chemins de fer nationaux du Canada et 1 ’Imperial Oil Company Limited 
relativement à l’exploration et à l’exploitation des gisements miniers ou pétro
lifères sur les terrains desdites sociétés.

Et ladite motion, mise aux voix, est rejetée au vote suivant:

Oui:

Messieurs
McLure,
Meeker,
Murphy,
Noseworthy,
Nowlan,
Quelch,
Tustin,
White (Middlesex- 

Est),
Wright—39.

Green,
Harkness,
Hees,
Herridge,
Hodgson,
Jones,
Knowles,
Lennard,
MacLean (Queens), 
McGregor,

Cold well,
Coyle,
Diefenbaker,
Dinsdale,
Drew,
Fair,
Fairclough (Mme), 
Fleming,
Fulton,
Graydon,

Adamson,
Argue,
Balcer,
Blair,
Brooks,
Bryce,
Casselman,
Catherwood,
Charlton,
Churchill,

Non:
Messieurs

Gauthier (Sudbury), 
George,
Gibson,
Gregg,
Hansell,
Harris (Grey- 

Bruce),
Hellyer,
Helme,
Henry,
Hosking,
Howe,
Huffman,

Dechêne,
Decore,
Dewar,
Dickey,
Dion,
Eyre,
Ferrie,
Fournier (Hull),
Fulford,
Garland,
Garson,
Gauthier

(Lac-Saint-Jean),
Gauthier (Portneuf), James,

Boucher, 
Breithaupt, 
Brown (Essex- 

Ouest), 
Bruneau, 
Cameron, 
Carter, 
Chevrier, 
Clark,
Claxton,
Cleaver,
Corry,
Croll,
Darroch,

Abbott,
Anderson,
Applewhaite,
Arsenault,
Ashbourne,
Balcom,
Bater,
Beaudry,
Benidickson,
Blackmore,
Blanchette,
Blue,
Boisvert,
Boivin,
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Studer,
Tremblay,
Viau,
Ward,
Weir,
Welbourn,
Whiteside,
Whitman,
Winkler,
Winters,
Wood—97.

Nixon,
Pearson,
Prudham,
Riley,
Rinfret,
Robinson,
Rooney,
Ross (Hamilton- 

Est),
St-Laurent,
Sinclair,
Stuart (Charlotte),

MacKenzie, 
MacNaught, 
Macnaughton, 
McCann, 
McCubbin, 
McCusker, 
Mcllraith, 
McLean (Huron- 

Perth),
Massé,
Mayhew,
Mutch,

Jutras,
Kickham,
Kirk (Digby- 

Yarmouth), 
LaCroix, 
Lafontaine,
Laing,
Langlois (Gaspé), 
Lesage,
Little,
Low,
Macdonald

(Edmonton-Est),

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la motion proposée par 
M. Gardiner: Que le Bill nü 18, Loi établissant un Office des produits agricoles, 
soit maintenant lu une deuxième fois;

Et sur la motion proposée en amendement par M. Argue, appuyé par 
M. Bryce:—Que le bill n° 18 ne soit pas lu maintenant une deuxième fois, 
mais qu’il soit résolu que, de l’avis de la Chambre, il y a lieu d’étudier l’oppor
tunité de présenter une mesure législative prescrivant l’établissement de prix 
minimums à des niveaux garantissant aux producteurs un rapport entre le 
prix de vente et le prix de revient qui ne soit pas moins favorable que celui 
qui existait au cours de la période 1943-1945.

DÉCISION DE M. L’ORATEUR

M. I’Orateur: J’ai eu l’occasion durant la fin de semaine de penser à la 
question qui était à l’étude à dix heures samedi soir. Les honorables députés 
se rappellent que, à l’appel de la motion en vue de la deuxième lecture d’un bill 
visant à établir un office des produits agricoles, l’honorable représentant d’Assi- 
niboïa (M. Argue) a présenté le projet d’amendement suivant:

La Chambre est d’avis que le bill n° 18 ne devrait pas être lu mainte
nant pour la deuxième fois mais qu’il y aurait lieu d’examiner l’à-propos 
de présenter une mesure tendant à établir des prix minimums à des 
niveaux qui garantiront aux producteurs un rapport entre les prix et les 
frais non moins favorable que celui qui existait durant la période de 1943 
à 1945.

Le ministre de l’Agriculture (M. Gardiner) a invoqué le Règlement, en 
prétendant que la motion serait appropriée s’il s’agissait de modifier la loi sur 
le soutien des pripc agricoles (1944) mais qu’elle ne se rapportait en aucune 
façon à la mesure dont la Chambre était alors saisie. L’honorable représentant 
d’Acadia avait exprimé le même avis un peu plus tôt, lorsqu’il avait dit:

Par conséquent, je trouve excellente la proposition d'amendement 
de l’honorable représentant d’Assiniboïa; malheureusement, il convien
drait de l’apporter à la loi du soutien des prix agricoles plutôt qu’à la loi 
relative à l’Office des produits agricoles.

L’honorable représentant de Winnipeg-Nord-Centre m'a rappelé qu’en 
1950 j’ai accepté un amendement semblable à celui dont la Chambre est saisi 
en ce moment; il s’agissait alors d’une motion tendant à la deuxième lecture 
d’un bill modifiant la loi de 1944 sur le soutien des prix agricoles. Il a ajouté 
que, de toute façon, le commentaire 657 de la 3- édition des Parliamentary 
and Forms de Beauchesne renferme l’extrait suivant: Un député qui désire faire

mars

Rules
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valoir quelques motifs spéciaux de s’opposer à la deuxième lecture d’un bill, 
peut proposer, à titre d’amendement, une résolution formulant quelque principe 
contraire à ceux qui sont consacrés par le bill lui-même, à son opportunité ou 
à ses dispositions, ou différant de ses principes ou dispositions .. .

L honorable représentant de Melfort (M. Wright) et d’autres députés ont 
signalé qu il y avait un rapport réel entre les deux lois en question étant donné 
que le paragraphe 5 de l’article 4 du présent bill est ainsi conçu:

L’Office, lorsqu’il y est nommé selon l’alinéa i) du paragraphe pre
mier de l’article neuf de la loi de 1944 sur le soutien des prix agricoles, 
peut entreprendre l’achat et la disposition de produits agricoles aux fins 
de ladite loi.

Il convient, je pense, de préciser que le commentaire 657 de la 3e édition de 
Beauchesne doit être lu en tenant compte du commentaire 354 de la même 
édition, dont voici le tetxe:

Une modification comportant une proposition étrangère à la propo
sition dont il est question dans la motion principale n’est pas pertinente 
et ne saurait être présentée.

Le 15 novembre 1949 je décidais qu’une modification à la motion tendant 
à la deuxième lecture d’un projet de loi, même si elle est conforme aux exi
gences du commentaire 657, n’est pas recevable si elle n’est pas ep outre con
forme au commentaire 354, relatif à la pertinence. (Voir aussi les Journaux de 
la Chambre des communes du Canada (1948), page 387.)

La proposition de modification dont nous sommes saisis est conforme au 
commentaire 657; elle est donc rédigée dans la forme prévue à cette citation, 
ainsi que le prétend l’honorable député de Winnipeg-Nord-Centre. Il faut 
toutefois aller plus loin et nous demander si la modification envisagée' est perti
nente. Le 28 mars 1950 nous déclarions recevable une proposition de modifica
tion analogue à celle-ci, à l’occasion de la deuxième lecture d’un bill modifiant 
la loi de 1944 sur le soutien des prix agricoles. On peut faire valoir ce précé
dent pour prétendre qu’une modification de ce genre se rapporte vraiment à 
cette loi. Toutefois ce précédent ne nous aide pas à déterminer la pertinence 
de la modification du point de vue de la mesure dont la Chambre est actuelle
ment saisie. C’est de cette question que je dois maintenant m’occuper.

Le principe dont s’inspire la proposition de modification vise l’établissement 
d’un prix minimum général à l’égard des produits agricoles. Il s’agit de savoir 
si ce principe, tout en s’écartant de celui dont s’inspire le présent bill, a avec lui 
un rapport quelconque. J’ai soigneusement examiné toutes les dispositions 
du présent bill et n’y trouve nulle part la moindre allusion à l’établissement de 
prix minimums généraux à l’égard des produits agricoles. Les fonctions de 
1 office comprennent l’achat et la vente des produits agricoles, mais non pas * 
l’établissement de prix minimums à l’égard de ces produits. Le paragraphe 
(5) de l’article 4 du bill à l’étude établit, comme le représentant de Melfort l’a 
signalé, un certain rapport entre les deux lois, mais à mon avis, cet article a 
pour effet d’autoriser l’Office des produits agricoles, lorsqu’il en est chargé 
aux termes de la loi de 1944 sur le soutien des prix agricoles, à acheter et à 
vendre les produits agricoles aux fins de la première de ces lois; il n’autorise 
pas l’Office à instituer des prix minimums.

J’ai déjà permis la présentation d’amendements de ce genre à la loi de 1944 
sur le soutien des prix agricoles. Cependant, le présent amendement, bien que 
régulièrement libellé en conformité du commentaire n° 657 des Parliamentary 
Rules and Forms de Beauchesne, troisième édition, ne se rattache pas, à mon
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avis au projet de loi à l’étude et ne satisfait pas à l’exigence relative»a la perti
nence qu’on trouve exposée au commentaire m 354 de la meme edition. En 
conséquence, je déclare la proposition d’amendement irrecevable.

De cette décision, M. Argue en appelle à la Chambre.
Et M l’Orateur soumet alors la question suivante: La décision de l’Orateur 

Et la décision est maintenue au vote suivant.doit-elle être maintenue?
Oui:

Messieurs
Mayhew,
Mutch,
Nixon,
Pearson,
Prudham,
Richard

(Ottawa-Est),
Riley,
Rinfret,
Robinson,
Rooney,
Ross (Hamilton- 

Est),
St-Laurent,
Sinclair,
Stuart (Charlotte), 
Studer,
Tremblay,
Viau,
Ward,
Weir,
Welbourn,
Whiteside,
Whitman,
Winkler,
Winters,
Wood—97.

Kirk (Digby- 
Yarmouth), 

LaCroix, 
Lafontaine,
Laing,
Langlois (Gaspé), 
Lapointe,
Lesage,
Little,
Macdonald

(Edmonton-Est),

Dewar,
Dickey,
Dion,
Dumas,
Eyre,
Ferrie,
Fournir (Hull), 
Garland,

Anderson,
Applewhaite,
Arsenault,
Ashbourne,
Balcom,
Eater,
Beaudry,
Benidickson,
Blanchette,
Blue,
Boisvert, 
Boivin, 
Boucher, 
Breithaupt, 
Brown (Essex- 

Ouest), 
Bruneau, 
Cameron, 
Chevrier, 
Clark, 
Claxton, 
Cleaver, 
Corry,
Croll,
Darroch,
Dechêne,
Decore,

Garson,
Gauthier

(Lac-Saint-J ean),
Gauthier (Portneuf), MacKenzie, 
Gauthier (Sudbury), MacLean (Cap- 

Breton-Nord 
et Victoria),

George,
Gibson,
Gregg,
Harris (Grey- 

Bruce), 
Hellyer, 
Helme, 
Henry, 
Hosking, 
Howe, 
Huffman, 
James, 
Jutras, 
Kickham,

MacNaught,
Macnaughton,
McCann,
McCubbin, 
McCusker, 
McDonald (Parry- 

Sound-Muskoka), 
Mcllraith,
McLean (Huron- 

Perth), 
McWilliam,
Massé,

Non:

Messieurs
McLure,
Meeker,
Murphy,
Noseworthy,
Quelch,
Tustin,
White (Middlesex- 

Est).
Wright—38.

Harkness,
Hees,
Herridge,
Hodgson.
Jones,
Knowles,
Leonard,
Low,
MacLean (Queens), 
McGregor,

Coldwell,
Coyle,
Diefenbaker,
Dinsdale,
Drew,
Fair,
Fairclough (Mm*),
Fleming,
Graydon,
Hansell,

Adamson,
Argue,
Balcer,
Blackmore,
Blair,
Bryce,
Casselman,
Catherwood,
Charlton,
Churchill,

Et après plus ample débat, la motion principale, mise aux voix, est agreee.

Ledit bill est, en conséquence lu une deuxième fois, étudie en comité 
plénier, rapporté avec un amendement, étudié ainsi qu’il a ete modi e,

de la Chambre, ledit bill est lu une troisième fois etAvec la permission
adopté.
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A l’appel de l’ordre tendant à la deuxième lecture du Bill nü 36, Loi modi
fiant la Loi des enquêtes sur les coalitions;

M. Garson propose,—Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois.

Et un débat s élevant et se poursuivant, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. Fulton.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon
neurs ont adopté le Bill n° 33, Loi établissant l’Administration de la voie 
maritime du Saint-Laurent, avec l’amendement suivant: —

!• 2, lignes 38 à 41, et page 3, lignes 1 à 4: Retrancher la sous-
clause (1) de la clause 7 et y substituer la suivante:

“7. (1) Le président est le principal fonctionnaire exécutif de 
! Administration. Il est chargé de la direction générale et du contrôle 
des affaires de l’Administration, et il possède les autres pouvoirs 
les statuts administratifs peuvent lui conférer.”

que

A dix heures du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la 
motion aux voix, en vertu de l’ordre spécial adopté le vendredi 2 novembre 
1951, à demain, à onze heures de l’avant-midi, conformément à l’ordre spécial 
adopté le lundi 10 décembre 1951.

W. ROSS MACDONALD.
Orateur.

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 50

PROCÈS 'VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU MARDI 18 DÉCEMBRE 1951

11 heures du matin.

Prière.

M. Blanchette, adjoint parlementaire au ministre de la Défense nationale, 
dépose,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 26 novembre 1951,—• 
État indiquant:—1. Depuis le 1er avril 1951, a-t-on créé de nouveaux postes ou 
reclassé d’anciens postes dans le bureau du sous-ministre de la Défense natio
nale? Dans l’affirmative, auxquels de ces postes a-t-on pourvu, a) à la suite 
de réclame ou d’examens de concours par l’entremise de la Commission du 
service civil, b) par la promotion de fonctionnaires appartenant au ministère 
de la Défense nationale, c) autrement?

2. Depuis le l>'r avril 1951, des membres de la Marine, de l’Armée et du 
Corps d’aviation ont-ils été prêtés au bureau du sous-ministre de la Défense 
nationale en vue de remplir les postes mentionnés à la question 1 ou tout autre 
poste? Dans l’affirmative, a) quels sont les noms et grades de ces personnes, 
b) quelle est la durée de leur disponibilité, c) quelle a été la durée de leur 
service militaire et ont-elles servi outre-mer au cours de la première ou de la 
seconde guerre mondiale?

3. Depuis le 1er avril 1951, a-t-on pourvu à des postes civils dans le bureau 
du sous-ministre de la Défense nationale à la suite de la tenue d’un examen de 
concours par la Commission du service civil?

4. Dans l’affirmative, a) quel est le nom des candidats nommés à chaque 
poste, b) quelle a été la durée de leur service militaire et ont-ils servi outre
mer au cours de la première ou de la seconde guerre mondiale, c) contri
buent-ils, ou contribueront-ils, au fonds de retraite du service civil sur une 
base de 12 p. 100 de leur premier traitement à l’égard de la période de leur 
service militaire, aux termes de l’alinéa 5A de l’article 1 de la Loi de la pension 
du service civil?

V 50—1
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M. Benidickson, adjoint parlementaire au ministre des Transports, dépose, 
•—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 10 décembre:—Copie de toute 
correspondance échangée entre l’Association canadienne des pilotes aériens 
et le directeur de l’aviation civile ou entre l’Association canadienne des pilotes 
aériens et tout autre ministère du gouvernement relativement à la demande 
faite par l’Association à l’effet de reconnaître l’autorité absolue du capitaine 
de chaque avion sur le poste de pilotage de l’appareil dont il a la responsabilité.

A l’appel de l’ordre portant la prise en considération de l’amendement 
apporté par le Sénat au Bill n° 33, Loi établissant l’Administration de la voie 
maritime du Saint-Laurent;

M. Chevrier propose,—Que ledit amendement soit maintenant lu une 
deuxième fois et agréé.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la motion proposée par 
M. Garson: Que le Bill n° 36, Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coali
tions, soit maintenant lu une deuxième fois.

Et comme le débat se poursuit;

M. Fulton, appuyé par M. Fleming, propose en amendement: Que ce bill 
ne soit pas maintenant lu une deuxième fois, mais qu’il soit lu une deuxième 
fois dans six mois de ce jour.

Et le débat se poursuivant de nouveau, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. LaCroix.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon
neurs ont adopté les bills suivants, sans amendement: —

Bill n° 8, Loi modifiant la Loi des commissaires du havre de North-Eraser.
Bill n° 25, Loi pourvoyant à l’administration financière du gouvernement 

du Canada, à la vérification des comptes publics et au contrôle financier des 
corporations de la Couronne.

Bill n° 41, Loi modifiant la Loi des élections fédérales, 1938, et changeant 
son titre en “Loi électorale du Canada”.

Bill n° 42, Loi concernant la Galerie nationale du Canada.
Bill n° 43, Loi modifiant la Loi du service civil.
Bill n° 44, Loi assurant aux producteurs de grain, dans les provinces des 

Prairies, un crédit à court terme pour faire face aux difficultés financières 
temporaires découlant de l’incapacité de terminer les opérations de moisson
nage ou de faire la livraison du grain.

Bill n° 45, Loi autorisant la prestation de fonds pour faire face à certains 
engagements concernant le nouveau matériel, contractés par le réseau des 
Chemins de fer nationaux du Canada pendant l’année civile 1951, ainsi que la 
garantie, par Sa Majesté, de certaines valeurs qu’émettra la Compagnie des 
chemins de fer nationaux du Canada.

Bill n° 34, Loi concernant la construction d’ouvrages destinés à la produc
tion d’énergie électrique dans la section internationale des rapides du fleuve 
Saint-Laurent.
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Et aussi,—Un message pour informer la Chambre que Leurs Honneurs ont 
adopté le Bill n° 18, Loi établissant un Office des produits agricoles, avec 
l’amendement suivant:

1. Page 4. Ajouter ce qui suit comme clause 7:
“7. Le ministre doit préparer chaque année un rapport sur l’admi

nistration de la présente loi durant la précédente année civile, et ce 
rapport sera dès lors présenté au Parlement ou, si le Parlement n’est pas 
alors en session, le rapport sera présenté dans les quinze jours qui 
suivront l’ouverture de la session suivante.”

Sur motion de M. Fournier (Hull), la Chambre s’ajourne ensuite, à 10 heures 
cinq minutes du soir, à demain, à 11 heures du matin, conformément à l’ordre 
spécial adopté le lundi 10 décembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.



A.D. 1951 MARDI 18 DÉCEMBRE i

AVIS DE MOTION ET QUESTIONS

M. Coyle—Jeudi prochain—Question—1. A-t-on procédé à une enquête 
sur les moyens et la façon de prévenir l’érosion du littoral du lac Erié, à la 
suite du délabrement de la jetée est à Port-Bruce (Ontario) ?

2. Sinon, le Gouvernement songe-t-il à prendre les mesures nécessaires 
à enrayer les effets de l’érosion et à en supprimer la cause?

Le premier ministre—Jeudi prochain—Que, nonobstant tout autre ordre 
antérieur, la Chambre, lorsqu’elle s’ajournera le vendredi 21 décembre 1951, 
à moins qu’il n’en soit alors autrement ordonné, reste ajournée au jeudi 
27 décembre 1951, à onze heures du matin.

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 51

PROCÈS -VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU MERCREDI 19 DÉCEMBRE 1951

11 heures du matin.

Prière.

M. l’Orateur communique à la Chambre la lettre suivante qu il a reçue.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT 
Ottawa

Le 17 décembre 1951.

Membres de la Chambre des communes:
J’ai reçu avec un vif plaisir l’Adresse que vous avez votée en réponse au 

discours que j’ai prononcé lors de l’ouverture du Parlement, et je vous en 
remercie sincèrement.

ALEXANDER DE TUNIS.

La question suivante, figurant au Feuilleton, est convertie en ordre de 
dépôt de document, en vertu des dispositions du paragraphe 4 de l’article 44 
du Règlement, et l’ordre de la Chambre est transmis, en conséquence, au 
fonctionnaire compétent:

Par M. Argue—1. Quel est le nom de toutes les personnes employées sous 
le régime de la Loi sur le rétablissement agricole des Prairies en Saskatchewan 
au cours des dix premiers mois de 1951?

2. Quelle somme a-t-on versée à chacune de ces personnes à titre a) de 
salaires ou gages, b) de frais de subsistance, c) de frais de voyage, d) de tous 
autres frais? „

V 51—1
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L’amendement apporté par le Sénat au Bill n° 18, Loi établissant un Office 
des produits agricoles, est lu une deuxième fois et agréé.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la motion proposée par 
M. Garson: Que le Bill n° 36, Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coali
tions, soit maintenant lu une deuxième fois.

Et sur la motion proposée en amendement par M. Fulton, appuyé par 
M. Fleming: Que ce bill ne soit pas lu maintenant une deuxième fois, mais 
qu’il soit lu une deuxième fois dans six mois de ce jour.

Et le débat se poursuivant de nouveau, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. Churchill.

A dix heures du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la 
motion aux voix, en vertu de l’ordre spécial adopté le vendredi 2 novembre 
1951, à demain, à onze heures du matin, conformément à l’ordre spécial 
adopté le lundi 10 décembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.

i

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 52

PROCÈS -VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU JEUDI 20 DÉCEMBRE 1951

11 heures du matin.

Prière.

Un message est reçu du Sénat pour infomer la Chambre que Leurs Hon
neurs ont adopté le bill suivant, sans amendement:

Bill n° 17, Loi modifiant la Loi canadienne sur la radiodiffusion (1936).

M. Knowles, appuyé par M. Low, propose,—Que la séance de la Chambre, 
aujourd’hui, se poursuive sans les suspensions habituelles à une heure de 
l’après-midi et à six heures et quart du soir, et que la Chambre ne lève pas sa 
séance à dix heures du soir aujourd’hui.

M. Fulton demande l’application du Règlement, parce qu’il aurait fallu 
donner avis de la proposition de motion, aux termes de l’article 45 du Règle
ment.

DÉCISION DE M. L’ORATEUR

M. TOrateur: J’ai écouté les observations formulées au sujet du Règle
ment. Comme on l’a signalé, d’autres motions ont été présentées à la Chambre 
à propos des heures de séance sans qu’on ait donné d’avis préalable. Dans 
le commentaire n° 34 de l’ouvrage de Beauchesne, deuxième édition, je relève 
le passage suivant:

Aucun avis n’est requis au sujet d’une motion relative “aux heures 
(times) d’ouverture ou d’ajournement de la Chambre”. (Article 45 du 
Règlement.)

Un certain nombre de députés ont mentionné l’article 45 du Règlement.

V 52—1
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Le commentaire se poursuit dans les termes suivants:
Le mot times est traduit par “heures” dans la version française de 

l’article 45 du Règlement. Il semble donc que, si une motion ne porte 
pas sur les heures mais sur le jour où la Chambre doit siéger ou s’ajour
ner, il y ait lieu de donner un avis.

La motion dont la Chambre est saisie n’a pas trait au jour. Elle porte sur 
les heures. Mais lisons-la:

Que la séance de la Chambre, aujourd’hui, se poursuive sans les 
suspensions habituelles à une heure de l’après-midi et à six heures et 
quart du soir, et que la Chambre ne lève pas sa séance à dix heures 
du soir aujourd’hui.

Il est clairement précisé que la motion ne concerne que la journée d’au
jourd’hui. Je suis certain que la motion s’applique aux heures de séance et 
non aux jours. On lit encore dans le commentaire n° 34, de l’ouvrage de 
Beauchesne, deuxième édition:

Voir la décision rendue par l’Orateur Rhodes, le 21 mai 1920.

On m’apporte à l’instant le hansard de ce jour-là. Le passage 
lit ainsi qu’il suit:

en cause se

Le très hon. sir Robert Borden (premier ministre) : Je désire pro
poser la motion dont j’ai donné avis hier et qui est ainsi conçue:

“Que la Chambre, lorsqu’elle s’ajournera le vendredi 21 courant, 
demeure ajournée jusqu’au mardi 25 courant.”

M. l’Orateur: Je dois signaler, comme je l’ai fait hier, que la motion 
qu’on vient de proposer exige deux jours d’avis et non pas un jour 
seulement. La Chambre ne peut donc s’en occuper que du consentement 
unanime.

Le très hon. sir Robert Borden: Je ne sais trop si cela s’applique ou 
non, mais on m’a signalé qu’aux termes de l’article 40 du Règlement, 
l’avis qu’il faut donner ne se rapporte pas à l’heure d’ouverture de la 
séance, non plus qu’à celle où elle est levée.

M. l’Orateur: Je crois que l’interprétation donnée à cet article est 
qu’il se rapporte à l’heure d’ouverture, puisque la version française 
emploie le mot “heure”. Cela étant, je suis toujours d’opinion qu’un 
avis de deux jours est nécessaire.

J’incline à souscrire à la décision rendue par M. l’Orateur Rhodes. Si la 
motion à l’étude avait trait aux jours, elle ne serait pas régulière. Mais, 
comme elle se rapporte à l’heure, je dirais que la motion est régulière. ..

Comme on n’a pas donné avis de motion, je ne puis interpréter la motion 
à l’étude de manière qu’elle puisse entraver la tenue de la séance de demain. 
Si le débat se poursuit jusqu’à demain, j’ajournerai le débat afin que la réunion 
de demain puisse être convoquée à l’heure prescrite par le Règlement...

Je suis porté à croire que la Chambre ne pourrait pas continuer de siéger 
jusqu’à onze heures demain. Je crois qu’il me faudrait suspendre la séance 
avant onze heures afin que la Chambre pût commencer une autre séance. 
Je ne pourrais permettre que cette motion entravât l’ordre qui prévoit une 
séance demain.

L’honorable député d’Eglinton (M. Fleming) demande si la résolution, 
une fois adoptée, ne vise pas les jours de séance et ne signifie pas que la
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Chambre ne siège pas aujourd’hui, mais qu’elle siégera demain de minuit 
à onze heures du matin. Je puis dire que la motion s applique à plus d un jour 
réel, mais qu’elle n’entrave pas les jours de séance de la Chambre.

Et comme le débat se poursuit;
M. Nowlan, appuyé par M. Hees, propose en amendement: Que tous les 

mots après le mot “Que” soient biffés et remplacés par ce qui suit:
“les heures de séance d’aujourd’hui soient de 11 heures du matin à 
1 heure de l’après-midi, de 2 heures et demie de l’après-midi à 6 heures 
et demie du soir et de 8 heures du soir à 10 heures du soir.”

Après discussion, ladite proposition d’amendement, 
rejetée au vote suivant:

mise aux voix, est

Oui:

Messieurs
MacLean (Queens), 
McGregor,
Meeker,
Nowlan,
Tustin,
White (Middlesex - 

Est)—27.

Fraser,
Fulton,
Graydon,
Hees,
Hodgson,
Lennard,
Macdonnell

(Greenwood),

Churchill,
Courtemanche,

Adamson,
Balcer,
Blair,
Browne (Saint-Jean- Dinsdale,

Coyle,

Drew,
Fairclough (M°"0, 
Fleming,

Ouest),
Casselman,
Catherwood,
Charlton,

Non:

Messieurs
Massé,
Monette,
Mutch,
Noseworthy, 
Pearson,
Proudfoot, 
Prudham,
Râtelle,
Riley,
Rinfret,
Roberge,
Robinson, 
Rochefort,
Rooney,
Rousseau,
Sinclair,
Sinnott,
Stuart (Charlotte), 
Studer,
Tremblay,
Valois,
Ward,
Warren,
Whiteside, 
Whitman,
Winkler,
Winters,
Wood—101.

motion principale est de nouveau mise en délibération;

Jones,
Jutras,
Kirk (Digby- 

Yarmouth), 
Knowles, 
LaCroix, 
Lafontaine, 
Laing,
Langlois (Gaspé), 
Leduc, 
Lefrançois, 
Lesage,

Côté (Verdun- 
La Salle),

Cournoyer,
Darroch,
Dechêne,
Dion,
Dubé,
Dumas,
Eyre,
Follwell,
Fournier (Hull),
Fournier (Maison

neuve-Rosemont), Little, 
Fulford,
Garland,
Gauthier (Portneuf),

Abbott,
Anderson,
Argue,
Arsenault,
Balcom,
Bertrand,
Blanchette,
Boisvert,
Boivin,
Boucher,
Breton,
Bruneau,
Bryce,
Cannon,
Cauchon,
Chevrier,
Claxton,
Cleaver,
Cloutier,
Cold well, 
Conacher,
Corry,

. Côté (Matapédia- 
Matane),

Côté (Saint-Jean- 
Iberville- 
Napierville),

Low,
Macdonald

(Edmonton-Est),
MacNaught,
Macnaughton,
McCann,

Gibson,
Gingras,
Gour (Russell),
Harris (Grey-Bruce), McCusker,

McDonald (Parry- 
Sound-Muskoka),

Healy,
Helme,
Henry,
Herridge,
Hosking,
Howe,
Hunter,
James,

Mcllraith, 
McLean (Huron- 

Perth),
Major,
Maltais,

Et comme la
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L’honorable député de Hamilton-Ouest (Mme Fair dough) et l’honorable 
député de York-Sud (M. Noseworthy) se lèvent pour obtenir la parole.

M. Sinclair, appuyé par M. Lesage, propose, aux termes de l’article 35 
du Règlement,—Que l’honorable député de York-Sud (M. Noseworthy) soit 
maintenant entendu.

Et comme la question est mise en délibération;
Du consentement unanime, ladite motion est retirée.

Et comme le débat reprend sur la motion principale;

Mme Fairclough, appuyée par M. Blair, propose en amendement: Que la 
motion soit modifiée en biffant tous les mots après “Que” jusqu’à la fin de la 
motion et en les remplaçant par ce qui suit:

“pour la séance d’aujourd’hui la Chambre, après l’interruption du dîner, 
siège de 8 heures du soir à minuit.”

Après discussion, ladite proposition d’amendement, mise aux voix, est 
rejetée, au vote suivant:

Oui:
Messieurs

Adamson,
Blair,
Browne (Saint-Jean- 

Ouest),
Casselman,
Charlton,
Churchill,

Courtemanche,
Coyle,
Dinsdale,
Drew,
Fairclough (Mme), 
Fleming,
Fraser,

Fulton,
Graydon,
Hees,
Hodgson,
Lennard,
Macdonnell

(Greenwood),

MacLean (Queens), 
McGregor,
Meeker,
Nowlan,
Tustin—24.

Non:
Messieurs

Jutras,
Kirk (Digby- 

Yarmouth),
Knowles,
LaCroix,
Lafontaine,
Laing,
Langlois (Gaspé),
Leduc,
Lesage,
Low,
Macdonald

(Edmonton-Est), 
MacKenzie,
MacNaught, 
Macnaughton,
McCann,
McCusker,
McDonald (Parry- 

Sound-Muskoka), 
Mcllraith,
McLean (Huron- 

Perth),
Major,
Maltais,

Et comme le débat se poursuit sur la motion principale;

Anderson,
Argue,
Arsenault,
Balcom,
Blanchette,
Boisvert,
Boivin,
Boucher,
Breton,
Brisson,
Bruneau,
Bryce,
Cameron,
Cauchon,
Claxton,
Cleaver,
Cloutier,
Coldwell,
Conacher,
Corry,
Côté (Saint-Jean- 

Iberville- 
Napierville), 

Côté ( Verdun- 
La Salle),

Darroch,
Dechêne,
Dion,
Dubé,
Dumas,
Eyre,
Follwell,
Fournier (Hull), 
Fournier (Maison

neuve-Rosemont), 
Garland,
Garson,
Gauthier (Portneuf), 
Gibson,
Gingras,
Gour (Russell), 
Harris (Grey-Bruce), 
Healy,
Helme,
Henry,
Herridge,
Hosking,
Hunter,
James,
Jones,

Massé,
Monette,
Mutch,
Noseworthy,
Pearson,
Proudfoot,
Prudham,
Riley,
Rinfret,
Roberge,
Robinson,
Rooney,
Rousseau,
Sinclair,
Sinnott,
Stuart (Charlotte), 
Studer,
Tremblay,
Ward,
Warren,
Whiteside,
Whitman,
Winters,
Wood—91.
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M Churchill, appuyé par M. White (Middlesex-Est), propose en amende- - 
ment: Que la motion soit modifiée en biffant tous les mots après le mot “Que” 
et en les remplaçant par ce qui suit:

“pour la séance d’aujourd’hui la Chambre, après l’interruption du dîner, 
siège de 8 heures du soir à 10 heures et demie du soir.”

Et comme le débat se poursuit;

M. l’Orateur communique à la Chambre la lettre suivante qu il a reçue.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT 
Ottawa

Bureau du Secrétaire du Gouverneur général

Le 20 décembre 1951.

Monsieur, .
J’ai l’honneur de vous informer que le très honorable Thibaudeau Rinfret, 

juge en chef du Canada, en qualité de député de Son Excellence le Gouverneur 
général, se rendra à la Chambre du Sénat, vendredi, le 21 décembre, a midi 
trente minutes de l’après-midi, pour donner la sanction royale à certains bills.

J’ai l’honneur d’être, monsieur, votre humble serviteur.
Le secrétaire adjoint du Gouverneur général, 

j; F. DELAUTE.

A l’honorable Orateur
de la Chambre des communes, 

Ottawa.

A dix heures du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans mettre la 
motion aux voix, en vertu de l’ordre spécial adopté le vendredi 2 novembre 
1951, à demain, à onze heures du matin, conformément à l’ordre special adopte 
le lundi 10 décembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P.. Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 53

PROCÈS 'VERBAUX
DE LA

( CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU VENDREDI 21 DÉCEMBRE 1951

11 heures du matin.
/

Prière.

M. Blanchette, adjoint parlementaire au ministre de la Défense nationale, 
dépose,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 12 novembre 1951>— 
État indiquant:—1. Au cours de la présente année jusqu’à ce jour, quel a ete 
le nombre global mensuel des enrôlements dans les forces actives a) de la 
Marine royale du Canada, b) de l’Armée canadienne, c) du Corps d'aviation 
royal canadien?

2 Au cours de la même période, quelle somme mensuelle a-t-on versée
forces actives?pour le recrutement, la réclame et la publicité relativement aux

3. Au cours de la présente année jusqu’à ce jour, quel a été le nombie 
mensuel des enrôlements dans la Réserve a) de la Marine royale c.u 

de l’Armée canadienne, c) du Corps d’aviation royal canadien.
global 
Canada, b)

4. Au cours de la même période, quelle somme mensuelle a-t-on versee 
le recrutement, la réclame et la publicité relativement à la Réserve?pour

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la motion proposée par 
M. Garson: Que le Bill n° 36, Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coali
tions, soit maintenant lu une deuxième fois.

Et sur la motion proposée en amendement par M. Fulton, appuyé par 
M. Fleming: Que ce bill ne soit pas lu maintenant une deuxième fois, mais 
qu’il soit lu une deuxième fois dans six mois de ce jour.

Et après plus ample discussion, ladite proposition d’amendement, mise 
voix, est rejetée au vote suivant: —aux

V 53—1
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Oui:
Messieurs

Adamson,
Aylesworth,
Balcer,
Blair,
Cardiff,
Casselman,

Charlton,
Churchill,
Courtemanche,
Coyle,
Dinsdale,
Drew,

Fairclough (Mme), 
Fraser,
Fulton,
Graydon,
Hees,
Hodgson,

Lennard, 
Macdonnell 

(Greenwood), 
McGregor, 
Nowlan—22.

Non:

Messieurs
Côté (Saint-Jean- 

Iberville- 
Napierville),

Côté (Verdun- 
La Salle),

Darroch,
Dechêne,
Dion,
Dubé,
Dumas,
Eyre,
Fournier (Hull),
Fournier (Maison

neuve-Rosemont),
Fulford,
Garson,
Gauthier (Portneuf),
Gingras,
Gour (Russell),
Harris (Grey-Bruce), McCann, 
Healy,
Helme,
Henry,

Anderson,
Argue,
Arsenault,
Balcom,
Black (Châteauguay- 

Huntingdon- 
Laprairie), 

Blackmore, 
Blanchette,
Boisvert,
Boivin,
Boucher,
Breton,
Bryce,
Cameron,
Cauchon,
Claxton,
Cleaver,
Coldwell,
Corry,
Côté (Matapédia- 

Matane),

Herridge,
Hosking,
Howe,
Jones,
Jutras,
Kirk (Digby- 

Yarmouth), 
Knowles, 
LaCroix, 
Lafontaine, 
Laing,
Langlois (Gaspé), 
Leduc,
Lesage,
Little,
Low,
Macdonald

McLean (Huron- 
Perth),

Major,
Maltais,
Massé,
Monette,
Mutch,
Noseworthy,
Pearson,
Proudfoot,
Prudham,
Rinfret,
Robinson,
Rooney,
St-Laurent,
Sinnott,
Stuart (Charlotte), 
Studer,
Tremblay,
Ward,
Whiteside,
Whitman,
Winkler,
Winters,
Wood—82.

(Edmonton-Est),
MacNaught,

McDonald (Parry-
Sound-Muskoka),

Mcllraith,

Et comme la motion principale est de nouveau mise en délibération;

M. Coldwell, appuyé par M. Knowles, propose en amendement: Que le 
Bill n° 36 ne soit pas lu maintenant une deuxième fois, mais qu’il soit résolu 
que, de l’avis de la Chambre, il y aurait lieu d’étudier l’opportunité de présenter 
une mesure législative prescrivant que, là où la réglementation des prix de 
revente est dans l’intérêt public, une telle réglementation devrait relever de 
l’État plutôt que des particuliers.

Et un débat s’élevant et se poursuivant;

Un message est reçu du très honorable Thibaudeau Rinfret, juge en chef 
du Canada, agissant comme député de Son Excellence le Gouverneur général, 
qui exprime le désir que la Chambre se rende immédiatement dans la salle du 
Sénat.
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En conséquence, M. l’Orateur, accompagné de la Chambre, se rend dans 
la salle du Sénat;

Et, une fois de retour;
M. l’Orateur rapporte que Son Honneur le très honorable député du Cou

de Sa Majesté, la sanction royaleverneur général a bien voulu donner, au 
aux bills suivants:

Loi donnant suite à la Convention internationale pour la réglementation

nom

de la chasse à la baleine. • ,
Loi portant exécution de la Convention entre les Etats Parties au Traite 

de F Atlantique-Nord sur le statut de leurs forces, signée le 19 juin 1951.
Loi concernant l’arpentage des terres publiques du Canada.
Loi modifiant la Loi des lettres de change. ,
Loi ratifiant l’accord financier entre le Canada et le Royaume-Uni, signe 

le vingt-neuf juin 1951.
Loi modifiant la Loi de 1946 sur les juges.
Loi pourvoyant à la sécurité de la vieillesse.
Loi modifiant la Loi des pensions.
Loi modifiant la Loi du National-Canadien et du Pacifique-Canadien, 1933.
Loi modifiant la Loi des taux de transport des marchandises dans les 

Provinces Maritimes.
Loi modificative de la Loi modifiant la Loi de 1943 sur la Convention 

relative à l’impôt entre le Canada et les .États-Unis d’Amérique, ainsi que la 
convention fiscale entre le Canada et les États-UnisLoi de 1944 sur une

d’Amérique.
Loi modifiant la Loi de la Cour suprême.
Loi modifiant la Loi de la Cour de l’Échiquier.

objet de modifier la Loi concernant les Statuts revisesLoi ayant pour
du Canada. -

Loi modifiant la Loi des impressions et de la papeterie publiques.
Loi concernant les forces canadiennes. H
Loi concernant “The General Synod of the Church of England in Canada . 
Loi concernant “The General Synod of the Church of England in Canada” 

et la Société des Missions de l'Église Anglicane en Canada.
Loi constituant en corporation “Evangelical Mennonite Brethren of

Canada”.
Loi constituant en corporation “The Sisters of Charity of the House of

Providence”.
Loi concernant les commissaires du havre de Toronto.
Loi modifiant la Loi des chemins de fer.
Loi concernant la construction d’ouvrages destinés à la production d éner

gie électrique dans la section internationale des rapides du fleuve Saint-
Laurent. ,

Loi établissant l’Administration de la voie maritime du Saint-Laurent.
Loi modifiant la Loi des commissaires du havre de North-Fraser.
Loi pourvoyant à l’administration financière du gouvernement du Canada, 

à la vérification des comptes publics et au contrôle financier des corporations 
de la Couronne.

Loi modifiant la Loi des élections fédérales, 1938, et changeant son titre 
en “Loi électorale du Canada”.

Loi concernant la Galerie nationale du Canada.
Loi modifiant la Loi du service civil.
Loi assurant aux producteurs de grain, dans les provinces des Piairies, 

un crédit à court terme pour faire face aux difficultés financières temporaires 
découlant de l’incapacité de terminer les opérations de moissonnage ou de 
faire la livraison du grain'.
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Loi autorisant la prestation de fonds pour faire face à certains engage
ments concernant le nouveau matériel, contractés par le réseau des Chemins 
de fer nationaux du Canada pendant l’année civile 1951, ainsi que la garantie, 
par Sa Majesté, de certaines valeurs qu’émettra la Compagnie des chemins 
de fer nationaux du Canada.

Loi modifiant la Loi canadienne sur la radiodiffusion (1936).
Loi établissant un Office des produits agricoles.

La Chambre reprend ensuite le débat sur la motion proposée par M. Gar- 
son: Que le Bill n°, 36, Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions, 
soit maintenant lu une deuxième fois.

Et sur la motion proposée en amendement par M. Coldwell, appuyé par 
M. Knowles: Que le Bill n° 36 ne soit pas maintenant lu une deuxième fois, 
mais qu’il soit résolu que, de l’avis de la Chambre, il y aurait lieu d’étudier 
l’opportunité de présenter une mesure législative prescrivant que, là où la 
réglementation des prix de revente est dans l’intérêt public, une telle régle
mentation devrait relever de l’État plutôt que des particuliers.

Et comme le débat se poursuit de nouveau;
Mme Fairclough, appuyée par M. Fulton, propose en sous-amendement: 

Que l’amendement soit modifié en biffant tous les mots après le mot “portant” 
et en les remplaçant par ce qui suit:

“l’établissement d’une Commission du commerce équitable.”
Et un débat s’élevant et se poursuivant, ledit débat est ajourné sur motion 

de M, St-Laurent.

Sur motion de M. St-Laurent, la Chambre revient aux Auis de motions 
du Gouvernement.

' M. St-Laurent propose alors,—Que, nonobstant tout autre ordre antérieur, 
la Chambre, lorsqu’elle s’ajournera le vendredi 21 décembre 1951, à moins 
qu’il n’en soit alors autrement ordonné, reste ajournée au jeudi 27 décembre 
1951, à onze heures du matin.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

La Chambre reprend ensuite le débat ajourné sur la motion proposée 
par M. Garson: Que le Bill n° 36, Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les 
coalitions, soit maintenant lu une deuxième fois, sur la motion proposée en 
amendement par M. Coldwell, et sur la motion proposée en sous-amendement 
par Mme Fairclough.

Et le débat se poursuivant de nouveau, ledit débat est ajourné sur motion 
de M. Dinsdale.

Sur motion de M. Fournier (Hull), la Chambre s’ajourne ensuite, à 
dix heures du soir, au jeudi 27 décembre 1951, à onze heures du matin, confor
mément à l’ordre spécial adopté aujourd’hui.

W. ROSS MACDONALD.
Orateur.

Ottawa—Edmond Cloutibh, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 54

PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU JEUDI 27 DÉCEMBRE 1951

11 heures du matin.

Prière.

M. l’Orateur informe la Chambre qu’il a reçu du directeur général des 
élections le certificat et la déclaration d’élection du député suivant:

M. Cari Olof Nickle, dans le district électoral de Calgary-Ouest.

CANADA

Bureau du Directeur général des élections

Au Greffier de la Chambre des communes:
Les présentes certifient que, en vertu d’un bref, daté du vingt-cinquième 

jour d’octobre 1951 et adressé à D. J. Young, de Calgary, dans la province 
d’Alberta, en vue de l’élection d’un député devant représenter à la Chambre 
des communes du Canada le district électoral de Calgary-Ouest, aux lieu 
et place d’Arthur LeRoy Smith, démissionnaire, M. Cari Olof Nickle, éditeur, 
1905 ouest, 101' Rue, Calgary (Alberta), a été déclaré élu.

Donné sous mon seing et sceau d’office, à Ottawa, ce vingt-sixième jour 
de décembre 1951.

N. CASTONGUAY (L.S.) 
Directeur général des élections.

M. Winters, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre, - 
Exemplaires des Ordonnances rendues par le commissaire en conseil des Terri
toires du Nord-Ouest au cours de la période du 18 juin au 26 décembre 1951, 
conformément à l’article 13 de la Loi sur les Territoires du Nord-Ouest, cha
pitre 142, S.R.C., 1927.

V 54—1
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M. Rinfret, membre du conseil privé du roi, dépose,—Réponse à un ordre 
de la Chambre, en date du 13 juin 1951,—État indiquant:—1. Depuis le 
1er avril 1950 jusqu’à ce jour, par province, combien d’immeubles ont été 
achetés par (i) le ministère de la Défense nationale, (ii) le ministère de la 
Production de défense, (iii) les sociétés de la Couronne, (iv) tout autre minis
tère du Gouvernement, en indiquant a) l’emplacement, b) le prix d’achat, 
c) le nom du vendeur, d) la date de l’achat, dans chaque cas?

2. Quels travaux de transformation ou de construction nouvelle a-t-on 
entrepris ou autorisés à l’égard de l’un ou l’autre de ces immeubles depuis son 
achat?

3. Quelle somme a-t-on dépensée jusqu’à ce jour à l’égard de chacun desdits 
immeubles?

4. A-t-on loué l’un ou l’autre de ces immeubles depuis qu’on en a fait 
l’acquisition? Dans l’affirmative, à qui et à quelles conditions?

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la motion proposée par 
M. Garson: Que le Bill n° 36, Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coali
tions, soit maintenant lu une deuxième fois.

Et sur la motion proposée en amendement par M. Coldwell, appuyé par 
M. Knowles: Que le Bill n" 36 ne soit pas maintenant lu une deuxième fois, 
mais qu’il soit résolu que, de l’avis de la Chambre, il y aurait lieu d’étudier 
l’opportunité de présenter une mesure législative prescrivant que, là où la 
réglementation des prix de revente est dans l’intérêt public, une telle régle
mentation devrait relever de l’État plutôt que des particuliers.

Et sur la motion proposée en sous-amendement par M""1 Fairclough, 
appuyée par M. Fulton: Que l’amendement soit modifié en biffant tous les 
mots après le mot “portant” et en les remplaçant par ce qui suit:

“l’établissement d’une Commission du commerce équitable.”

Et après plus ample discussion, ladite proposition de sous-amendement, 
mise aux voix, est rejetée, au vote suivant:

Oui:

Messieurs

Macdonnell
(Greenwood),

Murphy,
Ross (Souris), 
Rowe,
Tustin,
White (Middlesex - 

Est)—28.

Fraser,
Gibson,
Graydon,
Hees,
Hodgson,
Lennard,
Low,

Churchill,
Coyle,
Diefenbaker,
Dinsdale,
Drew,
Fair,
FaircloughlM'"'),

Adamson,
Balcer,
Beyerstein,
Blair,
Cardiff,
Casselman,
Catherwood,
Charlton,

Non:

Messieurs

Breton,
Brown (Essex- 

Ouest), 
Bryce, 
Cameron,

Black (Châteauguay- Boisvert, 
Huntingdon- 
Laprairie),

Blanchette,
Blue,

Abbott,
Anderson,
Arsenault,
Bâter,
Benidickson,

Boivin,
Boucher,
Bradette,
Breithaupt,
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Richard (Saint-
Maurice-Laflèche), 

Riley,
Rinfret,
Roberge,
Robertson,
Robinson,
Rochefort,
Rooney,
St-Laurent,
Sinclair,
Sinnott,
Smith (York-Nord), 
Stewart (Winnipeg- 

Nord),
' Studer,

Tremblay,
Valois,
Ward,
Warren,
Weaver,
Weir,
Welbourn,
Whiteside,
Whitman,
Winkler,
Winters,
Wood,
Wright—122.

Et après plus ample discussion, ladite proposition d’amendement, mise 
voix, est rejetée, au vote suivant:

Oui:

Messieurs

Knight,
Low,
Noseworthy,

Gauthier (Portneuf), Macdonald 
Gingras,
Gingues,
Gour (Russell),

Cannon,
Cauchon,
Cavers,
Chevrier,
Clark,
Coldwell,
Corry,
Côté (Saint-Jean- 

Iberville- 
Napierville),

Cournoyer,
Croll,
Darroch,
Dechêne,
Dubé,
Dumas,
Eudes,
Eyre,
Ferrie,
Fontaine,
Fournier (Hull),
Fulford,
Gardiner,
Garland,
Garson,
Gauthier

(Lac-Saint-Jean), 
Gauthier (Lapointe), Little,

(Edmonton-Est),
MacKenzie, 
Macnaughton, 
McCann,

Harris (Grey-Bruce), McCubbin, 
McCusker, 
McDonald (Parry- 

Sound-Muskoka), 
Mcllraith,
Mclvor,
McLean (Huron-

Gregg,

Harrison,
Healy,
Hellyer,
Helme,
Henry,
Herridge,
Hetland,
Hosking,
Howe,
Huffman, 

i James,
! Jeffery,
| Jones,
Jutras,
Knight,
Lafontaine,
Laing,
Langlois (Gaspé), 
Leduc, 
Lefrançois, 
Lesage,

Perth),
McMillan,
Major,
Maltais,
Martin,
Massé,
Monette,
Murray (Cariboo), 
Mutch,
Nadon,
Nixon,
Noseworthy,
Parent,
Pinard,
Prudham,
Râtelle,

aux

Stewart (Winnipeg- 
Nord),

Wright—11.

Fair,
Herridge,
Jones,

Beyerstein,
Bryce,
Coldwell,

Non:

Messieurs
Drew,
Dubé,
Dumas,
Eyre,
Fairclough (M™*), 
Ferrie,
Follwell,
Fontaine,
Fournier (Hull), 
Fournier (Maison

neuve-Rosemont), 
Fraser,
Fulford,
Gardiner,
Garland,
Garson,

Churchill,
Corry,
Côté (Saint-Jean- 

Iberville- 
Napierville), 

Côté (Verdun- 
La Salle), 

Cournoyer, 
Courtemanche, 
Coyle,
Croll,
Darroch,
Dechêne,
Demers,
Denis,
Diefenbaker,
Dion,

Breithaupt,
Breton,
Brisson,
Brooks,
Brown (Essex- 

Ouest),
Browne (Saint-Jean- 

Ouest),
Cameron,
Cannon,
Cardiff,
Casselman,
Catherwood,
Cauchon,
Cavers,
Charlton,
Chevrier,

Abbott,
Adamson,
Anderson,
Arsenault,
Aylesworth,
Balcer,
Bâter,
Black (Châteauguay- 

Huntingdon- 
Laprairie),

Blair,
Blanchette,
Blue,
Boisvert,
Bonnier,
Boucher,
Bradette,

t
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Gauthier
(Lac-Saint-Jean), 

Gauthier (Lapointe), 
Gauthier (Portneuf), 
George,
Gibson,
Gingras,
Gingues,
Gour (Russell), 
Graydon,
Gregg,
Harris (Grey-Bruce), 
Harrison,
Healy,
Hees,
Hellyer,
Helme,
Henderson,
Henry,
Hetland,
Hodgson,
Hosking,
Howe,
Huffman,
James,

Jeffery,
Jutras,
Kickham, 
Lafontaine,
Laing,
Langlois (Berthier- 

Maskinongé), 
Langlois (Gaspé), 
Leduc,
Lefrançois, 
Lennard,
Lesage,
Little,
Macdonald

(Edmonton-Est), 
Macdopnell 

(Greenwood), 
MacKenzie, 
Macnaughton, 
McCann,
McCubbin, 
McCusker, 
McDonald (Parry- 

Sound-Muskoka), 
Mclvor,

Et comme le débat se poursuit

McLean (Huron- 
Perth),

McMillan,
Major,
Maltais,
Martin,
Massé,
Monette,
Murphy,
Murray (Cariboo),
Murray (Oxford),
Mutch,
Nadon,
Nixon,
Parent,
Picard,
Pinard,
Proudfoot,
Prudham,
Râtelle,
Richard (Saint-

Maurice-Laflèche), Whiteside,
Riley,
Rinfret,
Roberge,

sur la motion principale;

M. Drew, appuyé par M. Rowe, propose en amendement: Que le Bill n" 36 
ne soit pas maintenant lu une deuxième foi,s, mais que l’étude ultérieure en 
soit ajournée jusqu’à ce que sa constitutionnalité en ait été déférée à la Cour 
suprême du Canada et approuvée par elle.

Robertson,
Robinson,
Rochefort,
Rooney,
Ross (Souris),
Rowe,
St-Laurent,
Sinclair,
Smith (York-Nord), 
Stuart (Charlotte), 
Studer,
Tremblay,
Tustin,
Valois,
Ward,
Warren,
Weaver,
Weir,
Welbourn,
White (Middlesex-

Est),

Whitman, 
Winkler, 
Wood—151.

Après discussion, ladite proposition d’amendement, mise aux voix, est 
rejetée, au vote suivant:

Oui:

Messieurs

Adamson,
Aylesworth,
Balcer,
Blair,
Brooks,
Casselman,
Catherwood,

Churchill,
Courtemanche,
Coyle,
Diefenbaker,
Drew,
Fairclough (M""), 
Fraser,

Gibson,
Graydon,
Hees,
Hodgson,
Lennard,
Macdonnell

(Greenwood),

McLure,
Nowlan,
Ross (Souris), 
Rowe,
Tustin,
White (Middlesex- 

Est)—26.

Non:

Messieurs

Abbott,
Anderson,
Arsenault,
Balcom,
Bâter,
Beyerstein,
Blanchette,
Blue,
Boisvert,
Boivin,

Bonnier, 
Boucher, 
Bradette, 
Breithaupt, 
Breton, 
Brisson, 
Brown (Essex- 

Ouest), 
Bruneau, 
Bryce,

Cameron,
Cannon,
Cauchon,
Cavers,
Chevrier,
Clark,
Cleaver,
Cloutier,
Coldwell,
Corry,

Côté (Saint-Jean- 
Iberville- 
Napierville), 

Côté (Verdun- 
La Salle), 

Cournoyer, 
Darroch,
Dechêne,
Demers,
Denis,
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Richard (Saint-
Maurice-Laflèche),

Riley,
Rinfret,
Roberge,
Robertson,
Robinson,
Rochefort,
Rooney,
St-Laurent,
Sinclair,
Sinnott,
Smith (York-Nord), 
Stewart (Winnipeg- 

Nord),
Stuart (Charlotte), 
Tremblay,
Valois,
Ward,
Weir,
Welbourn,
Whiteside,
Whitman,
Winkler,
Winters,
Wood,
Wright—137.

McCubbin, 
McCusker, 
McDonald (Parry- 

Sound-Muskoka), 
Mcllraith,
Mclvor,
McLean (Huron- 

Perth),
McMillan,
Major,
Maltais,
Martin,
Massé,
Monette,
Mutch,
Nadon,
Nixon,
Noseworthy,
Parent,
Picard,
Pinard,
Proudfoot,
Prudham,
Râtelle,
Richard

(Gloucester),
Richard

(Ottawa-Est),

Herridge,
Hetland,
Hosking,
Howe,
Huffman,
James,
Jeffery,
Jones,
Jutras, 
Kickham, 
Kirk (Digby- 

Yarmouth', 
Knight, 
Lafontaine,

Dion,
Dubé,
Dumas,
Eyre,
Fair,
Ferrie,
Fontaine,
Fournier (Hull),
Fulford,
Gardiner,
Garland,
Garson,
Gauthier

(Lac-Saint-Jean),
Gauthier (Lapointe), Laing,
Gauthier (Portneuf), Langlois (Berthier- 

Maskinongé), 
Langlois (Gaspé),

George,
Gingras,
Gingues,
Gour (Russell),

Leduc,
Lefrançois,
Lesage,Gregg,

Harris (Grey-Bruce), Little,
Macdonald

(Edmonton-Est),
MacKenzie,
MacNaught,
Macnaughton,
McCann,

Harrison,
Healy,
Hellyer,
Helme,
Henderson,
Henry,

la motion principale, leditEt le débat se poursuivant de nouveau 
débat est ajourné sur motion de M. Chevrier.

sur

mettre laA dix heures du soir, M. l’Orateur ajourne la Chambre, sans
de l'ordre spécial adopté le vendredi 2 novembre 

du matin, conformément à l’ordre spécial adopte
motion aux voix, en vertu 
1951, à demain, à onze heures 
le lundi 10 décembre 1951.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.

Edmond Cloutier, C.M.G.. O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.Ottawa—
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N° 55

PROCÈS -VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU VENDREDI 28 DÉCEMBRE 1951

11 heures du matin.

Prière.

M. St-Laurent, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre,— 
Exemplaire des Décrets, Ordonnances et Règlements statutaires publiés dans 
la Partie II de la Gazette du Canada, en date du mercredi 26 décembre 1951, 
conformément aux dispositions de l’article six de la Loi sur les règlements, 
chapitre 50 des Statuts du Canada de 1950 (Ve session) (en français et en 
anglais).

M. Chevrier, membre du conseil privé du roi, dépose,—Réponse à un ordre 
de la Chambre, en date du 17 décembre 1951,—État indiquant:—A 1 exclusion 
des navires ou vaisseaux destinés au ministère de la Défense nationale, de 
combien de navires ou vaisseaux a-t-on entrepris la construction dans les 
chantiers maritimes canadiens, a) au cours de l’année civile 1950, b) au cours 
de chaque mois de l’année 1951?

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la motion proposée par 
M. Garson: Que le Bill n° 36, Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coali
tions, soit maintenant lu une deuxième fois.

Et comme le débat se poursuit de nouveau;

M. Chevrier, appuyé par M. Martin, propose,—Que la question soit mainte
nant mise aux voix.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée, au vote sui
vant:—

V 55—1
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Oui:

Messieurs

Abbott,
Anderson,
Arsenault,
Bâter,
Benidickson,
Beyerstein,
Black (Châteauguay- Ferrie, 

Huntingdon- 
Laprairie),

Blanchette,
Blue,
Boisvert,
Boivin,
Bonnier,
Boucher,
Bradette,
Breithaupt,
Breton,
Brown (Essex- 

Ouest),
Bruneau,
Bryce,
Cameron,
Cannon,
Cauchon,
Cavers,
Chevrier,
Clark,
Cleaver,
Coldwell,
Corry,
Côté (Saint-Jean- 

Iberville- 
Napierville),

Côté (Verdun- 
La Salle),

Cournoyer,
Croll,

Darroch,
Dechêne,
Demers,
Dion,
Dumas,
Eyre,

Kickham, 
•1Kirk (Digby-

Nixon,
Parent,
Pearson,
Pipard,
Proudfoot,
Prudham,
Richard

(Gloucester), 
Richard (Saint-

Maurice-Laflèche),
Riley,
Rinfret,
Roberge,
Robertson,
Robinson,
Rochefort,
Rooney,
St-Laurent,
Sinclair,
Sinnott,
Smith (York-Nord), 
Stewart (Winnipeg- 

Nord),
Stuart (Charlotte), 
Studer,
Tremblay,
Valois,
Ward,
Warren,
Weaver,
Weir,
Welbourn,
Whiteside,
Whitman,
Winkler,
Winters,
Wood,
Wright—135.

Yarmouth),
Knight,
LaCroix,
Lafontaine,
Laing,
Langlois (Berthier- 

Maskinongé), 
Langlois (Gaspé),

Fontaine, 
Fournier (Hull), 
Fournier (Maison

neuve-Rosemont), Leduc,
•Lefrançois, 
Little,
Low,
Macdonald

Fulford,
Gardiner,
Garson,
Gauthier

(Lac-Saint-Jean),
Gauthier (Lapointe), MacKenzie, 
Gauthier (Portneuf), MacNaught, 

Macnaughton, 
McCann,
McCubbin, 
McCusker, 
McDonald (Parry- 

Sound-Muskoka), 
Mcllraith,
Mclvor,
McLean (Huron- 

Perth),
McMillan,
Major,
Maltais,
Martin,
Massé,
Monette,
Murray (Cariboo), 
Mutch,
Nadon,

(Edmonton-Est),

George,
Gingras,
Gingues,
Gour (Russell), 
Gregg,
Harris (Grey-Bruce), 
Harrison,
Healy,
Hellyer,
Helme,
Henderson,
Henry,
Herridge,
Hetland,
Hosking,
Huffman,
James,
Jeffery,
Jones,
iJutras,

Non:

Messieurs

McLure,
Murphy,
Nowlan,
Ross (Souris), 
Tustin,
White (Middlesex- 

Est)—30.

Courtemanche,
Coyle,
Diefenbaker,
Dinsdale,
Drew,
Fairclough (Mme), 
Fleming,
Fraser,

Fulton,
Gibson,
Graydon,
Hees,
Hodgson,
Lennard,
Macdonnell

(Greenwood),

Adamson,
Aylesworth,
Blair,
Brooks,
Cardiff,
Casselman,
Catherwood,
Charlton,
Churchill, |

Et la motion principale: Que le Bill n° 36, Loi modifiant la Loi des enquêtes 
sur les coalitions, soit maintenant lu une deuxième fois, est mise aux voix, 
et elle est agréée, au vote suivant: —
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Oui:

Messieurs
Nixon,
Pearson,
Picard,
Pinard,
Proudfoot,
Prudham,
Richard

(Gloucester), 
Richard (Saint-

Maurice-Laflèche),
Riley,
Rinfret,
Roberge,
Robertson,
Robinson,
Rochefort,
Rooney,
St-Laurent,
Sinclair,
Sinnott,
Smith (York-Nord), 
Stuart (Charlotte), 
Studer,
Tremblay,
Valois,
Ward,
Warren,
Weaver,
Weir,
Welbourn,
Whiteside,
Whitman,
Winkler,
Winters,
Wood,
Wright—132.

Jutras,
Kickham,
Kirk (Digby- 

Yarmouth), 
Knight,
LaCroix,
Lafontaine,
Laing,
Langlois (Berthier- 

Maskinongé),

Darroch, 
Demers, 
Denis, 
Dion, 
Dumas, 
Eyre, 
Ferrie,

Black (Châteauguay- Fontaine, 
Huntingdon- 
Laprairie),

Blanchette,
Blue,
Boisvert,
Boivin,
Bonnier,
Boucher,
Bradette,
Breithaupt,
Breton,
Brown (Essex- 

Ouest),
Bryce,
Cameron,
Cauchon,
Cavers,
Chevrier,
Clark,
Cleaver,
Coldwell,
Corry,
Côté (Saint-Jean- 

Iberville- 
Napierville),

Côté (Verdun- 
La Salle),

Cournoyer,
Croll,

Abbott,
Anderson,
Arsenault,
Bater,
Benidickson,
Bertrand,
Beyerstein,

Fournier (Hull),
Fournier (Maison

neuve-Rosemont), Langlois (Gaspé), 
Leduc, 
Lefrançois,

Fulford,
Gardiner,
Garson,
Gauthier

Little,
Low,
Macdonald

(Edmonton-Est),
(Lac-Saint-Jean),

Gauthier (Lapointe),
Gauthier (Portneuf), MacNaught,

Macnaughton,George,
Gingras,
Gingues,
Gour (Russell), 
Gregg,
Harris (Grey-Bruce), 
Harrison,
Healy,
Hellyer,
Helme,
Henderson,
Henry,
Herridge,
Hetland,
Hosking,
Huffman,
James,
Jeffery,
Jones,

McCann,
McCubbin, 
McCusker, 
McDonald (Parry- 

Sound-Muskoka), 
Mcllraith,
Mclvor,
McLean (Huron-

Perth),
McMillan,
Major,
Maltais,
Martin,
Massé,
Monette,
Murray (Cariboo), 
Mutch,
Nation,

Non:

Messieurs
Fraser,
Fulton,
Gibson,
Graydon,
Hees,
Hodgson,
Lennard,
Macdonnell 

(Greenwood),

Ledit bill est, en conséquence, lu une deuxième fois, étudié en comité 
plénier, rapporté sans amendement;

Avec la permission de la Chambre, M. Garson propose,—Que ledit bill 
soit maintenant lu une troisième fois.

McLure,
Murphy,
Nowlan,
Ross (Souris), 
Rowe,
Tustin,
White (Middlesex- 

Est)—31.

Churchill,
Courtemanche,
Coyle,
Diefenbaker,
Dinsdale,
Drew,
Fairclough (Mme), 
Fleming,

Adamson,
Aylesworth,
Blair,
Brooks,
Cardiff,
Casselman,
Catherwood,
Charlton,
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Et comme il s’élève un débat;

M. Drew, appuyé par M. Fulton, propose en amendement: Que ce bill ne 
soit pas maintenant lu une troisième fois, mais qu’il le soit dans six mois de 
ce jour.

Ladite proposition d’amendement, mise aux voix, est rejetée, au vote 
suivant: —

Oui:

Messieurs
Adamson,
Aylesworth,
Black (Cumberland), Courtemanche, 

Diefenbaker, 
Dinsdale,
Drew,
Fairclough (Mme),

Catherwood,
Churchill,

Fleming,
Fraser,
Fulton,
Gibson,
Graydon,
Hees,
Hodgson,

Lennard,
Macdonnell

(Greenwood),
McLure,
Nowlan,
Ross (Souris), 
Rowe—27.

Blair,
Brooks,
Cardiff,
Casselman,

Non:

Messieurs
Abbott,
Anderson,
Arsenault,
Bâter,
Benidickson,
Beyerstein,
Black (Châteauguay- Fontaine,

Fournier (Hull), 
Fulford, 
Gardiner, 
Garson, 
Gauthier

Knight,
LaCroix, 
Lafontaine,
Laing,
Langlois (Gaspé), 
Leduc,
Lefrançois,
Little,
Low,
Macdonald

(Edmonton-Est), 
MacNaught, 

(Lac-Saint-Jean), Macnaughton, 
Gauthier (Lapointe), McCann,
Gauthier (Portneuf), McCusker,

McDonald (Parry- 
Sound-Muskoka), 

Mcllraith,
Mclvor,

Harris (Grey-Bruce), McLean (Huron- 
Hellyer,
Helme,
Henry,
Herridge,
Hosking,
Huffman,
James,
Jones,
Jutras,
Kickham,
Kirk (Digby- 

Yarmouth),

Dion,
Dubé,
Dumas,
Eyre,
Fair,
Ferrie,

Proudfoot,
Prudham,
Richard

(Gloucester),
Richard

(Ottawa-Est),
Rinfret,
Robertson,
Rochefort,
Rooney,
Rousseau,
St-Laurent,
Sinclair,
Sinnott,
Smith (Queens- 

Shelburne), 
Stewart (Winnipeg- 

Nord),
Stuart (Charlotte), 
Tremblay,
Valois,
Ward,
Weaver,
Weir,
Welbourn,
Whiteside,
Whitman,
Winkler,
Winters,
Wood,
Wright—111.

Huntingdon-
Laprairie),

Blanchette,
Blue,
Boisvert,
Boucher,
Bradette,
Breithaupt,
Breton,
Brisson,
Brown (Essex-

Gingras,
Gingues,
Gour (Russell), 
Gregg,Ouest),

Bruneau,
Bryce,
Cameron,
Cannon,
Cauchon,
Cleaver,
Corry,
Côté (Saint-Jean- 

Iberville- 
Napierville), 

Côté (Verdun- 
La Salle), 

Darroch,

Perth),
Major,
Martin,
Massé,
Monette,
Murray (Cariboo), 
Mutch,
Nation,
Nixon,
Pearson,
Picard,

Et la motion principale: Que ledit bill soit maintenant lu une troisième 
fois, est mise aux voix, et elle est agréée, au vote suivant: —
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Oui:

Messieurs
Proudfoot,
Prudham,
Richard

(Gloucester),
Richard

(Ottawa-Est),
Rinfret,
Robertson,
Rochefort,
Rooney,
Rousseau,
St-Laurent,
Sinclair,
Sinnott,
Smith (Queens- 

Shelburne), 
Stewart (Winnipeg- 

North)
Stuart (Charlotte), 
Tremblay,
Valois,
Ward,
Weaver,
Weir,
Welbourn,
Whiteside,
Whitman,
Winkler,
Winters,
Wood,
Wright—111.

Knight,
LaCroix,
Lafontaine,
Laing,
Langlois (Gaspé), 
Leduc,
Lefrançois,
Little,
Low,
Macdonald

(Edmonton-Est),
MacNaught,
Macnaughton,

Dion,
Dubé,
Dumas,
Eyre,
Fair,
Ferrie,
Fontaine, 
Fournier (Hull), 
Fulford, 
Gardiner, 
Garson,

Abbott,
Anderson,
Arsenault,
Eater,
Benidickson,
Beyerstein,

. Black (Châteauguay- 
Huntingdon- 
Laprairie), 

Blanchette,
Blue,
Boisvert,
Boucher,
Bradette,
Breithaupt,
Breton,

Gauthier
(Lac-Saint-J ean),

Gauthier (Lapointe), McCann,
Gauthier (Portneuf), McCusker

McDonald (Parry- 
Sound-Muskoks),

Gingras,
Gingues,Brisson,

Brown (Essex-Ouest), Gour (Russell), 
Gregg,

Mcllraith, 
Mclvor,

Harris (Grey-Bruce), McLean (Huron- 
Perth),

Bruneau,
Bryce,
Cameron,
Cannon,
Cauchon,
Cleaver,
Corry,
Côté (Saint-Jean- 

Iberville- 
Napierville), 

Côté (Verdun- 
La Salle), 

Darroch,

Hellyer,
Helme,
Henry,
Herridge,
Hosking,
Huffman,
James,
Jones,
Jutras, 
Kickham, 
Kirk (Digby- 

Yarmouth),

Major,
Martin,
Massé,
Monette,
Murray (Cariboo), 
Mutch,
Nadon,
Nixon,
Pearson,
Picard,

Non:

Messieurs
Lennard,
Macdonnell

(Greenwood),
McLure,
Nowlan,
Ross (Souris), 
Rowe—27.

Fleming,
Fraser,
Fulton,
Gibson,
Graydon,
Hees,
Hodgson,

Catherwood, 
Churchill,

Black (Cumberland), Courtemanche, 
Diefenbaker, 
Dinsdale,
Drew,
Fairclough (Mme)

Adamson,
Aylesworth,

Blair,
Brooks,
Cardiff,
Casselman,

conséquence, 'lu une troisième fois, sur division, et adopté.Ledit bill est, en
Sur motion de M. Fournier (Hull), la Chambre s’ajourne ensuite, à 

10 heures et demie du soir, à demain, à onze heures de l’avant-midi, conforme
ment à l’ordre spécial adopté le jeudi 13 décembre 1951.

W. ROSS MACDONALD.
Orateur.

Edmond Cloutier, C.M.G.. O.A.. D.S.P.. Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951
Ottawa—
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N° 56

PROCÈS -VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES
DU CANADA

SÉANCE DU SAMEDI 29 DÉCEMBRE 1951

11 heures du matin.

Prière.

M. Rinfret, membre du conseil privé du roi, pour M. Bradley, dépose,—■ 
Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 28 novembre 1951,—État indi
quant:—1. Combien de délégués accompagneront le ministre de l’Agriculture à 
Rome lors de la conférence de l’Organisation pour l’alimentation et l’agriculture?

2. Quel est le nom de ces délégués et quels ministère représentent-ils?
3. Y aura-t-il un représentant du ministère des Pêcheries?
4. Sinon, pour quelle raison?

M. Martin, membre du conseil privé du roi, présente à la Chambre,—Exem
plaires d’arrêtés en conseil, comme suit:

Arrêté en conseil C.P. 6595, approuvé le 6 décembre 1951: établissant les 
Règlements sur les allocations aux aveugles, édictés en vertu des dispositions de 
la Loi sur les aveugles, chapitre 38 des Statuts du Canada, 1951 (lr session) 
(en anglais et en français).

Arrêté en conseil C.P. 6596, approuvé le 6 décembre 1951: établissant les 
Règlements sur l’assistance-vieillesse, édictés en vertu des dispositions de la Loi 

l’assistance-vieillesse, chapitre 55 des Statuts du Canada, 1951 ( V session) 
(en anglais et en français).

Arrêté en conseil C.P. 7008, approuvé le 28 décembre 1951: établissant les 
Règlements sur la sécurité de la vieillesse, édictés en vertu des dispositions de la 
Loi sur la sécurité de la vieillesse, Statuts du Canada, 1951 (2' session).

sur

V 56—1
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La question suivante, figurant au Feuilleton, est convertie en ordre de dépôt 
de document, en vertu des dispositions du paragraphe 4 de l’article 44 du Règle
ment, et l’ordre de la Chambre est transmis, en conséquence, au fonctionnaire 
compétent:

Par M. Coyle—1. A-t-on procédé à une enquête sur les moyens et la façon 
de prévenir l’érosion du littoral du lac Erié, à la suite du délabrement de la jetée 
est à Port-Bruce (Ontario) ?

2. Sinon, le Gouvernement songe-t-il à prendre les mesures nécessaires à 
enrayer les effets de l’érosion et à en supprimer la cause?

M. Pearson propose,—Résolu,—Qu’il importe que les deux Chambres du 
Parlement approuvent le Protocole au Traité de l’Atlantique Nord sur l’accession 
de la Grèce et de la Turquie, signé par le Canada, à Londres, le dix-sept octobre 
1951, et que la Chambre approuve ledit Protocole.

Et un débat s’élevant et se poursuivant;

Ledit débat est ajourné à plus tard aujourd’hui, sur motion de M. Fournier
(Hull).

Avec la permission, la Chambre revient aux Motions, sous la rubrique des 
Affaires de routine.

M. McCubbin, adjoint parlementaire au ministre de l’Agriculture, dépose 
alorS)_Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 7 novembre 1951,—État 
indiquant:—1. En vertu du programme d’assèchement des terrains marécageux, 
quelle somme globale a-t-on dépensée à l’égard de chaque entreprise a) en 1951, 
b) jusqu’à ce jour?

2. Quelle somme globale a-t-on dépensée jusqu’à ce jour à l’égard de chaque 
entreprise?

3. Quelle est la superficie de chaque entreprise, en indiquant l’endroit et le 
coût des travaux par acre?

4. Quel matériel et quel outillage a-t-on achetés au cours de chaque année, 
et à quel coût?

5. Quel a été le montant des faux frais, au cours de chaque année?
6. Quelle somme globale a-t-on dépensée jusqu’à ce jour?

M. MacNaught, adjoint parlementaire au ministre des Pêcheries, présente à 
la Chambre,—Copie des résolutions et de la requête de la session finale de la 
conférence tripartie sur les pêcheries (Canada-Japon-États-Unis), tenue a 
Tokyo (Japon) en décembre 1951.

A l’appel de l’ordre portant que la Chambre se forme en comité plénier afin 
d’étudier un certain projet de résolution tendant à modifier la Loi de 1939 sur 
l’assistance à l’agriculture des Prairies;

M. Gardiner propose,—Que M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité pour l’étude dudit projet 
de résolution.
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(En comité)

La résolution suivante est adoptée: —
Résolu__Qu’il y a lieu de présenter une mesure pour modifier la Loi de 1939

sur l’assistance à l’agriculture des Prairies, en vue d’exclure certaines zones de 
terres des dispositions de l’article premier du chapitre quarante-sept des Statut 
de 1950, et de rendre ainsi ces zones admissibles à l’allocation.

Résolution à rapporter. „

Ladite résolution est rapportée, lue une deuxième fois et agréée.

M. Gardiner, alors, présente, avec la permission de la Chambre, le Bill n 46, 
Loi modifiant la Loi de 1939 sur l’assistance à l’agriculture des Prairies, qui est 
lu une première fois.

Avec la permission de la Chambre, M. Gardiner propose,—Que ledit bill soit 
maintenant lu une deuxième fois.

Après discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Ledit bill est, en conséquence, lu une deuxième fois, étudié en comité plénier, 
rapporté avec un amendement, étudié ainsi qu il a été modifié,

Avec la permission de la Chambre, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon- 
ont adopté le bill suivant, sans amendement:

Bill n" 36, Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions.
neurs

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la motion proposée par 
M. Fournier (Hull) : Que le Bill n° 26, Loi modifiant la Loi des travaux publics, 
soit maintenant lu une deuxième fois.

Après plus ample discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Ledit bill est, en conséquence, lu une deuxième fois, étudié en comité 
plénier, rapporté avec des amendements, étudié ainsi qu’il a été modifié,

Avec la permission de la Chambre, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

Le Bill n° 15, Loi pourvoyant aux privilèges et immunités relatifs à l’Orga
nisation du Traité de l’Atlantique Nord, est étudié en comité plénier, rapporté 
sans amendement, lu une troisième fois et adopté.

M. l’Orateur communique à la Chambre la lettre suivante qu’il a reçue: —
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HÔTEL DU GOUVERNEMENT 
CANADA

Bureau du Secrétaire du Gouverneur général

Le 29 décembre 1951.
Monsieur,
J’ai l’honneur de vous informer que le très honorable Thibaudeau Rinfret, 

en qualité de député de Son Excellence le Gouverneur général, se rendra à la 
salle du Sénat à six heures et quart du soir, aujourd’hui, le 29 décembre 1951, 
afin de proroger la cinquième session du vingt et unième Parlement.

Veuillez agrééer, Monsieur l’Orateur, l’assurance de ma haute considération.

Le Secrétaire adjoint du Gouverneur général,
J. F. DELAUTE.

A l’honorable Orateur,
Chambre des communes, 

Ottawa.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la motion proposée par 
M. Pearson:—Résolu,—Qu’il importe que les deux Chambres du Parlement 
approuvent le Protocole au Traité de l’Atlantique Nord sur l’accession de la 
Grèce et de la Turquie, signé par le Canada, à Londres, le dix-sept octobre 1951, 
et que la Chambre approuve ledit Protocole.

Et après plus ample discussion, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Un message est reçu du Sénat pour informer la Chambre que Leurs Hon
neurs ont adopté les bills suivants, sans amendement:

Bill n° 15, Loi pourvoyant aux privilèges et immunités relatifs à l’Organisa
tion du Traité de l’Atlantique Nord.

Bill n° 26, Loi modifiant la Loi des travaux publics.
Bill n° 46, Loi modifiant la Loi de 1939 sur l’assistance à l’agriculture des

Prairies.

Du consentement unanime, la Chambre revient aux Motions, sous la ru
brique des Affaires de routine.

M. Rinfret, membre du conseil privé du roi, pour M. Bradley, dépose alors,— 
Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 3 décembre 1951,—État indi
quant:—1. Quelle somme feu W. L. Mackenzie King a-t-il léguée pour l’entre
tien de la maison Laurier et de Kingsmere?

2. Quel est le coût mensuel d’entretien de chaque établissement, y compris 
l’éclairage, le chauffage, le service téléphonique et le personnel?

3. Quel personnel le gouvernement emploie-t-il à chaque établissement, 
quels sont le traitement et les heures de bureau de chaque employé?

4. Quelle somme a-t-on dépensée à l’égard de chaque établissement depuis 
que le gouvernement en a pris possession?



371SAMEDI 29 DÉCEMBRE 1951A.D. 1951

Aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 10 décembre 1951,— 
État indiquant:—1. Quelques médecins ont-ils reçu de ministères du gouverne
ment des honoraires dépassant $5,000, au cours de chacune des années 1949 et 
1950, et en 1951 jusqu’à ce jour?

2. Dans le cas de l’affirmative, quel en est le nombre, quels sont les noms 
et adresses de ces médecins ainsi que les montants respectifs versés à chacun?

Et aussi,—Réponse à un ordre de la Chambre, en date du 10 décembre 1951, 
—État indiquant:—1. Combien de jours par semaine la maison Laurier est-elle 
ouverte aux visiteurs?

2. Quelles sont les heures de visite?
3. Combien de personnes ont visité la maison Laurier depuis son ouverture

le 1er août 1951? ,
4. Quelle est la moyenne quotidienne des visiteurs?
5. A quelle date a-t-on annoncé que les propriétés appelées Parc de Kings- 

mere étaient ouvertes aux visiteurs?
6. Y a-t-il des endroits de stationnement pour les automobiles au Parc de 

Kingsmere?
7. Dans l’affirmative, combien peut-on y stationner d’automobiles?
8. Quel a été, chaque semaine, le nombre moyen approximatif de personnes 

qui ont visité le Parc de Kingsmere depuis qu’il est ouvert au public?

Un message est reçu du très honorable Thibaudeau Rinfret, agissant en 
qualité de Député de Son Excellence le Gouverneur général, exprimant le désir 
que la Chambre se rende immédiatement dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l’Orateur, accompagné de la Chambre, se rend dans 
la salle du Sénat, alors qu’il plaît au très honorable Député de Son Excellence 
le Gouverneur général de donner, au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux 
bills suivants: —

Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions.
Loi modifiant la Loi de 1939 sur l’assistance à l’agriculture des Prairies.
Loi pourvoyant aux privilèges et immunités relatifs à l’Organisation du 

Traité de l’Atlantique Nord.
Loi modifiant la Loi des travaux publics.
A ces bills la sanction royale est proclamée par le greffier du Sénat dans 

les termes suivants:
de Sa Majesté, le très honorable Député de Son Excellence le“Au nom

Gouverneur général sanctionne ces bills.”
Après quoi, il plaît au très honorable Député de Son Excellence le Couver- 
général de clore la cinquième session du vingt et unième Parlement duneur

Canada par le discours suivant:

Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
La population du Canada s’est grandement réjouie du rétablissement rapide 

et constant du Roi. Le voyage à travers notre pays de Leurs Altesses royales, 
la princesse Élizabeth et le duc d’Édimbourg, a fourni à la population du Canada 
l’occasion de manifester, dans un témoignage universel et sincère, son attache
ment à la Couronne et à la famille royale.
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Pendant toute la session, mes Ministres ont continué d’accorder une atten
tion constante à la politique visant à assurer, par l’établissement d’une paix 
reelle et durable, la sécurité de notre pays en collaboration avec les autres 
peuples épris de paix.

Pour résister à l’agression en Corée et pour dissuader toute agression 
ailleurs, les forces armées de notre pays, alliées aux contingents mis à la dispo
sition des Nations Unies par d’autres États, s’acquittent de leur tâche en terre 
coreenne avec bravoure et honneur. Entre temps, des négociations en vue 
d amener une cessation d’armes ont été engagées et se poursuivent.

On a envoyé en Europe des éléments de notre armée et de notre aviation; 
ils y feront partie des forces unifiées que commande le général Eisenhower.

' conformité des exigences de notre politique étrangère, certains de mes 
Ministres se sont absentés du Canada pour assister aux séances de l’Assemblée 
generale et d’autres organes des Nations Unies, à celles du Conseil et d’autres 
organes de l’Organisation du Traité de T Atlantique Nord, ainsi qu’aux réunions 
tenues en vue de la négociation avec les Etats-Unis et le Japon d’un traité 
portant sur les pêcheries de l’océan Pacifique.

Vous avez approuvé un protocole visant à transmettre à la Grèce et à la 
Turquie l’invitation à adhérer à l’Alliance nord-atlantique.

Vous avez adopté des mesures législatives destinées à ratifier les accords 
intervenus entre les parties au Traité de l’Atantlique Nord au sujet du statut 
de leurs forces. Vous avez également adopté une mesure concernant les forces 
canadiennes.

j^a ioi des pensions a été modifiée de façon à assurer un relèvement sensible 
du chiffre de la pension des anciens combattants invalides ainsi que des veuves 
d’ex-militaires et de leurs ayants droit.

Tenant compte du principal motif de la convocation des Chambres, 
avez adopté une mesure qui prévoit le versement, sans évaluation des ressources, 
à partir du 1er janvier 1952, d’une pension de plein droit à tous les Canadiens 
qui ont atteint 70 ans, sous réserve de certaines exigences du point de vue de 
la résidence.

Vous avez donné votre approbation à une mesure visant à interdire, aux 
personnes qui se livrent à la fabrication, à l’achat ou la vente d’articles ou de 
denrées, de fixer des prix de revente précis ou minimums.

Vous avez autorisé l’établissement d’une corporation appelée VAdministra
tion de la voie maritime du Saint-Laurent, en vue d’aménager, de mettre en 
service et d’entretenir, seule ou de concert avec les États-Unis, une voie maritime 
en eau profonde entre Montréal et le lac Érié.

Vous avez aussi approuvé un accord intervenu entre le gouvernement du 
Canada et le gouvernement de la province d’Ontario relativement à l’exploita
tion par l’Ontario, de concert avec une autorité compétente des États-Unis, des 
ressources hydro-électriques de la section internationale des rapides du fleuve 
Saint-Laurent.

vous

La loi des chemins de fer, la loi sur le National-Canadien et le Pacifique- 
Canadien et la loi des taux de transport des marchandises dans les provinces 
Maritimes ont été modifiées, en conformité, généralement parlant, des vœux de 
la Commission royale d’enquête sur les transports.
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Vous avez adopté des dispositions législatives prévoyant une garantie limi
tée de crédit bancaire à court terme aux producteurs de céréales des provinces 
des Prairies, pour leur permettre de faire face aux difficultés financières tempo
raires, attribuables aux intempéries de la saison des moissons.

Vous avez adopté des mesures législatives pour donner suite aux recom
mandations de la Commission royale d’enquête sur l’avancement des arts, lettres 
et sciences, en matière de radiodiffusion. Vous avez aussi révisé la loi sur la 
Galerie nationale du Canada dans le sens proposé par la Commission. Mon 
Gouvernement continue d’accorder une attention soigneuse à d’autres recom
mandations du rapport de la Commission.

Vous avez adopté des mesures législatives concernant l’Office des produits 
agricoles, l’arpentage des terres publiques du Canada, les Statuts révisés du 
Canada et la Convention internationale pour la réglementation de la chasse à 
la baleine.

Le Parlement a modifié la loi des élections fédérales; la loi des juges (1946) ; 
la loi de la Cour de l’Échiquier; la loi de la Cour suprême; la loi des impressions 
et de la papeterie publiques; la loi des lettres de change; la loi modifiant les 
lois de 1943 et 1944 sur la Convention relative à l’impôt entre le Canada et les 
États-Unis d’Amérique; la loi du service civil; la loi des commissaires du havre 
de Toronto et la loi des commissaires du havre de North-Fraser.

Vous avez adopté une mesure pourvoyant à l’administration financière du 
gouvernement du Canada, à la vérification des comptes publics et au contrôle 
financier des corporations de la Couronne.

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Puisse la divine Providence continuer de répandre ses bienfaits Sur notre 
nation et de bénir les efforts des peuples pacifiques qui veulent assurer le règne 
du droit dans les rapports entre nations.

Son Honneur le Président du Sénat dit alors:

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

C’est le désir et le plaisir du très honorable Député du Gouverneur général 
que ce Parlement soit prorogé au jeudi septième jour de février prochain, pour 
être tenu en ce lieu; et ce Parlement, en conséquence, est prorogé au jeudi, 
septième jour de février prochain.

W. ROSS MACDONALD,
Orateur.

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O .A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1952.
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